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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi ratifiant et sanctionnant la convention relative à 
l’usage en commun, par la compagnie du Chemin de fer 
Canadien du Pacifique et The Midland Railway 
Company of Manitoba, de certaines voies ferrées et 
propriétés de la compagnie du Chemin de fer Canadien 
du Pacifique, à Winnipeg, Manitoba.

Première lecture, le 8e jour de mars 1939.

L’honorable Sénateur McMeans.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193972388



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi ratifiant et sanctionnant la convention relative à 
l’usage en commun, par la compagnie du Chemin de fer 
Canadien du Pacifique et The Midland Railway 
Company of Manitoba, de certaines voies ferrées et 
propriétés de la compagnie du Chemin de fer Canadien 
du Pacifique, à Winnipeg, Manitoba.

Préambule. /CONSIDÉRANT que la compagnie du Chemin de fer 
V Canadien du Pacifique et The Midland Railway 
Company of Manitoba ont, par voie de pétition, demandé 
l’adoption d’une loi qui les autorise à conclure une con
vention pour une période de quatre-vingt dix-neuf années, 
à compter du premier jour d’octobre 1935, couvrant l’usage 
en commun de certaines voies ferrées et propriétés appar
tenant à la compagnie du Chemin de fer Canadien du 
Pacifique, à Winnipeg, Manitoba, et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète :

Convention 1. La convention conclue entre la compagnie du Chemin 
aanctionée. de fer Canadien du Pacifique, d’une part, et The Midland 

Railway Company of Manitoba, d’autre part, en date 
du premier jour d’octobre 1935, dont copie constitue 
l’annexe de la présente Loi, est, par la présente, ratifiée 
et confirmée et déclarée valide et obligatoire à tous égards 
pour les parties signataires, aussi pleinement et complète
ment que si ladite convention était énoncée au long et 
édictée dans la présente Loi; et, subordonnément aux 
dispositions de la Loi des Chemins de fer, la présente Loi 
autorise les parties à ladite convention à faire tout ce qui 
peut être nécessaire, de leurs parts respectives, pour donner 
plein effet aux stipulations de ladite convention, et leur 
en confère le pouvoir.

5

10

15

20

25





2

Convention faite et conclue ce premier jour d’octobre 
de l’année 1935.

Entre:

La compagnie du Chemin de fer Canadien du 
Pacifique, ci-après dénommée «la Propriétaire »,

d’une part,

et

The Midland Railway Company of Manitoba, 
ci-après dénommée «l’Usagère»,

d’autre part,

Attendu que la Propriétaire possède et exploite une ligne 
de chemin de fer connue comme étant sa Section de la 
Rivière, et qu’une partie de cette section traverse certaines 
rues de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, connues 
sous les noms d’Academy Road, Wellington Crescent et Portage 
Avenue, et qu’elle traverse aussi la rivière Assiniboine, dans 
les limites de ladite cité de Winnipeg;

Et Attendu que l’Usagère possède et exploite une ligne 
de chemin de fer presque parallèle à ladite ligne de la Pro
priétaire aux endroits où elle traverse lesdits Academy 
Road, Wellington Crescent et Portage Avenue, ainsi que ladite 
rivière Assiniboine;

Et Attendu que l’Usagère désire abandonner sa ligne de 
chemin de fer aux endroits où elle traverse lesdites rues et 
rivière, et obtenir des raccordements entre son chemin de 
fer et celui de la Propriétaire aux endroits marqués «A» et 
«B» sur le plan annexé aux présentes, et mettre en service 
ses trains sur certaines voies de la Propriétaire, tel qu’énoncé 
ci-après;

Et Attendu que la Propriétaire y a consenti aux termes 
et conditions ci-après énoncés:

A ces causes, la présente Convention fait foi que, en 
considération de ce qui précède et des ententes et accords 
mutuels établis aux présentes, les parties aux présentes se 
lient mutuellement par contrat et conviennent mutuelle
ment de ce qui suit:

1. a) L’expression «tronçon commun », partout où elle 
figure dans la présente Convention, signifie et comprend 
cette partie de l’emprise et des voies de la Section de la
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Rivière appartenant à la Propriétaire et s’étendant du point 
marqué «A» au point marqué «B», en lettres rose et rouge 
sur ledit plan annexé aux présentes, lequel est par les pré
sentes déclaré faire partie de la présente Convention, ainsi 
que tous les terrains, installations de chemin de fer et dépen
dances additionnels qui pourront, conformément aux clauses 
6 et 7 des présentes, ou du consentement mutuel des parties 
aux présentes, ou par ordonnance de la Commission ou d’une 
autre autorité compétente, être acquis, réservés, fournis 
ou construits pour l’usage et l’avantage des parties aux 
présentes, en vertu et en conformité des termes de la pré
sente Convention.

b) L’expression «Commission», partout où elle figure 
dans la présente Convention, doit être interprétée comme 
désignant la Commission des Chemins de fer du Canada.

2. Subordonnément à l’approbation de la Commission, 
et en vertu et sous réserve des termes et conditions énoncés 
aux présentes, et subordonnément à leur observation et 
exécution par l’Usagère, la Propriétaire permet à l’Usagère, 
pendant la durée de la présente Convention, d’opérer le 
raccordement de ses voies avec celles de la Propriétaire auxdits 
endroits marqués «A » et «B » sur ledit plan, et de mettre ses 
locomotives, voitures et trains en service sur la voie de la 
Propriétaire, indiquée en rouge sur ledit plan.

3. La Propriétaire doit, aux frais de l’Usagère, construire 
et entretenir, conformément à des plans détaillés qui 
doivent être approuvés par la Commission, les raccorde
ments entre le tronçon commun et le chemin de fer de 
l’Usagère.

4. La Propriétaire doit, aux frais de l’Usagère, exécuter 
le travail d’installation, d’exploitation, d’entretien, de 
renouvellement et de remplacement de tous appareils 
d’enclenchement et autres dispositifs de sécurité qui peuvent 
à tout moment être prescrits par la loi ou par une autorité 
publique, ou que la Propriétaire peut juger à propos d’instal
ler aux points de jonction du tronçon commun avec les 
chemins de fer des parties aux présentes. L’Usagère 
doit supporter et payer la totalité des frais d’installation, 
d’exploitation, d’entretien, de renouvellement et de rem
placement de tels raccordements, ainsi que de tels appa
reils d’enclenchement ou autres dispositifs de sécurité 
requis à l’égard desdits raccordements, y compris les 
salaires des préposés aux tours de manœuvre et de tous les 
opérateurs de télégraphe et de téléphone requis pour 
l’opération de tels raccordements, enclenchements ou autres 
dispositifs de sécurité.

5. La Propriétaire aura le soin, la surveillance et le 
contrôle du tronçon commun, ainsi que de son entretien 
et de sa mise en service, et elle devra payer les taxes y 
imposées, s’il en est, et entretenir et constamment main-
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tenir le tronçon commun en bon état de réparation et 
propre aux opérations des deux parties aux présentes, et elle 
doit faire tous actes et choses nécessaires et convenables 
pour sa mise en service, et observer tous les règlements 
prescrits par la loi ou par une autorité publique compé
tente à cet égard, en vue de la sécurité du public ou 
autrement.

Si la Propriétaire, à quelque moment, manque de main
tenir le tronçon commun en bon état de réparation et si 
elle manque d’y exécuter ces réparations, après avoir reçu 
une requête écrite et raisonnable de l’Usagère, l’Usagère 
pourra d’elle-même pénétrer dans le tronçon commun et 
exécuter ces réparations nécessaires; et la Propriétaire 
en supportera les frais qu’elle imputera à l’entretien du 
tronçon commun.

6. Pendant la durée de la présente Convention, la Pro
priétaire devra, quand il y aura lieu, acquérir et réserver 
pour l’usage et l’avantage des parties aux présentes, en 
vertu et en conformité des termes de la présente Convention, 
les terrains additionnels qui, de l’avis des parties aux pré
sentes, pourront être requis pour faciliter le trafic et les 
opérations que les parties aux présentes ont l’intention de 
faire et d’exécuter sur le tronçon commun en vertu des 
présentes, dans la mesure où ce trafic et ces opérations sont 
ci-après définis et délimités; et le coût ou la valeur détermi
née de ces terrains additionnels, y compris tous les frais 
d’acquisition et de mise à part de ces terrains ou s’y rap
portant, devront, à compter de la date de cette acquisition 
et mise à part, être ajoutés au compte du capital et porter 
intérêt ainsi que ci-après stipulé. Toutefois, si, à quelque 
moment, se produit un différend ou une divergence d’opinion 
entre les parties aux présentes, quant à la nécessité ou l’op
portunité de l’acquisition ou de la mise à part de l’un quel
conque de ces terrains additionnels, ce différend ou cette 
divergence sera déférée pour règlement selon les prescrip
tions de la clause 40 des présentes.

7. La Propriétaire devra au besoin, pendant la durée de la 
présente Convention, fournir ou construire, sur tout terrain 
qui, à pareil moment, sera compris dans le tronçon commun, 
les installations de chemin de fer et dépendances additionnel
les comprenant une gare et d’autres bâtiments, qui, de l’avis 
des parties aux présentes, pourront être requis pour la manu
tention du trafic et la conduite des opérations des parties 
aux présentes, dans la mesure où ce trafic et ces opérations 
sont ci-après définis et délimités, et elle exécutera les remanie
ments, reconstructions, changements, ou fera les amélio
rations permanentes, annexes, agrandissements ou rem
placements de toutes installations ou dépendances ferro
viaires (y compris bâtiments et ponts) actuellement ou par 
la suite comprises dans le tronçon commun, qui, de l’avis
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des parties aux présentes, pourront être ainsi requis; et elle 
devra aussi procurer, faire et construire, relativement au 
tronçon commun ou à l’une quelconque de ces parties, les 
ouvrages et choses qui auront été ou pourront être de temps 
à autre ordonnés ou exigés par la Commission ou par toute 
autre autorité dûment qualifiée, et le coût de chacune et de 
toutes ces installations et dépendances ferroviaires addi
tionnelles, améliorations permanentes, constructions et 
reconstructions, modifications (qui ne sont pas de la nature 
de réparations), annexes, agrandissements, remplacements, 
ouvrages et choses, sera ajouté au compte du capital et 
portera intérêt tel que ci-après stipulé. Toutefois, si, à 
quelque moment, se produit un différend ou une divergence 
d’opinion entre les parties aux présentes, quant à la néces
sité ou l’opportunité d’un ouvrage que l’une ou l’autre 
partie peut, à quelque époque que ce soit, désirer faire 
exécuter aux termes de la présente clause pour l’une des 
fins y mentionnées, ce différend ou cette divergence sera 
déférée pour règlement selon les prescriptions de la clause 
40 des présentes.

8. La Propriétaire pourra dorénavant construire et 
entretenir, sur le tronçon commun, pour son usage exclusif, 
les voies, structures, bâtiments, annexes, améliorations ou 
installations additionnelles qu’elle peut décider être néces
saires, pourvu que la construction et l’entretien de ces 
ouvrages n’entravent pas l’usage du tronçon commun par 
l’Usagère; mais le coût desdites voies, structures, construc
tions, annexes, améliorations et installations, lorsque exé
cutées de la sorte sur le tronçon commun, ne doit pas être 
ajouté au coût dudit tronçon. Toutefois, si l’Usagère 
désire faire usage de l’une ou l’autre de ces voies, structures, 
bâtiments, annexes, améliorations ou installations cons
truites par la Propriétaire, elle aura le droit de ce faire et, 
à compter du moment où l’Usagère commencera à en faire 
cet usage, la valeur raisonnable de ces ouvrages, qui devra 
être le coût véritable de l’exécution des voies, structures, 
bâtiments, annexes, améliorations ou installations (moins 
une affectation raisonnable pour dépréciation des bâti
ments et autres structures), sera ajoutée au coût du tronçon 
commun sur lequel un loyer ou un intérêt doit être payé ainsi 
que ci-après stipulé.

9. La Propriétaire peut entretenir les voies de desserte 
industrielle existant à la date des présentes et reliées au 
tronçon commun, et elle pourra dorénavant construire et 
maintenir des voies additionnelles de desserte industrielle 
reliées directement au tronçon commun. Subordonné- 
ment aux stipulations ci-dessous énoncées, la Proprié
taire aura l’usage exclusif de toutes ces voies de desserte 
industrielle, ainsi que le droit exclusif de desservir toutes 
les industries établies sur ces voies; mais, pendant qu’elles
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seront utilisées exclusivement par le propriétaire, ces voies 
de desserte industrielle ne seront ni ne formeront partie 
du tronçon commun.

10. a) La Propriétaire, quand il y aura lieu, édictera 
les règles et règlements raisonnables pour l’exploitation 
du tronçon commun, qui sont coutumiers parmi les compa
gnies de chemin de fer.

b ) Tous règlements, règles et horaires de trains doivent 
être également justes, équitables et ne comporter aucune 
préférence injuste entre les parties aux présentes, et, sauf 
stipulations différentes des présentes, chaque partie aura à 
tous égards les mêmes droits et privilèges dans la conduite 
de ses opérations.

c ) Tous conducteurs, mécaniciens, employés de trains et 
autres serviteurs de FUsagère. qui s’occupent de ses 
trains, locomotives et voitures, lorsqu’ils sont sur le tronçon 
commun, sont assujettis aux règles, règlements et ordon
nances ci-dessus; et tous les trains, locomotives et voitures 
doivent se déplacer sur le tronçon commun et le parcourir 
conformément aux ordres du surintendant, des chefs du 
mouvement des trains et des autres fonctionnaires de la 
Propriétaire ayant autorité à cet égard dans les matières 
se rapportant au mouvement des trains ou intéressant de 
quelque manière le fonctionnement sûr pt efficace du tronçon 
commun. Les fonctionnaires, agents et employés de 
service sur le tronçon commun, ou qui en ont la direction 
ou y sont employés, doivent accorder aux trains de l’Usagère 
les mêmes droits et privilèges qu’aux trains de même classe 
de la Propriétaire.

d) Sauf stipulations différentes des présentes, la Pro
priétaire doit employer toutes les personnes nécessaires à 
l’exploitation du tronçon commun. L’Usagère a le droit 
d’être consultée quant au nombre de personnes employées 
en vertu de la présente clause, et quant aux taux de leurs 
salaires. La Propriétaire exigera de tous ces employés 
qu’ils observent la neutralité entre les parties aux présentes 
dans l’accomplissement de leurs fonctions, et qu’ils fassent 
le service de l’Usagère sans préférence injuste.

e) La Propriétaire inscrira sur ses bordereaux et paiera 
la totalité des salaires et gages de tous les employés men
tionnés à la clause d) du présent paragraphe. A la demande 
écrite de l’Usagère et sur invocation de motifs suffisants, 
la Propriétaire congédiera du service du tronçon commun 
tout employé dont l’Usagère pourra n’être pas satisfaite.

11. L’Usagère exploitera ses trains et wagons sur le tron
çon commun à l’aide de ses propres locomotives et équipes 
de train, et son usage du tronçon commun sera limité à 
l’exploitation de trains, locomotives et wagons de voya- 
geurs et de marchandises et de wagons-ateliers, dans les 
deux sens, sur le tronçon commun, sans qu’ils aient le pri
vilège de s’y arrêter, sauf pour les besoins du service.
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12. L’Usagère a le droit de faire le service de messagerie 
et de transporter des commis de messagerie sur ses propres 
trains, sur le tronçon commun, et de conclure une entente 
avec toute compagnie de messagerie que l’Usagère pourra 
à l’occasion choisir pour faire le service de messagerie et 
transporter des commis de messagerie sur les trains de 
l’Usagère. Toutefois, aucune stipulation de la présente 
Convention ne doit être interprétée comme interdisant à la 
Propriétaire de faire le service de messagerie et de transpor
ter des commis de messagerie sur les trains de la Proprié
taire, ni comme interdisant à la Propriétaire la conclusion 
de quelque convention avec une compagnie de messagerie 
que la Propriétaire pourra, à l’occasion, choisir pour faire 
le service de messagerie et transporter des commis de 
messagerie sur les trains de la Propriétaire.

13. Des indicateurs portant les heures d’arrivée et de 
départ des trains sur les voies du tronçon commun doivent 
être dressés d’un commun accord, quand il y a lieu, par les 
fonctionnaires compétents des parties aux présentes. S’il 
s’élève un différend entre ces fonctionnaires, ou s’ils sont 
incapables de s’entendre sur l’établissement de ces horaires 
ou sur la vitesse des trains dans leurs mouvements sur 
le tronçon commun, la question ainsi soulevée, lors
qu’on ne pourra en venir à une entente, sera déférée pour 
règlement selon les prescriptions de la clause 40 des pré
sentes.

14. Pendant la durée de la présente Convention, la Pro
priétaire doit permettre à l’Usagère, si celle-ci le désire, 
d’utiliser les poteaux télégraphiques situés sur le tronçon 
commun, pour l’installation de ses fils télégraphiques et 
téléphoniques pour fins d’exploitation, mais seulement aux 
termes et conditions suivants:

a) L’Usagère devra fournir ses propres fils, croisillons 
et autres appliques et pièces, et tendre ses fils sur les 
poteaux de la Propriétaire.

b) L’Usagère devra payer à la Propriétaire, pour le privi
lège qui lui est accordé par la présente clause, un loyer 
annuel de cinq cents (5c.) par cheville pour chaque fil 
tendu sur les poteaux de la Propriétaire, ce loyer devant 
comprendre les frais d’entretien ordinaires que devra 
exécuter la Propriétaire ; mais l’Usagère aura la responsa
bilité et la charge des frais de toute réfection de ses 
croisillons, fils et autres pièces.

c) L’Usagère devra donner au surintendant des télé
graphes de la Propriétaire, ayant juridiction sur cette partie 
de la ligne, avis raisonnable de son désir d’exécuter du 
travail sur les poteaux de la Propriétaire, relativement 
a la construction, à l’entretien ou au fonctionnement des 
fils télégraphiques et téléphoniques de l’Usagère, et tout 
pareil travail sera assujetti à la surveillance dudit surinten
dant de la Propriétaire.
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15. Dans le cas où une locomotive, un train ou une 
voiture de l’Usagère serait endommagée sur le tronçon 
commun, les débris en seront enlevés immédiatement par 
la Propriétaire, et l’Usagère, sauf stipulations différentes 
des présentes, devra payer à la Propriétaire la totalité 
des frais et dépenses de ce service ou qui en découlent.

16. Tous les employés de la Propriétaire (autres que les 
mécaniciens et employés de train) qui s’occupent de l’entre
tien, de la réparation ou de la mise en service du tronçon 
commun, ou du mouvement des trains, wagons ou loco
motives, ou qui donnent des ordres concernant leur mouve
ment sur ce tronçon, ou qui sont chargés de l’exécution 
de tout autre service pour l’avantage commun des parties 
aux présentes, ainsi que les mécaniciens et les employés 
d’un train-atelier occupés, sur le tronçon commun, à des 
travaux de construction ou d’entretien, seront, lorsqu’ils 
accompliront ces travaux, considérés, pour les fins de la 
présente Convention, comme des employés communs 
des parties aux présentes; mais si des employés susmen
tionnés ou dont il est question plus haut sont occupés 
en partie à l’entretien, à la réparation ou à la mise en service 
du tronçon commun, et en partie à un service qui n’y a 
aucun rapport, alors et dans ce cas ils ne seront considérés 
comme employés communs que lorsqu’ils accompliront 
un travail pour l’usage et l’avantage communs des parties 
aux présentes et se rapportant au tronçon commun.

17. Sauf stipulations différentes des présentes, chacune 
des parties aux présentes sera, l’une envers l’autre, comptable 
et assumera la responsabilité de toutes pertes, dommages ou 
blessures causées aux personnes ou aux biens sur ses loco
motives, wagons ou trains, ainsi que des pertes, dommages 
ou blessures occasionnées par ses locomotives, wagons ou 
trains (y compris des dommages causés par un feu en pro
venant), que l’état ou la disposition du tronçon commun ou 
des terrains appartenant ou loués par la Propriétaire ait 
ou non causé, de quelque manière que ce soit, ou dans une 
certaine mesure, ces pertes, dommages ou blessures, ainsi 
que tous dommages à ses locomotives, wagons ou trains 
lorsqu’ils se trouvent sur le tronçon commun, sauf dans le 
cas de collision, alors que les stipulations de la clause 19 
s’appliqueront, et dans le cas où des employés communs 
seraient blessés ou tués, alors que les stipulations de la clause 
20 s’appliqueront. Toutefois, d’après la présente clause, 
nulle partie n’est tenue de rembourser l’autre d’une somme 
versée à titre d’indemnité pour blessures ou décès d’un em
ployé attaché exclusivement à cette autre partie, sauf si la 
blessure ou le décès est attribuable à la négligence d’un 
employé ou d’employés attachés exclusivement à cette 
partie en premier lieu mentionnée.
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18. Lorsque des pertes, dommages ou blessures, de 
quelque nature que ce soit, autres que ceux indiqués dans la 
clause précédente des présentes, sont occasionnés à une 
personne qui se trouve légitimement sur le tronçon commun, 
du fait que, directement ou indirectement, le tronçon com
mun ou l’une de ses parties est utilisée par l’une des parties 
aux présentes pour la manutention de son trafic, toute la res
ponsabilité de pareilles pertes, dommages ou blessures devra, 
entre les parties aux présentes, être assumée et portée 
par cette partie.

19. Il est entendu et convenu expressément entre l’Usa
gère et la Propriétaire que, dans le cas d’une collision entre 
leurs locomotives, wagons ou trains respectifs sur le tronçon 
commun, la partie dont l’employé ou les employés exclusifs 
sont seuls en défaut, ou dont l’employé ou les employés 
exclusifs, de concert avec un employé ou des employés 
communs, sont seuls en défaut, sera seule responsable de 
toutes les réclamations résultant de ce fait et devra les 
régler et les acquitter, ainsi que les pertes ou dommages 
en résultant, et elle devra indemniser et dédommager l’au
tre partie qui n’est pas mise en cause ; et si cette collision 
est causée par la faute d’employés exclusifs desdites deux 
parties ou seulement par la faute d’un employé ou d’em
ployés communs desdites parties, ou si la cause de la collision 
est à ce point imprécise qu’il est impossible de déterminer 
quel employé ou quels employés sont blâmables, chacune 
desdites parties assumera et acquittera toutes pertes ou dom
mages que ses propres biens ou des biens sous sa garde 
auront subis, ou sera responsable des blessures que ses 
voyageurs ou ses employés ou d’autres personnes réclamant 
par leur intermédiaire auront subies de ce fait ou en consé
quence de ce fait, et chacune assumera une part de tout 
dommage causé à une propriété utilisée en commun, laquelle 
part sera établie conformément aux stipulations de la clause 
35 c) des présentes.

20. Toutes réclamations ou poursuites, ou toutes res
ponsabilités qui, en vertu de quelque statut, prennent 
naissance relativement à la protection ou au dédommage
ment d’ouvriers par suite de blessures ou de mortalité sur
venue chez un employé commun, ainsi que toutes réclama
tions ou poursuites ou responsabilités résultant de la perte 
d’un bien d’un employé commun, ou de dommages causés 
à ce bien sur le tronçon commun, doivent être réglées et ac
quittées en premier lieu par la Propriétaire. Si ces blessures, 
cette mortalité, ces pertes ou dommages sont causés par la 
négligence d’un employé ou d’employés exclusifs de la 
Propriétaire, soit de leur seule part, soit de concert avec 
un employé ou des employés communs, aucune réclamation 
ne sera produite de ce fait contre l’Usagère. Si ces bles
sures, cette mortalité, ces pertes ou dommages sont causés
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par la négligence d’un employé ou d’employés exclusifs 
de l’Usagère, soit de leur seule part, soit de concert avec un 
employé ou des employés communs, la Propriétaire devra 
immédiatement rendre compte à l’Usagère du plein montant 
versé en règlement ou acquittement d’une pareille récla
mation, poursuite ou responsabilité, et l’Usagère devra 
payer à la Propriétaire le montant de la somme facturée 
dans un délai de trente (30) jours, à compter de la réception 
de la facture. Si ces blessures, cette mortalité, ces pertes 
ou dommages sont causés accidentellement ou par la 
commune négligence des employés exclusifs des deux parties 
aux présentes, ou par la seule négligence des employés 
communs, ou lorsqu’il est impossible de déterminer la 
cause de ces blessures, mortalité, pertes ou dommages, la 
Propriétaire devra porter au compte des frais d’exploi
tation le montant payé en règlement de ces poursuites 
ou réclamations, et ce montant sera réparti et assumé 
par les parties aux présentes d’après les stipulations de 
la clause 35 c) des présentes.

21. Chaque fois qu’il résultera des pertes, dommages ou 
blessures à une personne ou à des biens, et que ces pertes, 
dommages ou blessures ne seront pas prévus selon les stipu
lations des clauses 17, 18, 19 et 20 des présentes, ou qu’il 
sera impossible d’en établir la responsabilité de façon satis
faisante, alors et dans tous ces cas les dommages-intérêts 
et les frais, ou les uns ou les autres, et toute perte par ce 
fait causée, devront être portés au compte des frais d’exploi
tation et répartis conformément aux stipulations de la 
clause 35 c J des présentes.

22. Chaque partie aux présentes convient et accepte 
d’indemniser à jamais et de préserver l’autre partie, ses 
successeurs et ayants-droit, de toutes réclamations, respon
sabilités ou jugements auxquels auront donné lieu des 
blessures ou la mort de quelque personne, ou des pertes 
ou des dommages à la propriété, la responsabilité en étant 
par les présentes assumée par la partie en premier lieu 
mentionnée, et cette partie en premier lieu mentionnée 
convient de satisfaire et de se rendre à tout jugement 
pouvant être obtenu de ce fait, et d’acquitter tous frais, 
charges et dépenses en découlant.

23. Si un procès, des poursuites ou des procédures sont 
intentées par une personne ou une corporation contre l’une 
ou l’autre des parties aux présentes, par suite ou à cause de 
pertes, dommages ou blessures dont l’autre partie aux présen
tes est responsable en vertu de la présente Convention, la 
partie ainsi poursuivie ou contre laquelle des procédures 
sont intentées, devra donner à l’autre partie un avis rai
sonnable et par écrit de la procédure ou du procès intenté, 
et dès lors l’autre partie devra assumer la défense dans ce 
procès ou ces procédures, et elle devra faire en sorte que la
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partie ainsi poursuivie soit protégée et tenue indemne de 
toutes pertes et de tous frais que le procès ou les procédures 
peuvent entraîner. Aucune des parties aux présentes ne se 
trouvera engagée par un jugement rendu contre l’autre 
partie, à moins qu’elle n’ait reçu un avis raisonnable qu’elle 
était requise de se défendre et que ne lui ait été donnée 
l’occasion raisonnable de présenter pareille défense. Lors
que cet avis et cette occasion auront été fournis, la partie 
notifiée se trouvera liée par le jugement sur toute question 
qui aurait pu être plaidée au cours de ce procès ou de ces 
procédures.

24. Aucune des parties aux présentes n’aura, en aucun 
cas, de motif d’action contre l’autre partie pour pertes ou 
dommages de quelque nature, causés par l’interruption ou 
le retard de ses affaires ou en résultant.

25. Les parties doivent régler entre elles toute réclamation 
pour pertes ou dommages d’après les termes de la présente 
Convention, nonobstant tout jugement ou décret rendu par 
une cour ou autre tribunal dans une procédure intentée 
par des tiers.

26. Dans le cas où les parties aux présentes ne pourraient 
s’entendre sur les dispositions de la présente Convention, 
en vertu desquelles la responsabilité des pertes, dommages, 
blessures ou frais ci-dessus mentionnés doit être imputée, 
assumée ou supportée, la question de savoir comment ces 
pertes, dommages, blessures ou frais ont été occasionnés 
doit être déférée pour règlement de la manière prévue à la 
clause 40 des présentes, et dans tous pareils cas le règlement 
de la question sera définitif dans la détermination du point 
contesté et prévaudra contre toute décision contraire d’une 
cour un d’un jury dans une action intentée par un tiers ou 
une compagnie et dans laquelle les deux parties aux pré
sentes ne seraient pas représentées. Toutefois, si les deux 
parties sont représentées dans une telle action, la décision 
de cette cour ou de ce jury prévaudra.

27. Dans le cas où elle accorderait à une autre compagnie 
l’usage^ du tronçon commun ou d’une partie de celui-ci, la 
Propriétaire devra insérer ou faire insérer, dans toute 
convention accordant le privilège susmentionné à cette autre 
companie ou à ces autres compagnies, les dispositions des 
clauses précédentes 16 à 26, inclusivement, relatives aux 
employés communs et à la responsabilité en cas de pertes, 
dommages et blessures, au bénéfice de l’Usagère, lorsque 
des circonstances semblables se produisent entre l’Usagère 
et toute pareille autre compagnie ou toutes pareilles autres 
compagnies; et cette convention avec toute telle autre com
pagnie sera interprétée comme si elle avait été signée par 
toutes les compagnies de chemin de fer à un même moment 
pour l’usage commun du tronçon commun ou de quelque 
partie de celui-ci.
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28. S’il arrive, et chaque fois qu’il arrivera qu’un im
meuble ou une autre propriété faisant partie du tronçon 
commun soit totalement ou partiellement détruite par le 
feu ou par toute autre cause, cet immeuble ou cette pro
priété devra être reconstruite ou remplacée sans délai, soit 
d’après le plan original, soit d’après un autre plan, s’il en 
est, selon que les parties aux présentes pourront en convenir, 
et la partie du coût de cette réfection qui pourra être 
convenablement imputée à l’entretien et à l’exploitation, 
moins le montant de l’assurance, s’il en est, qui pourra 
être perçu à l’égard du dommage ou de la destruction de 
cet immeuble ou propriété, devra être incluse dans le 
compte d’entretien et d’exploitation, et être proportion
nellement répartie entre les parties aux présentes, ainsi que 
prévu à la clause 35 c) des présentes; et le reste de ce coût 
sera porté au compte du capital, et l’Usagère supportera 
une part égale des intérêts sur ce reste, ainsi que prévu 
à la clause 35 des présentes :

Toutefois, il est entendu et convenu que, bien que la 
Propriétaire ait l’intention d’assurer et de maintenir 
assurés contre la perte par le feu, conformément à sa 
pratique habituelle, soit dans sa propre caisse d’assurance, 
soit dans une ou plusieurs compagnies d’assurance, pendant 
la durée de la présente Convention, tous les immeubles 
et autres propriétés formant partie du tronçon commun, 
pour les montants qui de temps à autre et de l’avis de son 
commissaire d’assurance protégeront raisonnablement ces 
immeubles et ces propriétés contre la perte, aucune respon
sabilité n’incombera à la Propriétaire si cette intention 
d’assurer et de maintenir l’assurance n’est pas observée, 
soit par suite de négligence ou d’omission de la part de 
la Propriétaire, de son commissaire d’assurance ou autre
ment, soit par suite de rupture des conditions d’une police 
ou d’un contrat d’assurance qui l’annulerait ou qui pro
curerait à la compagnie d’assurance une défense dans une 
action intentée relativement à la police ou au contrat.

29. Aucune des parties n’est tenue ni obligée d’assurer 
quelque propriété de l’autre, et les frais d’exploitation du 
tronçon commun ne doivent pas inclure de déboursés pour 
le compte d’assurance des wagons, du matériel roulant, 
des locomotives ou d’autres propriétés quelconques de 
1 une ou l’autre des parties, ou qui peuvent être à sa charge 
(sauf les primes de polices d’assurance sur les propriétés 
communes).

30. Il est entendu et convenu que ni la présente Con
vention ni aucune de ses dispositions ne limite en quelque 
façon que ce soit le droit de la Propriétaire de conférer à 
une autre compagnie ou à d’autres compagnies de chemin 
de fer, aux conditions que la Propriétaire peut juger con
venables, pourvu que cet usage additionnel n’entrave pas
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indûment l’utilisation du tronçon commun par l’Usagère, 
des privilèges d’exploitation en commun relativement au 
tronçon commun ou de quelque partie de celui-ci, sem
blables à ceux accordés à l’Usagère par les présentes. 
Toutefois, sur l’admission de toute autre ou de toutes 
autres compagnies de chemin de fer à l’usage ou à l’avan
tage du tronçon commun ou d’une partie de celui-ci, con
jointement avec la Propriétaire et l’Usagère, un rajuste
ment équitable devra, afin de satisfaire au nouvel état de 
choses, être opéré des conditions et dispositions de la 
présente Convention, avec un rajustement des paiements 
que doit faire l’Usagère pour l’usage et la jouissance du 
tronçon commun, ainsi que stipulé aux présentes (compte 
tenu de l’étendue de l’usage et de l’avantage du tronçon 
commun par les diverses compagnies l’utilisant). Si les 
parties aux présentes ne peuvent s’entendre sur un rajuste
ment convenable de l’une quelconque ou de toutes les con
ditions et dispositions, ledit rajustement sera déféré pour 
règlement suivant les stipulations de la clause 40 des pré
sentes, et le règlement et la détermination de l’arbitre à 
cet égard seront définitifs et obligatoires pour les parties aux 
présentes; et les conditions et dispositions ainsi convenues 
ou ainsi réglées et déterminées constitueront, par la suite, 
la convention entre les parties en ce qui concerne les ma
tières couvertes par ladite convention, aussi complètement 
que si elles figuraient aux présentes et formaient partie de la 
présente Convention. Il est en outre entendu que, ad- 
venant un rajustement des loyers en vertu des dispositions 
de la présente clause, le loyer payable par l’Usagère et basé 
sur la valeur des terrains compris dans le tronçon commun, 
ne sera ni augmenté ni diminué à raison d’un accroissement 
ou d’une diminution de valeur desdits terrains, à compter 
de la date de la présente Convention, et il est en outre 
entendu que l’Usagère, advenant un pareil rajustement, ne 
bénéficiera d’aucune augmentation de valeur desdits ter
rains, étant reconnue l’intention que, advenant un pareil 
rajustement, la Propriétaire doit seule bénéficier de l’aug
mentation pouvant se produire dans la valeur desdits 
terrains, ainsi que de tout loyer payable par une compagnie 
admise, à l’égard de toute telle augmentation de valeur. 
Toutefois, la fusion de la Propriétaire avec toute autre 
compagnie de chemin de fer ne sera pas censée constituer 
l’admission de cette autre compagnie de chemin de fer à 
l’utilisation du tronçon commun au sens de la présente 
clause. Toutefois, de plus, aucune stipulation des pré
sentes n’est censée limiter ou restreindre l’usage et la jouis
sance du tronçon commun, par la Propriétaire, à l’exploita
tion des lignes présentement possédées, louées, exploitées, 
contrôlées (par possession de titres ou autrement) ou gérées 
par la Propriétaire, selon le cas; mais l’expression «Pro
priétaire )) est censée couvrir et comprendre les propriétaires
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de toutes les lignes qui pourront, de temps à autre, être 
exploitées comme partie du réseau de la compagnie du Che
min de fer Canadien du Pacifique.

31. L’Usagère ne doit pas (sauf comme partie de la vente, 
de l’hypothèque, du transfert, de la cession ou de l’affer
mage de son chemin de fer, en sa totalité, sans le consente
ment écrit de la Propriétaire) céder ou transporter quelque 
droit ou intérêt découlant de la présente Convention, 
ni donner ou prétendre donner à une autre compagnie ou 
personne quelque droit ou intérêt que ce soit sur ou concer
nant le tronçon commun, ou quelque partie de celui-ci; 
et toute cession, transfert ou autre instrument contraire 
aux dispositions du présent paragraphe sera nul et de nul 
effet.

32. Tout bail, consenti à un tiers, pour la location d’une 
partie du tronçon commun, pour l’occupation exclusive 
dudit tiers, doit être consenti par la Propriétaire et en 
son nom, à titre de locatrice, pour l’avantage des parties 
aux présentes; et les loyers et autres paiements dérivant 
d’un pareil consentement seront crédités en leurs propor
tions propres: a) à l’intérêt sur le compte du capital, et 
b ) au compte d’entretien et d’exploitation auquel il est 
pourvu ci-après, et les parties aux présentes en bénéficie
ront en conséquence, et la charge de percevoir pareil loyer 
incombera à la Propriétaire. Toutefois, aucun pareil 
bail ne sera conclu pour couvrir une partie quelconque 
du tronçon commun qui sera à ce moment requise pour 
l’usage des parties aux présentes, ou pour l’une d’elles, 
en vertu de la présente Convention.

33. La Propriétaire tiendra un compte du capital auquel 
sera portée la somme de cent quarante mille dollars
($140,000.00)............................................... laquelle somme,
pour les fins des présentes, est reconnue comme étant la 
valeur du tronçon commun, à la date des présentes, ainsi 
que toute dépense subie après cette date pour l’acquisition 
de terrains additionnels ou pour l’aménagement, l’installa
tion et la construction de facilités et dépendances de che
min de fer, d’améliorations permanentes, de modifications 
de bâtiments, d’annexes, d’extensions, de remplacements, 
d’ouvrages et choses additionnels qui peuvent être acquis, 
fournis, faits ou construits en vertu des dispositions des 
clauses 6 et 7 des présentes, et en général toutes autres 
pareilles sommes, s’il en est, non spécifiées aux présentes 
et qui peuvent être convenablement imputées au compte 
de capital, par distinction du compte d’entretien.

Toutefois, sauf tel que prévu à la clause 28 des pré
sentes, si quelque installation formant partie du tronçon 
commun est supprimée, la valeur de capital du bâtiment 
supprimé, telle qu’elle figure au compte du capital, sera 
déduite du compte du capital, et le montant ainsi déduit
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sera imputé aux frais d’entretien et d’exploitation; et si 
pareille installation est remplacée par une nouvelle, le 
coût total de la nouvelle installation sera ajouté au compte 
du capital, sur laquelle l’Usagère doit payer un loyer 
conformément aux dispositions des présentes.

34. La Propriétaire doit aussi tenir un ou plusieurs 
comptes des dépenses subies occasionnellement pour l’en
tretien et l’exploitation du tronçon commun, et qui peuvent 
être requises pour les fins de la présente Convention. Ces 
dépenses couvrent et comprennent les frais de bureau, 
d’administration, les traitements des fonctionnaires et les 
gages des employés, les frais juridiques et autres frais 
du même ordre, les matériaux, les fournitures, l’entretien et 
les réparations, l’ameublement, l’équipement, le chauffage et 
l’entretien général, y compris les réparations et l’entretien 
des signaux, passages à niveau, ponts et autres structures, 
ainsi que de tous ponceaux, fossés et clôtures, les impôts 
(autres que les impôts sur les recettes), que l’Usagère jouisse 
ou non d’une exemption d’impôt en vertu d’une loi ou autre
ment, l’éclairage, 1 ’approvisionnement d’eau, l’indemni
sation de pertes, dommages ou blessures dont les clauses 19, 
20 et 21 des présentes tiennent les parties aux présentes 
conjointement responsables; de même que le coût de 
l’observation, par l’une ou l’autre des parties aux présentes, 
de toute ordonnance de la Commission ou autre autorité 
compétente concernant l’entretien et l’exploitation du 
tronçon commun ou d’une de ces parties, les frais d’enlè
vement de la neige, et, en général, tous autres frais, s’il en 
est, qui sont habituellement imputables au compte d’entre
tien et d’exploitation, par distinction avec le compte du 
capital.

35. En sus de tous autres paiements prévus aux présentes, 
l’Usagère doit verser chaque mois à la Propriétaire, pendant 
la durée de la présente Convention, à titre de loyer ou de 
compensation pour l’usage et la jouissance du tronçon 
commun, et comme sa part au coût de l’entretien et de 
l’exploitation dudit tronçon commun, les montants ci-après 
mentionnés, savoir :

a) La somme de deux-mille-cent dollars ($2,100.00) par 
année, payable chaque mois en mensualités égales pendant 
la durée de la présente Convention.

b) Un intérêt au taux de cinq pour cent (5%) par année, 
payable mensuellement sur la moitié du montant net ou des 
montants nets ajoutés de temps à autre au compte du capital 
suivant les termes et conditions des présentes.

c ) La proportion du coût et des dépenses sur toute somme 
payée par la Propriétaire, sous forme de prime d’une assu
rance contractée en vertu de la clause 28 des présentes, et 
sous forme des primes aux mêmes taux respectifs, sur toutes 
sommes portées par la Propriétaire dans sa propre caisse
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d’assurance, tel que prévu par ladite clause, ainsi que la 
proportion du coût et des dépenses de l’entretien, des répara
tions et de l’exploitation du tronçon commun que le nombre 
des locomotives et wagons de toute catégorie de l’Usagère, 
chargés ou vides, circulant sur le tronçon commun ou sur 5 
l’une de ses parties, représente par rapport au nombre total 
des locomotives et wagons de toute catégorie, chargés ou 
vides, circulant sur le tronçon commun ou l’une de ses parties, 
une locomotive et son tender comptant pour deux wagons. 
Toutefois, il est entendu et convenu par les présentes que 10 
le montant minimum payable chaque mois par l’Usagère en 
vertu de la présente sous-clause c ) sera de quinze pour cent 
(15%) du montant total du coût et des dépenses subis par 
la Propriétaire pour l’entretien, les réparations et l’exploita
tion du tronçon commun, au cours du mois relativement 15 
auquel le paiement est dû.

Dans la détermination du coût de l’entretien, des répa
rations et des remplacements, devra être inclus, en sus des 
frais imputables, dix pour cent (10%) du coût réel de la 
main-d’œuvre et quinze pour cent (15%) du coût réel des 20 
matériaux, afin de couvrir la surveillance, l’usage des 
outils et les dépenses de magasin.

d ) Dans la détermination du montant des augmentations 
ou des diminutions du coût du tronçon commun sur lequel 
un loyer doit être payé, ainsi que prévu à la clause 33 des 25 
présentes, et dans la détermination du montant des dépenses 
imputables aux frais d’entretien, de réparation et d’exploi
tation à partager proportionnellement entre les parties 
utilisant le tronçon commun, ainsi que prévu à la clause 
35 c ), les règles ordinaires de comptabilité adoptées par les 30 
compagnies de chemin de fer seront observées.

36. Aussitôt que raisonnablement possible, après le 
premier de chaque mois, la Propriétaire rendra à l’Usagère 
un compte complet et détaillé indiquant les sommes paya
bles par l’Usagère pour le mois précédent, à titre ou à compte 35 
d’intérêt sur le compte du capital, d’assurance et des 
frais d’entretien et d’exploitation ou autrement, tel que 
susdit, et dans un délai de trente (30) jours, à compter 
de cette reddition de compte, l’Usagère payera à la Proprié
taire, à son bureau de Montréal, les sommes indiquées 40 
à cet état comme étant payables par l’Usagère, confor
mément aux termes de la présente Convention.

37. Subordonnément à la clause conditionnelle qui suit, 
la Propriétaire permettra, au besoin et en tout temps 
pendant la durée de la présente Convention, l’inspection 45 
régulière, par l’Usagère, de tous livres, comptes, rapports
et pièces, aux fins d’apurer ou de vérifier tout compte 
ou tous comptes soumis par la Propriétaire à l’Usagère, 
conformément à la présente Convention, et l’Usagère aura 
le droit, à l’occasion, d’employer un ou plusieurs vérifica- 50 
teurs pour s’assurer de l’exactitude de ce compte ou de ces
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comptes, et la Propriétaire devra, quand il y aura lieu, 
faciliter cette investigation par tous les moyens conve
nables; et ni l’acceptation d’un pareil compte ou de pareils 
comptes, ni leur acquittement par l’Usagère ne portera 
préjudice à son droit à un apurement ou à une vérification ; 
et si, après cet apurement ou cette vérification, il est trouvé 
que l’Usagère a versé à la Propriétaire une ou des sommes 
d’argent qu’elle n’était pas tenue de payer en vertu des 
stipulations de la présente Convention, elle aura le droit 
de les réclamer de la Propriétaire, et la Propriétaire devra 
les rembourser. Toutefois, ce droit d’inspection à l’égard 
des charges d’entretien et d’exploitation ne peut s’exercer 
que dans l’année qui suit la reddition du compte ou des 
comptes dont l’apurement ou la vérification est désirée, 
et tout compte qui ne sera pas trouvé inexact au cours 
de cette période d’une année, ne pourra pas ensuite être 
sujet à objection ou à changement, et, de plus, la Proprié
taire ne devra inscrire dans aucun compte des frais concer
nant l’accomplissement d’un service ou la fourniture de 
matériaux en vertu des présentes, relativement à l’entre
tien et à l’exploitation, avant la période d’une année précé
dant cette reddition de compte, à moins qu’un avis d’un 
tel rajustement n’ait été donné avant l’expiration de cette 
période.

38. Si l’Usagère manque à son obligation de faire un 
paiement à l’échéance, et qu’elle est tenue de faire par les 
présentes, ou qu’elle manque de quelque autre façon de 
remplir les obligations que la présente Convention l’oblige 
à remplir pour sa part, et si ledit manquement continue 
durant soixante jours après qu’avis écrit aura été donné à 
l’Usagère, par la Propriétaire, de son intention de mettre 
fin au contrat, la Propriétaire pourra, à son gré, déclarer que 
la présente Convention a pris fin et elle pourra exclure 
l’Usagère de tout usage du tronçon commun. Toutefois, 
le défaut d’acquitter un paiement qui fait l’objet d’un 
arbitrage ou d’un litige entre les parties ne sera pas censé, 
pendant la durée de cet arbitrage ou de ce litige, constituer 
une cause de déchéance aux termes des présentes.

39. Chacune des parties aux présentes convient d’observer 
et d’exécuter la présente Convention de la façon la plus 
libérale et la plus raisonnable, et de conduire ses opérations 
sur le tronçon commun de manière à faciliter les opérations 
de l’autre partie dans la plus grande mesure compatible 
avec la sécurité et avec l’expédition convenable des opéra
tions des deux parties.

40. Dans le cas où surgirait entre les parties aux présentes 
un différend ou une dispute relativement à l’interprétation de 
la présente Convention ou à une question qui y est men
tionnée et dont le règlement n’est pas autrement prévu aux 
présentes, il est mutuellement convenu par les parties aux 
présentes que la question susceptible de faire de temps
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à autre le sujet d’une controverse sera promptement déférée 
à un seul arbitre constitué d’un commun accord par les 
parties aux présentes, et jugée par lui, et la décision de cet 
arbitre sera finale et obligatoire pour les parties aux pré
sentes. Au cas où les parties aux présentes ne pourraient 
s’entendre sur le choix d’un seul arbitre, l’objet de la con
troverse sera promptement déféré à la Commission et 
jugé par elle, et la décision de la Commission sera finale 
et obligatoire pour les parties aux présentes.

41. Tous avis à donner sous l’autorité de la présente 
Convention doivent être donnés par écrit et peuvent être 
signifiés soit personnellement, soit par poste affranchie et 
recommandée, au secrétaire de la Propriétaire, à Montréal, 
Québec, ou au surintendant général de l’Usagère, à Win
nipeg, Manitoba, suivant le cas.

42. Si, pour quelque motif, l’une quelconque des con
ventions ou ententes établies ci-dessus, ne constituant pas 
le droit de l’Usagère d’utiliser le tronçon commun ou l’une 
de ses parties, est déclarée nulle par une autorité compé
tente, cette décision n’infirmera pas la validité, l’applica
tion ou l’exécution de toute autre convention ou entente 
valide en soi. Aucune controverse sur l’interprétation ou 
la validité d’une convention ou entente ne doit retarder 
l’exécution de toute autre convention ou entente. Au cas 
où la validité d’une convention ou entente établie aux 
présentes ne serait pas maintenue en droit, des mesures 
devront être prises, ou une autre convention ou d’autres 
conventions devront être conclues suivant les avis des 
conseillers juridiques, afin de poursuivre les objets et 
intentions exprimés aux présentes.

43. Subordonnément au consentement de l’autorité com
pétente et régulière, et subordonnément à sa terminaison 
anticipée, comme il est ci-après prévu, la présente Con
vention demeurera en vigueur pendant une période de 
vingt-et-une années à compter de la date des présentes, 
à la condition que les parties aux présentes s’unissent et 
collaborent promptement pour demander au Parlement la 
législation nécessaire qui donnera effet à la présente Con
vention durant une période de quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de la date des présentes; et lorsque cette législation 
aura été obtenue, la présente Convention sera et demeurera 
en vigueur durant ladite période de quatre-vingt-dix-neuf 
ans à compter de la date des présentes—sauf à prendre fin 
plus tôt comme il est prévu ci-après.

44. Il est par les présentes convenu et entendu entre 
l’Usagère et la Propriétaire de commencer l’exploitation 
du tronçon commun dans l’année qui suivra la date de la 
présente Convention. Toutefois, au cas où l’Usagère, ses 
successeurs ou cessionnaires abandonneraient ses lignes 
et cesseraient de les exploiter dans la cité de Winnipeg, 
l’Usagère pourra mettre fin à la présente Convention,
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quitte à payer à la Propriétaire une proportion équitable 
de toutes les dépenses faites ou subies, ou qui pourront 
être faites ou subies par la Propriétaire, à quelque moment 
que ce soit, en conséquence ou par suite de l’usage du 
tronçon commun par l’Usagère, en donnant à la Proprié
taire avis écrit de son intention de ce faire, et en indiquant 
dans ledit avis une date, à six mois au moins de l’émission 
dudit avis, à laquelle l’Usagère paiera à la Propriétaire le 
montant de ces dépenses, et un tel paiement étant effectué, 
la présente Convention prendra fin ipso facto. Dans la 
détermination du montant des proportions équitables 
que l’Usagère doit payer à la Propriétaire, compte devra 
être tenu de la mesure dans laquelle des moyens de pro
tection aux traverses à niveau ou de séparation de pareilles 
traverses, qui pourront avoir été ordonnés par la Com
mission, dans les limites du tronçon commun, pourront 
avoir été nécessités ou occasionnés par l'usage que l’Usagère 
a fait ou fait présentement du tronçon commun pour l’accom
modation de son trafic.

45. Il est par les présentes entendu et convenu que, au 
moment où la présente Convention prendra fin, l’Usagère 
sera libre d’enlever du tronçon commun toute propriété 
qui lui appartiendra alors, y compris les aiguillages et autres 
matériaux.

46. Chaque fois que, dans la présente Convention, 
il est stipulé que l’une ou l’autre des parties doit faire ou 
accomplir une chose, il est présumé que cette partie a, 
de ce fait, conclu avec l’autre partie un pacte qu’elle fera 
et accomplira cette chose, et que ce pacte est conclu, non 
seulement par les parties aux présentes ou pour elles ou de 
leur part, mais qu’il est aussi conclu par leurs successeurs 
et cessionnaires respectifs, et pour eux et de leur part.

En foi de quoi, la présente Convention a été dûment 
exécutée par les parties aux présentes.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
CANADIEN DU PACIFIQUE:

(Sceau) Le Vice-Président:
D.-C. COLEMAN,

L’adjoint du Secrétaire:
H.-C. OSWALD.

THE MIDLAND RAILWAY COMPANY 
OF MANITOBA:

Le Président:
H.-H. BROWN,

L’adjoint du Secrétaire:
F.-L. PAETZOLD.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule

Convention 
ratifiée et 
sanctionnée.

SÉNAT DU CANADA

BILL B.

Loi ratifiant et sanctionnant la convention relative à 
l’usage en commun, par la compagnie du Chemin de fer 
Canadien du Pacifique et The Midland Railway
Company of Manitoba, de certaines voies ferrées et 
propriétés de la compagnie du Chemin de fer Canadien 
du Pacifique, à Winnipeg, Manitoba.

CONSIDÉRANT que la compagnie du Chemin de fer 
Canadien du Pacifique et The Midland Railway

Company of Manitoba ont, par voie de pétition, demandé 
l’adoption d’une loi qui les autorise à conclure une con
vention pour une période de quatre-vingt dix-neuf années, 5 
à compter du premier jour d’octobre 1935, couvrant l’usage 
en commun de certaines voies ferrées et propriétés appar
tenant à la compagnie du Chemin de fer Canadien du 
Pacifique, à Winnipeg, Manitoba, et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande : A ces causes, Sa Majesté, sur 10 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète :

1. La convention conclue entre la compagnie du Chemin 
de fer Canadien du Pacifique, d’une part, et The Midland 
Railway Company of Manitoba, d’autre part, en date 15 
du premier jour d’octobre 1935, dont copie constitue 
l’annexe de la présente Loi, est, par la présente, ratifiée 
et confirmée et déclarée valide et obligatoire à tous égards 
pour les parties signataires, aussi pleinement et complète
ment que si ladite convention était énoncée au long et 20 
édictée dans la présente Loi; et, subordonnément aux 
dispositions de la Loi des Chemins de fer, la présente Loi 
autorise les parties à ladite convention à faire tout ce qui 
peut être nécessaire, de leurs parts respectives, pour donner 
plein effet aux stipulations de ladite convention, et leur 25 
en confère le pouvoir.





Convention faite et conclue ce premier jour d’octobre 
de l’année 1935.

Entre :

La compagnie du Chemin de fer Canadien du 
Pacifique, ci-après dénommée «la Propriétaire »,

d’une part,

et

The Midland Railway Company of Manitoba, 
ci-après dénommée «l’Usagère»,

d’autre part,

Attendu que la Propriétaire possède et exploite une ligne 
de chemin de fer connue comme étant sa Section de la 
Rivière, et qu’une partie de cette section traverse certaines 
rues de la cité de Winnipeg, province du Manitoba, connues 
sous les noms d'Academy Road, Wellington Crescent et Portage 
Avenue, et qu’elle traverse aussi la rivière Assiniboine, dans 
les limites de ladite cité de Winnipeg;

Et Attendu que l’Usagère possède et exploite une ligne 
de chemin de fer presque parallèle à ladite ligne de la Pro
priétaire aux endroits où elle traverse lesdits Academy 
Road, Wellington Crescent et Portage Avenue, ainsi que ladite 
rivière Assiniboine;

Et Attendu que l’Usagère désire abandonner sa ligne de 
chemin de fer aux endroits où elle traverse lesdites rues et 
rivière, et obtenir des raccordements entre son chemin de 
fer et celui de la Propriétaire aux endroits marqués «A» et 
«B» sur le plan annexé aux présentes, et mettre en service 
ses trains sur certaines voies de la Propriétaire, tel qu’énoncé 
ci-après;

Et Attendu que la Propriétaire y a consenti aux termes 
et conditions ci-après énoncés :

A ces causes, la présente Convention fait foi que, en 
considération de ce qui précède et des ententes et accords 
mutuels établis aux présentes, les parties aux présentes se 
lient mutuellement par contrat et conviennent mutuelle
ment de ce qui suit:

1. a J L’expression «tronçon commun », partout où elle 
figure dans la présente Convention, signifie et comprend 
cette partie de l’emprise et des voies de la Section de la
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Rivière appartenant à la Propriétaire et s’étendant du point 
marqué «A » au point marqué «B », en lettres rose et rouge 
sur ledit plan annexé aux présentes, lequel est par les pré
sentes déclaré faire partie de la présente Convention, ainsi 
que tous les terrains, installations de chemin de fer et dépen
dances additionnels qui pourront, conformément aux clauses 
6 et 7 des présentes, ou du consentement mutuel des parties 
aux présentes, ou par ordonnance de la Commission ou d’une 
autre autorité compétente, être acquis, réservés, fournis 
ou construits pour l’usage et l’avantage des parties aux 
présentes, en vertu et en conformité des termes de la pré
sente Convention.

b) L’expression «Commission», partout où elle figure 
dans la présente Convention, doit être interprétée comme 
désignant la Commission des Chemins de fer du Canada.

2. Subordonnément à l’approbation de la Commission, 
et en vertu et sous réserve des termes et conditions énoncés 
aux présentes, et subordonnément à leur observation et 
exécution par l’Usagère, la Propriétaire permet à l’Usagère, 
pendant la durée de la présente Convention, d’opérer le 
raccordement de ses voies avec celles de la Propriétaire auxdits 
endroits marqués «A» et «B » sur ledit plan, et de mettre ses 
locomotives, voitures et trains en service sur la voie de la 
Propriétaire, indiquée en rouge sur ledit plan.

3. La Propriétaire doit, aux frais de l’Usagère, construire 
et entretenir, conformément à des plans détaillés qui 
doivent être approuvés par la Commission, les raccorde
ments entre le tronçon commun et le chemin de fer de 
l’Usagère.

4. La Propriétaire doit, aux frais de l’Usagère, exécuter 
le travail d’installation, d’exploitation, d’entretien, de 
renouvellement et de remplacement de tous appareils 
d’enclenchement et autres dispositifs de sécurité qui peuvent 
à tout moment être prescrits par la loi ou par une autorité 
publique, ou que la Propriétaire peut juger à propos d’instal
ler aux points de jonction du tronçon commun avec les 
chemins de fer des parties aux présentes. L’Usagère 
doit supporter et payer la totalité des frais d’installation, 
d’exploitation, d’entretien, de renouvellement et de rem
placement de tels raccordements, ainsi que de tels appa
reils d’enclenchement ou autres dispositifs de sécurité 
requis à l’égard desdits raccordements, y compris les 
salaires des préposés aux tours de manœuvre et de tous les 
opérateurs de télégraphe et de téléphone requis pour 
l’opération de tels raccordements, enclenchements ou autres 
dispositifs de sécurité.

5. La Propriétaire aura le soin, la surveillance et le 
contrôle du tronçon commun, ainsi que de son entretien 
et de sa mise en service, et elle devra payer les taxes y 
imposées, s’il en est, et entretenir et constamment main-
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tenir le tronçon commun en bon état de réparation et 
propre aux opérations des deux parties aux présentes, et elle 
doit faire tous actes et choses nécessaires et convenables 
pour sa mise en service, et observer tous les règlements 
prescrits par la loi ou par une autorité publique compé
tente à cet égard, en vue de la sécurité du public ou 
autrement.

Si la Propriétaire, à quelque moment, manque de main
tenir le tronçon commun en bon état de réparation et si 
elle manque d’y exécuter ces réparations, après avoir reçu 
une requête écrite et raisonnable de l’Usagère, l’Usagère 
pourra d’elle-même pénétrer dans le tronçon commun et 
exécuter ces réparations nécessaires; et la Propriétaire 
en supportera les frais qu’elle imputera à l’entretien du 
tronçon commun.

6. Pendant la durée de la présente Convention, la Pro
priétaire devra, quand il y aura lieu, acquérir et réserver 
pour l’usage et l’avantage des parties aux présentes, en 
vertu et en conformité des termes de la présente Convention, 
les terrains additionnels qui, de l’avis des parties aux pré
sentes, pourront être requis pour faciliter le trafic et les 
opérations que les parties aux présentes ont l’intention de 
faire et d’exécuter sur le tronçon commun en vertu des 
présentes, dans la mesure où ce trafic et ces opérations sont 
ci-après définis et délimités ; et le coût ou la valeur détermi
née de ces terrains additionnels, y compris tous les frais 
d’acquisition et de mise à part de ces terrains ou s’y rap
portant, devront, à compter de la date de cette acquisition 
et mise à part, être ajoutés au compte du capital et porter 
intérêt ainsi que ci-après stipulé. Toutefois, si, à quelque 
moment, se produit un différend ou une divergence d’opinion 
entre les parties aux présentes, quant à la nécessité ou l’op
portunité de l’acquisition ou de la mise à part de l’un quel
conque de ces terrains additionnels, ce différend ou cette 
divergence sera déférée pour règlement selon les prescrip
tions de la clause 40 des présentes.

7. La Propriétaire devra au besoin, pendant la durée de la 
présente Convention, fournir ou construire, sur tout terrain 
qui, à pareil moment, sera compris dans le tronçon commun, 
les installations de chemin de fer et dépendances additionnel
les comprenant une gare et d’autres bâtiments, qui, de l’avis 
des parties aux présentes, pourront être requis pour la manu
tention du trafic et la conduite des opérations des parties 
aux présentes, dans la mesure où ce trafic et ces opérations 
sont ci-après définis et délimités, et elle exécutera les remanie
ments, reconstructions, changements, ou fera les amélio
rations permanentes, annexes, agrandissements ou rem
placements de toutes installations ou dépendances ferro
viaires (y compris bâtiments et ponts) actuellement ou par 
la suite comprises dans le tronçon commun, qui, de l’avis
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des parties aux présentes, pourront être ainsi requis; et elle 
devra aussi procurer, faire et construire, relativement au 
tronçon commun ou à l’une quelconque de ces parties, les 
ouvrages et choses qui auront été ou pourront être de temps 
à autre ordonnés ou exigés par la Commission ou par toute 
autre autorité dûment qualifiée, et le coût de chacune et de 
toutes ces installations et dépendances ferroviaires addi
tionnelles, améliorations permanentes, constructions et 
reconstructions, modifications (qui ne sont pas de la nature 
de réparations), annexes, agrandissements, remplacements, 
ouvrages et choses, sera ajouté au compte du capital et 
portera intérêt tel que ci-après stipulé. Toutefois, si, à 
quelque moment, se produit un différend ou une divergence 
d’opinion entre les parties aux présentes, quant à la néces
sité ou l’opportunité d’un ouvrage que l’une ou l’autre 
partie peut, à quelque époque que ce soit, désirer faire 
exécuter aux termes de la présente clause pour l’une des 
fins y mentionnées, ce différend ou cette divergence sera 
déférée pour règlement selon les prescriptions de la clause 
40 des présentes.

8. La Propriétaire pourra dorénavant construire et 
entretenir, sur le tronçon commun, pour son usage exclusif, 
les voies, structures, bâtiments, annexes, améliorations ou 
installations additionnelles qu’elle peut décider être néces
saires, pourvu que la construction et l’entretien de ces 
ouvrages n’entravent pas l’usage du tronçon commun par 
l’Usagère; mais le coût desdites voies, structures, construc
tions, annexes, améliorations et installations, lorsque exé
cutées de la sorte sur le tronçon commun, ne doit pas être 
ajouté au coût dudit tronçon. Toutefois, si l’Usagère 
désire faire usage de l’une ou l’autre de ces voies, structures, 
bâtiments, annexes, améliorations ou installations cons
truites par la Propriétaire, elle aura le droit de ce faire et, 
à compter du moment où l’Usagère commencera à en faire 
cet usage, la valeur raisonnable de ces ouvrages, qui devra 
être le coût véritable de l’exécution des voies, structures, 
bâtiments, annexes, améliorations ou installations (moins 
une affectation raisonnable pour dépréciation des bâti
ments et autres structures), sera ajoutée au coût du tronçon 
commun sur lequel un loyer ou un intérêt doit être payé ainsi 
que ci-après stipulé.

9. La Propriétaire peut entretenir les voies de desserte 
industrielle existant à la date des présentes et reliées au 
tronçon commun, et elle pourra dorénavant construire et 
maintenir des voies additionnelles de desserte industrielle 
reliées directement au tronçon commun. Subordonné- 
ment aux stipulations ci-dessous énoncées, la Proprié
taire aura l’usage exclusif de toutes ces voies de desserte 
industrielle, ainsi que le droit exclusif de desservir toutes 
les industries établies sur ces voies ; mais, pendant qu’elles
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seront utilisées exclusivement par le propriétaire, ces voies 
de desserte industrielle ne seront ni ne formeront partie 
du tronçon commun.

10. a) La Propriétaire, quand il y aura lieu, édictera 
les règles et règlements raisonnables pour l’exploitation 
du tronçon commun, qui sont coutumiers parmi les compa
gnies de chemin de fer.

b ) Tous règlements, règles et horaires de trains doivent 
être également justes, équitables et ne comporter aucune 
préférence injuste entre les parties aux présentes, et, sauf 
stipulations différentes des présentes, chaque partie aura à 
tous égards les mêmes droits et privilèges dans la conduite 
de ses opérations.

c ) Tous conducteurs, mécaniciens, employés de trains et 
autres serviteurs de l’Usagère, qui s’occupent de ses 
trains, locomotives et voitures, lorsqu’ils sont sur le tronçon 
commun, sont assujettis aux règles, règlements et ordon
nances ci-dessus; et tous les trains, locomotives et voitures 
doivent se déplacer sur le tronçon commun et le parcourir 
conformément aux ordres du surintendant, des chefs du 
mouvement des trains et des autres fonctionnaires de la 
Propriétaire ayant autorité à cet égard dans les matières 
se rapportant au mouvement des trains ou intéressant de 
quelque manière le fonctionnement sûr et efficace du tronçon 
commun. Les fonctionnaires, agents et employés de 
service sur le tronçon commun, ou qui en ont la direction 
ou y sont employés, doivent accorder aux trains de l’Usagère 
les mêmes droits et privilèges qu’aux trains de même classe 
de la Propriétaire.

d ) Sauf stipulations différentes des présentes, la Pro
priétaire doit employer toutes les personnes nécessaires à 
l’exploitation du tronçon commun. L’Usagère a le droit 
d’être consultée quant au nombre de personnes employées 
en vertu de la présente clause, et quant aux taux de leurs 
salaires. La Propriétaire exigera de tous ces employés 
qu’ils observent la neutralité entre les parties aux présentes 
dans l’accomplissement de leurs fonctions, et qu’ils fassent 
le service de l’Usagère sans préférence injuste.

e ) La Propriétaire inscrira sur ses bordereaux et paiera 
la totalité des salaires et gages de tous les employés men
tionnés à la clause d) du présent paragraphe. A la demande 
écrite de l’Usagère et sur invocation de motifs suffisants, 
la Propriétaire congédiera du service du tronçon commun 
tout employé dont l’Usagère pourra n’être pas satisfaite.

11. L’Usagère exploitera ses trains et wagons sur le tron
çon commun à l’aide de ses propres locomotives et équipes 
de train, et son usage du tronçon commun sera limité à 
l’exploitation de trains, locomotives et wagons de voya
geurs et de marchandises et de wagons-ateliers, dans les 
deux sens, sur le tronçon commun, sans qu’ils aient le pri
vilège de s’y arrêter, sauf pour les besoins du service.
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12. L’Usagère a le droit de faire le service de messagerie 
et de transporter des commis de messagerie sur ses propres 
trains, sur le tronçon commun, et de conclure une entente 
avec toute compagnie de messagerie que l’Usagère pourra
à l’occasion choisir pour faire le service de messagerie et 5 
transporter des commis de messagerie sur les trains de 
l’Usagère. Toutefois, aucune stipulation de la présente 
Convention ne doit être interprétée comme interdisant à la 
Propriétaire de faire le service de messagerie et de transpor
ter des commis de messagerie sur les trains de la Proprié- 10 
taire, ni comme interdisant à la Propriétaire la conclusion 
de quelque convention avec une compagnie de messagerie 
que la Propriétaire pourra, à l’occasion, choisir pour faire 
le service de messagerie et transporter des commis de 
messagerie sur les trains de la Propriétaire. 15

13. Des indicateurs portant les heures d’arrivée et de 
départ des trains sur les voies du tronçon commun doivent 
être dressés d’un commun accord, quand il y a lieu, par les 
fonctionnaires compétents des parties aux présentes. S’il 
s’élève un différend entre ces fonctionnaires, ou s’ils sont 20 
incapables de s’entendre sur l’établissement de ces horaires 
ou sur la vitesse des trains dans leurs mouvements sur
le tronçon commun, la question ainsi soulevée, lors
qu’on ne pourra en venir à une entente, sera déférée pour 
règlement selon les prescriptions de la clause 40 des pré- 25 
sentes.

14. Pendant la durée de la présente Convention, la Pro
priétaire doit permettre à l’Usagère, si celle-ci le désire, 
d’utiliser les poteaux télégraphiques situés sur le tronçon 
commun, pour l’installation de ses fils télégraphiques et 30 
téléphoniques pour fins d’exploitation, mais seulement aux 
termes et conditions suivants:

a) L’Usagère devra fournir ses propres fils, croisillons
et autres appliques et pièces, et tendre ses fils sur les 
poteaux de la Propriétaire. 35

b) L’Usagère devra payer à la Propriétaire, pour le privi
lège qui lui est accordé par la présente clause, un loyer 
annuel de cinq cents (5c.) par cheville pour chaque fil 
tendu sur les poteaux de la Propriétaire, ce loyer devant 
comprendre les frais d’entretien ordinaires que devra 40 
exécuter la Propriétaire ; mais l’Usagère aura la responsa
bilité et la charge des frais de toute réfection de ses 
croisillons, fils et autres pièces.

c) L’Usagère devra donner au surintendant des télé
graphes de la Propriétaire, ayant juridiction sur cette partie 45 
de la ligne, avis raisonnable de son désir d’exécuter du 
travail sur les poteaux de la Propriétaire, relativement
à la construction, à l’entretien ou au fonctionnement des 
fils télégraphiques et téléphoniques de l’Usagère, et tout 
pareil travail sera assujetti à la surveillance dudit surinten- 50 
dant de la Propriétaire.
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15. Dans le cas où une locomotive, un train ou une 
voiture de l’Usagère serait endommagée sur le tronçon 
commun, les débris en seront enlevés immédiatement par 
la Propriétaire, et l’Usagère, sauf stipulations différentes 
des présentes, devra payer à la Propriétaire la totalité 
des frais et dépenses de ce service ou qui en découlent.

16. Tous les employés de la Propriétaire (autres que les 
mécaniciens et employés de train) qui s’occupent de l’entre
tien, de la réparation ou de la mise en service du tronçon 
commun, ou du mouvement des trains, wagons ou loco
motives, ou qui donnent des ordres concernant leur mouve
ment sur ce tronçon, ou qui sont chargés de l’exécution 
de tout autre service pour l’avantage commun des parties 
aux présentes, ainsi que les mécaniciens et les employés 
d’un train-atelier occupés, sur le tronçon commun, à des 
travaux de construction ou d’entretien, seront, lorsqu’ils 
accompliront ces travaux, considérés, pour les fins de la 
présente Convention, comme des employés communs 
des parties aux présentes; mais si des employés susmen
tionnés ou dont il est question plus haut sont occupés 
en partie à l’entretien, à la réparation ou à la mise en service 
du tronçon commun, et en partie à un service qui n’y a 
aucun rapport, alors et dans ce cas ils ne seront considérés 
comme employés communs que lorsqu’ils accompliront 
un travail pour l’usage et l’avantage communs des parties 
aux présentes et se rapportant au tronçon commun.

17. Sauf stipulations différentes des présentes, chacune 
des parties aux présentes sera, l’une envers l’autre, comptable 
et assumera la responsabilité de toutes pertes, dommages ou 
blessures causées aux personnes ou aux biens sur ses loco
motives, wagons ou trains, ainsi que des pertes, dommages 
ou blessures occasionnées par ses locomotives, wagons ou 
trains (y compris des dommages causés par un feu en pro
venant), que l’état ou la disposition du tronçon commun ou 
des terrains appartenant ou loués par la Propriétaire ait 
ou non causé, de quelque manière que ce soit, ou dans une 
certaine mesure, ces pertes, dommages ou blessures, ainsi 
que tous dommages à ses locomotives, wagons ou trains 
lorsqu’ils se trouvent sur le tronçon commun, sauf dans le 
cas de collision, alors que les stipulations de la clause 19 
s’appliqueront, et dans le cas où des employés communs 
seraient blessés ou tués, alors que les stipulations de la clause 
20 s’appliqueront. Toutefois, d’après la présente clause, 
nulle partie n’est tenue de rembourser l’autre d’une somme 
versée à titre d’indemnité pour blessures ou décès d’un em
ployé attaché exclusivement à cette autre partie, sauf si la 
blessure ou le décès est attribuable à la négligence d’un 
employé ou d’employés attachés exclusivement à cette 
partie en premier lieu mentionnée.
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18. Lorsque des pertes, dommages ou blessures, de 
quelque nature que ce soit, autres que ceux indiqués dans la 
clause précédente des présentes, sont occasionnés à une 
personne qui se trouve légitimement sur le tronçon commun, 
du fait que, directement ou indirectement, le tronçon com
mun ou l’une de ses parties est utilisée par l’une des parties 
aux présentes pour la manutention de son trafic, toute la res
ponsabilité de pareilles pertes, dommages ou blessures devra, 
entre les parties aux présentes, être assumée et portée 
par cette partie.

19. Il est entendu et convenu expressément entre l’Usa
gère et la Propriétaire que, dans le cas d’une collision entre 
leurs locomotives, wagons ou trains respectifs sur le tronçon 
commun, la partie dont l’employé ou les employés exclusifs 
sont seuls en défaut, ou dont l’employé ou les employés 
exclusifs, de concert avec un employé ou des employés 
communs, sont seuls en défaut, sera seule responsable de 
toutes les réclamations résultant de ce fait et devra les 
régler et les acquitter, ainsi que les pertes ou dommages 
en résultant, et elle devra indemniser et dédommager l’au
tre partie qui n’est pas mise en cause ; et si cette collision 
est causée par la faute d’employés exclusifs desdites deux 
parties ou seulement par la faute d’un employé ou d’em
ployés communs desdites parties, ou si la cause de la collision 
est à ce point imprécise qu’il est impossible de déterminer 
quel employé ou quels employés sont blâmables, chacune 
desdites parties assumera et acquittera toutes pertes ou dom
mages que ses propres biens ou des biens sous sa garde 
auront subis, ou sera responsable des blessures que ses 
voyageurs ou ses employés ou d’autres personnes réclamant 
par leur intermédiaire auront subies de ce fait ou en consé
quence de ce fait, et chacune assumera une part de tout 
dommage causé à une propriété utilisée en commun, laquelle 
part sera établie conformément aux stipulations de la clause 
35 c) des présentes.

20. Toutes réclamations ou poursuites, ou toutes res
ponsabilités qui, en vertu de quelque statut, prennent 
naissance relativement à la protection ou au dédommage
ment d’ouvriers par suite de blessures ou de mortalité sur
venue chez un employé commun, ainsi que toutes réclama
tions ou poursuites ou responsabilités résultant de la perte 
d’un bien d’un employé commun, ou de dommages causés 
à ce bien sur le tronçon commun, doivent être réglées et ac
quittées en premier lieu par la Propriétaire. Si ces blessures, 
cette mortalité, ces pertes ou dommages sont causés par la 
négligence d’un employé ou d’employés exclusifs de la 
Propriétaire, soit de leur seule part, soit de concert avec 
un employé ou des employés communs, aucune réclamation 
ne sera produite de ce fait contre l’Usagère. Si ces bles
sures, cette mortalité, ces pertes ou dommages sont causés
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par la négligence d’un employé ou d’employés exclusifs 
de l’Usagère, soit de leur seule part, soit de concert avec un 
employé ou des employés communs, la Propriétaire devra 
immédiatement rendre compte à l’Usagère du plein montant 
versé en règlement ou acquittement d’une pareille récla
mation, poursuite ou responsabilité, et l’Usagère devra 
payer à la Propriétaire le montant de la somme facturée 
dans un délai de trente (30) jours, à compter de la réception 
de la facture. Si ces blessures, cette mortalité, ces pertes 
ou dommages sont causés accidentellement ou par la 
commune négligence des employés exclusifs des deux parties 
aux présentes, ou par la seule négligence des employés 
communs, ou lorsqu’il est impossible de déterminer la 
cause de ces blessures, mortalité, pertes ou dommages, la 
Propriétaire devra porter au compte des frais d’exploi
tation le montant payé en règlement de ces poursuites 
ou réclamations, et ce montant sera réparti et assumé 
par les parties aux présentes d’après les stipulations de 
la clause 35 c) des présentes.

21. Chaque fois qu’il résultera des pertes, dommages ou 
blessures à une personne ou à des biens, et que ces pertes, 
dommages ou blessures ne seront pas prévus selon les stipu
lations des clauses 17, 18, 19 et 20 des présentes, ou qu’il 
sera impossible d’en établir la responsabilité de façon satis
faisante, alors et dans tous ces cas les dommages-intérêts 
et les frais, ou les uns ou les autres, et toute perte par ce 
fait causée, devront être portés au compte des frais d’exploi
tation et répartis conformément aux stipulations de la 
clause 35 c) des présentes.

22. Chaque partie aux présentes convient et accepte 
d’indemniser à jamais et de préserver l’autre partie, ses 
successeurs et ayants-droit, de toutes réclamations, respon
sabilités ou jugements auxquels auront donné lieu des 
blessures ou la mort de quelque personne, ou des pertes 
ou des dommages à la propriété, la responsabilité en étant 
par les présentes assumée par la partie en premier lieu 
mentionnée, et cette partie en premier lieu mentionnée 
convient de satisfaire et de se rendre à tout jugement 
pouvant être obtenu de ce fait, et d’acquitter tous frais, 
charges et dépenses en découlant.

23. Si un procès, des poursuites ou des procédures sont 
intentées par une personne ou une corporation contre l’une 
ou l’autre des parties aux présentes, par suite ou à cause de 
pertes, dommages ou blessures dont l’autre partie aux présen
tes est responsable en vertu de la présente Convention, la 
partie ainsi poursuivie ou contre laquelle des procédures 
sont intentées, devra donner à l’autre partie un avis rai
sonnable et par écrit de la procédure ou du procès intenté, 
et dès lors l’autre partie devra assumer la défense dans ce 
procès ou ces procédures, et elle devra faire en sorte que la
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partie ainsi poursuivie soit protégée et tenue indemne de 
toutes pertes et de tous frais que le procès ou les procédures 
peuvent entraîner. Aucune des parties aux présentes ne se 
trouvera engagée par un jugement rendu contre l’autre 
partie, à moins qu’elle n’ait reçu un avis raisonnable qu’elle 
était requise de se défendre et que ne lui ait été donnée 
l’occasion raisonnable de présenter pareille défense. Lors
que cet avis et cette occasion auront été fournis, la partie 
notifiée se trouvera liée par le jugement sur toute question 
qui aurait pu être plaidée au cours de ce procès ou de ces 
procédures.

24. Aucune des parties aux présentes n’aura, en aucun 
cas, de motif d’action contre l’autre partie pour pertes ou 
dommages de quelque nature, causés par l’interruption ou 
le retard de ses affaires ou en résultant.

25. Les parties doivent régler entre elles toute réclamation 
pour pertes ou dommages d’après les termes de la présente 
Convention, nonobstant tout jugement ou décret rendu par 
une cour ou autre tribunal dans une procédure intentée 
par des tiers.

26. Dans le cas où les parties aux présentes ne pourraient 
s’entendre sur les dispositions de la présente Convention, 
en vertu desquelles la responsabilité des pertes, dommages, 
blessures ou frais ci-dessus mentionnés doit être imputée, 
assumée ou supportée, la question de savoir comment ces 
pertes, dommages, blessures ou frais ont été occasionnés 
doit être déférée pour règlement de la manière prévue à la 
clause 40 des présentes, et dans tous pareils cas le règlement 
de la question sera définitif dans la détermination du point 
contesté et prévaudra contre toute décision contraire d’une 
cour un d’un jury dans une action intentée par un tiers ou 
une compagnie et dans laquelle les deux parties aux pré
sentes ne seraient pas représentées. Toutefois, si les deux 
parties sont représentées dans une telle action, la décision 
de cette cour ou de ce jury prévaudra.

27. Dans le cas où elle accorderait à une autre compagnie 
l’usage du tronçon commun ou d’une partie de celui-ci, la 
Propriétaire devra insérer ou faire insérer, dans toute 
convention accordant le privilège susmentionné à cette autre 
companie ou à ces autres compagnies, les dispositions des 
clauses précédentes 16 à 26, inclusivement, relatives aux 
employés communs et à la responsabilité en cas de pertes, 
dommages et blessures, au bénéfice de l’Usagère, lorsque 
des circonstances semblables se produisent entre l’Usagère 
et toute pareille autre compagnie ou toutes pareilles autres 
compagnies; et cette convention avec toute telle autre com
pagnie sera interprétée comme si elle avait été signée par 
toutes les compagnies de chemin de fer à un même moment 
pour l’usage commun du tronçon commun ou de quelque 
partie de celui-ci.
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28. S’il arrive, et chaque fois qu’il arrivera qu’un im
meuble ou une autre propriété faisant partie du tronçon 
commun soit totalement ou partiellement détruite par le 
feu ou par toute autre cause, cet immeuble ou cette pro
priété devra être reconstruite ou remplacée sans délai, soit 
d’après le plan original, soit d’après un autre plan, s’il en 
est, selon que les parties aux présentes pourront en convenir, 
et la partie du coût de cette réfection qui pourra être 
convenablement imputée à l’entretien et à l’exploitation, 
moins le montant de l’assurance, s’il en est, qui pourra 
être perçu à l’égard du dommage ou de la destruction de 
cet immeuble ou propriété, devra être incluse dans le 
compte d’entretien et d’exploitation, et être proportion
nellement répartie entre les parties aux présentes, ainsi que 
prévu à la clause 35 c) des présentes; et le reste de ce coût 
sera porté au compte du capital, et l’Usagère supportera 
une part égale des intérêts sur ce reste, ainsi que prévu 
à la clause 35 des présentes :

Toutefois, il est entendu et convenu que, bien que la 
Propriétaire ait l’intention d’assurer et de maintenir 
assurés contre la perte par le feu, conformément à sa 
pratique habituelle, soit dans sa propre caisse d’assurance, 
soit dans une ou plusieurs compagnies d’assurance, pendant 
la durée de la présente Convention, tous les immeubles 
et autres propriétés formant partie du tronçon commun, 
pour les montants qui de temps à autre et de l’avis de son 
commissaire d’assurance protégeront raisonnablement ces 
immeubles et ces propriétés contre la perte, aucune respon
sabilité n’incombera à la Propriétaire si cette intention 
d’assurer et de maintenir l’assurance n’est pas observée, 
soit par suite de négligence ou d’omission de la part de 
la Propriétaire, de son commissaire d’assurance ou autre
ment, soit par suite de rupture des conditions d’une police 
ou d’un contrat d’assurance qui l’annulerait ou qui pro
curerait à la compagnie d’assurance une défense dans une 
action intentée relativement à la police ou au contrat.

29. Aucune des parties n’est tenue ni obligée d’assurer 
quelque propriété de l’autre, et les frais d’exploitation du 
tronçon commun ne doivent pas inclure de déboursés pour 
le compte d’assurance des wagons, du matériel roulant, 
des locomotives ou d’autres propriétés quelconques de 
1 une ou l’autre des parties, ou qui peuvent être à sa charge 
(sauf les primes de polices d’assurance sur les propriétés 
communes).

30. Il est entendu et convenu que ni la présente Con
vention ni aucune de ses dispositions ne limite en quelque 
façon que ce soit le droit de la Propriétaire de conférer à 
une autre compagnie ou à d’autres compagnies de chemin 
de fer, aux conditions que la Propriétaire peut juger con
venables, pourvu que cet usage additionnel n’entrave pas
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indûment l’utilisation du tronçon commun par l’Usagère, 
des privilèges d’exploitation en commun relativement au 
tronçon commun ou de quelque partie de celui-ci, sem
blables à ceux accordés à l’Usagère par les présentes. 
Toutefois, sur l’admission de toute autre ou de toutes 5 
autres compagnies de chemin de fer à l’usage ou à l’avan
tage du tronçon commun ou d’une partie de celui-ci, con
jointement avec la Propriétaire et l’Usagère, un rajuste
ment équitable devra, afin de satisfaire au nouvel état de 
choses, être opéré des conditions et dispositions de la 10 
présente Convention, avec un rajustement des paiements 
que doit faire l’Usagère pour l’usage et la jouissance du 
tronçon commun, ainsi que stipulé aux présentes (compte 
tenu de l’étendue de l’usage et de l’avantage du tronçon 
commun par les diverses compagnies l’utilisant). Si les 15 
parties aux présentes ne peuvent s’entendre sur un rajuste
ment convenable de l’une quelconque ou de toutes les con
ditions et dispositions, ledit rajustement sera déféré pour 
règlement suivant les stipulations de la clause 40 des pré
sentes, et le règlement et la détermination de l’arbitre à 20 
cet égard seront définitifs et obligatoires pour les parties aux 
présentes; et les conditions et dispositions ainsi convenues 
ou ainsi réglées et déterminées constitueront, par la suite, 
la convention entre les parties en ce qui concerne les ma
tières couvertes par ladite convention, aussi complètement 25 
que si elles figuraient aux présentes et formaient partie de la 
présente Convention. Il est en outre entendu que, ad- 
venant un rajustement des loyers en vertu des dispositions 
de la présente clause, le loyer payable par l’Usagère et basé 
sur la valeur des terrains compris dans le tronçon commun, 30 
ne sera ni augmenté ni diminué à raison d’un accroissement 
ou d’une diminution de valeur desdits terrains, à compter 
de la date de la présente Convention, et il est en outre 
entendu que l’Usagère, advenant un pareil rajustement, ne 
bénéficiera d’aucune augmentation de valeur desdits ter- 35 
rains, étant reconnue l’intention que, advenant un pareil 
rajustement, la Propriétaire doit seule bénéficier de l’aug
mentation pouvant se produire dans la valeur desdits 
terrains, ainsi que de tout loyer payable par une compagnie 
admise, à l’égard de toute telle augmentation de valeur. 40 
Toutefois, la fusion de la Propriétaire avec toute autre 
compagnie de chemin de fer ne sera pas censée constituer 
l'admission de cette autre compagnie de chemin de fer à 
l'utilisation du tronçon commun au sens de la présente 
clause. Toutefois, de plus, aucune stipulation des pré- 45 
sentes n’est censée limiter ou restreindre l’usage et la jouis
sance du tronçon commun, par la Propriétaire, à l’exploita
tion des lignes présentement possédées, louées, exploitées, 
contrôlées (par possession de titres ou autrement) ou gérées 
par la Propriétaire, selon le cas; mais l’expression «Pro- 50 
priétaire » est censée couvrir et comprendre les propriétaires
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de toutes les lignes qui pourront, de temps à autre, être 
exploitées comme partie du réseau de la compagnie du Che
min de fer Canadien du Pacifique.

31. L’Usagère ne doit pas (sauf comme partie de la vente, 
de l’hypothèque, du transfert, de la cession ou de l’affer
mage de son chemin de fer, en sa totalité, sans le consente
ment écrit de la Propriétaire) céder ou transporter quelque 
droit ou intérêt découlant de la présente Convention, 
ni donner ou prétendre donner à une autre compagnie ou 
personne quelque droit ou intérêt que ce soit sur ou concer
nant le tronçon commun, ou quelque partie de celui-ci; 
et toute cession, transfert ou autre instrument contraire 
aux dispositions du présent paragraphe sera nul et de nul 
effet.

32. Tout bail, consenti à un tiers, pour la location d’une 
partie du tronçon commun, pour l’occupation exclusive 
dudit tiers, doit être consenti par la Propriétaire et en 
son nom, à titre de locatrice, pour l’avantage des parties 
aux présentes; et les loyers et autres paiements dérivant 
d’un pareil consentement seront crédités en leurs propor
tions propres : a) à l’intérêt sur le compte du capital, et 
b) au compte d’entretien et d’exploitation auquel il est 
pourvu ci-après, et les parties aux présentes en bénéficie
ront en conséquence, et la charge de percevoir pareil loyer 
incombera à la Propriétaire. Toutefois, aucun pareil 
bail ne sera conclu pour couvrir une partie quelconque 
du tronçon commun qui sera à ce moment requise pour 
l’usage des parties aux présentes, ou pour l’une d’elles, 
en vertu de la présente Convention.

33. La Propriétaire tiendra un compte du capital auquel 
sera portée la somme de cent quarante mille dollars
($140,000.00)............................................... laquelle somme,
pour les fins des présentes, est reconnue comme étant la 
valeur du tronçon commun, à la date des présentes, ainsi 
que toute dépense subie après cette date pour l’acquisition 
de terrains additionnels ou pour l’aménagement, l’installa
tion et la construction de facilités et dépendances de che
min de fer, d’améliorations permanentes, de modifications 
de bâtiments, d’annexes, d’extensions, de remplacements, 
d’ouvrages et choses additionnels qui peuvent être acquis, 
fournis, faits ou construits en vertu des dispositions des 
clauses 6 et 7 des présentes, et en général toutes autres 
pareilles sommes, s’il en est, non spécifiées aux présentes 
et qui peuvent être convenablement imputées au compte 
de capital, par distinction du compte d’entretien.

Toutefois, sauf tel que prévu à la clause 28 des pré
sentes, si quelque installation formant partie du tronçon 
commun est supprimée, la valeur de capital du bâtiment 
supprimé, telle qu’elle figure au compte du capital, sera 
déduite du compte du capital, et le montant ainsi déduit
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sera imputé aux frais d’entretien et d’exploitation ; et si 
pareille installation est remplacée par une nouvelle, le 
coût total de la nouvelle installation sera ajouté au compte 
du capital, sur laquelle l’Usagère doit payer un loyer 
conformément aux dispositions des présentes. 5

34. La Propriétaire doit aussi tenir un ou plusieurs 
comptes des dépenses subies occasionnellement pour l’en
tretien et l’exploitation du tronçon commun, et qui peuvent 
être requises pour les fins de la présente Convention. Ces 
dépenses couvrent et comprennent les frais de bureau, 10 
d’administration, les traitements des fonctionnaires et les 
gages des employés, les frais juridiques et autres frais 
du même ordre, les matériaux, les fournitures, l’entretien et 
les réparations, l’ameublement, l’équipement, le chauffage et 
l’entretien général, y compris les réparations et l’entretien 15 
des signaux, passages à niveau, ponts et autres structures, 
ainsi que de tous ponceaux, fossés et clôtures, les impôts 
(autres que les impôts sur les recettes), que l’Usagère jouisse 
ou non d’une exemption d’impôt en vertu d’une loi ou autre
ment, l’éclairage, l’approvisionnement d’eau, l’indemni- 20 
sation de pertes, dommages ou blessures dont les clauses 19,
20 et 21 des présentes tiennent les parties aux présentes 
conjointement responsables; de même que le coût de 
l’observation, par l’une ou l’autre des parties aux présentes, 
de toute ordonnance de la Commission ou autre autorité 25 
compétente concernant l’entretien et l’exploitation du 
tronçon commun ou d’une de ces parties, les frais d’enlè
vement de la neige, et, en général, tous autres frais, s’il en 
est, qui sont habituellement imputables au compte d’entre
tien et d’exploitation, par distinction avec le compte du 30 
capital.

35. En sus de tous autres paiements prévus aux présentes, 
l’Usagère doit verser chaque mois à la Propriétaire, pendant 
la durée de la présente Convention, à titre de loyer ou de 
compensation pour l’usage et la jouissance du tronçon 35 
commun, et comme sa part au coût de l’entretien et de 
l’exploitation dudit tronçon commun, les montants ci-après 
mentionnés, savoir:

a) La somme de deux-mille-cent dollars ($2,100.00) par 
année, payable chaque mois en mensualités égales pendant 40 
la durée de la présente Convention.

b) Un intérêt au taux de cinq pour cent (5%) par année,
payable mensuellement sur la moitié du montant net ou des 
montants nets ajoutés de temps à autre au compte du capital 
suivant les termes et conditions des présentes. 45

c) La proportion du coût et des dépenses sur toute somme 
payée par la Propriétaire, sous forme de prime d’une assu
rance contractée en vertu de la clause 28 des présentes, et 
sous forme des primes aux mêmes taux respectifs, sur toutes 
sommes portées par la Propriétaire dans sa propre caisse 50
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d’assurance, tel que prévu par ladite clause, ainsi que la 
proportion du coût et des dépenses de l’entretien, des répara
tions et de l’exploitation du tronçon commun que le nombre 
des locomotives et wagons de toute catégorie de l’Usagère, 
chargés ou vides, circulant sur le tronçon commun ou sur 5 
l’une de ses parties, représente par rapport au nombre total 
des locomotives et wagons de toute catégorie, chargés ou 
vides, circulant sur le tronçon commun ou l’une de ses parties, 
une locomotive et son tender comptant pour deux wagons. 
Toutefois, il est entendu et convenu par les présentes que 10 
le montant minimum payable chaque mois par l’Usagère en 
vertu de la présente sous-clause c ) sera de quinze pour cent 
(15%) du montant total du coût et des dépenses subis par 
la Propriétaire pour l’entretien, les réparations et l’exploita
tion du tronçon commun, au cours du mois relativement 15 
auquel le paiement est dû.

Dans la détermination du coût de l’entretien, des répa
rations et des remplacements, devra être inclus, en sus des 
frais imputables, dix pour cent (10%) du coût réel de la 
main-d’œuvre et quinze pour cent (15%) du coût réel des 20 
matériaux, afin de couvrir la surveillance, l’usage des 
outils et les dépenses de magasin.

d ) Dans la détermination du montant des augmentations 
ou des diminutions du coût du tronçon commun sur lequel 
un loyer doit être payé, ainsi que prévu à la clause 33 des 25 
présentes, et dans la détermination du montant des dépenses 
imputables aux frais d’entretien, de réparation et d’exploi
tation à partager proportionnellement entre les parties 
utilisant le tronçon commun, ainsi que prévu à la clause 
35 c ), les règles ordinaires de comptabilité adoptées par les 30 
compagnies de chemin de fer seront observées.

36. Aussitôt que raisonnablement possible, après le 
premier de chaque mois, la Propriétaire rendra à l’Usagère 
un compte complet et détaillé indiquant les sommes paya
bles par l’Usagère pour le mois précédent, à titre ou à compte 35 
d’intérêt sur le compte du capital, d’assurance et des 
frais d’entretien et d’exploitation ou autrement, tel que 
susdit, et dans un délai de trente (30) jours, à compter 
de cette reddition de compte, l’Usagère payera à la Proprié
taire, à son bureau de Montréal, les sommes indiquées 40 
à cet état comme étant payables par l’Usagère, confor
mément aux termes de la présente Convention.

37. Subordonnément à la clause conditionnelle qui suit, 
la Propriétaire permettra, au besoin et en tout temps 
pendant la durée de la présente Convention, l’inspection 45 
régulière, par l’Usagère, de tous livres, comptes, rapports
et pièces, aux fins d’apurer ou de vérifier tout compte 
ou tous comptes soumis par la Propriétaire à l’Usagère, 
conformément à la présente Convention, et l’Usagère aura 
le droit, à l’occasion, d’employer un ou plusieurs vérifica- 50 
teurs pour s’assurer de l’exactitude de ce compte ou de ces
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comptes, et la Propriétaire devra, quand il y aura lieu, 
faciliter cette investigation par tous les moyens conve
nables; et ni l’acceptation d’un pareil compte ou de pareils 
comptes, ni leur acquittement par l’Usagère ne portera 
préjudice à son droit à un apurement ou à une vérification; 5 
et si, après cet apurement ou cette vérification, il est trouvé 
que l’Usagère a versé à la Propriétaire une ou des sommes 
d’argent qu’elle n’était pas tenue de payer en vertu des 
stipulations de la présente Convention, elle aura le droit 
de les réclamer de la Propriétaire, et la Propriétaire devra 10 
les rembourser. Toutefois, ce droit d’inspection à l’égard 
des charges d’entretien et d’exploitation ne peut s’exercer 
que dans l’année qui suit la reddition du compte ou des 
comptes dont l’apurement ou la vérification est désirée, 
et tout compte qui ne sera pas trouvé inexact au cours 15 
de cette période d’une année, ne pourra pas ensuite être 
sujet à objection ou à changement, et, de plus, la Proprié
taire ne devra inscrire dans aucun compte des frais concer
nant l’accomplissement d’un service ou la fourniture de 
matériaux en vertu des présentes, relativement à l’entre- 20 
tien et à l’exploitation, avant la période d’une année précé
dant cette reddition de compte, à moins qu’un avis d’un 
tel rajustement n’ait été donné avant l’expiration de cette 
période.

38. Si l’Usagère manque à son obligation de faire un 25 
paiement à l’échéance, et qu’elle est tenue de faire par les 
présentes, ou qu’elle manque de quelque autre façon de 
remplir les obligations que la présente Convention l’oblige
à remplir pour sa part, et si ledit manquement continue 
durant soixante jours après qu’avis écrit aura été donné à 30 
l’Usagère, par la Propriétaire, de son intention de mettre 
fin au contrat, la Propriétaire pourra, à son gré, déclarer que 
la présente Convention a pris fin et elle pourra exclure 
l’Usagère de tout usage du tronçon commun. Toutefois, 
le défaut d’acquitter un paiement qui fait l’objet d'un 35 
arbitrage ou d’un litige entre les parties ne sera pas censé, 
pendant la durée de cet arbitrage ou de ce litige, constituer 
une cause de déchéance aux termes des présentes.

39. Chacune des parties aux présentes convient d’observer
et d’exécuter la présente Convention de la façon la plus 40 
libérale et la plus raisonnable, et de conduire ses opérations 
sur le tronçon commun de manière à faciliter les opérations 
de l’autre partie dans la plus grande mesure compatible 
avec la sécurité et avec l’expédition convenable des opéra
tions des deux parties. 45

40. Dans le cas où surgirait entre les parties aux présentes 
un différend ou une dispute relativement à l’interprétation de 
la présente Convention ou à une question qui y est men
tionnée et dont le règlement n’est pas autrement prévu aux 
présentes, il est mutuellement convenu par les parties aux 50 
présentes que la question susceptible de faire de temps

72390—3
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à autre le sujet d’une controverse sera promptement déférée 
à un seul arbitre constitué d’un commun accord par les 
parties aux présentes, et jugée par lui, et la décision de cet 
arbitre sera finale et obligatoire pour les parties aux pré
sentes. Au cas où les parties aux présentes ne pourraient 
s’entendre sur le choix d’un seul arbitre, l’objet de la con
troverse sera promptement déféré à la Commission et 
jugé par elle, et la décision de la Commission sera finale 
et obligatoire pour les parties aux présentes.

41. Tous avis à donner sous l’autorité de la présente 
Convention doivent être donnés par écrit et peuvent être 
signifiés soit personnellement, soit par poste affranchie et 
recommandée, au secrétaire de la Propriétaire, à Montréal, 
Québec, ou au surintendant général de l’Usagère, à Win
nipeg, Manitoba, suivant le cas.

42. Si, pour quelque motif, l’une quelconque des con
ventions ou ententes établies ci-dessus, ne constituant pas 
le droit de l’Usagère d’utiliser le tronçon commun ou l’une 
de ses parties, est déclarée nulle par une autorité compé
tente, cette décision n’infirmera pas la validité, l’applica
tion ou l’exécution de toute autre convention ou entente 
valide en soi. Aucune controverse sur l’interprétation ou 
la validité d’une convention ou entente ne doit retarder 
l’exécution de toute autre convention ou entente. Au cas 
où la validité d’une convention ou entente établie aux 
présentes ne serait pas maintenue en droit, des mesures 
devront être prises, ou une autre convention ou d’autres 
conventions devront être conclues suivant les avis des 
conseillers juridiques, afin de poursuivre les objets et 
intentions exprimés aux présentes.

43. Subordonnément au consentement de l’autorité com
pétente et régulière, et subordonnément à sa terminaison 
anticipée, comme il est ci-après prévu, la présente Con
vention demeurera en vigueur pendant une période de 
vingt-et-une années à compter de la date des présentes, 
à la condition que les parties aux présentes s’unissent et 
collaborent promptement pour demander au Parlement la 
législation nécessaire qui donnera effet à la présente Con
vention durant une période de quatre-vingt-dix-neuf ans à 
compter de la date des présentes; et lorsque cette législation 
aura été obtenue, la présente Convention sera et demeurera 
en vigueur durant ladite période de quatre-vingt-dix-neuf 
ans à compter de la date des présentes—sauf à prendre fin 
plus tôt comme il est prévu ci-après.

44. Il est par les présentes convenu et entendu entre 
l’Usagère et la Propriétaire de commencer l’exploitation 
du tronçon commun dans l’année qui suivra la date de la 
présente Convention. Toutefois, au cas où l’Usagère, ses 
successeurs ou cessionnaires abandonneraient ses lignes 
et cesseraient de les exploiter dans la cité de Winnipeg, 
l’Usagère pourra mettre fin à la présente Convention,
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quitte à payer à la Propriétaire une proportion équitable 
de toutes les dépenses faites ou subies, ou qui pourront 
être faites ou subies par la Propriétaire, à quelque moment 
que ce soit, en conséquence ou par suite de l’usage du 
tronçon commun par l’Usagère, en donnant à la Proprié
taire avis écrit de son intention de ce faire, et en indiquant 
dans ledit avis une date, à six mois au moins de l’émission 
dudit avis, à laquelle l’Usagère paiera à la Propriétaire le 
montant de ces dépenses, et un tel paiement étant effectué, 
la présente Convention prendra fin ipso facto. Dans la 
détermination du montant des proportions équitables 
que l’Usagère doit payer à la Propriétaire, compte devra 
être tenu de la mesure dans laquelle des moyens de pro
tection aux traverses à niveau ou de séparation de pareilles 
traverses, qui pourront avoir été ordonnés par la Com
mission, dans les limites du tronçon commun, pourront 
avoir été nécessités ou occasionnés par l’usage que l’Usagère 
a fait ou fait présentement du tronçon commun pour l’accom
modation de son trafic.

45. Il est par les présentes entendu et convenu que, au 
moment où la présente Convention prendra fin, l’Usagère 
sera libre d’enlever du tronçon commun toute propriété 
qui lui appartiendra alors, y compris les aiguillages et autres 
matériaux.

46. Chaque fois que, dans la présente Convention, 
il est stipulé que l’une ou l’autre des parties doit faire ou 
accomplir une chose, il est présumé que cette partie a, 
de ce fait, conclu avec l’autre partie un pacte qu’elle fera 
et accomplira cette chose, et que ce pacte est conclu, non 
seulement par les parties aux présentes ou pour elles ou de 
leur part, mais qu’il est aussi conclu par leurs successeurs 
et cessionnaires respectifs, et pour eux et de leur part.

En foi de quoi, la présente Convention a été dûment 
exécutée par les parties aux présentes.

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
CANADIEN DU PACIFIQUE:

(Sceau) Le Vice-Président:
D.-C. COLEMAN,

L’adjoint du Secrétaire:
H.-C. OSWALD.

THE MIDLAND RAILWAY COMPANY 
OF MANITOBA:

Le Président:
H.-H. BROWN,

L’adjoint du Secrétaire:
F.-L. PAETZOLD.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi pour faire droit à Edythe Marjorie Burke Atkinson.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Edythe Marjorie Burke Atkinson, 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de William, Stuart Atkinson, gérant, domicilié au 
Canada et demeurant dans le village de Pont Echemin, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le quinzième jour de novembre 1916, en la 
cité de Westmount, dite province; et qu’elle était alors 
Edythe Marjorie Burke célibataire ; considérant que la 
pétitionnaire a demande que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Edythe Marjorie Burke et 
du manage. William Stuart Atkinson, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Edythe Marjorie
remarier. Burke de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit William Stuart Atkinson n’eût pas 
été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL C.

Loi pour faire droit à Edythe Marjorie Burke Atkinson.

/CONSIDÉRANT qu’Edythe Marjorie Burke Atkinson,
U demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de William, Stuart Atkinson, gérant, domicilié au 
Canada et demeurant dans le village de Pont Echemin, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le quinzième jour de novembre 1916, en la 
cité de Westmount, dite province; et qu’elle était alors 
Edythe Marjorie Burke célibataire; considérant que la 
pétitionnaire a demande que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 10 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la chambre 
des communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Edythe Marjorie Burke et 
William Stuart Atkinson, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. II est permis dès ce moment à ladite Edythe Marjorie 
Burke de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 20 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser
si son union avec ledit William Stuart Atkinson n’eût pas 
été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi pour faire droit à Marie-Louise Rosetti Di Rosa.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Marie-Louise Rosetti Di Ro>a, 
V demeurant en la cité de Sudbury, province d’Ontario, 
serveuse, épouse d’Antonio Di Rosa, surintendant d’atelier 
de machines, domicilié au Canada et demeurant en la cité 
de Montréal, province de Québec, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-septième jour 
de novembre 1913, en ladite cité de Montréal; et qu’elle 
était alors Marie-Louise Rosetti, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Marie-Louise Rosetti et 
du manage, A^onio Di Rosa, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Marie-Louise 
remarier. Rosetti de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Antonio Di Rosa n’eût pas été 
élébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL D.

Loi pour faire droit à Marie-Louise Rosetti Di Rosa.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Marie-Louise Rosetti Di Rosa, 
U demeurant en la cité de Sudbury, province d’Ontario, 
serveuse, épouse d’Antonio Di Rosa, surintendant d’atelier 
de machines, domicilié au Canada et demeurant en la cité 
de Montréal, province de Québec, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-septième jour 
de novembre 1913, en ladite cité de Montréal; et qu’elle 
était alors Marie-Louise Rosetti, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Marie-Louise Rosetti et 
du manage. Antonio Di Rosa, son époux, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Marie-Louise 
remarier. Rosetti de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Antonio Di Rosa n’eût pas été 
élébrée.
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SÉNAT DU CANADA

BILL E.

Loi à l’effet de changer le nom de Y Ancient Foresters' Mutual
Life Insurance Company en celui de Toronto Mutual Life
Insurance Company.

CONSIDÉRANT que Y Ancient Foresters' Mutual Life 
V Insurance Company a, par voie de pétition, demandé 5 
que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le nom de l’Ancient Foresters’ Mutual Life Insurance 10 
Company, constituée en corporation par le chapitre soixante- 
sept des statuts de 1934, ci-après dénommée «la Compagnie » 
est changé en celui de «Toronto Mutual Life Insurance 
Company», mais ce changement de nom ne doit en aucune 
manière diminuer, modifier les droits, obligations ou enga- 15 
gements de ladite compagnie, ni leur porter atteinte, 
ni avoir d’effet sur aucune instance ou procédure maintenant 
pendante intentée par ladite compagnie ou contre elle, 
ni sur aucun jugement existant en sa faveur ou contre elle, 
laquelle instance ou procédure peut, nonobstant ce change- 20 
ment de nom, être poursuivie, continuée ou menée à fin, 
et lequel jugement peut être exécuté tout comme si la 
présente loi n’eût pas été adoptée, et toute instance ou 
procédure judiciaire qui aurait pu être intentée ou continuée 
par ladite compagnie ou contre elle, sous son ancien nom, 25 
peut être instituée ou continuée par ladite compagnie ou 
contre elle, sous son nouveau nom.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL E.

Loi à l’effet de changer le nom de Y Ancient Foresters’ Mutual 
Life Insurance Company en celui de Toronto Mutual Life 
Insurance Company.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Y Ancient Foresters’ Mutual Life 
U Insurance Company a, par voie de pétition, demandé 
que soient établies les dispositions législatives ci-dessous 
énoncées, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Nom changé. 1. Le nom de l’Ancient Foresters’ Mutual Life Insurance 
1934, c. 37. Company, constituée en corporation par le chapitre soixante- 

sept des statuts de 1934, ci-après dénommée «la Compagnie» 
est changé en celui de «Toronto Mutual Life Insurance 

Droits Company», mais ce changement de nom ne doit en aucune 
sauvegardés manière diminuer, modifier les droits, obligations ou enga

gements de ladite compagnie, ni leur porter atteinte, 
ni avoir d’effet sur aucune instance ou procédure maintenant 
pendante intentée par ladite compagnie eu contre elle, 
ni sur aucun jugement existant en sa faveur ou contre elle, 
laquelle instance ou procédure peut, nonobstant ce change
ment de nom, être poursuivie, continuée ou menée à fin, 
et lequel jugement peut être exécuté tout comme si la 
présente loi n’eût pas été adoptée, et toute instance ou 
procédure judiciaire qui aurait pu être intentée ou continuée 
par ladite compagnie ou contre elle, sous son ancien nom, 
peut être instituée ou continuée par ladite compagnie ou 
contre elle, sous son nouveau nom.
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SÉNAT DU CANADA

BILL F.

Loi constituant en corporation The Associated 
Canadian Travellers.

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé d’être constituées 

en une société de secours fraternels sous le nom de The 
Associated Canadian Travellers, et qu’il est à propos d’ac
céder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 5 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. Roy Cecil Darnbrough, voyageur de commerce, cité 
de Vancouver, province de Colombie-Britannique, Mark 
Anderson, voyageur de commerce, cité de Saskatoon, 10 
province de Saskatchewan, John Albrecht Eoll, voyageur 
de commerce, Herbert Edgar Dial, voyageur de commerce, 
Alfred Sidney Thomas Holtby, voyageur de commerce, 
James Moore Loudfoot, voyageur de commerce, Thomas 
Lumley, voyageur de commerce, Cecil Andrew Scott, 15 
voyageur de commerce, Wilfred Cain, voyageur de com
merce, Clarence Edgar Sage, surintendant-voyageur, Charles 
Quinton Bown, agent manufacturier, John Theodore Ber- 
rington, secrétaire-trésorier, Cyril William Chorley, sur
veillant des ventes et James N.-T. Spence, voyageur de 20 
commerce, tous de la cité de Calgary, province d’Alberta, 
ainsi que les autres personnes qui deviendront membres de 
la société par les présentes constituée, sont constitués en 
une corporation portant nom “The Associated Canadian 
Travellers”, en la présente Loi dénommée “l’Association”. 25

2. Le siège social de l’Association est en la cité de 
Calgary, province d’Alberta.

3. L’Association est une société de secours fraternels 
accomplissant son œuvre de secours et d’assurance exclu
sivement pour la protection de ses membres, de leurs 30 
familles et de leurs bénéficiaires, et non pas en vue d’un 
gain.



■
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1932, c. 46.

Acquisition 
de l’Asso
ciation 
constituée 
par Lettres 
Patentes.
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4. Toute personne mâle de race blanche ayant dix-huit 
ans révolus peut, subordonnément aux termes des règle
ments régulièrement établis par l’Association et de temps 
à autre en vigueur, devenir membre de l’Association. 
Toutefois, dès qu’elle fera l’acquisition des affaires de 5 
l’Association constituée par lettres patentes et mentionnée
à l’article suivant, l’Association devra admettre toutes les 
personnes qui, au moment de cette acquisition, seront 
membres en règle de ladite Association constituée par 
lettres patentes telle qu’alors constituée. 10

5. (1) L’Association a le pouvoir de:
a ) Organiser, établir et administrer des succursales 

légales de l’Association, qui seront appelées “cercles”;
b ) Propager et développer parmi les membres de l’Asso

ciation l’esprit de mutualité, d’entr’aide et d’amitié; 15
c) Faire progresser et protéger les intérêts de tous les 

voyageurs de commerce, et en particulier ceux des 
membres de l’Association, et à cette fin conclure des 
ententes et collaborer ' avec tout gouvernement, cor
poration, société, personne ou personnes, chaque fois 20 
que de telles ententes et une telle collaboration peuvent 
être considérées directement ou indirectement, comme 
devant aider ou favoriser le bien-être et la commodité 
des voyageurs de commerce;

d) Etablir une caisse de bénéfices d’assurance comme 25 
suit:

(i) Un fonds destiné à payer des bénéfices mortuaires 
et des dotations dans les limites des pouvoirs conférés à 
cet égard aux sociétés de secours fraternels par la Loi 
des Compagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 30 
1932; et

(ii) Un fonds de secours individuels en cas d’accidents 
et de maladies, destiné à payer des bénéfices en cas de 
mort d’un membre par quelque cause que se soit, ou en 
cas de blessures par accident à un membre, et de 35 
payer une indemnité durant l’invalidité d’un membre 
causée par accident ou par maladie.

(2) Subordonnément aux articles treize et quatorze de la 
présente Loi, l’Association peut acquérir, en tout ou en 
partie, les droits et biens, et assumer les obligations et 40 
engagements de Y Associated Canadian Travellers, compagnie 
constituée par Lettres Patentes émises sous l’autorité de la 
Loi des Compagnies du Canada, le vingtième jour d’octobre 
de l’année 1921, et ci-après dénommée «l’Association 
constituée par lettres patentes». 45

6. Le conseil fédéral de l’Association qui sera constitué 
conformément à la constitution et aux règlements de 
l’Association, sera le corps législatif et administratif final 
de l’Association.
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7. L’exécutif du conseil fédéral qui sera constitué
conformément à la constitution et aux règlements de 
l’Association, administrera et conduira les affaires de l’Asso
ciation dans les intervalles des assemblées du conseil
fédéral. 5

8. Les officiers et les membres actuels du conseil fédéral
et de l’exécutif du conseil fédéral de l’Association constituée 
par lettres patentes, seront respectivement les officiers et 
membres du conseil fédéral et de l’exécutif du conseil
fédéral de l’Association, jusqu’à ce que leurs successeurs 10 
soient élus conformément aux dispositions de la présente 
Loi, et conformément à la constitution et aux règlements de 
l’Association.

9. (1) La constitution et les règlements actuels de
l’Association constituée par lettres patentes, en tant qu’ap- 15
plicables et subordonnément aux dispositions des présentes, 
régiront les affaires de l’Association, ainsi que ses membres, 
depuis la date de la constitution de l’Association jusqu’à
la date inclusivement de la première assemblée du conseil 
fédéral de l’Association. 20

(2) Le conseil fédéral de l’Association a le pouvoir, 
d’établir, de modifier et d’abroger, s’il y a lieu, la cons
titution et les règlements de l’Association.

ÎO. L’Association peut maintenir une caisse générale à 
laquelle seront créditées toutes les redevances et autres 25 
sommes destinées à couvrir les frais d’administration, aux 
termes de la constitution et des règlements; et toutes les 
dépenses de l’Association seront acquittées à même cette 
caisse, y compris les dépenses découlant de l’exercice des 
pouvoirs conférés par les alinéas a ), b ) et c ) du premier 30 
paragraphe de l’article cinq de la présente Loi.

11. L’Association pourra prescrire, dans sa constitution 
et dans ses règlements, que telle portion, approuvée par 
l’actuaire de l’Association, de l’excédent sur tout le passif 
d’une caisse de secours quelconque, pourra servir à attribuer 35 
des bénéfices nouveaux ou additionnels aux membres de 
l’Association, ou servir à la remise des primes ou de portions 
de primes, ou à la répartition de gratifications.

12. (1) Tous biens achetés avec les fonds de l’Asso
ciation deviendront les biens de l’Association et lui seront 40 
dévolus; et l’exécutif du conseil fédéral en aura l’adminis
tration, la gérance et le contrôle.

(2) Lorsque cessera d’exister, aux termes de la consti
tution et des règlements de l’Association, un cercle autorisé 
conformément à ladite constitution et auxdits règlements, 
les biens d’un tel cercle passeront à l’Association et le
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produit de tous ces biens sera appliqué d’abord à la liqui
dation des dettes et des obligations d’un tel cercle, et l’excé
dent, s’il en est, fera partie de la caisse générale de l’Asso
ciation.

13. (1) L’Association, par entente avec l’Association 5 
constituée par lettres patentes, pourra acquérir, en tout ou 
en partie, les droits et biens quelconques appartenant à 
l’Association constituée par lettres patentes, et, dans le 
cas d’une pareille acquisition, l’Association assumera, 
exécutera et remplira toutes les obligations et tous les 10 
engagements non encore exécutés et remplis de l’Associa
tion constituée par lettres patentes, à l’égard des droits
et biens acquis, et elle pourra donner quittance ou libération 
relativement à tout droit, engagement ou obligation de 
ladite Association constituée par lettres patentes. 15

(2) Aucune convention entre l’Association et l’Association 
constituée par lettres patentes, relativement à l’acquisition 
des droits et biens de l’Association constituée par lettres 
patentes, et relativement à la prise en charge de ses engage
ments et obligations, ne deviendra effective avant d’avoir 20 
été soumise au Conseil du Trésor du Canada et par lui 
approuvée; et le Conseil du Trésor ne l’approuvera pas 
s’il lui est démontré qu’y est opposé plus d’un tiers des 
membres de l’Association présents et votant à une assem
blée convoquée pour en délibérer. 25

14. La présente Loi entrera en vigueur à une date que 
fixera le surintendant des assurances par un avis publié 
dans la Gazette du Canada, et cet avis ne devra pas être 
donné avant que la présente Loi ait été approuvée par une 
résolution adoptée par au moins les deux tiers des votes 30 
des membres de l’Association, présents et votant à une 
assemblée régulièrement convoquée pour en délibérer, ni 
avant que le surintendant des assurances se soit rendu 
compte, par la preuve qu’il pourra requérir, qu’une telle 
approbation a été donnée et que l’Association constituée 35 
par lettres patentes a cessé de faire des opérations ou 
cessera de faire des opérations dès qu’un certificat d’enre
gistrement aura été délivré à l’Association, sauf les opéra
tions qui seront nécessaires pour la réalisation des condi
tions déclarées dans une convention conclue sous l’autorité 40 
de l’article treize de la présente Loi, et que, sur délivrance 
dudit certificat, elle remettra immédiatement sa charte 
selon les dispositions de la Loi des Compagnies, 1931f.

15. La Loi des Compagnies d'assurance canadiennes et 
britanniques, 1932, s’applique à l’Association dans la mesure 45 
où elle peut s’y appliquer.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL F.

Loi constituant en corporation The Associated 
Canadian Travellers.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 22 MARS 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193»73468



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Constitution.

Siège social.

Société de
secours
fraternels.

SÉNAT DU CANADA

BILL F.

Loi constituant en corporation The Associated 
Canadian Travellers.

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé d’être constituées 

en une société de secours fraternels sous le nom de The 
Associated Canadian Travellers, et qu’il est à propos d’ac
céder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 5 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

1. Roy Cecil Darnbrough, voyageur de commerce, cité 
de Vancouver, province de Colombie-Britannique, Mark 
Anderson, voyageur de commerce, cité de Saskatoon, 10 
province de Saskatchewan, John Albrecht Eoll, voyageur 
de commerce, Herbert Edgar Dial, voyageur de commerce, 
Alfred Sidney Thomas Holtby, voyageur de commerce, 
James Moore Loudfoot, voyageur de commerce, Thomas 
Lumley, voyageur de commerce, Cecil Andrew Scott, 15 
voyageur de commerce, Wilfred Cain, voyageur de com
merce, Clarence Edgar Sage, surintendant-voyageur, Charles 
Quinton Bown, agent manufacturier, John Theodore Ber- 
rington, secrétaire-trésorier, Cyril William Chorley, sur
veillant des ventes et James N.-T. Spence, voyageur de 20 
commerce, tous de la cité de Calgary, province d’Alberta, 
ainsi que les autres personnes qui deviendront membres de 
la société par les présentes constituée, sont constitués en 
une corporation portant nom “The Associated Canadian 
Travellers”, en la présente Loi dénommée “l’Association”. 25

2. Le siège social de l’Association est en la cité de 
Calgary, province d’Alberta.

3. L’Association est une société de secours fraternels 
accomplissant son œuvre de secours et d’assurance exclu
sivement pour la protection de ses membres, de leurs 30 
familles et de leurs bénéficiaires, et non pas en vue d’un 
gain.
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4. Toute personne mâle de race blanche ayant dix-huit 
ans révolus peut, subordonnément aux termes des règle
ments régulièrement établis par l’Association et de temps 
à autre en vigueur, devenir membre de l’Association. 
Toutefois, dès qu’elle fera l’acquisition des affaires de 5 
l’Association constituée par lettres patentes et mentionnée
à l’article suivant, l’Association devra admettre toutes les 
personnes qui, au moment de cette acquisition, seront 
membres en règle de ladite Association constituée par 
lettres patentes telle qu’alors constituée. 10

5. (1) L’Association a le pouvoir de:
a ) Organiser, établir et administrer des succursales 

légales de l’Association, qui seront appelées “cercles”;
b ) Propager et développer parmi les membres de l’Asso

ciation l’esprit de mutualité, d’entr’aide et d’amitié; 15
c) Faire progresser et protéger les intérêts de tous les 

voyageurs de commerce, et en particulier ceux des 
membres de l’Association, et à cette fin conclure des 
ententes et collaborer avec tout gouvernement, cor
poration, société, personne ou personnes, chaque fois 20 
que de telles ententes et une telle collaboration peuvent 
être considérées directement ou indirectement, comme 
devant aider ou favoriser le bien-être et la commodité 
des voyageurs de commerce;

d) Etablir une caisse de bénéfices d’assurance comme 25 
suit:

(i) Un fonds destiné à payer des bénéfices mortuaires 
et des dotations dans les limites des pouvoirs conférés à 
cet égard aux sociétés de secours fraternels par la Loi 
des Compagnies d’assurance canadiennes et britanniques, 30 
1932; et

(ii) Un fonds de secours individuels en cas d’accidents 
et de maladies, destiné à payer des bénéfices en cas de 
mort d’un membre par quelque cause que se soit, ou en 
cas de blessures par accident à un membre, et de 35 
payer une indemnité durant l’invalidité d’un membre 
causée par accident ou par maladie.

(2) Subordonnément aux articles treize et quatorze de la 
présente Loi, l’Association peut acquérir, en tout ou en 
partie, les droits et biens, et assumer les obligations et 40 
engagements de Y Associated Canadian Travelers, compagnie 
constituée par Lettres Patentes émises sous l’autorité de la 
Loi des Compagnies du Canada, le vingtième jour d’octobre 
de l’année 1921, et ci-après dénommée «l’Association 
constituée par lettres patentes». 45

6. Le conseil fédéral de l’Association qui sera constitué 
conformément à la constitution et aux règlements de 
l’Association, sera le corps législatif et administratif final 
de l’Association.
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7. L’exécutif du conseil fédéral qui sera constitué
conformément à la constitution et aux règlements de 
l’Association, administrera et conduira les affaires de l’Asso
ciation dans les intervalles des assemblées du conseil
fédéral. 5

8. Les officiers et les membres actuels du conseil fédéral
et de l’exécutif du conseil fédéral de l’Association constituée 
par lettres patentes, seront respectivement les officiers et 
membres du conseil fédéral et de l’exécutif du conseil
fédéral de l’Association, jusqu’à ce que leurs successeurs 10 
soient élus conformément aux dispositions de la présente 
Loi, et conformément à la constitution et aux règlements de 
l’Association.

9. (1) La constitution et les règlements actuels de
l’Association constituée par lettres patentes, en tant qu’ap- 15
plicables et subordonnément aux dispositions des présentes, 
régiront les affaires de l’Association, ainsi que ses membres, 
depuis la date de la constitution de l’Association jusqu’à
la date inclusivement de la première assemblée du conseil 
fédéral de l’Association. 20

(2) Le conseil fédéral de l’Association a le pouvoir, 
d’établir, de modifier et d’abroger, s’il y a lieu, la cons
titution et les règlements de l’Association.

ÎO. L’Association peut maintenir une caisse générale à 
laquelle seront créditées toutes les redevances et autres 25 
sommes destinées à couvrir les frais d’administration, aux 
termes de la constitution et des règlements; et toutes les 
dépenses de l’Association seront acquittées à même cette 
caisse, y compris les dépenses découlant de l’exercice des 
pouvoirs conférés par les alinéas a), b) et c) du premier 30 
paragraphe de l’article cinq de la présente Loi.

11. L’Association pourra prescrire, dans sa constitution 
et dans ses règlements, que telle portion, approuvée par 
l’actuaire de l’Association, de l’excédent sur tout le passif 
d’une caisse de secours quelconque, pourra servir à attribuer 35 
des bénéfices nouveaux ou additionnels aux membres de 
l’Association, ou servir à la remise des primes ou de portions 
de primes, ou à la répartition de gratifications.

12. (1) Tous biens achetés avec les fonds de l’Asso
ciation deviendront les biens de l’Association et lui seront 40 
dévolus; et l’exécutif du conseil fédéral en aura l’adminis
tration, la gérance et le contrôle.

(2) Lorsque cessera d’exister, aux termes de la consti
tution et des règlements de l’Association, un cercle autorisé 
conformément à ladite constitution et auxdits règlements, 45 
les biens d’un tel cercle passeront à l’Association et le
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produit de tous ces biens sera appliqué d’abord à la liqui
dation des dettes et des obligations d’un tel cercle, et l’excé
dent, s’il en est, fera partie de la caisse générale de l’Asso
ciation.

13. (1) L’Association, par entente avec l’Association 5 
constituée par lettres patentes, pourra acquérir, en tout ou 
en partie, les droits et biens quelconques appartenant à 
l’Association constituée par lettres patentes, et, dans le 
cas d’une pareille acquisition, l’Association assumera, 
exécutera et remplira toutes les obligations et tous les 10 
engagements non encore exécutés et remplis de l’Associa
tion constituée par lettres patentes, à l’égard des droits
et biens acquis, et elle pourra donner quittance ou libération 
relativement à tout droit, engagement ou obligation de 
ladite Association constituée par lettres patentes. 15

(2) Aucune convention entre l’Association et l’Association 
constituée par lettres patentes, relativement à l’acquisition 
des droits et biens de l’Association constituée par lettres 
patentes, et relativement à la prise en charge de ses engage
ments et obligations, ne deviendra effective avant d’avoir 20 
été soumise au Conseil du Trésor du Canada et par lui 
approuvée ; et le Conseil du Trésor ne l’approuvera pas 
s’il lui est démontré qu’y est opposé plus d’un tiers des 
membres de l’Association présents et votant à une assem
blée convoquée pour en délibérer. 25

14. La présente Loi entrera en vigueur à une date que 
fixera le surintendant des assurances par un avis publié 
dans la Gazette du Canada, et cet avis ne devra pas être 
donné avant que la présente Loi ait été approuvée par une 
résolution adoptée par au moins les deux tiers des votes 30 
des membres de l’Association, présents et votant à une 
assemblée régulièrement convoquée pour en délibérer, ni 
avant que le surintendant des assurances se soit rendu 
compte, par la preuve qu’il pourra requérir, qu’une telle 
approbation a été donnée et que l’Association constituée 35 
par lettres patentes a cessé de faire des opérations ou 
cessera de faire des opérations dès qu’un certificat d’enre
gistrement aura été délivré à l’Association, sauf les opéra
tions qui seront nécessaires pour la réalisation des condi
tions déclarées dans une convention conclue sous l’autorité 40 
de l’article treize de la présente Loi, et que, sur délivrance 
dudit certificat, elle remettra immédiatement sa charte 
selon les dispositions de la Loi des Compagnies, 1934-.

15. La Loi des Compagnies d’assurance canadiennes et 
britanniques, 1932, s’applique à l’Association dans la mesure 45 
où elle peut s’y appliquer.
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BILL G.

Loi pour faire droit à Stefano Guilio Luciano Roncari.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Stefano Guilio Luciano Roncari 
V domicilié au Canada et demeurant en la cité de 
Montréal, hôtelier, province de Québec, a, par voie de 
pétition, allégué que le dix-septième jour de novembre 
1925, en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, il a été 
marié à Emilie Léocadie Martin, célibataire, alors de 
ladite cité d’Ottawa; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 
ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète :

Dissolution l. Le mariage contracté entre Stefano Guilio Luciano 
du manage. Roncari et Emilie Léocadie Martin, son épouse, est dissous 

par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul 
effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Stefano Guilio 
remarier. Luciano Roncari de contracter mariage, à quelque époque 

que ce soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement 
épouser si son union avec ladite Emilie Léocadie Martin 
n’eût pas été célébrée.
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Loi pour faire droit à Stefano Guilio Luciano Honcari.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Stefano Guilio Luciano Roncari 
U domicilié au Canada et demeurant en la cité de 
Montréal, hôtelier, province de Québec, a, par voie de 
pétition, allégué que le dix-septième jour de novembre 
1925, en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, il a été 
marié à Emilie Léocadie Martin, célibataire, alors de 
ladite cité d’Ottawa; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire 
ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Stefano Guilio Luciano 
du manage. j^oncarj et, Emilie Léocadie Martin, son épouse, est dissous 

par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul 
effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Stefano Guilio 
remarier. Luciano Roncari de contracter mariage, à quelque époque 

que ce soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement 
épouser si son union avec ladite Emilie Léocadie Martin 
n’eût pas été célébrée.
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SÉNAT DU CANADA

BILL H.

Loi concernant l’Église-unie du Canada.

/CONSIDÉRANT que l’Église-unie du Canada a, par voie 
V de pétition, demandé que soient établies les dispositions 
législatives ci-dessôus énoncées, et qu’il est opportun 
d’accéder à sa demande : A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 5 
communes du Canada, décrète :

1. Est modifié le Chapitre cent des Statuts de 1924, 
Loi constituant en corporation VEglise-unie du Canada, 
par l’insertion de ce qui suit comme article trente:

«3©. Nonobstant toute disposition de la présente loi, 10 
les congrégations, membres et adhérents de l’Eglise presby
térienne du Canada qui, au dixième jour de juin 1925, ne 
sont pas entrés dans l’Eglise-unie du Canada, ainsi que les 
personnes qui depuis cette date s’y sont jointes, ou qui 
pourront s’y joindre à l’avenir, à titre de membres ou d’adhé- 15 
rents, pourront se servir du nom de «l’Eglise presbytérienne 
au Canada » ; mais la reconnaissance de cette faculté ne 
porte en rien préjudice ou atteinte aux droits ou pouvoirs 
de l’Eglise-unie du Canada, non plus qu’aux droits ou 
pouvoirs de l’une de ses parties constituantes, ni de quelque 20 
corporation, conseil, comité ou autre organisme créé par le 
gouvernement ou sous le contrôle ou avec la coopération 
de l’Eglise-unie du Canada, ou de l’une de ses congré
gations».

2. La présente loi entrera en vigueur à la date que le 25 
Gouverneur en conseil pourra fixer dans une proclamation 
publiée dans la Gazette du Canada.



Note explicative.

La Loi constituant en corporation l’Eglise-unie du 
Canada (14-15, George V, chapitre 100) stipule que celles 
des congrégations de l’Eglise presbytérienne du Canada, 
de l’Eglise méthodiste et des églises congrégationnistes du 
Canada qui ne sont pas entrées dans l’Eglise-unie du 
Canada peuvent désigner lesdites congrégations par tout 
autre nom que celui de l’une desdites églises susmentionnées.

Par le présent projet de Loi, l’Eglise-unie du Canada 
demande la modification de ladite Loi de l’Eglise-unie du 
Canada, afin de permettre aux congrégations de l’Eglise 
presbytérienne du Canada et aux membres et adhérents de 
ladite Eglise qui ne devinrent pas partie de ladite Eglise- 
unie du Canada, lors de l’entrée en vigueur de ladite Loi, 
le 10 juin 1925, et aux personnes qui ont, depuis lors, adhéré 
à ses congrégations à titre de membres ou adhérents, de se 
servir du nom «l’Eglise presbytérienne du Canada», sans 
porter atteinte aux droits de l’Eglise-unie du Canada, en 
vertu de la présente Loi.
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SÉNAT DU CANADA

BILL H.

Loi concernant l’Église-unie du Canada.

/CONSIDÉRANT que l’Église-unie du Canada a, par voie 
V de pétition, demandé que soient établies les dispositions 
législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est opportun 
d’accéder à sa demande : A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 5 
communes du Canada, décrète :

1. Est modifié le Chapitre cent des Statuts de 1924, 
Loi constituant en corporation V Eglise-unie du Canada, 
par l’insertion de ce qui suit comme article trente :

«30. Nonobstant toute disposition de la présente loi, 10 
les congrégations, membres et adhérents de l’Eglise presby
térienne du Canada qui, au dixième jour de juin 1925, ne 
sont pas entrés dans l’Eglise-unie du Canada, ainsi que les 
personnes qui depuis cette date s’y sont jointes, ou qui 
pourront s’y joindre à l’avenir, à titre de membres ou d’adhé- 15 
rents, pourront se servir du nom de «l’Eglise presbytérienne 
au Canada»; mais la reconnaissance de cette faculté ne 
porte en rien préjudice ou atteinte aux droits ou pouvoirs 
de l’Eglise-unie du Canada, non plus qu’aux droits ou 
pouvoirs de l’une de ses parties constituantes, ni de quelque 20 
corporation, conseil, comité ou autre organisme créé par le 
gouvernement ou sous le contrôle ou avec la coopération 
de l’Eglise-unie du Canada, ou de l’une de ses congré
gations».

2. La présente loi entrera en vigueur à la date que le 25 
Gouverneur en conseil pourra fixer dans une proclamation 
publiée dans la Gazette du Canada.



Note explicative.

La Loi constituant en corporation l’Eglise-unie du 
Canada (14-15, George V, chapitre 100) stipule que celles 
des congrégations de l’Eglise presbytérienne du Canada, 
de l’Eglise méthodiste et des églises congrégationnistes du 
Canada qui ne sont pas entrées dans l’Eglise-unie du 
Canada peuvent désigner lesdites congrégations par tout 
autre nom que celui de l’une desdites églises susmentionnées.

Par le présent projet de Loi, l’Eglise-unie du Canada 
demande la modification de ladite Loi de l’Eglise-unie du 
Canada, afin de permettre aux congrégations de l’Eglise 
presbytérienne du Canada et aux membres et adhérents de 
ladite Eglise qui ne devinrent pas partie de ladite Eglise- 
unie du Canada, lors de l’entrée en vigueur de ladite Loi, 
le 10 juin 1925, et aux personnes qui ont, depuis lors, adhéré 
à ses congrégations à titre de membres ou adhérents, de se 
servir du nom «l’Eglise presbytérienne du Canada», sans 
porter atteinte aux droits de l’Eglise-unie du Canada, en 
vertu de la présente Loi.
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SÉNAT DU CANADA

BILL I.

Loi constituant en corporation le Conseil d’administration 
de l’Eglise presbytérienne au Canada.

/CONSIDÉRANT que, par une loi du Parlement du 
V Canada, chapitre A des Statuts du Canada, 1939, 
il est stipulé que les congrégations, membres et adhérents 
de l’Eglise presbytérienne du Canada, qui, au dixième jour 
de juin 1925, ne sont pas entrés dans l’Eglise-unie du Ca- 5 
nada, ainsi que les personnes qui, depuis cette date, s’y sont 
jointes, ou qui pourront s’y joindre à l’avenir, à titre de 
membres ou d’adhérents, après l’adoption de ladite loi, 
pourront se servir du nom de «l’Eglise presbytérienne au 
Canada», mais que la reconnaissance de cette faculté ne 10 
porte en rien préjudice aux droits ou pouvoirs de l’Eglise- 
unie du Canada tels qu’établis dans ladite loi; et

CONSIDÉRANT que l’Eglise presbytérienne au Ca
nada, telle que définie à l’article premier de la présente 
loi, a, par voie de pétition, représenté qu’elle désire faire 15 
constituer en corporation un conseil d’administration pour 
acquérir, prendre, détenir et en disposer, des biens réels et 
personnels, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète: 20

1. Les mots «l’Eglise presbytérienne au Canada», men
tionnés dans la présente loi à la suite du présent article, 
signifient et comprennent seulement les congrégations, 
membres et adhérents de l’Eglise presbytérienne au Canada 
qui, à la date du 10 juin 1925, ne sont pas entrés dans 25 
l’Eglise-unie du Canada, ainsi que les personnes qui s’y sont 
jointes depuis cette date ou qui pourront s’y joindre à 
l’avenir à titre de membres ou d’adhérents.

2. John Forbes Michie, marchand, Gilbert Laurie Suther
land, courtier en immeuble, Ernest William McNeill, 30 
gérant, John Andrew McLeod, banquier, James Wilson, 
ecclésiastique, et John Gibson Inkster, ecclésiastique, tous



Note explicative.

L’Eglise presbytérienne au Canada (telle que définie 
dans ce Bill) n’est pas un corps constitué en corporation, et 
les biens de l’Eglise sont présentement détenus par un Con
seil d’administration non constitué en corporation. Pa
reille juridiction est parfois cause de retards et d’incon
vénients dans l’administration de l’actif et des biens de 
l’Eglise; par exemple, en cas d’absence, de maladie ou de 
décès d’un administrateur, les transferts de propriété 
peuvent être retardés et entraîner de lourdes pertes finan
cières. Afin de parer aux difficultés de ce genre, l’Eglise 
recherche la constitution en corporation d’un Conseil 
d’administration qui soit en mesure de détenir en tant que 
Corporation, des biens réels et personnels de l’Eglise et 
d’en disposer.
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de la cité de Toronto, province d’Ontario, et William 
Barclay, ecclésiastique, de la cité de Hamilton, dite province, 
ainsi que leurs successeurs devant être nommés de temps 
à autre selon les stipulations ci-après énoncées, seront et 
sont par les présentes constitués en un corps politique et 5 
corporatif portant nom «Le Conseil d’administration de 
l’Eglise presbytérienne au Canada», et ledit corps politique 
et corporatif est ci-après dénommé «le Conseil» dans la 
présente loi.

3. Le Conseil aura et utilisera un sceau commun, et, 10 
de temps à autre, selon qu’il pourra le juger à propos, il 
pourra le changer ou le modifier, ou le remplacer par un 
autre.

4. (1) Le Conseil élira de temps à autre un président qui 
présidera toutes les réunions auxquelles il sera présent. En 15 
l’absence du président d’une réunion quelconque, les mem
bres présents du Conseil éliront un président pour cette 
réunion.

(2) Les réunions du Conseil peuvent être tenues à tel 
endroit ou à tels endroits et à telles dates ou moments que 20 
le Conseil pourra fixer de temps à autre, et les affaires pré
sentées à ces réunions seront expédiées suivant l’ordre et de
la manière que le Conseil pourra prescrire de temps à 
autre.

(3) Trois membres du Conseil formeront quorum, et les 25 
questions soulevées à une assemblée seront décidées à la 
pluralité des voix. Chaque membre du Conseil, y compris
le président, n’aura qu’une voix.

5. A l’avenir, le Conseil aura, à tout moment, la faculté 
d’acheter, louer, acquérir, posséder, prendre, détenir, rece- 30 
voir et en jouir, des biens réels et personnels, de quelque 
nature qu’ils soient, de la manière la plus complète et la 
plus étendue qui soit permise par voies de droit.

6. Sauf dispositions différentes de la présente loi, tous 
dons, legs, attributions par contrats, actes translatifs, 35 
transferts ou locations, de biens réels, ou d’intérêt en pareils 
biens, et tous dons, dispositions testamentaires ou trans
ferts de biens personnels, ou d’intérêt en pareils biens, qui 
ont été ou seront par la suite faits ou destinés à l’Eglise 
presbytérienne au Canada ou à l’une des fiducies se ra- 40 
portant à ladite Eglise, ou à l’une des institutions, organi
sations, entreprises ou caisses de ladite Eglise, devront être 
dévolus au Conseil, aussi entièrement et effectivement que
si pareil don, legs, attribution par contrat, acte translatif, 
transfert, location, disposition testamentaire ou cession 45 
avait été faite au Conseil; et le Conseil les détiendra et 
administrera dans l’intérêt général de ladite Eglise, à moins
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qu’ils ne soient destinés à l’avantage particulier d’une 
fiducie, institution, organisation, entreprise ou caisse de 
ladite Eglise, alors que le Conseil les détiendra et adminis
trera en vue d’un avantage spécifié; mais aucune dispo
sition de la présente loi ne doit mettre le Conseil en posses- 5 
sion de biens réels ou personnels, ou de quelque intérêt 
en pareils biens, que le Conseil aura décidé de ne pas ac
cepter.

7. Tous biens, réels et personnels, qui seront dévolus 
au Conseil ou détenus par lui, pour des fins générales ou 10 
spéciales de l’Eglise presbytérienne au Canada, ou en 
fiducie pour elle ou pour des objets s’y rapportant de 
quelque façon, seront détenus pour ces fins et fiducies, 
avec les mêmes pouvoirs, en vertu et sous réserve des 
mêmes dispositions qui sont en vigueur ou déclarées sous 15 
l’autorité de quelque contrat, acte ou statut affectant 
respectivement ces biens.

8. Sauf dispositions différentes de la présente loi, toute 
personne à qui auront été dévolus dans le passé, ou à qui 
pourront être dévolus de temps à autre à l’avenir, des biens 20 
réels ou personnels, ou quelque intérêt dans de pareils 
biens, par statut ou par ordonnance d’une commission, ou 
par don, legs, contrat, acte translatif, transfert, bail, dis
position testamentaire ou cession, ou de quelque autre 
manière, en fiducie pour l’Eglise presbytérienne au Canada 25 
ou pour l’une des fiducies se rapportant à ladite Eglise, ou 
l’une des institutions, organisations, entreprises ou caisses 
de ladite Eglise, devra, à la demande et aux frais du Conseil 
immédiatement céder, transporter ou transférer de quelque 
autre manière au Conseil ces biens ou cet intérêt dans ces 30 
biens, et elle devra signer et exécuter tous les contrats et 
instruments, et accomplir tous les actes nécessaires à cette fin.

9. Lorsque quelque bien, réel ou personnel ou lors
qu’un intérêt dans un pareil bien aura été cédé, transporté 
ou de quelque autre manière transféré au Conseil de la 35 
manière susdite, tous les droits, pouvoirs et responsa
bilités de la personne ou des personnes à qui ces biens 
ou cet intérêt étaient jusque là dévolus, cesseront et pren
dront fin, et cette personne ou ces personnes seront dès 
lors entièrement libérées et acquittées de l’exécution des 40 
fiducies et de l’exercice des droits, pouvoirs ou devoirs qui 
lui ou leur étaient antérieurement imposés ou que cette 
personne ou ces personnes devaient exercer. Toutefois, 
aucune disposition de la présente loi n’est censée empêcher 
une telle personne d’être appelée à rendre compte des 45 
deniers reçus ou déboursés, ou de l’exécution ou de la non 
exécution d’un acte, matière ou chose se rapportant à la 
fiducie, antérieurement à la cession, au transfert ou au 
transfert de pareil bien tel que susdit.
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Le Conseil ÎO. Tous contrats, d’une nature quelconque, existants 
mettreT*r e à la date de la constitution en corporation du Conseil sous 
contrats1 les l aut°rité de la présente loi, et qui pouvaient être mis à 
existants. exécution par ou contre les administrateurs de biens affectés

par l’opération de la présente loi, ou tout comité ou autres 5 
personnes ou corps constitué à qui pareils biens peuvent 
avoir passé à la date susmentionnée, et tous droits, recours, 
et pouvoirs existants ou qui pourraient à l’avenir exister 
par l’opération d’un pareil contrat ou qui pourraient en 
découler, seront exercés et appliqués seulement par ou 10 
contre le Conseil.

Revenu des 11. Le Conseil devra, en tout temps, à la demande de 
détenus par l’Assemblée générale de l’Eglise presbytérienne au Canada, 
le Conseil. ou à la demande du Conseil d’administration de l’Eglise

presbytérienne au Canada, ou à la demande de quelque 15 
autre conseil ou comité qui pourra à l’occasion être respec
tivement chargé de l’administration des fiducies, institu
tions, organisations, entreprises et caisses de l’Eglise pres
bytérienne au Canada, remettre les loyers, revenus ou pro
duits de tous biens réels ou d’intérêts dans ces biens, ainsi 20 
que de tous biens personnels ou d’intérêts dans ces biens, 
au trésorier de l’Eglise presbytérienne au Canada, au profit 
desdites fiducies, institutions, organisations, entreprises et 
caisses, respectivement, et sur pareille demande, le Conseil 
devra aussi vendre et convertir en espèces les biens réels, 25 
ou les intérêts dans ces biens, ainsi que les biens personnels, 
ou les intérêts dans ces biens, subordonnément aux fiducies 
en vertu desquelles ces biens peuvent être détenus, et le 
Conseil versera le produit desdites ventes audit trésorier au 
profit desdites fiducies, institutions, organisations, entre- 30 
prises et caisses respectivement. Toutefois, il est expressé
ment déclaré par la présente que nul acheteur du Conseil 
ne sera tenu de s’assurer que ladite demande a été faite, 
ni de s’enquérir de l’affectation dudit montant de l’achat, 
ni de la régularité de la nomination ou des délibérations du 35 
Conseil ; et l’exécution de tout octroi, contrat, acte transla
tif, transfert, bail, cession, libération, décharge ou autre 
instrument, sera censée être suffisante et péremptoire lors
que réalisée de la manière ci-après prescrite.

Biens trans
portés au 
Conseil 
pour les 
congréga
tions qui se 
formeront à 
l'avenir.

12. Tous achats, dons, legs, contrats, actes translatifs, 40 
transferts ou baux de terrains qui pourront être exécutés 
pour l’Eglise presbytérienne au Canada ou à son avantage 
pour l’emplacement d’une église, presbytère, école ou cime
tière pour l’usage d’une congrégation non alors organisée, 
seront dévolus en fiducie au Conseil pour être transportés 45 
aux administrateurs d’une pareille congrégation, lorsqu’elle 
aura été organisée et sanctionnée par le tribunal ecclésias
tique dans les limites où elle est établie, ou à défaut d’une
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pareille organisation, le Conseil les détiendra en fiducie 
pour les vendre et remettre le produit de la vente au tré
sorier de l’Eglise presbytérienne au Canada, à l’avantage 
de telles fiducies, institutions, organisations, entreprises ou 
caisses d’une pareille congrégation que l’Assemblée géné- 5 
raie de ladite Eglise pourra déterminer quand il y aura 
lieu.

13. Tous terrains et propriétés, ainsi que tous biens 
personnels et tout actif qui ont été ou qui seront à l’avenir,
à quelque moment, détenus par un administrateur ou des 10 
administrateurs pour une congrégation de l’Eglise pres
bytérienne au Canada qui aura cessé d’exister, seront 
dévolus en fiducie au Conseil pour être vendus, encaissés, 
et convertis en espèces, et le Conseil versera le produit de 
cette vente, encaissement ou conversion au trésorier de 15 
l’Eglise presbytérienne au Canada, à destination de telles 
fiducies, institutions, organisations, entreprises ou caisses de 
ladite Eglise que l’Assemblée générale de ladite Eglise pourra 
déterminer de temps à autre.

14. Sauf ainsi que prévu aux articles douze et treize, au- 20 
cune disposition de la présente loi n’a trait, ni ne s’appli
quera aux administrateurs d’une fiducie, à des biens en 
fiducie ou à l’administration d’une fiducie en vertu de 
laquelle des biens réels ou personnels, ou un intérêt dans de 
tels biens est présentement détenu au profit d’une con- 25 
grégation de l’Eglise presbytérienne au Canada, ou en 
rapport avec elle, en vertu d’un statut, document légal, 
testament, acte de fiducie ou autrement, ou détenu par de 
tels administrateurs en vertu d'une fiducie quelconque, 
pour le compte d’une congrégation, et aucune disposition 30 
de la présente loi n’a trait ni ne s’applique à un don, legs, 
contrat, acte translatif, transfert ou location de biens réels 
ou à un intérêt dans de pareils biens, ni à un don, disposi
tion testamentaire, cession ou transfert de biens personnels 
ou à un intérêt dans de pareils biens qui pourra par la 35 
suite être fait ou destiné à l’avantage d’une congrégation
de l’Eglise presbytérienne au Canada.

15. En sus des pouvoirs que le Conseil peut exercer en 
vertu de la présente loi ou en vertu de toute autre loi ou 
statut pouvant s’y appliquer, et sans limiter l’étendue de 40 
pareils pouvoirs, il est par la présente déclaré que le Conseil 
possédera et pourra exercer, quand il y aura lieu, les pou- 
vois accessoires et connexes suivants :

a ) Le pouvoir de placer et replacer ou prêter des capitaux 
dans ou sur des valeurs réelles ou personnelles dans et sur 45 
lesquelles une compagnie d’assurance exerçant ses opéra
tions au Canada, peut de temps à autre placer ou prêter 
des capitaux, et le Conseil aura les mêmes droits et pouvoirs,
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pour la perception et l’exécution ou le remboursement d’un 
placement ou d’un emprunt, que ceux qu’aurait un parti
culier;

b) Le pouvoir d’emprunter des capitaux pour ses fins 
sur son crédit et d’hypothéquer et nantir ou gager tout bien 5 
réel ou personnel dévolu au Conseil ou détenu par lui en 
garantie d’un prêt.

c) Le pouvoir de faire, accepter, tirer, endosser et exé
cuter des lettres de change, billets à ordre, ordres de paiement 
d’argent et autres effets négociables. 10

d) Le pouvoir de recevoir et de détenir des sommes 
d’argent au profit de l’Eglise presbytérienne au Canada 
ou d’une fiducie se rapportant à ladite Eglise, ou d’une ins
titution ou organisation, entreprise ou caisse de ladite 
Eglise, moyennant le paiement, au cours de la vie du dona- 15 
teur ou durant toute autre période, de l’intérêt sur ces som
mes à un taux dont il pourra être de temps à autre 
convenu, ou moyennant le paiement d’une rente ou de ren
tes à une personne ou à des personnes à cet égard. Toute
fois, ce pouvoir n’autorise pas le Conseil à pratiquer des 20 
opérations d’assurance.

16. Aucune responsabilité personnelle n’incombera à 
l’un des membres du Conseil par suite de l’insuccès d’un 
placement ou d’une garantie qui aurait pu être faite ou ac
ceptée par le Conseil avec l’autorisation de la présente loi. 25

17. Tous octrois, actes translatifs, contrats, transferts, 
locations, cessions, libérations, décharges et autres actes 
légaux devront être faits et exécutés par le Conseil sous son 
sceau corporatif et attestés par les signatures de deux 
membres du Conseil, et les actes ainsi faits et exécutés 30 
seront suffisants et péremptoires.

18. (1) S’il arrive qu’un membre du Conseil meure, ou 
résigne ses fonctions, ou refuse ou néglige d’agir, ou cesse 
de résider au Canada durant plus de douze mois consécutifs, 
ou qu’il perde la raison, il sera considéré comme ayant 35 
abandonné ses fonctions comme membre du Conseil.

(2) Dans le cas d’une vacance ou de vacances se pro
duisant dans le personnel du Conseil, à quelque moment 
que ce soit, le Conseil d’administration de l’Eglise pres
bytérienne au Canada ou le Comité exécutif de cette église 40 
pourra remplir toutes ou chacune de ces vacances, et la 
personne ou les personnes ainsi nommées demeureront en 
exercice jusqu’à la prochaine réunion de l’Assemblée géné
rale de l’Eglise presbytérienne au Canada, et jusqu’à ce que 
leurs successeurs aient été nommés. A sa prochaine réunion, 45

0
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l’Assemblée générale de ladite Eglise nommera des mem
bres pour combler ces vacances, et les membres temporaire
ment nommés par le Conseil d’administration ou par le 
Comité exécutif de ladite Eglise seront qualifiés pour être 
nommés par ladite Assemblée générale. 5

19. L’Assemblée générale de l’Eglise presbytérienne au 
Canada peut aussi, à tout moment, par résolution adoptée 
par elle, révoquer tout membre du Conseil, sans être tenue 
d’avoir ou d’alléguer de motif pour cette révocation, et elle 
peut nommer une personne comme membre du Conseil 10 
en son lieu et place.

20. Le Conseil doit soumettre à l’Assemblée générale 
de l’Eglise presbytérienne au Canada, à chaque réunion de 
cette Assemblée, un rapport indiquant complètement les 
divers fonds, garanties et biens, réels et personnels, qui 15 
lui ont été remis depuis son dernier rapport, ainsi que les 
fonds, garanties et biens qu’il détient encore, en indi
quant complètement aussi la manière dont le Conseil, depuis 
son dernier rapport, a disposé de tous deniers, garanties et 
biens, ainsi que du produit de ces deniers, garanties et 20 
biens.

21. L’Assemblée générale de l’Eglise presbytérienne au
Canada peut, quand il y a lieu, édicter, modifier et abroger 
des statuts, résolutions, règles et règlements pour le gouver
nement et le contrôle du Conseil, et elle peut, au besoin, 25 
déléguer au Conseil d’administration de l’Eglise presbyté
rienne au Canada ou au Comité exécutif de ladite église 
ou à tout comité de ladite Eglise spécialement nommé, tous 
ses pouvoirs ou quelque partie que ce soit de ces pouvoirs 
relatifs au Conseil, ou découlant de sa juridiction sur le 30 
Conseil. Jusqu’à ce que ladite Assemblée générale ait 
édicté des statuts, résolutions, règles ou règlements pour le 
gouvernement et le contrôle du Conseil, le Conseil sera 
soumis au gouvernement et au contrôle dudit Conseil d’ad
ministration. 35

22. Toutes copies de statuts, résolutions, règles ou 
règlements, ou d’amendements ou changements y apportés 
et paraissant avoir été exécutés sous l’autorité des disposi
tions de la présente loi, et sous le sceau du Conseil et avoir 
été signés par deux membres du Conseil, constituteront une 40 
preuve prima facie dans toutes les cours de la teneur de ses 
documents, sans qu’il soit nécessaire de prouver l’authenti
cité du sceau ou des signatures.
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SÉNAT DU CANADA

BILL I.

Loi constituant en corporation le Bureau de fiducie de 
l’Eglise presbytérienne au Canada.

/CONSIDÉRANT que, par une loi du Parlement du 
V Canada, chapitre A des Statuts du Canada, 1939, 
il est stipulé que les congrégations, membres et adhérents 
de l’Eglise presbytérienne du Canada, qui, au dixième jour 
de juin 1925, ne sont pas entrés dans l’Eglise-unie du Ca- 5 
nada, ainsi que les personnes qui, depuis cette date, s’y sont 
jointes, ou qui pourront s’y joindre à l’avenir, à titre de 
membres ou d’adhérents, après l’adoption de ladite loi, 
pourront se servir du nom de «l’Eglise presbytérienne au 
Canada», mais que la reconnaissance de cette faculté ne 10 
porte en rien préjudice aux droits ou pouvoirs de l’Eglise- 
unie du Canada tels qu’établis dans ladite loi; et

CONSIDÉRANT que l’Eglise presbytérienne au Ca
nada, telle que définie à l’article premier de la présente 
loi, a, par voie de pétition, représenté qu’elle désire faire 15 
constituer en corporation un bureau de fiducie pour acquérir, 
prendre, détenir et en disposer, des biens réels et personnels, 
et qu’il est à propos d’accéder à cette demande : A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète : 20

1. Les mots «l’Eglise presbytérienne au Canada», men
tionnés dans la présente loi à la suite du présent article, 
signifient et comprennent seulement les congrégations, 
membres et adhérents de l’Eglise presbytérienne au Canada 
qui, à la date du 10 juin 1925, ne sont pas entrés dans 25 
l’Eglise-unie du Canada, ainsi que les personnes qui s’y sont 
jointes depuis cette date ou qui pourront s’y joindre à 
l’avenir à titre de membres ou d’adhérents.

2. John Forbes Michie, marchand, Gilbert Laurie Suther
land, courtier en immeubles, Ernest William McNeill, 30 
gérant, John Andrew McLeod, banquier, James Wilson, 
ecclésiastique, et John Gibson Inkster, ecclésiastique, tous



Note explicative.

L’Eglise presbytérienne au Canada (telle que définie 
dans ce Bill) n’est pas un corps constitué en corporation, et 
les biens de l’Eglise sont présentement détenus par un Con
seil d’administration non constitué en corporation. Pa
reille juridiction est parfois cause de retards et d’incon
vénients dans l’administration des valeurs et des biens de 
l’Eglise; par exemple, en cas d’absence, de maladie ou de 
décès d’un administrateur, les transferts de propriété 
peuvent être retardés et entraîner de lourdes pertes finan
cières. Afin de parer aux difficultés de ce genre, l’Eglise 
demande la constitution en corporation d’un Bureau de 
fiducie qui soit en mesure de détenir, en tant que corpora
tion, des biens réels et personnels de l’Eglise, et d’en 
disposer.
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de la cité de Toronto, province d’Ontario, et William 
Barclay, ecclésiastique, de la cité de Hamilton, dite province 
d’Ontario, ainsi que leurs successeurs devant être nommés 
de temps à autre selon les stipulations ci-après énoncées, 
seront et sont par les présentes constitués en un corps 5 
politique et corporatif portant nom «Bureau de fiducie de 
l’Eglise presbytérienne au Canada», et ledit corps politique 
et corporatif est ci-après dénommé «le Bureau» dans la 
présente loi.

3. Le Bureau aura et utilisera un sceau commun, et, 10 
de temps à autre, selon qu’il pourra le juger à propos, il 
pourra le changer ou le modifier, ou le remplacer par un 
autre.

4. (1) Le Bureau élira de temps à autre un président qui 
présidera toutes les réunions auxquelles il sera présent. En 15 
l’absence du président d’une réunion quelconque, les mem
bres présents du Bureau éliront un président pour cette 
réunion.

(2) Les réunions du Bureau peuvent être tenues à tel 
endroit ou à tels endroits et à telles dates ou moments que 20 
le Bureau pourra fixer de temps à autre, et les affaires pré
sentées à ces réunions seront expédiées suivant l’ordre et de
la manière que le Bureau pourra prescrire de temps à 
autre.

(3) Trois membres du Bureau formeront quorum, et les 25 
questions soulevées à une assemblée seront décidées à la 
pluralité des voix. Chaque membre du Bureau, y compris
le président, n’aura qu’une voix.

5. A l’avenir, le Bureau aura, à tout moment, la faculté 
d’acheter, louer, acquérir, posséder, prendre, détenir, rece- 30 
voir et en jouir, des biens réels et personnels, de quelque 
nature qu’ils soient, de la manière la plus complète et la 
plus étendue qui soit permise par voies de droit.

6. Sauf dispositions différentes de la présente loi, toutes 
donations, legs, attributions par contrats, transmissions, 35 
transferts ou locations de biens réels ou d’intérêt en pareils 
biens, et toutes donations, cessions testamentaires ou trans
ferts de biens personnels ou d’intérêt en pareils biens, qui 
ont été ou seront par la suite faits ou destinés à l’Eglise 
presbytérienne au Canada ou à l’une des fiducies se ra- 40 
portant à ladite Eglise, ou à l’une des institutions, organi
sations, entreprises ou caisses de ladite Eglise, devront être 
dévolus au Bureau, aussi entièrement et effectivement que
si pareille donation, legs, attribution par contrat, trans
mission, transfert, location, cession testamentaire ou trans- 45 
fert avait été fait au Bureau; et le Bureau les détiendra et 
administrera dans l’intérêt général de ladite Eglise, à moins
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qu’ils ne soient destinés à l’avantage particulier d’une 
fiducie, institution, organisation, entreprise ou caisse de 
ladite Eglise, alors que le Bureau les détiendra et adminis
trera en vue de l’intérêt spécifié; mais aucune disposition 
de la présente loi ne doit mettre le Bureau en possession de 5 
biens réels ou personnels, ou de quelque intérêt en pareils 
biens, que le Bureau aura décidé de ne pas accepter.

7. Tous biens, réels et personnels, qui seront dévolus 
au Bureau ou détenus par lui, pour des fins générales ou 
spéciales de l’Eglise presbytérienne au Canada, ou en 10 
fiducie pour elle ou pour des objets s’y rapportant de 
quelque façon, seront détenus pour ces fins et fiducies, 
avec les mêmes pouvoirs, et en vertu et sous réserve des 
mêmes dispositions qui sont en vigueur ou déclarés sous 
l’autorité de quelque contrat, acte ou statut affectant 15 
respectivement ces biens.

H. Sauf dispositions différentes de la présente loi, toute 
personne à qui auront été dévolus dans le passé, ou à qui 
pourront être dévolus de temps à autre, à l’avenir, des biens 
réels ou personnels ou quelque intérêt dans de pareils 20 
biens, par statut ou par ordonnance d’une commission, ou 
par donation, legs, contrat, transmission, transfert, bail, 
cession testamentaire ou concession, ou de quelque autre 
manière, en fiducie pour l’Eglise presbytérienne au Canada 
ou pour l’une des fiducies se rapportant à ladite Eglise, ou 25 
l’une des institutions, organisations, entreprises ou caisses 
de ladite Eglise, devra, à la demande et aux frais du Bureau, 
immédiatement céder, transmettre ou transférer de quelque 
autre manière au Bureau ces biens ou cet intérêt dans ces 
biens, et elle devra signer et exécuter tous les contrats et 30 
instruments, et accomplir tous les actes nécessaires à cette fin.

9. Lorsque quelque bien, réel ou personnel, ou lors
qu’un intérêt dans un pareil bien aura été cédé, transporté 
ou de quelque autre manière transféré au Bureau de la 
manière susdite, tous les droits, pouvoirs et responsa- 35 
bilités de la personne ou des personnes à qui ces biens 
ou cet intérêt étaient jusque là dévolus, cesseront et pren
dront fin, et cette personne ou ces personnes seront dès 
lors entièrement libérées et acquittées de l’exécution des 
fiducies et de l’exercice des droits, pouvoirs ou devoirs qui 40 
lui ou leur étaient antérieurement imposés ou que cette 
personne ou ces personnes devaient exercer. Toutefois, 
aucune disposition de la présente loi n’est censée empêcher 
une telle personne d’être appelée à rendre compte des 
deniers reçus ou déboursés, ou de l’exécution ou de la non 45 
exécution d’un acte, matière ou chose se rapportant à la 
fiducie, antérieurement à la cession, à la transmission ou au 
transfert de pareil bien tel que susdit.
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ÎO. Tous contrats, d’une nature quelconque, existants 
à la date de la constitution en corporation du Bureau sous 
l’autorité de la présente loi, et qui pouvaient être mis à 
exécution par ou contre les administrateurs de biens affectés 
par l’opération de la présente loi, ou tout comité ou autres 5 
personnes ou corps constitué à qui pareils biens peuvent 
avoir passé à la date susmentionnée, et tous droits, recours, 
et pouvoirs existants ou qui pourraient à l’avenir exister 
par l’opération d’un pareil contrat ou qui pourraient en 
découler, seront exercés et appliqués seulement par ou 10 
contre le Bureau.

11. Le Bureau devra, en tout temps, à la demande de 
l’Assemblée générale de l’Eglise presbytérienne au Canada, 
ou à la demande du Conseil d’administration de l’Eglise 
presbytérienne au Canada, ou à la demande de quelque 15 
autre conseil ou comité qui pourra à l’occasion être respec
tivement chargé de l’administration des fiducies, institu
tions, organisations, entreprises et caisses de l’Eglise pres
bytérienne au Canada, remettre les loyers, revenus ou pro
duits de tous biens réels ou d’intérêts dans ces biens, ainsi 20 
que de tous biens personnels ou d’intérêts dans ces biens, 
au trésorier de l’Eglise presbytérienne au Canada, au profit 
desdites fiducies, institutions, organisations, entreprises et 
caisses, respectivement, et sur pareille demande le Bureau 
devra aussi vendre et convertir en espèces les biens réels, 25 
ou les intérêts dans ces biens, ainsi que les biens personnels 
ou les intérêts dans ces biens, subordonnément aux fiducies 
en vertu desquelles ces biens peuvent être détenus, et le 
Bureau versera le produit desdites ventes audit trésorier au 
profit desdites fiducies, institutions, organisations, entre- 30 
prises et caisses respectivement. Toutefois, il est expressé
ment déclaré par la présente que nul acheteur du Bureau 
ne sera tenu de s’assurer que ladite demande a été faite,
ni de s’enquérir de l’affectation dudit montant de l’achat, 
ni de la régularité de la nomination ou des délibérations du 35 
Bureau; et l’exécution de tout octroi, contrat, transmission, 
transfert, bail, cession, libération, décharge ou autre ins
trument, sera censée être suffisante et péremptoire lorsque 
réalisée de la manière ci-après prescrite.

12. Tous achats, donations, legs, contrats, transmissions, 40 
transferts ou baux de terrains qui pourront être exécutés 
pour l’Eglise presbytérienne au Canada ou à son avantage 
pour l’emplacement d’une église, presbytère, école ou cime
tière pour l’usage d’une congrégation non alors organisée, 
seront dévolus en fiducie au Bureau pour être transportés 45 
aux administrateurs d’une pareille congrégation, lorsqu’elle 
aura été organisée et sanctionnée par le tribunal ecclésias
tique dans les limites où elle est établie, ou, à défaut d’une
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pareille organisation, le Bureau les détiendra en fiducie 
pour les vendre et remettre le produit de la vente au tré
sorier de l’Eglise presbytérienne au Canada, à l’avantage 
de telles fiducies, institutions, organisations, entreprises ou 
caisses d’une pareille congrégation que l’Assemblée géné- 5 
raie de ladite Eglise pourra déterminer quand il y aura 
lieu.

13. Tous terrains et propriétés, ainsi que tous biens 
personnels et tout actif qui ont été ou qui seront à l’avenir,
à quelque moment, détenus par un administrateur ou des 10 
administrateurs pour une congrégation de l’Eglise pres
bytérienne au Canada qui aura cessé d’exister, seront 
dévolus en fiducie au Bureau pour être vendus, encaissés, 
et convertis en espèces, et le Bureau versera le produit de 
cette vente, encaissement ou conversion au trésorier de 15 
l’Eglise presbytérienne au Canada, à destination de telles 
fiducies, institutions, organisations, entreprises ou caisses de 
ladite Eglise que l’Assemblée générale de ladite Eglise pourra 
déterminer de temps à autre.

14. Sauf ainsi que prévu aux articles douze et treize, au- 20 
cune disposition de la présente loi n’a trait ni ne s’appli
quera aux administrateurs d’une fiducie, à des biens en 
fiducie ou à l’administration d’une fiducie en vertu de 
laquelle des biens réels ou personnels, ou un intérêt dans de 
tels biens est présentement détenu au profit d’une con- 25 
grégation de l’Eglise presbytérienne au Canada, ou en 
rapport avec elle, en vertu d’un statut, document légal, 
testament, acte de fiducie ou autrement, ou détenu par de 
tels administrateurs en vertu d’une fiducie quelconque 
pour le compte d’une congrégation, et aucune disposition 30 
de la présente loi n’a trait ni ne s’applique à une donation, 
legs, contrat, transmission, transfert ou location de biens 
réels ou à un intérêt dans de pareils biens, ni à une dona
tion, cession testamentaire, concession ou transfert de 
biens personnels ou à un intérêt dans de pareils biens, qui 35 
pourra par la suite être fait ou destiné à l’avantage d’une 
congrégation de l’Eglise presbytérienne au Canada.

15. En sus des pouvoirs que le Bureau peut exercer en 
vertu de la présente loi ou en vertu de toute autre loi ou 
statut pouvant s’y appliquer, et sans limiter l’étendue de 40 
pareils pouvoirs, il est par la présente déclaré que le Bureau 
possédera et pourra exercer, quand il y aura lieu, les pou- 
vois accessoires et connexes suivants :

a) Le pouvoir de placer et replacer ou prêter des capitaux 
dans ou sur des valeurs réelles ou personnelles dans et sur 45 
lesquelles une compagnie d’assurance, exerçant ses opéra
tions au Canada, peut de temps à autre placer ou prêter 
des capitaux, et le Bureau aura les mêmes droits et pouvoirs,





0

Emprunts.

Effets
négociables.

Rentes.

Aucune
responsa
bilité
personnelle 
des membres 
du Bureau.

Exécution de
documents
scellés.

Vacances au 
Bureau.

Vacances 
remplies au 
Bureau.

pour la perception et l’exécution ou le remboursement d’un 
placement ou d’un emprunt, que ceux qu’aurait un parti
culier;

b) Le pouvoir d’emprunter des capitaux pour ses fins 
sur son crédit et d’hypothéquer et nantir ou gager tout bien 5 
réel ou personnel dévolu au Bureau ou détenu par lui en 
garantie d’un prêt.

c) Le pouvoir de faire, accepter, tirer, endosser et exé
cuter des lettres de change, billets à ordre, ordres de paiement 
d’argent et autres effets négociables. 10

d) Le pouvoir de recevoir et de détenir des sommes 
d’argent au profit de l’Eglise presbytérienne au Canada 
ou d’une fiducie se rapportant à ladite Eglise, ou d’une ins
titution ou organisation, entreprise ou caisse de ladite 
Eglise, moyennant le paiement, durant la vie du donateur 15 
ou durant toute autre période, d’un intérêt sur ces sommes
à un taux dont il pourra être de temps à autre convenu, 
ou moyennant le paiement d’une rente ou de rentes à 
une personne ou à des personnes à cet égard. Toutefois, 
ce pouvoir n’autorise pas le Bureau à pratiquer des opé- 20 
rations d’assurance.

16. Aucune responsabilité personnelle n’incombera à 
l’un des membres du Bureau par suite de l’insuccès d’un 
placement ou d’une garantie qui aurait pu être faite ou ac
ceptée par le Bureau avec l’autorisation de la présente loi. 25

17. Tous octrois, transmissions, contrats, transferts, 
locations, cessions, libérations, décharges et autres actes 
légaux devront être faits et exécutés par le Bureau sous son 
sceau corporatif et attestés par les signatures de deux 
membres du Bureau, et les actes ainsi faits et exécutés 30 
seront suffisants et péremptoires.

18. (1) S’il arrive qu’un membre du Bureau meure, ou 
résigne ses fonctions, ou refuse ou néglige d’agir, ou cesse 
de résider au Canada durant plus de douze mois consécutifs, 
ou qu’il perde la raison, il sera considéré comme ayant 35 
abandonné ses fonctions comme membre du Bureau.

(2) Dans le cas d’une vacance ou de vacances se pro
duisant dans le personnel du Bureau, à quelque moment 
que ce soit, le Conseil d’administration de l’Eglise pres
bytérienne au Canada ou son Comité exécutif pourra 40 
remplir toutes ou chacune de ces vacances, et la personne 
ou les personnes ainsi nommées demeureront en exercice 
jusqu’à la prochaine réunion de l’Assemblée générale de 
l’Eglise presbytérienne au Canada, et jusqu’à ce que leurs 
successeurs aient été nommés. A sa prochaine réunion, 45 
l’Assemblée générale de ladite Eglise nommera des mem
bres pour combler ces vacances, et les membres temporaire-
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ment nommés par le Conseil d’administration ou son 
Comité exécutif seront qualifiés pour être nommés par 
ladite Assemblée générale.

19. L’Assemblée générale de l’Eglise presbytérienne au 
Canada peut aussi, à tout moment, par résolution adoptée 5 
par elle, révoquer tout membre du Bureau, sans être tenue 
d’avoir ou d’alléguer de motif pour cette révocation, et elle 
peut nommer une personne comme membre du Bureau 
en son lieu et place.

20. Le Bureau doit soumettre à l’Assemblée générale 10 
de l’Eglise presbytérienne au Canada, à chaque réunion de 
cette Assemblée, un rapport indiquant complètement les 
divers fonds, garanties et biens, réels et personnels, qui 
lui ont été remis depuis son dernier rapport, ainsi que les 
fonds, garanties et biens qu’il détient encore, en indi- 15 
quant complètement aussi la manière dont le Bureau, depuis 
son dernier rapport, a disposé de tous deniers, garanties et 
biens, ainsi * que du produit de ces deniers, garanties et 
biens.

21. L’Assemblée générale de l’Eglise presbytérienne au 20 
Canada peut, quand il y a lieu, édicter, modifier et abroger 
des statuts, résolutions, règles et règlements pour le gouver
nement et le contrôle du Conseil, et elle peut, au besoin, 
déléguer au Conseil d’administration de l’Eglise presbyté
rienne au Canada ou à son Comité exécutif ou à tout 25 
comité spécialement nommé de ladite Eglise, tous ses 
pouvoirs et toute sa juridiction ou partie de ses pouvoirs
et de sa juridiction sur le Bureau et s’y rapportant. Jusqu’à 
ce que ladite Assemblée générale ait édicté des statuts, 
résolutions, règles ou règlements pour le gouvernement et 30 
le contrôle du Bureau, le Bureau sera soumis au gouverne
ment et au contrôle dudit Conseil d’administration.

22. Toutes copies de statuts, résolutions, règles ou 
règlements, ou d’amendements ou changements y apportés
et paraissant avoir été exécutés sous l’autorité des disposi- 35 
tions de la présente loi, et sous le sceau du Bureau et avoir 
été signés par deux membres du Bureau, constitueront une 
preuve -prima facie dans toutes les cours de la teneur de ses 
documents, sans qu’il soit nécessaire de prouver l’authenti
cité du sceau ou des signatures. 40

23. La présente loi entrera en vigueur à la date que le 
gouverneur en conseil peut fixer par proclamation publiée 
dans la Gazette du Canada.
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SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi modifiant la Loi constituant en corporation le Collège 
Royal des Médecins et Chirurgiens du Canada.

{ 10NSIDÉRANT que le Collège Royal des Médecins et 
V Chirurgiens du Canada, corporation constituée par le 
chapitre quatre-vingt-dix-sept des Statuts de 1929, a, par 5 
voie de pétition, demandé que soient établies les dispo
sitions législatives ci-dessous énoncées; et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et la Chambre des 
communes du Canada, décrète: 10

1. Est abrogé le paragraphe deux de l’article huit de 
ladite Loi et le suivant lui est substitué:

«(2) Un candidat désirant subir, soit en langue anglaise, 
soit en langue française, l’examen exigé des membres du 
Collège, doit être depuis au moins trois ans gradué d’une 15 
Ecole de médecine ou d’une Université approuvée par le 
Conseil, et être titulaire d’un permis l’autorisant à exercer 
dans l’une au moins des provinces du Canada, ou être 
titulaire d’une licence du Conseil médical du Canada. »

2. Est modifiée ladite Loi par l’insertion, entre les arti- 20 
clés dix et onze, de ce qui suit comme article dix A:

«IOa. Le Conseil aura le pouvoir d’instituer et de tenir 
des examens spéciaux pour des médecins et chirurgiens du 
Canada, et d’établir des statuts, règles et règlements quant 
à la nature desdits examens et aux qualités des candidats 25 
que le Conseil, à sa discrétion, pourra, à l’occation, juger 
opportun de déterminer, et le Conseil aura le pouvoir de 
délivrer des certificats spéciaux aux personnes qui auront 
fait preuve, à ces examens, du degré de science que le 
Conseil pourra juger suffisant pour leur donner droit à de 30 
pareils certificats spéciaux. Toutefois, l’octroi de ces 
certificats spéciaux ne qualifiera aucunement ces personnes 
à devenir membres du Collège.



Notes explicatives.

Article 1.
Cet article a pour objet d’étendre l’éligibilité des candi

dats au titulaire des licences du Conseil médical du Canada.

Le paragraphe à abroger se lit comme suit :—
«(2) Tous les candidats désirant subir, soit en langue 

française, soit en langue anglaise, l’examen exigé des mem
bres du Collège, doivent être depuis au moins trois ans 
gradués d’une école de médecine ou d’une université ap
prouvée par le Conseil, et être titulaires d’un permis les 
autorisant à exercer dans l’une au moins des provinces du 
Canada. )>

Article 2.
L’objet de cet article est de pourvoir à la délivrance de 

certificats spéciaux par le Conseil, mais ne conférant pas 
nécessairement aux candidats l’éligibilité à devenir mem
bres du Collège.



2

Statuts.

3. Est abrogé l’article onze de ladite loi et le suivant lui 
est substitué :

«11. Le Conseil peut établir les statuts, règles et règle
ments non contraires aux dispositions de la présente Loi, 
qu’il juge nécessaires et utiles à la conduite et à la gestion 5 
de ses opérations et affaires, et spécialement à l’égard de 
l’éligibilité, de la qualification, de l’admission et de l’expul
sion des membres, et instituer des examens et délivrer des 
certificats en vertu de l’article dix A de la présente loi, 
fixer les honoraires et les droits qu’il juge à propos d’exiger, 10 
ainsi que le nombre des membres, la constitution, les pou
voirs et fonctions et le mode d’élection du Conseil ou de 
chacun de ses sous-comités, et le nombre des dignitaires 
du Collège, et il peut, à l’occasion, changer ou abroger ses 
statuts et règlements ou l’un d’entre eux selon qu’il le 15 
juge à propos. »



Article 3.
Cette modification permet au Conseil d’établir des statuts 

lui permettant de délivrer des certificats spéciaux, tel que 
prévu à l’article 2, de même que pour les fins auxquelles 
il était antérieurement pourvu.

L’article à abroger se lit comme suit :
«11. Le conseil peut faire les statuts, règles et règle

ments, non contraires aux dispositions de la présente loi, 
qu’il juge nécessaires ou utiles à la conduite et à la gestion 
de ses opérations et affaires, et spécialement à l’égard de 
l’éligibilité, de la classification, de l’admission et de l’expul
sion des membres, des honoraires et des droits qu’il juge à 
propos d’exiger, du nombre des membres de son conseil, de 
la constitution, des pouvoirs et fonctions de ce dernier 
ainsi que du mode d’élection de ses membres ou de chacun 
de ses sous-comités, et à l’égard des dignitaires du Collège, 
et il peut toujours changer ou abroger ces statuts et règle
ments ou l’un d’entre eux selon qu’il le juge à propos. »
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL J.

Loi modifiant la Loi constituant en corporation le Collège 
Royal des Médecins et Chirurgiens du Canada.

1929, c. 97. CONSIDÉRANT que le Collège Royal des Médecins et 
U Chirurgiens du Canada, corporation constituée par le 
chapitre quatre-vingt-dix-sept des Statuts de 1929, a, par 
voie de pétition, demandé que soient établies les dispo
sitions législatives ci-dessous énoncées; et qu’il est à propos 
d’accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et la Chambre des 
communes du Canada, décrète :

1. Est abrogé le paragraphe deux de l’article huit de 
ladite Loi et le suivant lui est substitué:

Admission à «(2) Un candidat désirant subir, soit en langue anglaise, 
membre. soit en langue française, l’examen exigé des membres du 

Collège, doit être depuis au moins trois ans gradué d’une 
Ecole de médecine ou d’une Université approuvée par le 
Conseil, et être titulaire d’un permis l’autorisant à exercer 
dans l’une au moins des provinces du Canada, ou être 
titulaire d'une licence du Conseil médical du Canada. »

2. Est modifiée ladite Loi par l’insertion, entre les arti
cles dix et onze, de ce qui suit comme article dix A:

Certificats «IOa. Le Conseil aura le pouvoir d’instituer et de tenir 
spéciaux. des examens spéciaux pour des médecins et chirurgiens du 

Canada, et d’établir des statuts, règles et règlements quant 
à la nature desdits examens et aux qualités des candidats 
que le Conseil pourra de temps à autre considérer comme 
opportuns, après consultation avec les universités cana
diennes et les organisations nationales représentant des 
branches spéciales de la médecine.

(2) Le Conseil aura le pouvoir d’accorder des certificats 
spéciaux aux personnes qui auront fait preuve, à ces exa
mens, du degré de science que le Conseil pourra juger 
suffisant pour leur donner droit à de pareils certificats 
spéciaux. Toutefois, l’octroi de ces certificats ne qualifiera 
aucunement ces personnes à devenir membres du Collège.
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Notes explicatives.

Article 2.
L’objet de cet article est de pourvoir à la délivrance de 

certificats spéciaux par le Conseil, mais ne conférant pas 
nécessairement aux candidats l’éligibilité à devenir mem
bres du Collège.



2

(3) Le Conseil aura le pouvoir d’accorder des certificats 
à des diplômés dans certaines spécialités, sans autre examen, 
si ces diplômés détiennent des certificats ou des diplômes 
dans des spécialités, délivrés par une université canadienne 
reconnue.

3. Est abrogé l’article onze de ladite loi et le suivant lui 
est substitué :

statuts. «11. Le Conseil peut établir les statuts, règles et règle
ments non contraires aux dispositions de la présente Loi, 
qu’il juge nécessaires et utiles à la conduite et à la gestion 
de ses opérations et affaires, et spécialement à l’égard de 
l’éligibilité, de la qualification, de l’admission et de l’expul
sion des membres, et instituer des examens et délivrer des 
certificats en vertu de l’article dix A de la présente loi, 
fixer les honoraires et les droits qu’il juge à propos d’exiger, 
ainsi que le nombre des membres, la constitution, les pou
voirs et fonctions et le mode d’élection du Conseil ou de 
chacun de ses sous-comités, et le nombre des dignitaires 
du Collège, et il peut, à l’occasion, changer ou abroger ses 
statuts et règlements ou l’un d’entre eux selon qu’il le 
juge à propos. ))
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Article 3.
Cette modification permet au Conseil d’établir des statuts 

lui permettant de délivrer des certificats spéciaux, tel que 
prévu à l’article 2, de même que pour les fins auxquelles 
il était antérieurement pourvu.

L’article à abroger se lit comme suit :
«11. Le conseil peut faire les statuts, règles et règle

ments, non contraires aux dispositions de la présente loi, 
qu’il juge nécessaires ou utiles à la conduite et à la gestion 
de ses opérations et affaires, et spécialement à l’égard de 
l’éligibilité, de la classification, de l’admission et de l’expul
sion des membres, des honoraires et des droits qu’il juge à 
propos d’exiger, du nombre des membres de son conseil, de 
la constitution, des pouvoirs et fonctions de ce dernier 
ainsi que du mode d’élection de ses membres ou de chacun 
de ses sous-comités, et à l’égard des dignitaires du Collège, 
et il peut toujours changer ou abroger ces statuts et règle
ments ou l’un d’entre eux selon qu’il le juge à propos. »



£
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi constituant en corporation The Board of American 
Missions of The United Lutheran Church in America 
(Canada).

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’une pétition a été présentée par les 
U membres du comité exécutif du conseil d’administra
tion de The Board of American Missions of The United 
Lutheran Church in America, corps dûment constitué en 
corporation en vertu des lois de l’Etat de Pennsylvanie, 
l’un des Etats-Unis d’Amérique, ayant ses bureaux, à 
l’heure actuelle, en la cité de Philadelphie, Etat de Pennsyl
vanie, et aux présentes désigné comme «la Corporation 
américaine», demandant que lesdits membres soient cons
titués en corporation par le Parlement du Canada à certaines 
fins énoncées dans ladite pétition; et qu’il est à propos 
d’accéder à la demande formulée dans ladite pétition: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

Administra- 1. Les membres du comité exécutif du conseil d’admi- 
corporation, nistration de The Board of American Missions of The 

United Lutheran Church in America, savoir : Dr Henry-J. 
Pflum, fils, Buffalo, New-York; M. A.-H. Durboraw 
Narberth, Pennsylvanie ; M. H. Torrey Walker, Philadel
phie, Pennsylvanie; Dr E.-W. Weber, Pottsville, Pennsyl
vanie; Dr C.-S. Simonton, Harrisburg, Pennsylvanie; 
Dr J.-E. Harms, Hagerstown, Maryland ; M. William Eek, 
Albany, New-York; Dr J.-J. Scherer, Richmond, Virginie ; 
Révérend Franklin Clark Fry, Akron, Ohio; tous des 
Etats-Unis d’Amérique; et le Révérend John Schmieder, 
Kitchener, Ontario, Canada; ainsi que les autres personnes 
qui pourront être par la suite nommées administrateurs 
de la Corporation, sont par la présente constituées en une 

Constitution corporation portant nom ((The Board of American Missions 
en corpora- junited Lutheran Church in America (Canada)»,
Nom dans la présente loi dénommée «La Corporation ».
corporatif.
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2. Les objets de la Corporation sont:
a) De continuer, surveiller et encourager, dans le Domi

nion du Canada, tous les travaux de Missions domesti
ques et d’Expansion religieuse de The United Lutheran 
Church in America, en conformité des principes de 
doctrine, de la constitution et des actes et décisions de 5 
ladite The United Lutheran Church in America.

h) De maintenir et de continuer les œuvres de charité, 
les œuvres missionnaires, ainsi que l’érection, le main
tien et la régie d’églises, d’écoles, de collèges, d’orphe
linats et d’hôpitaux, dans n’importe quelle province 10 
du Canada.

c) De répandre d’autre manière, l’éducation, la religion, 
la charité et la bienfaisance.

d) D’entreprendre des opérations d’impression et de 
publication pour la poursuite des objets légitimes de la 15 
Corporation.

3. Les affaires de la Corporation seront régies par un 
Conseil d’administration composé de vingt et un membres 
au plus, lesquels seront nommés par la Corporation amé
ricaine au lieu et place, et de la manière que la Corporation 20 
américaine pourra déterminer à l’occasion, et ils resteront 
en fonctions au gré de la Corporation américaine. Le 
premier conseil d’administration de la Corporation com
prendra les personnes présentement en fonctions comme 
membres du comité exécutif du conseil d’administration 25 
de la Corporation américaine. Toute vacance créée par 
décès, déplacement, résignation ou autrement sera remplie 
par ladite Corporation américaine tel que susdit.

4. La Corporation peut accomplir tous actes et choses 
légitimes qui se rapportent à ses fins, ou qui peuvent en 30 
favoriser la poursuite.

5. La Corporation peut exercer tous lesdits pouvoirs par 
des Comités ou à l’aide de Comités que la Corporation 
pourra à l’occasion constituer au moyen de règlement.

6. La Corporation aura plein pouvoir et autorité pour 35 
édicter tous règles, règlements et statuts que la Corporation 
pourra juger nécessaires à l’exercice des pouvoirs qui lui 
sont conférés, ou qui pourront par la suite être conférés à
la Corporation, en vertu de la présente loi ou de toute autre 
loi relative à la Corporation, et non contraire à la législation 40 
en vigueur ni incompatible avec la présente loi, y compris 
des règles, règlements et statuts visant :

a ) L’administration, la gestion et le contrôle des biens, 
affaires et opérations de la Corporation ;
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b) La nomination et la détermination des pouvoirs et 
fonctions, le quorum, le terme d’oEce et le mode d’é
lection d’un comité exécutif ;

c) L’institution d’autres comités et la désignation de
leurs fonctions; 5

d) La nomination, les fonctions, devoirs et rémunération 
de tous oEciers, agents et serviteurs de la Corporation;

e ) La convocation de réunions régulières ou extraordi
naires du conseil d’administration de la Corporation, 
et de réunions périodiques ou extraordinaires du 10 
comité exécutif et des autres comités; 

f ) La détermination du quorum requis, ainsi que la pro
cédure de ces réunions du conseil d’admimstration de 
la Corporation ou du comité exécutif ou d’autres 
comités ; 15

g) La poursuite d’une manière générale, des objets et 
fins de la Corporation.

7. (1) La Corporation peut acheter, prendre, avoir, 
détenir, recevoir, posséder, garder et en jouir, des biens 
réels et personnels, corporels ou incorporels, quels qu’ils 20 
soient, et pour chacune ou toute propriété ou intérêt quel 
qu’il soit, à elle donné, accordé, légué ou transmis, ou 
acheté ou acquis par elle ou qu’elle s’est approprié, de 
quelque manière ou par quelque moyen que ce soit, à, pour, 
ou en faveur des usages ou fins ecclésiastiques et charita- 25 
blés de la Corporation, ou a, pour, ou en faveur de quelque 
institution religieuse, éducative ou autre établie par la 
Corporation, ou que la Corporation se propose d’établir 
sous la régie ou relativement aux usages, fins ou travaux
de la Corporation. 30

(2) La Corporation peut aussi détenir, pour les usages 
et les fins susdits, des biens immobiliers ou titres à ces biens 
qui lui sont cédés, de bonne foi, en mort-gage, à titre de 
garantie, ou qui lui sont transmis en règlement de dettes, 
ou en exécution de jugements. 35

8. Subordonnément toujours aux ternies de toute fiducie 
y relative, la Corporation peut aussi vendre, transporter, 
échanger, aliéner, hypothéquer, louer ou céder n’importe 
quel bien réel, détenu par la Corporation, que ce soit par 
voie de placement pour les usages et les fins de la Corpora- 40 
tion ou non, et elle peut aussi, quand il y a lieu, placer la 
totalité ou une partie de ses fonds ou deniers, ainsi que tous 
fonds ou deniers à elle confiés ou acquis par elle pour l’usage
et les fins susdites, dans quelque valeur que ce soit, par voie 
de mort-gage, hypothèque ou affectation sur des immeu- 45 
blés dans n’importe quelle partie du Canada; et pour les 
fins de pareil placement, elle peut prendre, recevoir et 
accepter des hypothèques ou cessions d’hypothèques, faites 
ou exécutées directement pour le compte de la Corporation
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Mainmorte.

ou pour quelque corporation, corps, compagnie ou personne 
agissant comme son fidéicommis; et elle peut vendre, 
acheter, céder et transporter la totalité ou partie de ces 
hypothèques ou cessions.

9. (1) Aucune parcelle de terrain ou intérêt y afférent 5 
acquis à quelque époque que ce soit par la Corporation, et 
non requis pour son usage et occupation réels, et non détenu 
à titre de garantie, ne sera gardé par la Corporation, ou par 
quelque fidéicommis pour le compte de la Corporation, 
pendant une période dépassant dix ans à compter de Tac- 10 
quisition dudit terrain ou intérêt, ni pour une période de 
plus de dix ans après qu’il aura cessé d’être requis pour 
l’usage et l’occupation réels de la Corporation, selon le cas; 
mais à ou avant l’expiration de cette période, il sera abso
lument vendu ou aliéné, de telle sorte que la Corporation 15 
n’y gardera aucun intérêt ou titre sauf comme garantie.

(2) Le Secrétaire d’Etat peu ordonner que le délai pour 
la vente ou la disposition de toute pareille parcelle de ter
rain, ou de tout titre ou intérêt dans ce terrain, soit pro
longé pour une nouvelle période ou de nouvelles périodes 20 
ne dépassant pas cinq ans.

(3) La période totale durant laquelle la Corporation peut 
détenir toute pareille parcelle de terrain, ou tout titre ou 
intérêt dans ledit terrain, en vertu de la disposition précé
dente du présent article, ne dépassera pas quinze ans, à 25 
compter de l’acquisition dudit terrain, ou après qu’il aura 
cessé d’être requis pour l’usage ou occupation réels de la 
Corporation.

(4) Toute pareille parcelle de terrain, ou tout titre ou 
intérêt y afférent et que ne couvre pas les exceptions ci- 30 
dessus, que la Corporation a gardé pour une période plus 
longue que celle qu’autorise les dispositions précédentes du 
présent article, sans qu’il en ait été disposé, sera confisqué 
au profit de Sa Majesté pour l’usage du Canada.

(5) La Corporation devra, lorsque requise, fournir au 35 
Secrétaire d’Etat un état complet et exact de tous terrains 
que la Corporation détient, ou qui sont détenus en fiducie 
pour elle, à la date de cette déclaration, et subordonnément 
aux dispositions du présent article.

ÎO. A l’égard de tout bien réel qui, en raison de sa situa- 40 
tion ou pour quelque autre motif, est astreint à l’autorité 
législative du Parlement du Canada, un permis en main
morte n’est pas nécessaire pour l’exercice des pouvoirs 
conférés par la présente loi ; mais dans les autres cas, l’exer
cice desdits pouvoirs, dans n’importe quelle province du 45 
Canada, sera subordonné aux lois de cette province quant 
à l’acquisition et à la détention de terrains par les corpora
tions religieuses, dans la mesure où ces lois s’appliquent 
à la Corporation.
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Transferts 11. Dans la mesure où l’autorisation du Parlement du 
Corporation. Canada est nécessaire, toute personne ou corporation au 

nom de qui des biens réels ou personnels sont détenus en 
fiducie ou de quelque autre manière, pour l’usage et les 
fins susdits, ou toute telle personne ou corporation à qui ces 5 
biens sont transportés peut, subordonnément aux termes et 
conditions de quelque fiducie relative à ces biens, transpor
ter ces biens ou quelque partie de ces biens à la Corporation.

Mode 12. Tout acte ou autre instrument relatif à des biens
desXîctea?etc. immobiliers passés à la Corporation ou à quelque intérêt 10 

dans de tels biens, devra, s’il est exécuté dans les limites 
de la juridiction du Parlement du Canada, être censé exé
cuté en bonne forme s’ils y sont apposés le sceau de la Cor
poration et la signature d’un fonctionnaire de la Corporation 
dûment autorisé à cette fin, ou son fondé de pouvoir légale- 15 
ment constitué.

Pouvoir de 
faire des doua 
et prêts de 
biens.

13. La Corporation peut faire le don ou le prêt de n’im
porte quel de ses biens, réels ou personnels, pour la cons
truction ou le maintien d’un immeuble ou immeubles jugés 
nécessaires pour toute église, collège, presbytère, école ou 20 
hôpital, ou pour toute fin religieuse, charitable, éducative, 
congréganiste ou sociale ou y aider, aux termes et conditions 
qu’elle peut juger opportun.

Pouvoir 14. Les administrateurs de la Corporation peuvent au
etcmprun cr’ besoin, pour les fins de la Corporation : 25

a) Emprunter des deniers sur le crédit de la Corporation;
b) Restreindre ou augmenter le montant à emprunter;
c) Faire, tirer, accepter, endosser ou des billets à ordre ou 

autres effets négociables, ou en répondre; et il ne sera 
pas nécessaire que le sceau de la Corporation soit 30 
apposé sur de tels billets ou effets;

d ) Emettre des obligations, débentures ou autres titres 
de la Corporation;

e ) Donner en garantie ou vendre de telles obligations, 
gager ou vendre de telles obligations, débentures ou 35 
autres garanties pour telle somme et à tel prix qui 
peuvent être jugés opportuns.

/) Mort-gager, hypothéquer, nantir ou gager tous ou 
chacun de ces biens réels et personnels, engagements 
et droits de la Corporation en garantie de telles obli- 40 
gâtions, débentures ou autres valeurs ou des deniers 
empruntés ou toute autre obligation de la Corporation.

(2) Aucune disposition du présent article ne doit être 
interprétée comme autorisant la Corporation à émettre des 
billets ou effets négociables payables au porteur, ou des 45 
billets à ordre destinés à être mis en circulation, comme 
monnaie ou comme billet à ordre ou billet de banque, ni 
entreprendre des opérations de banque ou d’assurance.
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Siège social.

Pouvoir de 
faire des 
placements.

Pouvoirs
extra
territoriaux.

15. (1) Le siège social de la Corporation sera en la cité 
de Kitchener, province d’Ontario ou en tel endroit du 
Dominion du Canada que ladite Corporation pourra choisir.

(2) La Corporation devra donner au Secrétaire d’Etat, 
avis par écrit, de tout changement de son siège social et 5 
copie de cet avis devra être publiée dans la Gazette du Canada.

16. La Corporation peut aussi placer ou replacer quelque 
partie que ce soit de ses fonds et deniers,

a ) dans toutes obligations ou débentures d’une muni
cipalité ou d’une corporation ou d’un district d’écoles 10 
publiques du Dominion du Canada, dans des obliga
tions, actions et débentures ou autres valeurs du Do
minion du Canada, ou d’une province du Canada, 
ou dans toute autre valeur dont le payement est garan
ti par le Dominion du Canada ou pour une de ses 15 
provinces; ou

b ) dans des premières hypothèques ou biens fonciers au 
Canada, et pour les fins d’iceux elle peut prendre des 
hypothèques ou cession d’hypothèques, soit que ces 
hypothèques ou cessions soient consenties directement 20 
à la Corporation, en son nom corporatif ou à quelques 
sociétés ou personnes agissant à titre de fidéicommis 
pour elle, et elle peut les vendre ou les céder.

c ) dans toutes valeurs dans lesquelles autorise, de temps 
à autre, des compagnies d’assurance-vie à placer des 25 
capitaux.

17. La Corporation peut exercer ses fonctions par tout le 
Dominion du Canada ou ailleurs, et les réunions du conseil 
d’administration de la Corporation et du comité exécutif
et de tous autres comités du conseil d’administration peu- 30 
vent être tenues en tout lieu, autre que le siège social de la 
Corporation, soit dans les limites ou hors des limites du 
Dominion du Canada.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Administra
teurs de la 
Corporation.

SÉNAT DU CANADA

BILL K.

Loi constituant en corporation The Canada Board of 
American Missions of The United Lutheran Church in 
America.

CONSIDÉRANT qu’une pétition a été présentée par les 
membres du comité exécutif du conseil d’administra

tion de The Board of American Missions of The United 
Lutheran Church in America, corps dûment constitué en 
corporation en vertu des lois de l’Etat de Pensylvanie, 5 
l’un des Etats-Unis d’Amérique, ayant ses bureaux, à 
l’heure actuelle, en la cité de Philadelphie, dit Etat de 
Pensylvanie, et aux présentes désigné comme «la Corpo
ration américaine», demandant que lesdits membres soient 
constitués en corporation par le Parlement du Canada à 10 
certaines fins énoncées dans ladite pétition; et qu’il est à 
propos d’accéder à la demande formulée dans ladite pétition :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Les membres du comité exécutif du conseil d’admi- 15 
nistration de The Board of American Missions of The 
United Lutheran Church in America, savoir: Henry Jacob 
Pflum, fils, de Buffalo, Etat de New-York, ecclésiastique, 
Addison Horner Durboraw, de Narbeth, Etat de Pen
sylvanie, officier d’administration, Hamilton Torrey Walker, 20 
de Philadelphie, Etat de Pensylvanie, trésorier, Emil 
William Weber, de Pottsville, Etat de Pensylvanie, 
ecclésiastique, Chester Stewart Simonton, de Harrisburg, 
Etat de Pensylvanie, ecclésiastique, John Edward Harms, 
de Hagerstown, Etat de Maryland, ecclésiastique, William 25 
Eck, d’Albany, Etat de New-York, directeur de funé
railles, John Jacob Scherer, fils, de Richmond, Etat de 
Virginie, ecclésiastique, Franklin Clark Fry, d’Akron, 
Etat d’Ohio, ecclésiastique, tous ces Etats faisant partie 
des Etats-Unis d’Amérique; et John Schmeider, de Kit- 30 
chener, province d’Ontario, Canada, ecclésiastique, ainsi 
que les autres personnes qui pourront être par la suite
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être nommées administrateurs de la Corporation, sont par la 
présente constituées en une corporation portant nom 
The Canada Board of American Missions of The United 
Lutheran Church in America, dans la présente loi dé
nommée «la Corporation». 5

2. Les objets de la Corporation sont :
a ) De favoriser, maintenir, surveiller et continuer, 

n’importe où au Canada, conformément aux lois 
doctrinales, à la constitution, aux actes et règles 
de The United Lutheran Church in America, l’une 10 
quelconque ou toutes les entreprises de missions 
domestiques et d’expansion religieuse de cette église ;

h) D’organiser, maintenir et continuer, n’importe où au 
Canada, des œuvres de charité et des missions et d’y 
ériger des églises, écoles, collèges, orphelinats et 15 
hôpitaux;

c) D’activer, par d’autres moyens légitimes, l’éducation, 
la religion, la charité et la bienfaisance;

d) D’organiser et d’exercer, n’importe où au Canada, 
pour la poursuite des objets légitimes de la Corporation, 20 
et non autrement, des opérations d’impression et de 
publication.

3. (1) Les affaires de la Corporation seront régies par un 
conseil d ’ administration composé de vingt-et-un membres 
au plus, lesquels seront nommés par la Corporation amé- 25 
ricaine au lieu et à la date, et de la manière que la Corpora
tion américaine pourra déterminer à l’occasion, et ils reste
ront en fonctions au gré de la Corporation américaine. Le 
premier conseil d’administration de la Corporation com
prendra les personnes présentement en fonctions comme 30 
membres du comité exécutif du conseil d’administration 
de la Corporation américaine. Toute vacance créée par 
décès, déplacement, résignation ou autrement sera remplie 
par cette Corporation américaine tel que susdit.

(2) La Corporation nommera et maintiendra en fonctions, 35 
comme son agent officiel au Canada, l’un de ses administra
teurs qui devra être un sujet britannique et résider au 
Canada.

(3) Tous brefs, réclamations, avis ou autres documents, 
dans le cas d’actions en justice, de poursuites ou autrement, 40 
lorsqu’ils auront été servis à cet agent officiel et comme tel, 
seront censés avoir été servis à la Corporation, et pour les 
fins de telles actions, poursuites et autres procédures 
judiciaires, cet agent officiel pourra être considéré par le 
tribunal ou par un juge comme résidant dans la province 45 
ou dans une autre partie du Canada où pareilles actions, 
poursuites ou autres procédures auront été intentées.

(4) La Corporation doit notifier par écrit au Secrétaire 
d’Etat du Canada, de même qu’au Secrétaire Provincial
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ou autre dignitaire remplissant un office équivalant dans 
chaque province du Canada, le nom, l’adresse et l’état 
d’un tel agent officiel, et de temps à autre et selon l’occasion, 
le nom, l’adresse et l’état de tout agent officiel substitué.

4. La Corporation peut accomplir tous actes et choses 5 
légitimes qui se rapportent à ses fins, ou qui peuvent en 
favoriser la poursuite.

5. La Corporation peut exercer tous ses pouvoirs par
des comités ou à l’aide des comités qu’elle pourra à l’occasion 
constituer au moyen de règlement. 10

6. La Corporation pourra édicter les règles, règlements 
et statuts qu’elle trouvera nécessaires à l’exercice des 
pouvoirs qui lui sont conférés, ou qui pourront par la suite 
lui être conférés, en vertu de la présente loi ou de toute autre 
loi relative à la Corporation, et non contraires à la législation 15 
en vigueur ni incompatibles avec la présente loi, y compris 
des règles, règlements et statuts visant:

a ) L’administration, la gestion et le contrôle des biens, 
affaires et opérations de la Corporation ;

b) La nomination, les pouvoirs, les fonctions, le quorum, 20 
le terme d’office et le mode d’élection d’un comité 
exécutif ;

c ) L’institution d’autres comités et la désignation de 
leurs fonctions;

d) La nomination, les fonctions, devoirs et rémunération 25 
de tous officiers, agents et serviteurs de la Corporation ;

e ) La convocation de réunions régulières ou extraordi
naires du conseil d’administration de la Corporation, 
et de réunions périodiques ou extraordinaires du 
comité exécutif et des autres comités; 30

f ) La détermination du quorum requis, ainsi que la pro
cédure en toutes matières à ces réunions du conseil 
d’administration de la Corporation ou du comité 
exécutif ou d’autres comités;

g) La poursuite, d’une manière générale, des objets et 35 
fins de la Corporation.

7. (1) La Corporation peut acheter, se procurer, avoir, 
détenir, recevoir, posséder, garder et avoir en jouissance, 
des biens meubles et immeubles, corporels ou incorporels, de 
quelque nature qu’ils soient, et tout droit de propriété ou 40 
intérêt dans ces biens, que ce droit ou intérêt lui ait été 
donné, accordé, légué ou transmis par testament, ou qu’elle 
l’ait obtenu à titre de bénéfice, acheté ou acquis de quelque 
manière ou par quelque moyen que ce soit, pour ou en 
faveur de l’usage ou des fins ecclésiastiques et charitables de la 45 
Corporation, ou pour ou en faveur de toute institution 
éducative, charitable ou autre établie par la Corporation
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ou que la Corporation se propose d’établir sous la régie 
de la Corporation ou relativement à son usage, à ses fins ou 
œuvres.

(2) La Corporation peut aussi détenir, pour l’usage 
et fins susdits, les biens immobiliers ou titres à ces biens 5 
qui lui sont cédés de bonne foi en mort-gage, à titre de 
garantie, ou qui lui sont transmis en règlement de dettes 
ou en exécution de jugements.

8. Subordonnément toujours aux termes de toute fiducie
y relative, la Corporation peut aussi vendre, transporter, 10 
échanger, aliéner, hypothéquer, louer ou céder n’importe 
quel bien réel détenu par la Corporation, que ce soit par 
voie de placement pour les usage et fins de la Corporation, 
ou non, et elle peut aussi, quand il y a lieu, placer la totalité 
ou une partie de ses fonds ou deniers, ainsi que tous ou quel- 15 
ques fonds ou deniers à elle confiés ou acquis par elle pour 
l’usage et les fins susdites, dans quelque valeur que ce soit, 
par voie de mort-gage, hypothèque ou affectation sur des 
immeubles dans n’importe quelle partie du Canada; et pour 
les fins de pareil placement, elle peut prendre, recevoir et 20 
accepter des hypothèques ou cessions d’hypothèques, faites 
ou exécutées directement pour le compte de la Corporation 
ou pour quelque corporation, corps, compagnie ou personne 
agissant comme son fidéicommis; et elle peut vendre, 
acheter, céder et transporter la totalité ou partie de ces 25 
hypothèques ou cessions.

9. (1) Aucune parcelle de terrain ou intérêt y afférent, 
acquis à quelque époque que ce soit par la Corporation, et 
non requis pour son occupation et usage réel, et non détenu
à titre de garantie, ne sera gardé par la Corporation, ou par 30 
quelque fidéicommis pour le compte de la Corporation, 
pendant une période dépassant dix ans à compter de l’ac
quisition dudit terrain ou intérêt, ni pour une période de 
plus de dix ans après qu’il aura cessé d’être requis pour 
l’usage et l’occupation réels de la Corporation, selon le cas; 35 
mais à ou avant l’expiration de cette période, il sera abso
lument vendu ou aliéné, de telle sorte que la Corporation 
n’y gardera aucun intérêt ou titre sauf comme garantie.

(2) Le Secrétaire d’Etat peut ordonner que le délai pour
la vente ou la disposition de toute pareille parcelle de ter- 40 
rain, ou de tout titre ou intérêt dans ce terrain, soit pro
longé pour une nouvelle période ou de nouvelles périodes 
ne dépassant pas cinq ans.

(3) La période totale durant laquelle la Corporation peut 
détenir toute pareille parcelle de terrain, ou tout titre ou 45 
intérêt dans ledit terrain, en vertu de la disposition précé
dente du présent article, ne dépassera pas quinze ans, à 
compter de son acquisition, ou après qu’il aura cessé d’être 
requis pour l’usage ou occupation réels de la Corporation.





5

(4) Toute pareille parcelle de terrain, ou tout titre ou 
intérêt y afférent, que ne couvre pas les exceptions ci-des
sus et que la Corporation a gardé durant une période plus 
longue que celle qu’autorise les dispositions précédentes du 
présent article, sans qu’il en ait été disposé, sera confisqué 
au profit de Sa Majesté pour l’usage du Canada.

(5) La Corporation devra, lorsque requise, fournir au 
Secrétaire d’Etat un état complet et exact de tous terrains 
que la Corporation détient, ou qui sont détenus en fiducie 
pour elle, à la date de cette déclaration, et subordonnément 
aux dispositions du présent article.

Application (6) Le présent article s’applique seulement aux terrains et 
c e artic e. aux biens, ou aux intérêts y afférents, qui, à cause de leur 

situation ou pour d’autres motifs, sont assujétis à l’autorité 
législative du Parlement du Canada.

Mainmorte. ÎO. A l’égard de tout bien réel qui, à cause de sa situa
tion ou pour d’autres motifs, est assujéti à l’autorité légis
lative du Parlement du Canada, un permis en main-morte 
n’est pas nécessaire pour l’exercice des pouvoirs conférés 
par la présente loi; mais dans les autres cas, l’exercice des
dits pouvoirs, dans n’importe quelle province du Canada, 
sera subordonné aux lois de cette province quant à l’acqui
sition et à la détention de terrains par les corporations 
religieuses, dans la mesure où ces lois s’appliquent à la 
Corporation.

Transferts 11. Dans la mesure où l’autorisation du Parlement du 
Corporation. Canada est nécessaire, toute personne ou corporation au 

nom de qui des biens réels ou personnels sont détenus en 
fiducie ou de quelque autre manière, pour l’usage et les 
fins susdits, ou toute telle personne ou corporation à qui ces 
biens sont transportés peut, subordonnément aux termes et 
conditions de quelque fiducie relative à ces biens, transpor
ter ces biens ou quelque partie de ces biens à la Corporation.

Exécution 12. Tout acte ou autre instrument se rapportant à des 
es actes, etc. bjens immeubles ou à des intérêts y afférents, sera censé 

être régulièrement exécuté si le sceau de la Corporation y 
est apposé avec la signature d’un officier de la Corporation 
dûment autorisé à cette fin, ou la signature de son fondé de 
pouvoirs accrédité.

Pouvoir de 13. La Corporation peut faire le don ou le prêt de n’im- 
eTprêtTde3 porte quel de ses biens, réels ou personnels, pour la cons- 
biens. truction ou le maintien d’un immeuble ou d’immeubles jugés 

nécessaires pour toute église, collège, presbytère, école ou 
hôpital, ou pour d’autres fins religieuses, charitables, 
éducatives, congréganistes, ou sociales, ou y aider, aux 
termes et conditions qu’elle peut juger convenables.

5

10

15

20

25

30

35

40

45





6

Pouvoir 14. Les administrateurs de la Corporation peuvent au
e^emjjrunter, besoin) p0Ur les fins de la Corporation:

a) Emprunter de l’argent sur le crédit de la Corporation;
b) Restreindre ou augmenter le montant à emprunter;
c) Faire, tirer, accepter, endosser des billets à ordre ou 

autres effets négociables, ou en répondre; et il ne sera 
pas nécessaire que le sceau de la Corporation soit 
apposé sur de tels billets ou effets;

d ) Emettre des obligations, débentures ou autres titres 
de la Corporation;

e ) Donner en garantie ou vendre de telles obligations, 
débentures ou autres titres pour telle somme et à tel 
prix qui peuvent être jugés opportuns.

f ) Mort-gager, hypothéquer, nantir ou gager tous ou 
chacun de ces biens réels et personnels, engagements 
et droits de la Corporation en garantie de telles obli
gations, débentures ou autres titres, ou des deniers em
pruntés ou de toute autre obligation de la Corporation.

(2) Aucune disposition du présent article ne doit être 
interprétée comme autorisant la Corporation à émettre des 
billets ou effets payables au porteur, ou des billets à ordre 
destinés à être mis en circulation, comme monnaie ou comme 
billet à ordre ou billet de banque, ni à pratiquer des opéra
tions de banque ou d’assurance.

siège social. 15. (1) Le siège social de la Corporation sera en la cité 
de Kitchener, province d’Ontario ou en tel autre endroit 
du Canada que la Corporation pourra choisir.

(2) La Corporation devra donner au Secrétaire d’Etat 
avis par écrit de tout changement de son siège social, et 
copie de cet avis devra être publiée dans la Gazette du Canada.

Pouvoir de 16. La Corporation peut aussi placer ou replacer quelque 
placements, partie que ce soit de ses fonds et deniers,

a ) dans toutes obligations ou débentures d’une muni
cipalité ou d’une corporation ou d’un district d’écoles 
publiques au Canada, dans des obligations, actions et 
débentures ou autres valeurs du Canada, ou d’une 
province du Canada, ou dans toute autre valeur dont 
le payement est garanti par le Canada ou par une de 
ses provinces; ou

b ) dans des premières hypothèques ou dans biens fonciers 
tenus en franc-alleu au Canada, et pour les fins d’iceux 
elle peut prendre des hypothèques ou cessions d’hypo
thèques, soit que ces hypothèques ou cessions soient 
consenties directement à la Corporation, en son nom 
corporatif ou à quelques sociétés ou personnes agissant 
à titre de fidéicommis pour elle, et elle peut les vendre 
ou les céder.

c ) dans toutes valeurs dans lesquelles le Parlement auto
rise, de temps à autre, des compagnies d’assurance-vie 
à placer des capitaux.
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Pouvoirs
extra-
territoriaux.

Réserve 
relative 
au ch. 32, 
1885.

17. La Corporation peut exercer ses fonctions par tout le 
Canada ou ailleurs, et les réunions du conseil d’adminis
tration de la Corporation et du comité exécutif et de tous 
autres comités du conseil d’administration peuvent être 
tenues en tout lieu, autre que le siège social de la Corporation, 5 
soit dans les limites ou hors des limites du Canada.

18. Aucune disposition de la présente loi n’est censée 
affecter ou amoindrir la moindre stipulation du chapitre 
trente-deux des Statuts de 1885, Loi constituant en corpora
tion le Synode de l’Eglise Evangélique Luthérienne au Canada. 10
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Gertrude Saul Baker.

Préambule. CONSIDÉRANT que Gertrude Saul Baker, demeurant 
V en la cité d’Outremont, province de Québec, sténo
graphe, épouse de Joseph Baker, vendeur, domicilié au 
Canada et demeurant en la dite cité d’Outremont, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 
quatorzième jour de juin 1931, en la cité de Montréal, 
dite province, et qu’elle était alors Gertrude Saul, céli
bataire ; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Gertrude Saul et Joseph 
du manage, son époux, est dissous par la présente loi et demeurera

à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Gertrude Saul
remarier. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Joseph Baker n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL L.

Loi pour faire droit à Gertrude Saul Baker.

Préambule. CONSIDÉRANT que Gertrude Saul Baker, demeurant 
U en la cité d’Outremont, province de Québec, sténo
graphe, épouse de Joseph Baker, vendeur, domicilié au 
Canada et demeurant en la dite cité d’Outremont, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 
quatorzième jour de juin 1931, en la cité de Montréal, 
dite province, et qu’elle était alors Gertrude Saul, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Gertrude Saul et Joseph 
du manage. Bakerj son époux, est dissous par la présente loi et demeurera 

à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Gertrude Saul
remarier. ^e contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Joseph Baker n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Mary Frances Todd Lister Cardwell.

/CONSIDÉRANT que Mary Frances Todd Lister Card- 
V well, demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, teneuse de livres, épouse de Cyril Law Cardwell, 
commis, domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 5 
le quatrième jour de décembre 1928, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Mary Frances Todd Lister, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Mary Frances Todd 15 
Lister et Cyril Law Cardwell, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Mary Frances 
Todd Lister de contracter mariage, à quelque époque que
ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ledit Cyril Law Cardwell n’eût pas été 
célébrée.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Mary Frances Todd Lister Cardwell.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 21 MARS 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193972323



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL M.

Loi pour faire droit à Mary Frances Todd Lister Cardwell.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Mary Frances Todd Lister Card- 
V well, demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, teneuse de livres, épouse de Cyril Law Cardwell, 
commis, domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 
le quatrième jour de décembre 1928, en ladite cité, et qu’elle 
était alors Mary Frances Todd Lister, célibataire ; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Mary Frances Todd 
u manage. jjster Cyril Law Cardwell, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Mary Frances 
Todd Lister de contracter mariage, à quelque époque que 
ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Cyril Law Cardwell n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Herbert John Butler.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Herbert John Butler, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, commis, a, par voie de pétition, allégué que le 
neuvième jour d’août 1921, en la cité de Cardiff, principauté 
de Galles, il a été marié à Gwendoline Emily Porter, céli
bataire, alors du village de Penarth, Glamorganshire, dite 
principauté ; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Herbert John Butler et 
«lu manage. Gwendoline Emily Porter, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Herbert John
remaner. Butler de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Gwendoline Emily Porter n’eût été 
célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Herbert John Butler.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL N.

Loi pour faire droit à Herbert John Butler.

Préambule. CONSIDÉRANT que Herbert John Butler, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, commis, a, par voie de pétition, allégué que le 
neuvième jour d’août 1921, en la cité de Cardiff, principauté 
de Galles, il a été marié à Gwendoline Emily Porter, céli
bataire, alors du village de Penarth, Glamorganshire, dite 
principauté; considérant que le pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Herbert John Butler et 
du manage. Gwendoline Emily Porter, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Herbert John
remarier. Butler de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Gwendoline Emily Porter n’eût été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Anna Lasnier Blain.

Préambule. CONSIDÉRANT qu’Anna Lasnier Blain, demeurant en la 
V cité de Montréal, province de Québec, vendeuse, 
épouse de Joseph Antoine Blain, vendeur, domicilié au 
Canada et demeurant dans le village de lTle Perrot, district 
de Montréal, dite province, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le quatrième jour de septembre 
1922, en la cité de Granby, dite province ; et qu’elle était 
alors Anna Lasnier, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Anna Lasnier et Joseph 
du manage. Antoine Blain, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Anna Lasnier de
remarier. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 

homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Joseph Antoine Blain n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL O.

Loi pour faire droit à Anna Lasnier Blain.

Préambule. CONSIDÉRANT qu’Anna Lasnier Blain, demeurant en la 
V cité de Montréal, province de Québec, vendeuse, 
épouse de Joseph Antoine Blain, vendeur, domicilié au 
Canada et demeurant dans le village de File Perrot, district 
de Montréal, dite province, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le quatrième jour de septembre 
1922, en la cité de Granby, dite province; et qu’elle était 
alors Anna Lasnier, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Anna Lasnier et Joseph 
du manage. Antoine Blain, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Anna Lasnier de
remarier. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec tout 

homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Joseph Antoine Blain n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Annie March Breakey Coburn.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Annie March Breakey Coburn, de- 
V meurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Frederick Harold Douglas Coburn, dessinateur en 
mécanique, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 
mariés le dixième jour de mai 1924, en ladite cité; et qu’elle 
était alors Annie March Breakey, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Annie March Breakey et 
du manage. Frederick Harold Douglas Coburn, son époux, est dissous 

par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de 
nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Annie March 
remarier. Breakey de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Frederick Harold Douglas Coburn 
n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Annie March Breakey Coburn.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Annie March Breakey Coburn, de- 
V meurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Frederick Harold Douglas Coburn, dessinateur en 
mécanique, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 
mariés le dixième jour de mai 1924, en ladite cité; et qu’elle 
était alors Annie March Breakey, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète :

du maria0’1 mariage contracté entre Annie March Breakey et
u manage. Frederick Harold Douglas Coburn, son époux, est dissous 

par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de 
nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Annie March
remarier. Breakey de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Frederick Harold Douglas Coburn 
n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL 0.

Loi pour faire droit à Mabel Gertrude Marks Lamoureux.

Préambule. CONSIDÉRANT que Mabel Gertrude Marks Lamoureux, 
U demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
aide aux écritures, épouse de Wilfrid Lamoureux, encadreur, 
domicilié au Canada et qui demeurait autrefois en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 
mariés le huitième jour d’août 1924, en ladite cité; et qu’elle 
était alors célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète:

Dissolution I. Le mariage contracté entre Mabel Gertrude Marks et 
du manage, wrilfrid Lamoureux, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Mabel Gertrude 
remarier. Marks de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Wilfrid Lamoureux n’eût pas été 
célébrée.
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Loi pour faire droit à Mabel Gertrude Marks Lamoureux.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL 0.

Loi pour faire droit à Mabel Gertrude Marks Lamoureux.

CONSIDÉRANT que Mabel Gertrude Marks Lamoureux, 
demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 

aide aux écritures, épouse de Wilfrid Lamoureux, encadreur, 
domicilié au Canada et qui demeurait autrefois en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 5 
mariés le huitième jour d’août 1924, en ladite cité; et qu’elle 
était alors célibataire ; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 10 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com
munes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Mabel Gertrude Marks et 15 
Wilfrid Lamoureux, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Mabel Gertrude 
Marks de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 20 
si son union avec ledit Wilfrid Lamoureux n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Earl Keith Drennan.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Earl Keith Drennan, domicilié au 
V Canada et demeurant dans la ville de Hampstead, 
province de Québec, vendeur, a, par voie de pétition, allégué 
que le vingt-neuvième jour de juillet 1915, en la cité d’Ou- 
tremont, dite province, il a été marié à Dorothy Winnifred 
Hubbell, célibataire, alors de ladite cité de Montréal, dite 
province; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution l. Le mariage contracté entre Earl Keith Drennan et 
du manage. j)orothy Winnifred Hubbell, son épouse, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Earl Keith Dren-
remaner. nan de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Dorothy Winnifred Hubbell n’eût été 
célébrée.
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Dissolution 
du mariage.
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SÉNAT DU CANADA

BILL R.

Loi pour faire droit à Earl Keith Drennan.

/CONSIDÉRANT qu’Earl Keith Drennan, domicilié au 
V Canada et demeurant dans la ville de Hampstead, 
province de Québec, vendeur, a, par voie de pétition, allégué 
que le vingt-neuvième jour de juillet 1915, en la cité d’Ou- 
tremont, dite province, il a été marié à Dorothy Winnifred 5 
Hubbell, célibataire, alors de ladite cité de Montréal, dite 
province; considérant que le pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son épouse, 
ledit mariage soit dissous; considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 10 
est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Earl Keith Drennan et 
Dorothy Winnifred Hubbell, son épouse, est dissous par la 15 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit Earl Keith Dren
nan de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Dorothy Winnifred Hubbell n’eût été 20 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL S.

Loi pour faire droit à Per Ernst Martinsson.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Per Ernst Martinsson, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Montréal, pro
vince de Québec, surintendant forestier, a, par voie de péti
tion, allégué que le vingt-cinquième jour de novembre 1933, 
dans la ville de Pointe-aux-Trembles, dite province, il a été 
marié à Juana Louisa Monrad, célibataire, alors de la cité 
d’Ottawa, province d’Ontario; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti
tionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Per Ernst Martinsson et 
du manage. juana Louisa Monrad, son épouse, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Per Ernst Martins-
remaner. gon jg contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Juana Louisa Monrad n’eût été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL S.

Loi pour faire droit à Per Ernst Martinsson.

/CONSIDÉRANT que Per Ernst Martinsson, domicilié 
U au Canada et demeurant en la cité de Montréal, pro
vince de Québec, surintendant forestier, a, par voie de péti
tion, allégué que le vingt-cinquième jour de novembre 1933, 
dans la ville de Pointe-aux-Trembles, dite province, il a été 5 
marié à Juana Louisa Monrad, célibataire, alors de la cité 
d’Ottawa, province d’Ontario; considérant que le pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par 10 
la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au péti
tionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Per Ernst Martinsson et 15 
Juana Louisa Monrad, son épouse, est dissous par la pré
sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit Per Ernst Martins
son de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 20 
union avec ladite Juana Louisa Monrad n’eût été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Constitution.

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi constituant en corporation The Association of 
Canadian Clubs.

CONSIDÉRANT que, depuis trente ans, les «Canadian 
Clubs» des divers centres du Canada supportent une 

organisation nationale connue sous le nom de The Associa
tion of Canadian Clubs, ci-après dénommée «l’Association 
non constituée en corporation », qui, depuis l’année 1925, 5 
maintient un bureau exécutif central national à Ottawa;

Et considérant que les personnes ci-après mentionnées, 
membres du comité exécutif de l’Association non-constituée 
en corporation, ont, par voie de pétition, demandé qu'une 
charte leur soit accordée à titre de corporation ayant, entre 10 
autres objets, celui d’encourager l’organisation, la fédéra
tion et l’affiliation de «Canadian Clubs » par tout le 
Canada, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète : 15

1. Boisdoré Panet-Raymond, l’un des Conseillers de Sa 
Majesté, Juliette Ramsey, femme mariée, tous deux de la 
cité de Montréal, province de Québec, le colonel John Alex
ander Cooper, président, Lena Mac Alpine, femme mariée, 
tous deux de la cité de Toronto, province d’Ontario, le 20 
colonel Charles Robert Mc Cullough, rentier, de la cité de 
Hamilton, province d’Ontario, Watson Sellar, fonctionnaire 
civil, Theodore Howell Leggett, médecin, Henry Marshall 
Tory, docteur en droit, l’honorable James Duncan Hynd- 
man, fonctionnaire civil, Arnott Crier Mordy, gérant, Ëdna 25 
Louise Inglis, fonctionnaire civil, Jean Hay Coleman, femme 
mariée, Ella Thorburn, femme mariée, Cuthbert Scott, 
avocat, tous de la cité d’Ottawa, province d’Ontario, ainsi 
que les autres personnes, et corps constitués ou non consti
tués en corporations qui pourront s’associer à eux pour les 30 
fins de la présente loi, sont constitués en une corporation 
portant nom «The Association of Canadian Clubs», ci-après 
dénommée «l’Association ».
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Objets. 2. L’Association a pour but de poursuivre et de réaliser
les objets suivants :

a) Favoriser et encourager une opinion et un esprit 
public de caractère national, stimuler un civisme rai
sonné, réveiller l’intérêt pour les affaires publiques et 
cultiver l’attachement aux institutions et au sol du 
Canada;

b) Favoriser des relations amicales et justes entre les 
deux grandes races du Dominion, par la pleine recon
naissance du droit que possède également chaque race 
d’exprimer et de conserver son identité et sa culture;

c ) Etablir la confiance dans la situation de la nation cana
dienne associée, dans une commune allégeance à la 
Couronne, avec les autres nations du Commonwealth 
britannique ;

d) Appuyer la participation du Dominion du Canada à 
la Société des Nations, et à l’œuvre d’établissement 
d’une société stable et pacifique dans le monde ;

e ) Aider les nouveaux Canadiens à participer à la vie du 
Dominion, et les encourager à se familiariser avec les 
institutions canadiennes et à contribuer au bien com
mun par leur propre culture raciale;

/) Encourager l’étude des arts, de la littérature et de 
l’histoire du Canada, de son organisation économique 
et, d’une façon générale, de ses problèmes, ainsi que 
des traditions britanniques de justice et de liberté;

g ) Aider d’autre manière à faire du Canada une nation 
forte et unie d’un océan à l’autre;

h ) Et, à ces fins, encourager l’organisation de «Canadian 
Clubs», faciliter l’échange des privilèges de clubs et le 
transfert de membres entre les «Canadian Clubs » échan
ger des renseignements et des publications, et, de façon 
générale, étendre l’influence et accroître l’efficacité des 
«Canadian Clubs».

Siège social. 3. Le siège social de l’Association est en la cité d’Ottawa, 
province d’Ontario, ou en tel autre endroit que l’Association 
pourra déterminer à l’occasion par règlement.

Comité 4. Les affaires de l’Association seront administrées par
un Comité exécutif d’au moins quatorze personnes, qui 
seront élues à telle date, de telle manière et pour tel terme 
d’office que l’Association pourra de temps à autre prescrire 
par règlement.

5. Subordonnément au contrôle de l’Association en as
semblée générale, le Comité exécutif peut exercer tous les 
droits et pouvoirs de l’Association, à l’exception de ceux 
qui, sous l’autorité de la présente loi, par voies de droit ou 
en vertu des règlements de l’Association, doivent être expres
sément exercés par l’Association en assemblée générale.
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Statuts et 
règlements.

Comité
exécutif
provisoiee.

Pouvoirs
additionnels.

6. Le Comité exécutif peut édicter, modifier ou abroger 
des statuts et règlements pour l’une quelconque des fins, ou 
pour toutes les fins de l’Association, et, sans limiter la portée 
générale de ce qui précède, pour définir et réglementer:

a) Les termes et conditions d’éligibilité à l’Association, 5 
ainsi que les droits, devoirs et privilèges des membres;

b) Le nombre, les pouvoirs et les devoirs des officiers de
l’Association, la constitution, les pouvoirs, les devoirs, 
le quorum, le terme d’office et le mode d’élection d’un 
Comité exécutif ; 10

c) Le lieu et la date de la tenue, au Canada, des assem
blées générales de l’Association, ainsi que les avis et 
autres formalités de ces assemblées ;

d) La convocation de réunions régulières et extraordi
naires du Comité exécutif, l’avis à en être donné, ainsi 15 
que le quorum de ces assemblées et la procédure les 
concernant ou à y suivre à tous égards;

e J Le montant et les dates de versement des redevances, 
cotisations ou autres charges des membres;

/J L’administration et la gérance des affaires de l’Associa- 20 
tion à tous égards.

Toutefois, tout pareil règlement, modification ou abrogation 
n’aura vigueur et effet que jusqu’à la prochaine assemblée 
générale de l’Association, à moins que la prochaine assem
blée générale ne l’approuve avec ou sans changement. 25

7. Les personnes nommées au premier article formeront
le Comité exécutif provisoire de l’Association et, jusqu’à 
la première assemblée générale de l’Association, elles pour
ront exercer en son nom tous les pouvoirs à elle conférés 
par la présente loi. 30

8. En sus des pouvoirs généraux qui lui sont accordés 
par voies de droit, et de ceux qui lui sont particulièrement 
conférés ailleurs dans la présente loi, l’Association a le pou
voir de:

a ) Acquérir la totalité ou une partie quelconque des 35 
droits et biens possédés ou détenus par l’Association 
non constituée en corporation, ou pour elle ou de sa 
part;

b ) Acheter, prendre à bail ou en échange, louer et acqué
rir par don, octroi, transmission, legs ou autrement, et 40 
posséder et détenir toute propriété, tous biens ou droits, 
réels ou personnels, meubles ou immeubles, ou tout 
titre ou intérêt y afférent, et aliéner, vendre, échanger, 
administrer, mettre en valeur, louer, grever, hypothé
quer de tels biens ou autrement en disposer de la ma- 45 
nière que l’Association peut déterminer;

c) Emprunter de l’argent pour les fins de l’Association;
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d) Fonder, administrer ou supporter des institutions pour 
l’étude des affaires canadiennes, et assister les personnes 
qui se livrent à ces études; organiser et administrer des 
bureaux de conférences, des groupements de discussion 
et d’autres organisations similaires qui, directement ou 
indirectement, procureront des avantages à l’Associa
tion et l’aideront à atteindre ses objets, et collaborer 
avec de tels bureaux ou groupements;

e) Acquérir, imprimer, publier et distribuer des livres, 
brochures, œuvres d’art, de la musique, des feuilles d’in
formation, périodiques, bulletins, journaux ou autres 
publications, ou s’en occuper d’autre manière ; acqué
rir, produire, exhiber et louer des films cinématographi
ques ou des vues fixes, ou s’en occuper d’autre manière; 
utiliser la radiodiffusion et la réception radiophonique, 
et généralement acquérir et utiliser toutes autres pro
priétés et tous autres moyens propres à procurer, direc
tement ou indirectement, des avantages à l’Association 
et à l’aider à atteindre ses objets;

f ) Conclure des ententes avec un gouvernement ou une 
autorité, municipale, locale ou autre, qui puissent aider 
l’Association à atteindre ses objets ou l’un deux, et 
obtenir de tel gouvernement ou de telle autorité les 
droits, privilèges et concessions que l’Association peut 
juger désirable d’obtenir, et mettre à exécution, exercer 
et observer toutes pareilles ententes, droits, privilèges 
et concessions;

g ) Etablir et supporter, ou aider à établir et à supporter 
des associations, institutions, caisses et fiducies, orga
nisées ou constituées en sociétés pour fins éducatives, 
scientifiques, artistiques, nationales ou patriotiques, et 
souscrire ou garantir des sommes d’argent pour l’une 
quelconque des fins susmentionnées; 

h ) Tirer, faire, accepter, endosser, escompter, exécuter et 
émettre des billets à ordre, lettres de change et autres 
effets négociables ou transférables ; 

i) Solliciter, obtenir, acquérir par octroi, disposition légis
lative, cession, transfert, achat ou autrement, et exer
cer, mettre à exécution et en jouir, toute charte, tout 
permis, pouvoir, autorisation, franchise, concession, 
droit ou privilège qu’un gouvernement, une autorité ou 
quelque corporation ou autre corps public peut avoir le 
pouvoir d’accorder, et payer pour en assurer la mise à 
exécution, y aider et y contribuer ; 

j ) Placer les deniers non immédiatement requis de l’Asso
ciation, et en disposer de la manière qui pourra être 
de temps à autre déterminée; 

k) Solliciter, favoriser et obtenir l’adoption de quelque 
statut, ordonnance, ordre, règlement ou autre autori
sation ou stipulation qui peut paraître, directement ou 
indirectement, avantageuse à l’Association; et s’opposer
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Première
assemblée
générale.

Sceau.

Eligibilité.

Emblèmes.

1932, c. 38.

à toute procédure ou demande qui peut paraître, direc
tement ou indirectement, préjudiciable aux intérêts de 
l’Association;

l) Réaliser tous ou l’un quelconque des objets de l’Asso
ciation, et exécuter toutes ou l’une quelconque des 5 
choses susmentionnées, à titre de mandant, d’agent, 
d’entrepreneur ou autrement, soit seule, soit en coopé
ration avec d’autres;

m J Faire toutes autres choses qui peuvent aider à la 
réalisation des objets et à l’exercice des pouvoirs de 10 
l’Association, ou qui s’y rapportent ;

n) Pourvoir à l’administration et à la gérance des affaires 
de l’Association et à la poursuite de ses objets et fins, 
et déléguer à quelque comité ou personne les pouvoirs 
qu’elle peut juger à propos de déléguer. 15

9. La première assemblée générale de l’Association doit 
être tenue dans le délai d’un an à compter de l’adoption 
de la présente loi, au lieu et à la date que le Comité exécutif 
provisoire pourra déterminer.

10. L’Association peut adopter et utiliser un sceau cor- 20 
poratif de telle forme qu’elle peut juger opportune.

11. L’Association peut élire comme membres des orga
nisations dont les objets sont généralement semblables à 
ceux de l’Association; et, à moins d’être ainsi élue, aucune 
pareille association formée après l’entrée en vigueur de la 25 
présente loi ne devra prendre les mots «Canadian Club» 
pour désigner son nom ou son titre, ou partie de son nom 
ou de son titre.

12. L’Association a le droit exclusif d’avoir et utiliser 
tout emblème, insigne, décoration, marque descriptive ou 30 
distinctive et titre que l’Association adoptera par la suite, 
pour la poursuite de ses fins. Toutefois, une déclaration et 
description de pareil emblème, insigne, décoration, marque 
descriptive ou distinctive, mots ou phrases, devra être dé
posée entre les mains du Secrétaire d’Etat ou d’un autre 35 
ministre chargé de l’application de la Loi sur la concurrence 
déloyale, 1932, et approuvée par lui.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi constituant en corporation The Association of 
Canadian Clubs.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 20 AVRIL 1939.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Constitution.

SÉNAT DU CANADA

BILL T.

Loi constituant en corporation The Association of 
Canadian Clubs.

CONSIDÉRANT que, depuis trente ans, les «Canadian 
V Clubs» des divers centres du Canada supportent une 
organisation nationale connue sous le nom de The Associa
tion of Canadian Clubs, ci-après dénommée «l’Association 
non constituée en corporation», qui, depuis l’année 1925, 5 
maintient un bureau exécutif central national à Ottawa;

Et considérant que les personnes ci-après mentionnées, 
membres du comité exécutif de l’Association non-constituée 
en corporation, ont, par voie de pétition, demandé qu’une 
charte leur soit accordée à titre de corporation ayant, entre 10 
autres objets, celui d’encourager l’organisation, la fédéra
tion et l’affiliation de «Canadian Clubs » par tout le 
Canada, et qu’il est à propos d’accéder à cette demande :
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète: 15

1. Boisdoré Panet-Raymond, l’un des Conseillers de Sa 
Majesté, Juliette Ramsey, femme mariée, tous deux de la 
cité de Montréal, province de Québec, le colonel John Alex
ander Cooper, président, Lena Mac Alpine, femme mariée, 
tous deux de la cité de Toronto, province d’Ontario, le 20 
colonel Charles Robert Mc Cullough, rentier, de la cité de 
Hamilton, province d’Ontario, Watson Sellar, fonctionnaire 
civil, Theodore Howell Leggett, médecin, Henry Marshall 
Tory, docteur en droit, l’honorable James Duncan Hynd- 
man, écuyer, Arnott Grier Mordy, gérant Edna Louise 25 
Inglis, fonctionnaire civil, Jean Hay Coleman, femme 
mariée, Ella Thorburn, femme mariée, Cuthbert Scott, 
avocat, tous de la cité d’Ottawa, province d’Ontario, ainsi 
que les autres personnes et corps constitués ou non consti
tués en corporations qui pourront s’associer à eux pour les 30 
fins de la présente loi, sont constitués en une corporation 
portant nom «The Association of Canadian Clubs», ci-après 
dénommée «l’Association ».
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Objets.

Siège social.

Comité
exécutif.

Statuts et 
règlements.

2. Les fins de l’Association consistent à poursuivre et 
mettre à exécution les objets suivants, savoir: Susciter par 
tout le Canada l’intérêt pour les affaires publiques et y 
cultiver l’attachement aux institutions canadiennes et, à 
cet effet, encourager l’organisation de «Canadian Clubs», 5 
assister individuellement les clubs en leur procurant des 
orateurs et en leur rendant des services, faciliter l’échange 
de privilèges de clubs et le transfert de membres entre les 
«Canadian Clubs», échanger des renseignements et des 
publications et, de façon générale, étendre l’influence et 10 
accroître l’efficacité des «Canadian Clubs».

3. Le siège social de l’Association est en la cité d’Ottawa, 
province d’Ontario, ou en tel autre endroit que l’Association 
pourra déterminer à l’occasion par règlement.

4. Les affaires de l’Association seront administrées par 15 
un Comité exécutif d’au moins quatorze personnes, qui 
seront élues à telle date, de telle manière et pour tel terme 
d’office que l’Association pourra de temps à autre prescrire 
par règlement.

5. Subordonnément au contrôle de l’Association en as- 20
semblée générale, le Comité exécutif peut exercer tous les 
droits et pouvoirs de l’Association, à l’exception de ceux 
qui, sous l’autorité de la présente loi, par voies de droit ou 
en vertu des règlements de l’Association, doivent être expres
sément exercés par l’Association en assemblée générale. 25

6. Le Comité exécutif peut édicter, modifier ou abroger 
des statuts et règlements pour l’une quelconque des fins, ou 
pour toutes les fins de l’Association, et, sans limiter la portée 
générale de ce qui précède, pour définir et réglementer :

a) Les termes et conditions d’éligibilité à l’Association, 30 
ainsi que les droits, devoirs et privilèges des membres;

b ) Le nombre, les pouvoirs et les devoirs des officiers de 
l’Association, la constitution, les pouvoirs, les devoirs, 
le quorum, le terme d’office et le mode d’élection d’un 
Comité exécutif; 35

c ) Le lieu et la date de la tenue, au Canada, des assem
blées générales de l’Association, ainsi que les avis et 
autres formalités de ces assemblées;

d ) La convocation de réunions régulières et extraordi
naires du Comité exécutif, l’avis à en être donné, ainsi 40 
que le quorum de ces assemblées et la procédure les 
concernant ou à y suivre à tous égards;

e ) Le montant et les dates de versement des redevances, 
cotisations ou autres charges des membres;

/) L’administration et la gérance des affaires de l’Associa- 45 
tion à tous égards.
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Comité
exécutif
provisoire.

Pouvoirs
additionnels.

Toutefois, tout pareil règlement, modification ou abrogation 
n’aura vigueur et effet que jusqu’à la prochaine assemblée 
générale de l’Association, à moins que la prochaine assem
blée générale ne l’approuve avec ou sans changement.

7. Les personnes nommées au premier article formeront 5 
le Comité exécutif provisoire de l’Association et, jusqu’à
la première assemblée générale de l’Association, elles pour
ront exercer en son nom tous les pouvoirs à elle conférés 
par la présente loi.

8. En sus des pouvoirs généraux qui lui sont accordés 10 
par voies de droit, et de ceux qui lui sont particulièrement 
conférés ailleurs dans la présente loi, l’Association a le pou
voir de:

a) Acquérir la totalité ou une partie quelconque des 
droits et biens possédés ou détenus par l’Association 15 
non constituée en corporation, ou pour elle ou de sa 
part;

b ) Acheter, prendre à bail ou en échange, louer et acqué
rir par don, octroi, transmission, legs ou autrement, et 
posséder et détenir toute propriété, tous biens ou droits, 20 
réels ou personnels, meubles ou immeubles, ou tout 
titre ou intérêt y afférent, et aliéner, vendre, échanger, 
administrer, mettre en valeur, louer, grever, hypothé
quer de tels biens ou autrement en disposer de la ma
nière que l’Association peut déterminer; 25

c ) Emprunter de l’argent pour les fins de l’Association; 
d ) Fonder, administrer ou supporter des institutions pour 

l’étude des affaires canadiennes, et assister les personnes 
qui se livrent à ces études; organiser et administrer des 
bureaux de conférences, des groupements de discussion 30 
et d’autres organisations similaires qui, directement ou 
indirectement, procureront des avantages à l’Associa
tion et l’aideront à atteindre ses objets, et collaborer 
avec de tels bureaux ou groupements ; 

e ) Etablir et supporter, ou aider à établir et à supporter 35 
des associations, institutions, caisses et fiducies, orga
nisées ou constituées en sociétés pour fins éducatives, 
scientifiques, artistiques, nationales ou patriotiques, et 
souscrire ou garantir des sommes d’argent pour l’une 
quelconque des fi ns susmentionnées ; 40

f ) Tirer, faire, accepter, endosser, escompter, exécuter et 
émettre des billets à ordre, lettres de change et autres 
effets négociables ou transférables ; 

g ) Placer les deniers de l’Association, et en disposer de la 
manière qui pourra être de temps à autre déterminée ; 45 

h ) Réaliser tous ou l’un quelconque des objets de l’Asso
ciation, et exécuter toutes ou l’une quelconque des 
choses susmentionnées, à titre de mandant, d’agent,
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Première
assemblée
générale.

Sceau.

Eligibilité.

Emblèmes.

1932, c. 38.

d’entrepreneur ou autrement, soit seule, soit en coopé
ration avec d’autres;

i) Faire toutes autres choses qui peuvent aider à la 
réalisation des objets et à l’exercice des pouvoirs de 
l’Association, ou qui s’y rapportent. 5

9. La première assemblée générale de l’Association doit 
être tenue dans le délai d’un an à compter de l’adoption 
de la présente loi, au lieu et à la date que le Comité exécutif 
provisoire pourra déterminer.

10. L’Association peut adopter et utiliser un sceau cor- 10 
poratif de telle forme qu’elle peut juger opportune.

11. Aucun club ou autre organisation similaire qui ne 
s’est pas jusqu’à présent servie du nom «Canadian Club», 
ne doit se servir des mots «Canadian Club» pour désigner 
son nom ou son titre, ou partie de son nom ou de son titre, 15 
à moins d’être admis ou admise comme membre de l’Asso
ciation.

12. L’Association a le droit exclusif d’avoir et utiliser 
tout emblème, insigne, décoration, marque descriptive ou 
distinctive et titre que l’Association adoptera par la suite, 20 
pour la poursuite de ses fins. Toutefois, une déclaration et 
description de pareil emblème, insigne, décoration, marque 
descriptive ou distinctive, mots ou phrases, devra être dé
posée entre les mains du Secrétaire d’Etat ou d’un autre 
ministre chargé de l’application de la Loi sur la concurrence 25 
déloyale, 1932, et approuvée par lui.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

1932, c. 46. 
1937, c. 50.

Restriction. 
1937, c. 50.

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi concernant la Sterling Insurance Company of Canada.

CONSIDERANT que la Sterling Insurance Company of 
Canada a, par voie de pétition, demandé l’adoption 

d’une loi prolongeant le délai au cours duquel le Ministre 
des Finances peut accorder à ladite Compagnie un certificat 
d’enregistrement, et qu’il est à propos d’accéder à cette 5 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

1. Nonobstant toute disposition de la Loi des Compa
gnies d’assurance canadiennes et britanniques, 1932, ou du 10 
chapitre cinquante des statuts de 1937, Loi constituant en 
corporation la Sterling Insurance Company of Canada, 
ladite Loi constituant en corporation ladite Compagnie est 
censée ne pas avoir expiré ni cessé d’être en vigueur après 
le trentième jour de mars, 1939, mais avoir subsisté et 15 
être en vigueur pour toutes ses fins jusqu’au trente et 
unième jour de mars 1941 ; et, subordonnément à toutes 
les autres dispositions de la Loi des Compagnies d’assurance 
canadiennes et britanniques, 1932, le Ministre des Finances 
peut, à n’importe quel moment, mais non après le trentième 20 
jour de mars 1941, accorder à ladite Compagnie un certificat 
d’enregistrement.

2. Si la Compagnie n’a pas obtenu ledit certificat d’en
registrement avant le trente et unième jour de mars 1941, 
ledit chapitre cinquante des statuts de 1937 expirera alors 25 
et cessera par la suite d’être en vigueur, sauf pour les seules 
fins de liquidation des affaires de la Compagnie, mais 
autrement il demeurera complètement et pleinement en 
vigueur pour toutes ses autres fins.



Note explicative.

Ce projet de loi vise simplement à étendre le délai néces
saire à l’organisation de la Compagnie.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi concernant la Sterling Insurance Company of Canada.

Préambule. /CONSIDÉRANT que la Sterling Insurance Company of 
V Canada a, par voie de pétition, demandé l’adoption 
d’une loi prolongeant le délai au cours duquel le Ministre 
des Finances peut accorder à ladite Compagnie un certificat 
d’enregistrement, et qu’il est à propos d’accéder à cette 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

1937 c! so! 1* Nonobstant toute disposition de la Loi des Compa
gnies d'assurance canadiennes et britanniques, 1932, ou du 
chapitre cinquante des statuts de 1937, Loi constituant en 
corporation la Sterling Insurance Company of Canada, 
ladite Loi constituant en corporation ladite Compagnie est 
censée ne pas avoir expiré ni cessé d’être en vigueur après 
le trentième jour de mars, 1939, mais avoir subsisté et 
être en vigueur pour toutes ses fins jusqu’au trente et 
unième jour de mars 1941; et, subordonnément à toutes 
les autres dispositions de la Loi des Compagnies d’assurance 
canadiennes et britanniques, 1932, le Ministre des Finances 
peut, à n’importe quel moment, mais non après le trentième 
jour de mars 1941, accorder à ladite Compagnie un certificat 
d’enregistrement.

Restriction. 2. Si la Compagnie n’a pas obtenu ledit certificat d’en-
1937,c. so. registrement avant le trente et unième jour de mars 1941, 

ledit chapitre cinquante des statuts de 1937 expirera alors 
et cessera par la suite d’être en vigueur, sauf pour les seules 
fins de liquidation des affaires de la Compagnie, mais 
autrement il demeurera complètement et pleinement en 
vigueur pour toutes ses autres fins.
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Note explicative.

Ce projet de loi vise simplement à étendre le délai néces
saire à l’organisation de la Compagnie.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire droit à Jean Winifred Hunter Urquhart.

Préambule. / CONSIDÉRANT que Jean Winifred Hunter Urquhart, 
V demeurant en la cité de Westmount, province de 
Québec, aide-infirmière, épouse de John Grant Urquhart, 
vendeur, domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 
le dix-huitième jour de septembre 1929, en ladite cité et 
qu’elle était alors Jean Winifred Hunter, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; et considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Jean Winifred Hunter et 
du manage. j()}m Grant Urquhart, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Jean Winifred 
remarier. Hunter de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit John Grant Urquhart n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire droit à Jean Winifred Hunter Urquhart.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Jean Winifred Hunter Urquhart, 
V demeurant en la cité de Westmount, province de 
Québec, aide-infirmière, épouse de John Grant Urquhart, 
vendeur, domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 
le dix-huitième jour de septembre 1929, en ladite cité et 
qu’elle était alors Jean Winifred Hunter, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; et considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Jean Winifred Hunter et 
du manage. j0}ln Grant Urquhart, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Jean Winifred 
remarier. Hunter de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit John Grant Urquhart n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Sarah Theresa Norman.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Sarah Theresa Norman, demeurant 
V en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, vendeuse, 
épouse d’Eric Barr Norman, vendeur de périodiques, 
domicilié au Canada et ci-devant demeurant en la cité de 
Montréal, province de Québec, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt et unième 
jour de septembre 1921, en ladite cité d’Ottawa; et qu’elle 
était alors Sarah Theresa Byers, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

Dissolution l. Le mariage contracté entre Sarah Theresa Byers et
du manage, garr Normail) son époux, est dissous par la présente

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Sarah Theresa 
Byers de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Eric Barr Norman n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL W.

Loi pour faire droit à Sarah Theresa Norman.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Sarah Theresa Norman, demeurant 
V en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, vendeuse, 
épouse d’Eric Barr Norman, vendeur de périodiques, 
domicilié au Canada et ci-devant demeurant en la cité de 
Montréal, province de Québec, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt et unième 
jour de septembre 1921, en ladite cité d’Ottawa; et qu’elle 
était alors Sarah Theresa Byers, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Sarah Theresa Byers et 
du manage, garr Norman, son époux, est dissous par la présente

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Sarah Theresa 
remaner. Byers de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Eric Barr Norman n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL X.

Loi pour faire droit à Helen Kathleen Yuill.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Helen Kathleen Yuill, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Charles Hector Yuill, tailleur de casquettes, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
mariés le vingt et unième jour d’avril 1914, en la ville de 
Truro, province de Nouvelle-Ecosse; et qu’elle était alors 
Kathleen McMullen, célibataire ; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Helen Kathleen McMullen 
du manage. e^. ('haries Hector Yuill, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Helen Kathleen 
remarier. McMullen de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Charles Hector Yuill n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL X.

Loi pour faire droit à Helen Kathleen Yuill.

/CONSIDÉRANT que Helen Kathleen Yuill, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, épouse de 
Charles Hector Yuill, tailleur de casquettes, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 5 
mariés le vingt et unième jour d’avril 1914, en la ville de 
Truro, province de Nouvelle-Ecosse; et qu’elle était alors 
Kathleen McMullen, céübataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et 10 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Helen Kathleen McMullen 
et Charles Hector Yuill, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Helen Kathleen 
McMullen de contracter mariage, à quelque époque que ce 20 
soit avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser
si son union avec ledit Charles Hector Yuill n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL Y.

Loi pour faire droit à Zdenka Pauline Ottilie Josefine von
Ehrenfeld-Pop Drummond, autrement connue sous le
nom d’Yvonne Drummond.

p ON SIDÉRANT que Zdenka Pauline Ottilie Josefine von 
V Ehrenfeld-Pop Drummond, autrement connue sous le 
nom d’Yvonne Drummond, demeurant en la cité de Lau
sanne, République de Suisse, épouse de George Arthur 
Drummond, administrateur de compagnie, domicilié au 5 
Canada et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le vingt-neuvième jour de mai 1935, en la cité de 
Londres, Angleterre; et qu’elle était alors Zdenka Pauline 
Ottilie Josefine von Ehrenfeld-Pop; considérant que la 10 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 15 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Zdenka Pauline Ottilie 
Josefine von Ehrenfeld-Pop et George Arthur Drummond, 
son époux, est dissous par la présente loi et demeurera à 20 
tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Zdenka Pauline 
Ottilie Josefine von Ehrenfeld-Pop de contracter mariage, 
à quelque époque que ce soit, avec tout homme qu’elle 
pourrait légalement épouser si son union avec ledit George 25 
Arthur Drummond n’eût pas été célébrée.
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CONSIDÉRANT que Zdenka Pauline Ottilie Josefine von 
V Ehrenfeld-Pop Drummond, autrement connue sous le 
nom d’Yvonne Drummond, demeurant en la cité de Lau
sanne, République de Suisse, épouse de George Arthur 
Drummond, administrateur de compagnie, domicilié au 5 
Canada et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le vingt-neuvième jour de mai 1935, en la cité de 
Londres, Angleterre; et qu’elle était alors Zdenka Pauline 
Ottilie Josefine von Ehrenfeld-Pop; considérant que la 10 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 15 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Zdenka Pauline Ottilie 
Josefine von Ehrenfeld-Pop et George Arthur Drummond, 
son époux, est dissous par la présente loi et demeurera à 20 
tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Zdenka Pauline 
Ottilie Josefine von Ehrenfeld-Pop de contracter mariage, 
à quelque époque que ce soit, avec tout homme qu’elle 
pourrait légalement épouser si son union avec ledit George 25 
Arthur Drummond n’eût pas été célébrée.
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SÉNAT DU CANADA

BILL Z.

Loi concernant les petits prêts.

CONSIDÉRANT que les prêteurs d’argent ont pris l’habi- 
V tude d’imposer aux emprunteurs des frais réclamés 
comme escompte, déduction sur une avance, commission, 
courtage, frais d’hypothèque mobilière et droits d’enregis
trement, amendes, sanctions, ou frais de recherches, renou- 5 
vellements ou défauts de payement, qui, en réalité et en 
substance, constituent une compensation totale ou partielle 
pour l’usage de l’argent prêté ou pour l’acceptation du 
risque de perte, ou se trouvent tellement englobés dans cette 
compensation qu’ils n’en peuvent être distingués, et sont, 10 
en certains cas, des charges payables en principe par le 
prêteur, mais dont le prêteur exige l’acquittement par l’em
prunteur; et considérant que ces méthodes ont pour résultat 
d’ajouter au coût de l’emprunt sans augmenter le taux 
nominal d’intérêt exigé, ce qui a rendu inopérantes les 15 
dispositions de la loi relative à l’intérêt et à l’usure: A 
ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi sur 
les petits prêts, 1989. 20

2. En la présente loi, à moins que le contexte n’exige 
une interprétation différente, l’expression

a) «coût de l’emprunt » ou «coût du prêt» signifie le 
coût global pour l’emprunteur, que ce coût soit désigné 
comme intérêt ou réclamé à titre d’escompte, de déduc- 25 
tion sur une avance, de commission, de courtage, de 
frais d’hypothèque mobilière et de droits d’enregistre
ment, d’amendes, de sanctions, ou de frais de recher
ches, défauts de paiement, renouvellements ou autre
ment, ou qu’il soit versé au prêteur ou par lui exigé, 30 
ou versé à une autre personne ou par elle exigé, et 
qu’il soit fixé et déterminé par le contrat de prêt lui- 
même ou, totalement ou partiellement, par quelque
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autre contrat ou document collatéral aux termes duquel 
les charges, s’il en est, imposées en vertu du contrat 
de prêt ou des conditions du remboursement de l’em
prunt, sont effectivement modifiées ;

b) «détenteur de permis» signifie une personne munie 5 
d’un permis sous l’autorité de la présente loi;

c) «prêt» signifie un prêt d’au plus cinq cents dollars 
consenti par un prêteur d’argent et comprend la contre- 
prestation d’une cession de salaire. Toutefois, si le mon
tant retenu par l’emprunteur est de cinq cents dollars 10 
ou moins, déduction faite de tous payements à valoir 
sur l’intérêt, les frais ou le principal, versés par 
l’emprunteur au prêteur d’argent en même temps ou
à peu près en même temps que le prêt est effectué, 
l’opération ou les opérations seront censées avoir abouti 15 
au prêt du montant ainsi retenu par l’emprunteur, bien 
que, nominalement, le prêt d’une plus forte somme ait 
été opéré;

d) «Ministre» signifie le ministre des Finances;
e ) «prêteur d’argent » signifie toute personne autre qu’une 20 

banque à charte qui exerce le commerce de prêts 
d’argent ou s’annonce, ou se donne, de quelque façon, 
comme exerçant ledit commerce, mais l’expression ne 
comprend pas un prêteur sur gages enregistré à ce 
titre; 25

f) «compagnie de petits prêts» signifie une compagnie
constituée en corporation par une loi spéciale du 
Parlement et autorisée à prêter de l’argent sur billets 
à ordre ou autres garanties personnelles et sur des 
hypothèques mobilières; 30

g) «surintendant » signifie le surintendant des assurances;
h) «cession de salaire» signifie une vente, une cession, 

un transfert ou un mandat de payement de gages, de 
salaire, de commissions ou d’une autre rémunération 
de services, soit gagnée, soit à gagner, lorsque 35 
cette vente, cession, transfert ou mandat est fait ou 
remis en vue du payement de cinq cents dollars ou 
moins en argent, crédit ou droits de propriété, et l’ex
cédent de la contre-prestation sur la rémunération 
cédée par rapport au montant réellement versé contre 40 
cette cession sera considéré, pour les fins de la présente 
loi, comme étant le coût du prêt.

PARTIE I.

Prêteurs d’argent.

3. (1) Aucun prêteur d’argent ne doit, à l’égard d’un 
prêt, imposer, exiger, recevoir ou stipuler, directement 
ou indirectement, le payement, par l’emprunteur, d’une 45 
somme d’argent dont l’acquittement rendrait le coût de 
l’emprunt plus élevé qu’une somme équivalant au montant
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ou taux prescrit au paragraphe deux du présent article, 
et tout prêteur d’argent qui fait une opération en con
travention des dispositions du présent article, est coupable 
d’un acte criminel et passible, dans le cas d’un individu, 
d’un emprisonnement d’au plus un an et d’une amende 5 
d’au plus mille dollars et, dans le cas d’une corporation, 
d’une amende d’au plus cinq mille dollars.

(2) Iæ coût de l’emprunt mentionné au paragraphe 
premier du présent article ne doit pas excéder pour un 
emprunt couvrant une période de quinze mois, ou moins, deux 10 
pour cent par mois sur le montant réellement avancé à l’em
prunteur et sur les soldes mensuels dus de temps à autre; et, 
sur un prêt couvrant une période de plus de quinze mois, le 
coût de l’emprunt ne doit pas excéder un pour cent par mois 
sur le montant réellement avancé à l’emprunteur et sur les 15 
soldes mensuels dus de temps à autre et, en sus, telle fraction 
de un pour cent par mois sur ce montant et sur ces soldes 
que représente le chiffre quinze par rapport à la période du 
prêt exprimée en mois.

4. Dans toute instance, action ou autre procédure 20 
relative à un prêt, où il est allégué que le coût de l’emprunt, 
acquitté ou réclamé, dépasse le taux prescrit à l’article précé
dent, le tribunal peut rouvrir l’opération et statuer sur les 
comptes établis entre les parties; et, nonobstant tout état ou 
règlement de compte, ou tout contrat ayant pour objet 25 
de clore des opérations antérieures et de créer un nouvel 
engagement, le tribunal peut reprendre un compte déjà 
établi entre les parties et libérer l’emprunteur de l’obliga
tion de payer une somme quelconque imputable au coût 
de l’emprunt, qui dépasse un montant équivalent audit 30 
taux; et si cet excédent a été payé ou alloué, îe tribunal peut 
ordonner au prêteur d’argent de le rembourser; il peut 
aussi annuler, en totalité ou en partie, ou reviser ou modi
fier toute garantie donnée relativement à l’opération.

PERMIS.

5. (1) Il est interdit de pratiquer les opérations de 35 
prêteur d’argent sans avoir, au préalable, obtenu un permis 
du Ministre. Toutefois, le présent article ne s’applique pas
à un prêteur d’argent dont le coût des prêts n’excède en 
aucun cas un montant équivalent à douze pour cent par 
année du montant réellement reçu par l’emprunteur. 40

(2) Le Ministre peut délivrer un permis à une personne, 
s’il se rend compte que l’expérience, le caractère et les disposi
tions générales de ladite personne ou, si cette personne est 
une corporation, des officiers et administrateurs de la corpo
ration, sont de nature à justifier la conviction que le requé- 45 
rant, si un permis lui est accordé, exercera avec efficacité, 
honnêteté et justice pour les emprunteurs, les opérations 
de prêteur d’argent, en conformité de la présente loi.
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(3) Le permis peut être en la forme que le Ministre
pourra déterminer à l’occasion et il peut contenir les limi
tations ou conditions que le Ministre, en compatibilité 
avec les dispositions de la présnte loi, pourra juger appro
priées. 5

(4) Le permis expirera le trente-et-unième jour de mars 
de chaque année, mais il pourra être renouvelé d’année 
en année ou pour une période de moins d’un an, subordon- 
nément, toutefois, aux conditions ou limitations que le 
Ministre, en compatibilité avec les dispositions de la 10 
présente loi, pourra juger appropriées.

(5) Le Ministre fera publier, dans le premier numéro 
de la Gazette du Canada du mois d’avril de chaque année, 
une liste de toutes les personnes auxquelles auront été émis 
des permis comme susdit, et si un permis est émis ou annulé 15 
durant l’intervalle écoulé entre la publication de deux 
listes, le Ministre en donnera avis dans la Gazette du Canada.

(6) Si une personne demande au Ministre la délivrance
d’un permis sous le régime des dispositions du présent 
article ou le renouvellement d’un tel permis, et que sa 20 
requête soit refusée par le Ministre, le requérant aura le 
droit d’interjeter au gouverneur en conseil appel de la 
décision du Ministre, et le gouverneur en conseil, après 
l’audition jugée nécessaire ou désirable, rendra sur cet appel 
une décision qui sera finale. 25

6. (1) Tout prêt est remboursable en versements à 
peu près égaux sur le principal, ou sur le principal et le coût 
de l’emprunt, à des intervalles d’au plus un mois chacun, 
et, sur défaut de payement d’un versement, l’intérêt sur 
ce versement non acquitté doit courir, à compter du défaut, 30 
au taux fixé par le contrat comme étant le coût de l’em
prunt. Toutefois, si le défaut de payement d’un verse
ment subsiste après l’échéance du dernier versement sur 
l’emprunt, l’intérêt sur ce versement non acquitté doit 
courir à un taux d’au plus douze pour cent l’an à compter 35 
de ladite échéance.

(2) Il est interdit de composer, déduire, ou recevoir 
d’avance le coût de cet emprunt, en totalité ou en partie, 
ou un intérêt provenant d’un défaut de payement.

(3) L’emprunteur peut rembourser ce prêt en totalité 40 
ou en partie avant l’échéance le jour où un versement en 
devient exigible, sans avis, sanction ou boni, pourvu que 
l’emprunteur, en effectuant ce remboursement, acquitte la 
partie du coût de l’emprunt accrue et impayée au moment 
de ce remboursement. 45
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INSPECTION.

7. (1) Le surintendant doit inspecter personnellement ou 
faire inspecter par un fonctionnaire dûment qualifié de 
son personnel, au moins une fois l’an, le bureau principal 
de tout détenteur de permis, et il doit examiner soigneuse
ment la conduite des affaires de chaque détenteur de permis. 5

(2) De la même manière, le surintendant peut inspecter 
toute succursale des détenteurs de permis ou en autoriser 
l’inspection.

(3) Afin de faciliter une telle inspection, chaque détenteur 
de permis doit, le ou avant le premier jour de mars de chaque 10 
année, dresser et remettre au Ministre un état concernant
la conduite des affaires du détenteur de permis en la forme 
que le Ministre peut requérir, et le détenteur de permis, 
ses employés, agents et serviteurs doivent permettre que 
soient ouverts à l’inspection les livres du détenteur de 15 
permis au bureau principal ou à toute succursale, et ils 
doivent faciliter ladite inspection.

(4) Le surintendant peut interroger sous serment le 
détenteur de permis ou ses employés, agents et serviteurs 
aux fins d’obtenir les renseignements qu’il juge nécessaires 20 
pour les objets de son inspection.

(5) Le surintendant doit préparer et soumettre au 
Ministre un rapport annuel révélant les détails complets 
de la conduite des affaires de chaque détenteur de permis.

H. (1) Si, par suite de l’inspection susdite, le surin- 25 
tendant croit que le détenteur de permis a manqué de se 
conformer à quelque disposition de la présente loi, il doit 
faire un rapport spécial au Ministre.

(2) Si le Ministre, après que le détenteur de permis aura 
eu un délai raisonnable pour se faire entendre, et après 30 
toute autre enquête et investigation qu’il jugera opportune, 
rapporte au gouverneur en conseil qu’il partage l’opinion 
du surintendant, le gouverneur en conseil pourra suspendre 
ou annuler le permis du détenteur.

9. Aux fins de s’assurer si les dispositions de la pré- 35 
sente loi ont été observées, le surintendant peut, en tout 
temps, examiner les prêts et les opérations de tout prêteur 
d’argent non pourvu d’un permis sous le régime de la pré
sente loi, et tout tel prêteur d’argent doit donner au surin
tendant libre accès aux bureaux et places d’affaires, 40 
livres, comptes, documents et dossiers de tout tel prêteur 
d’argent, et le défaut par ce dernier d’observer les disposi
tions du présent article constituera une infraction à la 
présente loi.



—
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11. Le détenteur de bonne foi, avant l’échéance d’un 
effet négociable donné pour garantir le remboursement d’un 
prêt escompté par un détenteur antérieur à un taux d’in
térêt tel que le montant de l’escompte excède le coût de 
l’emprunt permis par la présente loi, peut toutefois recou- 15 
vrer le montant dudit effet, mais la partie qui acquitte 
un pareil effet peut réclamer du prêteur d’argent toute 
somme payée sur l’effet, pour intérêt ou escompte, en 
excédent du coût de l’emprunt permis par la présente loi.

Application 
de la 
Partie II.

Constitution 
en corporation 
d’après le 
bill modèle.

Application 
de la 
Loi des 
compagnies 
de prêt.

Certaines 
dispositions 
ne s’appli
quent pas.

PARTIE II.
Compagnies de petits prêts.

12. Cette Partie de la présente loi s’applique à toute 20 
compagnie de petits prêts et elle peut être appliquée indé
pendamment de la Partie I.

13. (1) Toute compagnie de petits prêts constituée en 
corporation par une loi spéciale du Parlement du Canada 
en la forme énoncée à la première annexe de la présente 25 
loi, ou en la forme différente que prescrit ladite loi spéciale, 
sera un corps constitué sous le nom que lui donne sa loi de 
constitution; elle possédera tous les pouvoirs, privilèges et 
immunités prévus dans la présente loi, et sera assujettie à 
toutes les responsabilités et obligations y indiquées, et sera 30 
généralement régie par les dispositions de la présente loi;
et les dispositions des articles cinq, sept, huit, dix et onze 
de la présente loi s’étendront et s’appliqueront à toute 
compagnie de petits prêts comme si elles étaient ici édictées 
de nouveau et rendues y applicables, en substituant l’expres- 35 
sion «compagnie de petits prêts» au mot «personne», et 
toute pareille compagnie est ci-après nommée «la Com
pagnie».

(2) Sauf les dispositions du paragraphe trois du présent 
article, toutes les prescriptions de la Loi des compagnies 40 
de prêt, chapitre vingt-huit des Statuts révisés du Canada, 
1927, non incompatibles avec celles de la présente loi ou 
avec celles de la loi spéciale de la Compagnie, s’étendent et 
s’appliquent à la Compagnie.

(3) Le paragraphe deux de l’article vingt-et-un, l’alinéa 45 
f ) du paragraphe un, et l’alinéa c) du paragraphe deux



Cotisation
annuelle.

ÎO. Le surintendant doit établir chaque année une 
cotisation à l’égard de chaque détenteur de permis aux 
termes de la présente loi, afin d’acquitter les dépenses subies 
par le Gouvernement pour ou concernant l’application 
de la présente loi, et les dispositions des articles six et 
huit de la Loi du département des assurances, chapitre 
quarante-cinq des Statuts de 1932, s’appliqueront mutatis 
mutandis dans le cas de chaque détenteur de permis, tout 
comme si le titre de la présente loi était inséré dans l’annexe 
de la Loi du département des assurances.
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de l’article soixante-et-un, le paragraphe trois de l’article 
soixante-deux, l’alinéa c) de l’article soixante-trois, les 
articles soixante-quatre à soixante-douze inclusivement, 
quatre-vingt-deux et quatre-vingt-huit de la Loi des com
pagnies de prêt ne s’appliquent pas à la Compagnie. 5

14. La Compagnie peut:
a ) Acheter, vendre, négocier et prêter de l’argent sur la 

garantie de contrats de vente conditionelle, de billets 
portant privilège, de contrats de vente à tempérament, 
d’hypothèques sur biens meubles, de papier de corn- 10 
merce, de connaissements, de récépissés d’entrepôt, de 
lettres de change et de droits d’action; et elle peut 
recevoir et accepter, de la part des souscripteurs, ven
deurs ou cédants des susdits, des garanties ou autres 
gages pour leur exécution et paiement, et elle peut 15 
faire valoir ces garanties et réaliser ces gages;

b ) Prêter des sommes d’argent n’excédant pas un mon
tant de cinq cents dollars, et elle peut demander, exiger 
ou recevoir, ou en stipuler le paiement par l’emprun
teur, une somme d’argent comme coût d’un emprunt, 20 
laquelle ne doit pas excéder un montant équivalent 
aux montants ou taux prescrits par la présente loi, savoir, 
dans le cas d’un prêt couvrant une période de quinze 
mois ou moins, deux pour cent par mois sur le mon
tant réellement avancé à l’emprunteur et sur les soldes 25 
mensuels dudit montant de temps à autre dus et, 
dans le cas d’un prêt couvrant une période de plus 
de quinze mois, un pour cent par mois sur le 
montant réellement avancé à l’emprunteur et sur les 
soldes mensuels dudit montant de temps à autre dus, 30 
et, en sus, telle fraction de un pour cent par mois 
sur ce montant et sur ces soldes que représente le 
chiffre quinze par rapport à la période du prêt exprimée 
en mois. Toutefois, chaque prêt doit être rembour
sable en versements à peu près égaux sur le principal, 35 
ou sur le principal et le coût de l’emprunt, à des 
intervalles d’au plus un mois chacun, et à défaut 
du paiement d’un versement, l’intérêt doit courir sur 
ledit versement, à compter de la date du défaut, 
au taux fixé par le contrat comme coût de l’emprunt, 40 
mais si le défaut de payement d’un versement subsiste 
après la date où le dernier versement de l’emprunt 
devient échu, l’intérêt doit courir sur ledit versement 
à un taux n’excédant pas douze pour cent par année 
à compter de cette date. De plus, le coût de l’emprunt 45 
ou d’une partie de l’emprunt, ou l’intérêt produit après 
défaut, ne doit pas être composé, déduit ni perçu à 
l’avance. En outre, l’emprunteur peut, avant l’éché
ance, sans avis, sanction ni boni, rembourser la totalité 
ou partie de l’emprunt à la date où un versement devient 50
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échu, mais l’emprunteur devra, lorsqu’il opérera ce 
remboursement, acquitter la portion du coût de l’em
prunt échue et impayée à la date de ce rembourse
ment.

15. S’ils y sont autorisés par un règlement ratifié par 5 
le vote d’au moins les deux tiers en valeur du capital sous
crit de la Compagnie, représentés à une assemblée générale 
dûment convoquée pour en délibérer, les administrateurs 
de la Compagnie peuvent de temps à autre:

a) Emprunter de l’argent sur le crédit de la Compagnie; 10
b) Limiter ou augmenter le montant à emprunter;
c) Hypothéquer, mort-gager ou nantir les biens meubles

ou immeubles de la Compagnie, ou les uns et les 
autres, afin de garantir le paiement de l’argent emprunté 
pour les fins de la Compagnie. 15

16. La Compagnie ne doit pas émettre d’obligations, 
de débentures ou d’autres valeurs pour l’argent emprunté, 
non plus qu’accepter des dépôts.

17. Aucune disposition de la présente loi ne limite ni ne 
restreint le pouvoir de la compagnie d’emprunter de l’ar- 20 
gent sur des lettres de change ou billets à ordre faits, tirés, 
acceptés ou endossés par la Compagnie ou en son nom.

18. Si, à l’égard de la négociation d’un emprunt, la 
Compagnie, directement ou indirectement, exige, impose, 
ou demande ou perçoit d’un emprunteur ou par son inter- 25 
médiaire, comme coût d’un emprunt, un montant ou taux 
excédant celui qui est autorisé par la présente loi, la Com
pagnie, en sus d’être passible de toute autre peine ou con
séquence autrement prévue, sera passible de liquidation
et de dissolution si le Procureur général du Canada, sur 30 
réception d’un certificat du Ministre énonçant son avis 
que la Compagnie a ainsi exigé, imposé, demandé ou perçu 
un tel montant ou taux, demande à un tribunal compétent 
une ordonnance de mise en liquidation de la Compagnie, 
en vertu des dispositions de la Loi des liquidations, lesquelles 35 
dispositions, en pareil cas, s’appliqueront autant que pos
sible à la Compagnie comme si elle était une compagnie 
d’assurance insolvable.

19. (1) Les dispositions de la présente loi s’appliquent
à chacune et à toutes les compagnies déjà constituées par 40 
des lois spéciales du Parlement du Canada et nommées à 
la seconde Annexe de la présente loi.

(2) Relativement à chacune des compagnies ainsi nom
mées, la présente loi est censée avoir été en vigueur au 
moment de sa constitution, laquelle est considérée comme 45 
ayant été accordée par une loi spéciale du Parlement du



il I
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(3) Sont abrogés les termes des lois constitutives respec
tives de ces compagnies et leurs modifications, et ces lois 
sont modifiées et codifiées de façon à se conformer aux 5 
dispositions de la présente loi, dans le sens et dans la mesure 
indiqués à la seconde Annexe, et chacune de ces lois cons
titutives, ainsi modifiées et codifiées, est censée avoir été 
édictée sous le régime du deuxième paragraphe du présent 
article et se conformer à ses prescriptions. 10

(4) A compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, 
lesdites compagnies, et chacune d’elles, seront effectivement, 
et pour toutes les fins de la présente loi, censées être des 
compagnies de petits prêts.

(5) A l’égard de chacune de ces compagnies, aucune 15 
solution de continuité dans l’existence corporative de la 
compagnie telle que constituée à l’origine ne sera censée 
s’être produite, nonobstant toute disposition de la présente 
loi; et les prêts consentis, avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi, en conformité de la loi qui s’y appliquait, sont 20 
censés pouvoir rester en vigueur, subordonnément à leurs 
propres conditions, et être exigibles tout comme si la pré
sente loi n’avait pas été adoptée.

PARTIE III.

Généralités.

20. Quiconque exerce sans permis les opérations de
prêteur d’argent, contrairement aux dispositions de la 25 
présente loi, ou contrevient de toute autre manière aux 
dispositions de la présente loi, est coupable d’une infraction 
et, si une autre peine n’a pas été édictée, est passible, 
sur déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende 
d’au plus mille dollars. 30

21. Le gouverneur en conseil peut établir les règlements
jugés nécessaires pour la mise en vigueur et l’application 
efficaces de la présente loi et pour l’exécution de ses disposi
tions selon leur véritable intention et signification, ainsi 
que pour la meilleure réalisation de ses objets. 35

22. La présente loi entrera en vigueur le premier jour 
de janvier 1940.

75505—2
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Loi sur 
les petits 
prêts, 1939.

PREMIÈRE ANNEXE.
Bill modèle.

(Pour la constitution en corporation d’une compagnie 
de petits prêts.)

Loi constituant en corporation (nom de la compagnie.)

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après nommées ont, 
par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est 
à propos d’accéder à leur demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. (Insérer le nom, l’occupation et le domicile de chacune 
des personnes qui demandent la constitution en corporation ), 
ainsi que les autres personnes qui deviendront actionnaires 
de la compagnie, sont par la présente loi constituées en 
une corporation portant nom (énoncer le nom), ci-après 
appelée «la Compagnie».

2. Les personnes nommées à l’article premier de la pré
sente loi (ou selon le cas ) sont les administrateurs provi
soires de la Compagnie. (Si d’autres administrateurs sont 
requis, énoncer le nom, l’occupation et le domicile de chacun 
de ces administrateurs ).

3. Le capital social de la Compagnie est de.................
dollars.

4. Le siège social de la Compagnie est en la.................
de.................................... province d.......................................

5. La Compagnie est constituée en corporation confor
mément à la Partie II de la Loi sur les petits prêts, 1939, et 
elle est assujettie à toutes les dispositions de ladite loi.

SECONDE ANNEXE.

1.—Noms et dates de la constitution en corporation des 
compagnies dont il est question au premier paragraphe de 
l’article dix-neuf de la présente loi:

(a) Loi constituant en corporation la «Central Finance 
Corporation ». Constituée le 11 juin 1928, en vertu du 
chapitre 77 des Statuts de 1928.

(b) Loi constituant en corporation La Compagnie des 
Prêts et Finance Industrielle. Constituée le 30 mai 1930, 
en vertu du chapitre 68 des Statuts de 1930.

(c) Loi constituant en corporation “The Discount and 
Loan Corporation of Canada”. Constituée le 23 mai 1933, 
en vertu du chapitre 63 des Statuts de 1932-33.
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2 (a) Central Finance Corporation

Loi constituant en corporation la Central Finance Corpora
tion, chapitre soixante-dix-sept des Statuts du Canada, 1928, 
modifiée et codifiée conformément à l'article dix-neuf de la 
présente loi.

Loi constituant en corporation la «Central Finance 
Corporation ».

[Sanctionnée le 11 juin 1928.)

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est 
à propos d’accéder à leur demande : A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. Joseph Singer, avocat ; Lawrence Kert, avocat; David 
Sher, étudiant en droit; Catherine Gallagher, sténographe ; 
Margaret Hand, sténographe, tous de la cité de Toronto, 
dans le comté d’York, province d’Ontario, ainsi que les 
autres personnes qui deviendront actionnaires de la com
pagnie, sont constitués en corporation sous le nom 
« Central Finance Corporation » ci-après appelée «la Com
pagnie. »

2. Les personnes nommées à l’article un de la présente 
loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars, divisé en actions de cent dollars chacune, 
et il peut être augmenté, au besoin, jusqu’à un montant 
d’au plus cinq millions de dollars, divisé en actions de 
cent dollars chacune.

4 Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Toronto, province d’Ontario.

5. La Compagnie est contituée en corporation confor
mément à la Partie II de la Loi sur les petits prêts, 1939, 
et elle est assujettie à toutes les dispositions de ladite loi.

Mesure dans laquelle les termes de la loi de constitution 
de cette Compagnie sont affectés par la présente loi:

Les articles cinq et six du chapitre soixante-dix-sept des 
Statuts du Canada, 1928, et tout le chapitre quatre-vingt- 
quatorze des Statuts du Canada, 1929, sont abrogés, et 
leur est substitué l’article cinq de la loi modificatrice 
et codificatrice qui précède.



I
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2 (b) La Compagnie des Prêts et Finance 
Industrielle.

Loi constituant en corporation La Compagnie des Prêts et 
Finance Industrielle, chapitre soixante-huit des Statuts du 
Canada, 1930, modifiée conformément à l’article dix-neuf de 
la présente loi.

Loi constituant en corporation La Compagnie des Prêts 
et Finance Industrielle.

[Sanctionnée le 30 mai 1930.]

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à 
propos d’accéder à leur demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. (1) James Penrose Anglin, entrepreneur, Nathan 
Lande, financier, Gordon Murphy Webster, avocat, tous 
de la cité et du district de Montréal, province de Québec, 
ainsi que les autres personnes qui deviendront actionnaires 
de la Compagnie, sont par les présentes constitués en une 
corporation portant nom «La Compagnie des Prêts et 
Finance Industrielle », ci-après appelée «la Compagnie ».

(2) En langue anglaise, la Compagnie peut être désignée 
sous le nom de «Industrial Loan and Finance Corpora
tion».

2. Les personnes mentionnées à l’article premier de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars, divisé en cinq mille actions de cent dollars 
chacune, et il peut être augmenté, au besoin, jusqu’à un 
montant de deux millions de dollars, divisé en actions de 
cent dollars chacune.

4. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Montréal, province de Québec.

5. (1) La Compagnie peut acquérir tout ou partie de 
l’actif et prendre à charge les obligations et engagements 
de Y Industrial Loan and Investment Corporation, consti
tuée par lettres patentes en vertu de la loi de la province 
de Québec, ainsi que de la People’s Thrift and Finance Com
pany, Limited, constituée par lettres patentes en vertu de la 
loi de la province d’Ontario; et elle peut aussi acquérir 
et exercer les droits et pouvoirs desdites corporations, ou
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Loi sur les 
petits prêts, 
1939.

de l’une ou de l’autre, qui n’outrepassent pas les droits et 
pouvoirs conférés à la Compagnie en vertu des dispositions 
de la présente loi ou qui ne sont pas en contradiction avec 
ces droits et pouvoirs; et ad venant cette acquisition et 
cette prise à charge, la Compagnie doit remplir et exécuter, 
à l’égard des droits et biens acquis, tous ces devoirs, obli
gations et engagements desdites corporations, non remplis 
et exécutés par elles.

(2) Un contrat entre la Compagnie et l’une ou l’autre 
des corporations mentionnées au paragraphe premier du 
présent article ne deviendra pas effectif avant d’avoir été 
soumis au conseil du Trésor et approuvé par lui; et le 
conseil du Trésor ne peut approuver ce contrat avant de 
s’être assuré que le contrat a été approuvé par au moins 
les deux tiers des votes des actionnaires présents ou repré
sentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale 
extraordinaire de la corporation et de la Compagnie, 
respectivement, parties audit contrat.

O. La Compagnie est constituée en corporation confor
mément à la Partie II de la Loi sur les petits prêts, 1939, 
et elle est assujettie à toutes les dispositions de ladite loi.

Mesure dans laquelle les termes de la loi de constitution 
de cette Compagnie sont affectés par la présente loi:

Les articles cinq, sept et huit du chapitre soixante-huit 
des Statuts du Canada, 1930, sont abrogés, et leur est 
substitué l’article six de la loi modificatrice qui précède.
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2 (c) La Corporation de Prêts et d’Escomptes 
du Canada.

Loi constituant en corporation La Corporation de Prêts 
et d’Escomptes du Canada, chapitre soixante-trois des Statuts 
du Canada, 1982-38, modifiée et codifiée conformément à 
l’article dix-neuf de la présente loi.

Loi constituant en corporation «La Corporation de Prêts 
et d’Escomptes du Canada».

[Sanctionnée le 23 mai 1938.]

CONSIDERANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est 
à propos d’accéder à leur demande : A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Joseph-Albéric Beaudry, médecin, Lionel-Percy Ville- 
neuve, voyageur de commerce, Joseph-Stanislas Beaudry, 
médecin, Orner Langlois, journaliste, et Jean-Eugène Laurin, 
financier, tous de la cité de Montréal, province de Québec, 
ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires de la 
compagnie, sont constitués en une corporation portant nom 
La Corporation de Prêts et d’Escomptes du Canada, et 
portant nom «The Discount and Loan Corporation of 
Canada», ci-après dénommée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les administrateurs provisoires de la Com
pagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de un million 
de dollars, divisé en dix mille actions de cent dollars cha
cune.

4. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Montréal, province de Québec.

5. La Compagnie est constituée en corporation confor
mément à la Partie II de la Loi sur les petits prêts, 1939, 
et elle est assujettie à toutes les dispositions de ladite loi.

Mesure dans laquelle les termes de la loi de constitution 
de cette Compagnie sont affectés par la présente loi:

Les articles cinq, six et sept du chapitre soixante-trois 
des Statuts du Canada, 1932-33, modifiés par le chapitre 
soixante-huit des Statuts du Canada, 1934, sont abrogés, 
et leur est substitué l’article cinq de la loi modificatrice et 
codificatrice qui précède.
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«Coût de 
l’emprunt » 
ou «coût 
du prêt ».

SÉNAT DU CANADA

BILL Z.

Loi concernant les petits prêts.

D ON SIDÉRANT que les prêteurs d’argent ont pris l’habi- 
V tude d’imposer aux emprunteurs des frais réclamés 
comme escompte, déduction sur une avance, commission, 
courtage, frais d’hypothèque mobilière et droits d’enregis
trement, amendes, sanctions, ou frais de recherches, renou- 5 
vellements ou défauts de payement, qui, en réalité et en 
substance, constituent une compensation totale ou partielle 
pour l’usage de l’argent prêté ou pour l’acceptation du 
risque de perte, ou se trouvent tellement englobés dans cette 
compensation qu’ils n’en peuvent être distingués, et sont, 10 
en certains cas, des charges payables en principe par le 
prêteur, mais dont le prêteur exige l’acquittement par l’em
prunteur; et considérant que ces méthodes ont pour résultat 
d’ajouter au coût de l’emprunt sans augmenter le taux 
nominal d’intérêt exigé, ce qui a rendu inopérantes les 15 
dispositions de la loi relative à l’intérêt et à l’usure : A 
ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre : Loi sur
les petits prêts, 1939. 20

2. En la présente loi, à moins que le contexte n’exige 
une interprétation différente, l’expression

a) «coût de l’emprunt)) ou «coût du prêt» signifie le 
coût global pour l’emprunteur, que ce coût soit désigné 
comme intérêt ou réclamé à titre d’escompte, de déduc- 25 
tion sur une avance, de commission, de courtage, de 
frais d’hypothèque mobilière et de droits d’enregistre
ment, d’amendes, de sanctions, ou de frais de recher
ches, défauts de paiement, renouvellements ou autre
ment, ou qu’il soit versé au prêteur ou par lui exigé, 30 
ou versé à une autre personne ou par elle exigé, et 
qu’il soit fixé et déterminé par le contrat de prêt lui- 
même ou, totalement ou partiellement, par quelque
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autre contrat ou document collatéral aux termes duquel 
les charges, s’il en est, imposées en vertu du contrat 
de prêt ou des conditions du remboursement de l’em
prunt, sont effectivement modifiées ;

b) «détenteur de permis» signifie une personne munie 5 
d’un permis sous l’autorité de la présente loi;

c) «prêt» ou «emprunt» signifie un prêt ou un em
prunt d’au plus cinq cents dollars consenti par un 
prêteur d’argent et comprend la contre-prestation 
d’une cession de salaire. Toutefois, si le montant 10 
retenu par l’emprunteur est de cinq cents dollars 
ou moins, déduction faite de tous payements à valoir 
sur l’intérêt, les frais ou le principal, versés par 
l’emprunteur au prêteur d’argent en même temps ou
à peu près en même temps que le prêt est effectué, 15 
l’opération ou les opérations seront censées avoir abouti 
au prêt du montant ainsi retenu par l’emprunteur, bien 
que, nominalement, le prêt d’une plus forte somme ait 
été opéré;

d) «Ministre» signifie le ministre des Finances; 20
e ) «prêteur d’argent » signifie toute personne, autre qu’une

banque à charte, qui exerce le commerce de prêts 
d’argent ou s’annonce, ou se donne, de quelque façon, 
comme exerçant ledit commerce, mais l’expression ne 
comprend pas un prêteur sur gages enregistré à ce 25 
titre;

f) «compagnie de petits prêts » signifie une compagnie 
constituée en corporation par une loi spéciale du 
Parlement et autorisée à prêter de l’argent sur billets
à ordre ou autres garanties personnelles et sur des 30 
hypothèques mobilières;

g) «surintendant» signifie le surintendant des assurances;
h ) «cession de salaire » signifie une vente, une cession,

un transfert ou un mandat de payement de gages, de 
salaire, de commissions ou d’une autre rémunération 35 
de services, soit gagnée, soit à gagner, lorsque 
cette vente, cession, transfert ou mandat est fait ou 
remis en vue du payement de cinq cents dollars ou 
moins en argent, crédit ou droits de propriété, et l’ex
cédent de la rémunération cédée sur le montant de la 40 
contre-prestation réellement versé à l’égard de l’em
prunt, sera considéré pour les fins de la présente loi, 
comme étant le coût du prêt.

PARTIE I.
Prêteurs d’argent.

3. (1) Aucun prêteur d’argent ne doit, à l’égard d’un 
prêt, imposer, exiger, recevoir ou stipuler, directement 45 
ou indirectement, le payement, par Vemprunteur, d’une 
somme d’argent dont l’acquittement rendrait le coût de 
l’emprunt plus élevé qu’une somme équivalant au montant
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3

ou taux prescrit au paragraphe deux du présent article, 
et tout prêteur d’argent qui fait une opération en con
travention des dispositions du présent article, est coupable 
d’un acte criminel et passible, dans le cas d’un individu, 
d’un emprisonnement d’au plus un an et d’une amende 5 
d’au plus mille dollars et, dans le cas d’une corporation, 
d’une amende d’au plus cinq mille dollars.

(2) Le coût de l’emprunt mentionné au paragraphe 
premier du présent article ne doit pas excéder, pour un 
prêt couvrant une période de quinze mois ou moins, deux 10 
pour cent par mois sur le montant réellement avancé à l’em
prunteur et sur les soldes mensuels dus de temps à autre; et, 
sur un prêt couvrant une période de plus de quinze mois, le 
coût de l’emprunt ne doit pas excéder un pour cent par mois 
sur le montant réellement avancé à l’emprunteur et sur les 15 
soldes mensuels dus de temps à autre et, en sus, telle fraction 
de un pour cent par mois sur ce montant et sur ces soldes 
que représente le chiffre quinze par rapport à la période du 
prêt exprimée en mois.

4. Dans toute instance, action ou autre procédure 20 
relative à un prêt, où il est allégué que le coût de l’emprunt, 
acquitté ou réclamé, dépasse le taux prescrit à l’article précé
dent, le tribunal peut rouvrir l’opération et statuer sur les 
comptes établis entre les parties; et, nonobstant tout état ou 
règlement de compte, ou tout contrat ayant pour objet 25 
de clore des opérations antérieures et de créer un nouvel 
engagement, le tribunal peut reprendre un compte déjà 
établi entre les parties et libérer l’emprunteur de l’obliga
tion de payer une somme quelconque imputable au coût 
de l’emprunt, qui dépasse un montant équivalant audit 30 
taux; et si cet excédent a été payé ou alloué, le tribunal peut 
ordonner au prêteur d’argent de le rembourser; il peut 
aussi annuler, en totalité ou en partie, ou reviser ou modi
fier toute garantie donnée relativement à l’opération.

PERMIS.

5. (1) Il est interdit de pratiquer les opérations de 35 
prêteur d’argent sans avoir, au préalable, obtenu un permis 
du Ministre. Toutefois, le présent article ne s’applique pas
à un prêteur d’argent dont le coût des prêts n’excède en 
aucun cas un montant équivalant à douze pour cent par 
année du montant réellement reçu par l’emprunteur. 40

(2) Le Ministre peut délivrer un permis à une personne, 
s’il se rend compte que l’expérience, le caractère et les disposi
tions générales de cette personne ou, si cette personne est 
une corporation, des officiers et administrateurs de la corpo
ration, sont de nature à justifier la conviction que le requé- 45 
rant, si un permis lui est accordé, exercera avec efficacité, 
honnêteté et justice pour les emprunteurs, les opérations 
de prêteur d’argent, en conformité de la présente loi.
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(3) Le permis peut être en la forme que le Ministre
pourra déterminer à l’occasion et il peut contenir les limi
tations ou conditions que le Ministre, en compatibilité 
avec les dispositions de la présnte loi, pourra juger appro
priées. 5

(4) Le permis expirera le trente-et-unième jour de mars 
de chaque année, mais il pourra être renouvelé d’année 
en année ou pour une période de moins d’un an, subordon- 
nément, toutefois, aux conditions ou limitations que le 
Ministre, en compatibilité avec les dispositions de la 10 
présente loi, pourra juger appropriées.

(5) Le Ministre fera publier, dans le premier numéro 
de la Gazette du Canada du mois d’avril de chaque année, 
une liste de toutes les personnes auxquelles auront été émis 
des permis comme susdit, et si un permis est émis ou annulé 15 
durant l’intervalle écoulé entre la publication de deux 
listes, le Ministre en donnera avis dans la Gazette du Canada.

(6) Si une personne demande au Ministre la délivrance
d’un permis sous le régime des dispositions du présent 
article ou le renouvellement d’un tel permis, et que sa 20 
requête soit refusée par le Ministre, le requérant aura le 
droit d’interjeter au gouverneur en conseil appel de la 
décision du Ministre, et le gouverneur en conseil, après 
l’audition jugée nécessaire ou désirable, rendra sur cet appel 
une décision qui sera finale. 25

6. (1) Tout prêt est remboursable en versements à 
peu près égaux sur le principal, ou sur le principal et le coût 
de l’emprunt, à des intervalles d’au plus un mois chacun, 
et, sur défaut de payement d’un versement, l’intérêt sur 
ce versement non acquitté doit courir, à compter du défaut, 30 
au taux fixé par le contrat comme étant le coût de l’em
prunt. Toutefois, si le défaut de payement d’un verse
ment subsiste après l’échéance du dernier versement sur 
l’emprunt, l’intérêt sur ce versement non acquitté doit 
courir à un taux d’au plus douze pour cent l’an à compter 35 
de ladite échéance.

(2) Il est interdit de composer, déduire, ou recevoir 
d’avance le coût de cet emprunt, en totalité ou en partie, 
ou un intérêt provenant d’un défaut de payement.

(3) L’emprunteur peut rembourser ce prêt en totalité 40 
ou en partie avant l’échéance le jour où un versement en 
devient exigible, sans avis, sanction ou boni, pourvu que 
l’emprunteur, en effectuant ce remboursement, acquitte la 
partie du coût de l’emprunt accrue et impayée au moment 
de ce remboursement. 45
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7. (1) Le surintendant doit inspecter personnellement ou 
faire inspecter par un fonctionnaire dûment qualifié de 
son personnel, au moins une fois l’an, le bureau principal 
de tout détenteur de permis, et il doit examiner soigneuse
ment la conduite des affaires de chaque détenteur de permis. 5

(2) De la même manière, le surintendant peut inspecter 
toute succursale des détenteurs de permis ou en autoriser 
l’inspection.

(3) Afin de faciliter une telle inspection, chaque détenteur 
de permis doit, le ou avant le premier jour de mars de chaque 10 
année, dresser et remettre au Ministre un état concernant
la conduite des affaires du détenteur de permis en la forme 
que le Ministre peut requérir, et le détenteur de permis, 
ses employés, agents et serviteurs doivent permettre que 
soient ouverts à l’inspection les livres du détenteur de 15 
permis au bureau principal ou à toute succursale, et ils 
doivent faciliter ladite inspection.

(4) Le surintendant peut interroger sous serment le 
détenteur de permis ou ses employés, agents et serviteurs 
aux fins d’obtenir les renseignements qu’il juge nécessaires 20 
pour les objets de son inspection.

(5) Le surintendant doit préparer et soumettre au 
Ministre un rapport annuel révélant les détails complets 
de la conduite des affaires de chaque détenteur de permis.

H. (1) Si, par suite de l’inspection susdite, le surin- 25 
tendant croit que le détenteur de permis a manqué de se 
conformer à quelque disposition de la présente loi, il doit 
faire un rapport spécial au Ministre.

(2) Si le Ministre, après que le détenteur de permis aura 
eu un délai raisonnable pour se faire entendre, et après 30 
toute autre enquête et investigation qu’il jugera opportune, 
rapporte au gouverneur en conseil qu’il partage l’opinion 
du surintendant, le gouverneur en conseil pourra suspendre 
ou annuler le permis du détenteur.

9. Aux fins de s’assurer si les dispositions de la pré- 35 
sente loi sont observées, le surintendant peut, en tout 
temps, examiner les prêts et les opérations de tout prêteur 
d’argent non pourvu d’un permis sous le régime de la pré
sente loi, et tout tel prêteur d’argent doit donner au surin
tendant libre accès aux bureaux et places d’affaires, 40 
livres, comptes, documents et dossiers de tout tel prêteur 
d’argent, et le défaut par ce dernier d’observer les disposi
tions du présent article constituera une infraction à la 
présente loi.





6

5

Le détenteur 
de bonne foi 
peut
recouvrer.

10

11. Le détenteur de bonne foi, avant l’échéance d’un 
effet négociable donné pour garantir le remboursement d’un 
prêt escompté par un détenteur antérieur à un taux d’in
térêt tel que le montant de l’escompte excède le coût de 
l’emprunt permis par la présente loi, peut toutefois recou- 15 
vrer le montant dudit effet, mais la partie qui acquitte 
un pareil effet peut réclamer du prêteur d’argent toute 
somme payée sur l’effet, pour intérêt ou escompte, en 
excédent du coût de l’emprunt permis par la présente loi.
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PARTIE II.
Compagnies de petits prêts.

12. Cette Partie de la présente loi s’applique à toute 20 
compagnie de petits prêts et elle peut être appliquée indé
pendamment de la Partie I.

13. (1) Toute compagnie de petits prêts constituée en 
corporation par une loi spéciale du Parlement du Canada 
en la forme énoncée à la première annexe de la présente 25 
loi, ou en la forme différente que prescrit ladite loi spéciale, 
sera un corps constitué sous le nom que lui donne sa loi de 
constitution; elle possédera tous les pouvoirs, privilèges et 
immunités prévus dans la présente loi, et sera assujettie à 
toutes les responsabilités et obligations y indiquées, et sera 30 
généralement régie par les dispositions de la présente loi;
et les dispositions des articles cinq, sept, huit, dix et onze 
de la présente loi s’étendront et s’appliqueront à toute 
compagnie de petits prêts comme si elles étaient ici édictées 
de nouveau et rendues y applicables, en substituant l’expres- 35 
sion «compagnie de petits prêts» au mot «personne», et 
toute pareille compagnie est ci-après nommée «la Com
pagnie».

(2) Sauf les dispositions du paragraphe trois du présent 
article, toutes les prescriptions de la Loi des compagnies 40 
de prêt, chapitre vingt-huit des Statuts révisés du Canada, 
1927, non incompatibles avec celles de la présente loi ou 
avec celles de la loi spéciale de la Compagnie, s’étendent et 
s’appliquent à la Compagnie.

(3) Le paragraphe deux de l’article vingt-et-un, l’alinéa 45 
f ) du paragraphe un et l’alinéa c) du paragraphe deux



Cotisation
annuelle.

ÎO. Le surintendant doit établir chaque année une 
cotisation à l’égard de chaque détenteur de permis aux 
termes de la présente loi, afin d’acquitter les dépenses subies 
par le Gouvernement pour ou concernant l’application 
de la présente loi, et les dispositions des articles six et 
huit de la Loi du département des assurances, chapitre 
quarante-cinq des Statuts de 1932, s’appliqueront mutatis 
mutandis dans le cas de chaque détenteur de permis, tout 
comme si le titre de la présente loi était inséré dans l’annexe 
de la Loi du département des assurances.
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de l’article soixante-et-un, le paragraphe trois de l’article 
soixante-deux, l’alinéa c) de l’article soixante-trois, les 
articles soixante-quatre à soixante-douze inclusivement, 
quatre-vingt-deux et quatre-vingt-huit de la Loi des com
pagnies de prêt ne s’appliquent pas à la Compagnie. 5

14. La Compagnie peut:
a) Acheter, vendre, négocier et prêter de l’argent sur la 

garantie de contrats de vente conditionelle, de billets 
portant privilège, de contrats de vente à tempérament, 
d’hypothèques sur biens meubles, de papier de com- 10 
merce, de connaissements, de récépissés d’entrepôt, de 
lettres de change et de droits d’action; et elle peut 
recevoir et accepter, de la part des souscripteurs, ven
deurs ou cédants des susdits, des garanties ou autres 
gages pour leur exécution et paiement, et elle peut 15 
faire valoir ces garanties et réaliser ces gages;

b) Prêter des sommes d’argent n’excédant pas un mon
tant de cinq cents dollars, et elle peut demander, exiger 
ou recevoir, ou en stipuler le paiement par l’emprun
teur, une somme d’argent comme coût d’un emprunt, 20 
laquelle ne doit pas excéder un montant équivalant 
aux montants ou taux prescrits par la présente loi, savoir, 
dans le cas d’un prêt couvrant une période de quinze 
mois ou moins, deux pour cent par mois sur le mon
tant réellement avancé à l’emprunteur et sur les soldes 25 
mensuels dudit montant de temps à autre dus et, 
dans le cas d’un prêt couvrant une période de plus 
de quinze mois, un pour cent par mois sur le 
montant réellement avancé à l’emprunteur et sur les 
soldes mensuels dudit montant de temps à autre dus, 30 
et, en sus, telle fraction de un pour cent par mois 
sur ce montant et sur ces soldes que représente le 
chiffre quinze par rapport à la période du prêt exprimée 
en mois. Toutefois, chaque prêt doit être rembour
sable en versements à peu près égaux sur le principal, 35 
ou sur le principal et le coût de l’emprunt, à des 
intervalles d’au plus un mois chacun, et à défaut 
du paiement d’un versement, l’intérêt doit courir sur 
ledit versement, à compter de la date du défaut,
au taux fixé par le contrat comme coût de l’emprunt, 40 
mais si le défaut de payement d’un versement subsiste 
après la date où le dernier versement de l’emprunt 
devient échu, l’intérêt doit courir sur ledit versement 
à un taux n’excédant pas douze pour cent par année 
à compter de cette date. De plus, le coût de l’emprunt 45 
ou d’une partie de l’emprunt, ou l’intérêt produit après 
défaut, ne doit pas être composé, déduit ni perçu à 
l’avance. En outre, l’emprunteur peut, avant l’éché
ance, sans avis, sanction ni boni, rembourser la totalité 
ou partie de l’emprunt à la date où un versement devient 50
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échu, mais l’emprunteur devra, lorsqu’il opérera ce 
remboursement, acquitter la portion du coût de l’em
prunt échue et impayée à la date de ce rembourse
ment.

15. S’ils y sont autorisés par un règlement ratifié par 5 
le vote d’au moins les deux tiers en valeur du capital sous
crit de la Compagnie, représentés à une assemblée générale 
dûment convoquée pour en délibérer, les administrateurs 
de la Compagnie peuvent de temps à autre :

a) Emprunter de l’argent sur le crédit de la Compagnie; 10
b) Limiter ou augmenter le montant à emprunter;
c) Hypothéquer, mort-gager ou nantir les biens meubles

ou immeubles de la Compagnie, ou les uns et les 
autres, afin de garantir le paiement de l’argent emprunté 
pour les fins de la Compagnie. 15

16. La Compagnie ne doit pas émettre d’obligations, 
de débentures ou d’autres valeurs pour l’argent emprunté, 
non plus qu’accepter des dépôts.

17. Aucune disposition de la présente loi ne limite ni ne 
restreint le pouvoir de la compagnie d’emprunter de l’ar- 20 
gent sur des lettres de change ou billets à ordre faits, tirés, 
acceptés ou endossés par la Compagnie ou en son nom.

18. Si, à l’égard de la négociation d’un emprunt, la 
Compagnie, directement ou indirectement, exige, impose, 
ou demande ou perçoit d’un emprunteur ou par son inter- 25 
médiaire, comme coût d’un emprunt, un montant ou taux 
excédant celui qui est autorisé par la présente loi, la Com
pagnie, en sus d’être passible de toute autre peine ou con
séquence autrement prévue, sera passible de liquidation
et de dissolution si le Procureur général du Canada, sur 30 
réception d’un certificat du Ministre énonçant son avis 
que la Compagnie a ainsi exigé, imposé, demandé ou perçu 
un tel montant ou taux, demande à un tribunal compétent 
une ordonnance de mise en liquidation de la Compagnie, 
en vertu des dispositions de la Loi des liquidations, lesquelles 35 j 
dispositions, en pareil cas, s’appliqueront autant que pos
sible à la Compagnie comme si elle était une compagnie 
d’assurance insolvable.

19. (1) Les dispositions de la présente loi s’appliquent
à chacune et à toutes les compagnies déjà constituées par 40 
des lois spéciales du Parlement du Canada et nommées à 
la seconde annexe de la présente loi.

(2) Relativement à chacune des compagnies ainsi nom
mées, la présente loi est censée avoir été en vigueur au 
moment de sa constitution, laquelle est considérée comme 45 
ayant été accordée par une loi spéciale du Parlement du
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(3) Sont abrogés les termes des lois constitutives respec
tives de ces compagnies et leurs modifications, et ces lois 
sont modifiées et codifiées de façon à se conformer aux 5 
dispositions de la présente loi, dans le sens et dans la mesure 
indiqués à la seconde annexe, et chacune de ces lois cons
titutives, ainsi modifiées et codifiées, est censée avoir été 
édictée sous le régime du deuxième paragraphe du présent 
article et se conformer à ses prescriptions. 10

(4) A compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, 
lesdites compagnies, et chacune d’elles, seront effectivement, 
et pour toutes les fins de la présente loi, censées être des 
compagnies de petits prêts.

(5) A l’égard de chacune de ces compagnies, aucune 15 
solution de continuité dans l’existence corporative de la 
compagnie telle que constituée à l’origine ne sera censée 
s’être produite, nonobstant toute disposition de la présente 
loi; et les prêts consentis, avant l’entrée en vigueur de la 
présente loi, en conformité de la loi qui s’y appliquait, sont 20 
censés pouvoir rester en vigueur, subordonnément à leurs 
propres conditions, et être exigibles tout comme si la pré
sente loi n’avait pas été adoptée.

PARTIE III.

Généralités.

20. Quiconque exerce sans permis les opérations de
prêteur d’argent, contrairement aux dispositions de la 25 
présente loi, ou contrevient de toute autre manière aux 
dispositions de la présente loi, est coupable d’une infraction 
et, si une autre peine n’a pas été édictée, est passible, 
sur déclaration sommaire de culpabilité, d’une amende 
d’au plus mille dollars. 30

21. Le gouverneur en conseil peut établir les règlements
jugés nécessaires pour la mise en vigueur et l’application 
efficaces de la présente loi et pour l’exécution de ses disposi
tions selon leur véritable intention et signification, ainsi 
que pour la meilleure réalisation de ses objets. 35

22. La présente loi entrera en vigueur le premier jour 
de janvier 1940.

75507—2
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PREMIÈRE ANNEXE.
Bill modèle.

(Pour la constitution en corporation d’une compagnie 
de petits prêts.)

Loi constituant en corporation (nom de la compagnie. )

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après nommées ont, 
par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est 
à propos d’accéder à leur demande: A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

1. (Insérer le nom, l’occupation et le domicile de chacune 
des personnes qui demandent la constitution en corporation ), 
ainsi que les autres personnes qui deviendront actionnaires 
de la compagnie, sont par la présente loi constituées en 
une corporation portant nom (énoncer le nom ), ci-après 
appelée «la Compagnie».

2. Les personnes nommées à l’article premier de la pré
sente loi (ou selon le cas ) sont les administrateurs provi
soires de la Compagnie. (Si d’autres administrateurs sont 
requis, énoncer le nom, l’occupation et le domicile de chacun 
de ces administrateurs).

3. Le capital social de la Compagnie est de.................
dollars.

4. Le siège social de la Compagnie est en la.................
de.................................... province d.......................................

5. La Compagnie est constituée en corporation confor
mément à la Partie II de la Loi sur les petits prêts, 1939, et 
elle est assujettie à toutes les dispositions de ladite loi.

SECONDE ANNEXE.

1.—Noms et dates de la constitution en corporation des 
compagnies dont il est question au premier paragraphe de 
l’article dix-neuf de la présente loi :

(a) Loi constituant en corporation la «Central Finance 
Corporation ». Constituée le 11 juin 1928, en vertu du 
chapitre 77 des Statuts de 1928.

(b) Loi constituant en corporation La Compagnie des 
Prêts et Finance Industrielle. Constituée le 30 mai 1930, 
en vertu du chapitre 68 des Statuts de 1930.

(c) Loi constituant en corporation “The Discount and 
Loan Corporation of Canada”. Constituée le 23 mai 1933, 
en vertu du chapitre 63 des Statuts de 1932-33.
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2 (a) Central Finance Corporation

Loi constituant en corporation la Central Finance Corpora
tion, chapitre soixante-dix-sept des Statuts du Canada, 1928, 
modifiée et codifiée conformément à l’article dix-neuf de la 
présente loi.

Loi constituant en corporation la «Central Finance 
Corporation )).

[Sanctionnée le 11 juin 1928.]

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est 
à propos d’accéder à leur demande : A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Joseph Singer, avocat; Lawrence Kert, avocat; David 
Sher, étudiant en droit; Catherine Gallagher, sténographe; 
Margaret Hand, sténographe, tous de la cité de Toronto, 
dans le comté d’York, province d’Ontario, ainsi que les 
autres personnes qui deviendront actionnaires de la com
pagnie, sont constitués en corporation sous le nom 
« Central Finance Corporation » ci-après appelée «la Com
pagnie. »

2. Les personnes nommées à l’article un de la présente 
loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars, divisé en actions de cent dollars chacune, 
et il peut être augmenté, au besoin, jusqu’à un montant 
d’au plus cinq millions de dollars, divisé en actions de 
cent dollars chacune.

4 Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Toronto, province d’Ontario.

5. La Compagnie est contituée en corporation confor
mément à la Partie II de la Loi sur les petits prêts, 1939, 
et elle est assujettie à toutes les dispositions de ladite loi.

Mesure dans laquelle les termes de. la loi de constitution 
de cette Compagnie sont affectés par la présente loi:

Les articles cinq et six du chapitre soixante-dix-sept des 
Statuts du Canada, 1928, et tout le chapitre quatre-vingt- 
quatorze des Statuts du Canada, 1929, sont abrogés, et 
leur est substitué l’article cinq de la loi modificatrice 
et codificatrice qui précède.
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2 (b) La Compagnie des Prêts et Finance 
Industrielle.

Loi constituant en corporation La Compagnie des Prêts et 
Finance Industrielle, chapitre soixante-huit des Statuts du 
Canada, 1930, modifiée conformément à Varticle dix-neuf de 
la présente loi.

Loi constituant en corporation La Compagnie des Prêts 
et Finance Industrielle.

[Sanctionnée le 30 mai 1930.]

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à 
propos d’accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. (1) James Penrose Anglin, entrepreneur, Nathan 
Lande, financier, Gordon Murphy Webster, avocat, tous 
de la cité et du district de Montréal, province de Québec, 
ainsi que les autres personnes qui deviendront actionnaires 
de la Compagnie, sont par les présentes constitués en une 
corporation portant nom «La Compagnie des Prêts et 
Finance Industrielle », ci-après appelée «la Compagnie ».

(2) En langue anglaise, la Compagnie peut être désignée 
sous le nom de «Industrial Loan and Finance Corpora
tion».

2. Les personnes mentionnées à l’article premier de la 
présente loi sont les directeurs provisoires de la Compagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de cinq cent 
mille dollars, divisé en cinq mille actions de cent dollars 
chacune, et il peut être augmenté, au besoin, jusqu’à un 
montant de deux millions de dollars, divisé en actions de 
cent dollars chacune.

4. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Montréal, province de Québec.

5. (1) La Compagnie peut acquérir tout ou partie de 
l’actif et prendre à charge les obligations et engagements 
de YIndustrial Loan and Investment Corporation, consti
tuée par lettres patentes en vertu de la loi de la province 
de Québec, ainsi que de la People's Thrift and Finance Com
pany, Limited, constituée par lettres patentes en vertu de la 
loi de la province d’Ontario; et elle peut aussi acquérir 
et exercer les droits et pouvoirs desdites corporations, ou
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de l’une ou de Vautre, qui n’outrepassent pas les droits et 
pouvoirs conférés à la Compagnie en vertu des dispositions 
de la présente loi ou qui ne sont pas en contradiction avec 
ces droits et pouvoirs; et ad venant cette acquisition et 
cette prise à charge, la Compagnie doit remplir et exécuter, 
à l’égard des droits et biens acquis, tous ces devoirs, obli
gations et engagements desdites corporations, non remplis 
et exécutés par elles.

(2) Un contrat entre la Compagnie et l’une ou l’autre 
des corporations mentionnées au paragraphe premier du 
présent article ne deviendra pas effectif avant d’avoir été 
soumis au conseil du Trésor et approuvé par lui; et le 
conseil du Trésor ne peut approuver ce contrat avant de 
s’être assuré que le contrat a été approuvé par au moins 
les deux tiers des votes des actionnaires présents ou repré
sentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale 
extraordinaire de la corporation et de la Compagnie, 
respectivement, parties audit contrat.

6. La Compagnie est constituée en corporation confor
mément à la Partie II de la Loi sur les petits prêts, 1939, 
et elle est assujettie à toutes les dispositions de ladite loi.

Mesure dans laquelle les termes de la loi de constitution 
de cette Compagnie sont affectés par la présente loi:

Les articles cinq, sept et huit du chapitre soixante-huit 
des Statuts du Canada, 1930, sont abrogés, et leur est 
substitué l’article six de la loi modificatrice qui précède.
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Préambule.

Constitution.
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corporatif.

Administra
teurs provi
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Capital
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Siège social.

Loi sur les 
petits prêta, 
1939.

2 (c) La Corporation de Prêts et d’Escomptes 
du Canada.

Loi constituant en corporation La Corporation de Prêts 
et d’Escomptes du Canada, chapitre soixante-trois des Statuts 
du Canada, 1932-38, modifiée et codifiée conformément à 
l’article dix-neuf de la présente loi.

Loi constituant en corporation «La Corporation de Prêts 
et d’Escomptes du Canada».

[Sanctionnée le 23 mai 1933.]

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées 
ont, par voie de pétition, demandé que soient établies 

les dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est 
à propos d’accéder à leur demande : A ces causes, Sa 
Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Joseph-Albéric Beaudry, médecin, Lionel-Percy Ville- 
neuve, voyageur de commerce, Joseph-Stanislas Beaudry, 
médecin, Orner Langlois, journaliste, et Jean-Eugène Laurin, 
financier, tous de la cité de Montréal, province de Québec, 
ainsi que les personnes qui deviendront actionnaires de la 
compagnie, sont constitués en une corporation portant nom 
La Corporation de Prêts et d’Escomptes du Canada, et 
portant nom «The Discount and Loan Corporation of 
Canada», ci-après dénommée «la Compagnie».

2. Les personnes mentionnées au premier article de la 
présente loi sont les administrateurs provisoires de la Com
pagnie.

3. Le capital social de la Compagnie est de un million 
de dollars, divisé en dix mille actions de cent dollars cha
cune.

4. Le siège social de la Compagnie est en la cité de 
Montréal, province de Québec.

5. La Compagnie est constituée en corporation confor
mément à la Partie II de la Loi sur les petits prêts, 1939, 
et elle est assujettie à toutes les dispositions de ladite loi.

Mesure dans laquelle les termes de la loi de constitution 
de cette Compagnie sont affectés par la présente loi:

Les articles cinq, six et sept du chapitre soixante-trois 
des Statuts du Canada, 1932-33, modifiés par le chapitre 
soixante-huit des Statuts du Canada, 1934, sont abrogés, 
et leur est substitué l’article cinq de la loi modificatrice et 
codificatrice qui précède.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL A2.

Loi pour faire droit à Constance Lillian Talbot Mais Pocock.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Constance Lillian Talbot Mais 
V Pocock, demeurant en la cité de Westmount, province 
de Québec, dessinatrice, épouse d’Arthur Innés Pocock, 
vendeur, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 
mariés le douzième jour de juillet 1919, en la cité de 
Kingston, Ile de la Jamaïque, Antilles britanniques; et 
qu’elle était alors Constance Lillian Talbot Mais, céli
bataire ; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Constance Lillian Talbot
du manage. jy£ajs Arthur Innés Pocock, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Constance 
Lillian Talbot Mais de contracter mariage, à quelque 
époque que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait 
légalement épouser si son union avec ledit Arthur Innés 
Pocock n’eût pas été célébrée.

5
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL A2.

Loi pour faire droit à Constance Lillian Talbot Mais Pocock.

/CONSIDÉRANT que Constance Lillian Talbot Mais 
V Pocock, demeurant en la cité de Westmount, province 
de Québec, dessinatrice, épouse d’Arthur Innés Pocock, 
vendeur, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 5 
mariés le douzième jour de juillet 1919, en la cité de 
Kingston, Ile de la Jamaïque, Antilles britanniques; et 
qu’elle était alors Constance Lillian Talbot Mais, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 10 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et 
qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 15 
Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Constance Lillian Talbot 
Mais et Arthur Innés Pocock, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Constance 20 
Lillian Talbot Mais de contracter mariage, à quelque 
époque que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait 
légalement épouser si son union avec ledit Arthur Innés 
Pocock n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL B2.

Loi pour faire droit à Edith Cecilia Shaw Mayne.

/CONSIDÉRANT que Edith Cecilia Shaw Mayne, de- 
V meurant en la cité de Westmount, province de Québec, 
épouse de Hugh Cecil Mayne, commis, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-sixième jour de juin 5 
1913, en la paroisse de Dalkey, comté de Dublin, Irlande ; 
et qu’elle était alors Edith Cecilia Shaw, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; et considérant que ce mariage et cet adultère 10 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Edith Cecilia Shaw et 15 
Hugh Cecil Mayne, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Edith Cecilia 
Shaw de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 20 
son union avec ledit Hugh Cecil Mayne n’eût pas été 
célébrée.
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Loi pour faire droit à Edith Cecilia Shaw Mayne.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL B2.

Loi pour faire droit à Edith Cecilia Shaw Mayne.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Edith Cecilia Shaw Mayne, de- 
V meurant en la cité de Westmount, province de Québec, 
épouse de Hugh Cecil Mayne, commis, domicilié au Canada 
et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le vingt-sixième jour de juin 
1913, en la paroisse de Dalkey, comté de Dublin, Irlande; 
et qu’elle était alors Edith Cecilia Shaw, célibataire; consi
dérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; et considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des Communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Edith Cecilia Shaw et 
du manage. jïugh Cecil Mayne, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Edith Cecilia 
remaner. ghaw de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Hugh Cecil Mayne n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL C2.

Loi pour faire droit à Leslie William Bond.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Leslie William Bond, domicilié au 
U Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, gérant de banque, a, par voie de pétition, 
allégué que le neuvième jour de décembre 1930, en la cité 
de Dundee, Ecosse, il a été marié à Isobel Maxwell, céli
bataire, alors de la dite cité de Dundee; considérant que le 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Leslie William Bond et 
du manage. isobel Maxwell, son épouse, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Leslie William 
remarier. Bond de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Isobel Maxwell n’eût été célébrée.

5
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SÉNAT DU CANADA

BILL C2.

Loi pour faire droit à Leslie William Bond.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL C2.

Loi pour faire droit à Leslie William Bond.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Leslie William Bond, domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Montréal, province 
de Québec, gérant de banque, a, par voie de pétition, 
allégué que le neuvième jour de décembre 1930, en la cité 
de Dundee, Ecosse, il a été marié à Isobel Maxwell, céli
bataire, alors de la dite cité de Dundee; considérant que le 
pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Leslie William Bond et 
du manage. isobel Maxwell, son épouse, est dissous par la présente loi 

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Leslie William 
remarier. Bond de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Isobel Maxwell n’eût été célébrée.

5
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL D2.

Loi pour faire droit à Helen Kerr Hogg Molson.

/CONSIDÉRANT que Helen Kerr Hogg Molson, de- 
V meurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Hartland de Montarville Molson, fonctionnaire 
de corporation, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité de Montréal, a, par voie de pétition, allégué que lui 5 
et elle ont été mariés le septième jour de février 1931, 
en la cité de New-York, Etat de New York, l’un des Etats- 
Unis d’Amérique; et qu’elle était alors Helen Kerr Hogg, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 10 
époux, ledit mariage soit dissous; et considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 15 
Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Helen Kerr Hogg et
Hartland de Montarville Molson, son époux, est dissous 
par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de 
nul effet. 20

2. Il est permis dès ce moment à ladite Helen Kerr
Hogg de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Hartland de Montarville Molson 
n’eût pas été célébrée. 25
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Loi pour faire droit à Helen Kerr Hogg Molson.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL D2.

Loi pour faire droit à Helen Kerr Hogg Molson.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Helen Kerr Hogg Molson, de- 
U meurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Hartland de Montarville Molson, fonctionnaire 
de corporation, domicilié au Canada et demeurant en ladite 
cité de Montréal, a, par voie de pétition, allégué que lui 
et elle ont été mariés le septième jour de février 1931, 
en la cité de New-York, Etat de New York, l’un des Etats- 
Unis d’Amérique; et qu’elle était alors Helen Kerr Hogg, 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; et considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Helen Kerr Hogg et 
du mariage. Hartland de Montarville Molson, son époux, est dissous 

par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de 
nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Helen Kerr 
remarier. Hogg de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Hartland de Montarville Molson 
n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL E2.

Loi pour faire droit à Adele Adfeldt Grunau.

Préambule, fCONSIDÉRANT qu’Adele Adfeldt Grunau, demeurant 
V en la cité de Montréal, province de Québec, maîtresse 
de tissage, épouse de Martin Grunau, garçon de bar, domi
cilié au Canada et demeurant en ladite cité de Montréal, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 
le quinzième jour de novembre 1930, en la cité de Winnipeg, 
province de Manitoba; et qu’elle était alors Adele Adfeldt 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; et considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète:

dunmria011 1* mariaSe contracté entre Adele Adfeldt et Martin 
u manage. Qrunail) son époux, est dissous par la présente loi et de

meurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 3. H est permis dès ce moment à ladite Adele Adfeldt
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Martin Grunau n’eût pas été célébrée.

5
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL E2.

Loi pour faire droit à Adele Adfeldt Grunau.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Adele Adfeldt Grunau, demeurant 
U en la cité de Montréal, province de Québec, maîtresse 
de tissage, épouse de Martin Grunau, garçon de bar, domi
cilié au Canada et demeurant en ladite cité de Montréal, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 
le quinzième jour de novembre 1930, en la cité de Winnipeg, 
province de Manitoba; et qu’elle était alors Adele Adfeldt 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé 
que, pour cause d’adultère depuis lors commis par son 
époux, ledit mariage soit dissous; et considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du 
Canada, décrète :

dissolution 1. Le mariage contracté entre Adele Adfeldt et Martin 
u manage. QrunaU) son époux, est dissous par la présente loi et de

meurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Adele Adfeldt 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Martin Grunau n’eût pas été célébrée.
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SÉNAT DU CANADA

BILL F2.

Loi pour faire droit à Jeanne Beauregard Desnoyers.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Jeanne Beauregard Desnoyers, 
V demeurant en la cité d’Outremont, province de Québec, 
employée de salon de beauté, épouse d’Edouard Desnoyers, 
peintre, domicilié au Canada et demeurant en la cité de 
Montréal, dite province, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le vingt-quatrième jour de juillet 
1926, en la cité de Yonkers, Etat de New-York, l’un des 
Etats-Unis d’Amérique; et qu’elle était alors Jeanne 
Beauregard, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Jeanne Beauregard et 
du manage. Edouard Desnoyers, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Jeanne Beaure- 
remarier. gard de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Edouard Desnoyers n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL F2.

Loi pour faire droit à Jeanne Beauregard Desnoyers.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Jeanne Beauregard Desnoyers, 
V demeurant en la cité d’Outremont, province de Québec, 
employée de salon de beauté, épouse d’Edouard Desnoyers, 
peintre, domicilié au Canada et demeurant en la cité de 
Montréal, dite province, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le vingt-quatrième jour de juillet 
1926, en la cité de Yonkers, Etat de New-York, l’un des 
Etats-Unis d’Amérique; et qu’elle était alors Jeanne 
Beauregard, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire 
ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis 
et du consentement du Sénat et de la Chambre des com
munes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Jeanne Beauregard et 
du mariage. Edouard Desnoyers, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Jeanne Beaure- 
remarier. gard de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Edouard Desnoyers n’eût pas été 
célébrée.
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Préambule.

Constitution.

Nom
corporatif.

Adminis
trateurs
provisoires.

Siège social.

Capital
social.

Pouvoirs.

SÉNAT DU CANADA

BILL G2.

Loi constituant en corporation «Universal 
Eucozone Limited».

ATTENDU que les personnes ci-après dénommées ont, 
par voie de pétition, demandé que soient établies les 

dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à 
propos d’accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 5 
des Communes du Canada, décrète :

1. Robert Michael Willes Chitty, Roland Roy McMurtry, 
James Edwin Ganong, fils, Ernest Joel Robert Wright, 
avocats, et Charlotte Isabelle Lawson, secrétaire, tous de la 
cité de Toronto, province d’Ontario, ainsi que les personnes 10 
qui deviendront actionnaires de la compagnie sont par la pré
sente constituées en une corporation portant nom « Universal 
Eucozone Limited », ci-après dénommée «la Compagnie ».

2. Lesdits Robert Michael Willes Chitty, Roland Roy 
McMurtry, Ernest Joel Robert Wright et Charlotte 15 
Isabelle Lawson, mentionnés à l’article premier de la pré
sente Loi, sont constitués administrateurs provisoires de la 
Compagnie.

3. Le siège social de la Compagnie sera en la cité de 
Toronto, province d’Ontario. 20

4. Le capital social de la Compagnie consistera en sept- 
cent-cinquante-mille actions, divisées en deux-cent-cinquan
te-mille actions de priorité cumulatives, de la classe «A», 
cinq pour cent, ayant une valeur au pair de dix dollars par 
action, et en cinq-cent-mille actions de la classe «B» 25 
n’ayant pas de valeur nominale ou de valeur au pair.

5. La Compagnie peut:
a ) Fabriquer, vendre et distribuer des spécialités pharma

ceutiques ou des médicaments brevetés, de quelque
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Pouvoirs 
accessoires 
de la Com
pagnie.

Application 
de la Loi des 
Compagnies, 
1934.
1934, c. 33.

Application 
de la Loi 
des spécia
lités pharma
ceutiques ou 
médicaments 
brevetés.
S.R. c. 151.

espèce ou nature qu’ils soient, et en particulier le pro
duit connu sous le nom d’Eucozone, ainsi que ses 
dérivés et autres produits analogues;

b ) Posséder, acheter et vendre des brevets accordés 
relativement à des spécialités pharmaceutiques ou à 
des médicaments brevetés, et en particulier des bre- 5 
vets accordés relativement à YEucozone, ainsi qu’à 
ses dérivés et autres produits analogues, et faire le 
commerce de ces brevets ou s’en occuper de toute 
façon.

6. La Compagnie possédera aussi tous les pouvoirs 10 
accessoires énoncés à l’article quatorze de la Loi des Compa
gnies, 1934, comme si ces pouvoirs étaient énoncés dans la 
présente Loi.

7. Les parties III, V et VI de la Loi des Compagnies, 
1934 s’appliquent à la Compagnie; mais la Loi des Compa- 15 
gnies, 1934 ne s’applique pas autrement à la Compagnie. 
Les pouvoirs accordés à la Compagnie sous l’autorité de la 
présente Loi sont subordonnés aux dispositions de la Loi des 
spécialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés.
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SÉNAT DU CANADA

BILL GA

Loi constituant en corporation «Universal 
Eucozone Limited».

Préambule. A TTENDU que les personnes ci-après dénommées ont, 
A par voie de pétition, demandé que soient établies les 
dispositions législatives ci-dessous énoncées, et qu’il est à 
propos d’accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète :

Constitution. l. Robert Michael Willes Chitty, Roland Roy McMurtry, 
James Edwin Ganong, fils, Ernest Joel Robert Wright, 
avocats, et Charlotte Isabelle Lawson, secrétaire, tous de la 
cité de Toronto, province d’Ontario, ainsi que les personnes 
qui deviendront actionnaires de la compagnie sont par la pré-

Nom sente constituées en une corporation portant nom « Universal
corporatif. Eucozone Limited)), ci-après dénommée «la Compagnie».

Adminis- 2. Lesdits Robert Michael Willes Chitty, Roland Roy
provisoires. McMurtry, James Edwin Ganong, fils, Ernest Joel Robert 

Wright et Charlotte Isabelle Lawson, mentionnés à l’article 
premier de la présente Loi, sont constitués administrateurs 
provisoires de la Compagnie.

Siège social. 3. Le siège social de la Compagnie sera en la cité de 
Toronto, province d’Ontario.

Capital 4. Le capital social de la Compagnie consistera en sept-
cent-cinquante-mille actions, divisées en deux-cent-cinquan- 
te-mille actions de priorité cumulatives, de la classe «A », 
cinq pour cent, ayant une valeur au pair de dix dollars par 
action, et en cinq-cent-mille actions de la classe «B» 
n’ayant pas de valeur nominale ou de valeur au pair.

Pouvoirs. 5. La Compagnie peut:
a ) Fabriquer, vendre et distribuer des spécialités pharma

ceutiques ou des médicaments brevetés, de quelque
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25
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1934.
1934, c. 33.
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ceutiques ou 
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S.R. c. 151.

espèce ou nature qu’ils soient, et en particulier le pro
duit connu sous le nom d’Eucozone, ainsi que ses 
dérivés et autres produits analogues;

b) Posséder, acheter et vendre des brevets accordés 
relativement à des spécialités pharmaceutiques ou à 
des médicaments brevetés, et en particulier des bre- 5 
vets accordés relativement à YEucozone, ainsi qu’à 
ses dérivés et autres produits analogues, et faire le 
commerce de ces brevets ou s’en occuper de toute 
façon.

6. La Compagnie possédera aussi tous les pouvoirs 10 
accessoires énoncés à l’article quatorze de la Loi des Compa
gnies, 1984, comme si ces pouvoirs étaient énoncés dans la 
présente Loi.

7. Les parties III, V et VI de la Loi des Compagnies, 
1984 s’appliquent à la Compagnie; mais la Loi des Compa- 15 
gnies, 1984 ne s’applique pas autrement à la Compagnie. 
Les pouvoirs accordés à la Compagnie sous l’autorité de la 
présente Loi sont subordonnés aux dispositions de la Loi des 
spécialités pharmaceutiques ou médicaments brevetés.
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Préambule.

1881, c. 42.

Extension 
du pouvoir 
d’émettre 
des obliga
tions, etc.

SÉNAT DU CANADA

BILL H2.

Loi concernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick.

ATTENDU que la compagnie du chemin de fer du Nou
veau-Brunswick a, par voie de pétition, représenté 

qu’elle a été constituée en corporation par le chapitre qua
rante-neuf des Actes de la Législature de la province du 
Nouveau-Brunswick de l’année 1870. 5

Et attendu que par le chapitre quarante-deux des Actes 
du Parlement du Canada de l’année 1881, l’entreprise de 
ladite compagnie a été déclarée une entreprise à l’avantage 
général du Canada;

Et attendu que ladite compagnie, a, par sadite pétition, 10 
demandé que lui soit conféré le pouvoir d’émettre des 
obligations, débentures ou autres titres garantis par des 
terrains et propriétés détenus par elle et non utilisés aux 
fins de l’exploitation de ses chemins de fer, et qu’il est op
portun d’accéder à ladite pétition: A ces causes, Sa Ma- 15 
jesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Cham
bre des Communes du Canada, décrète:

1. En sus de tous titres dont l’émission a jusqu’ici été 
autorisée, ladite compagnie peut faire et émettre des obli
gations, débentures ou autres titres pour un montant ne 20 
dépassant pas sept cent cinquante mille dollars. Toute
fois, la charge ou le privilège garantissant ces obligations, 
débentures ou autres titres ne doit pas s’étendre à des 
terrains ou propriétés présentement détenus par ladite com
pagnie ou actuellement utilisés ou qu’elle pourra par la 25 
suite utiliser pour l’opération de ses chemins de fer ou de 
leurs dépendances.



Note explicative.

L’objet de la présente Loi est de permettre à la Com
pagnie d’émettre des obligations, débentures et autres 
titres jusqu’au montant de sept cent cinquante mille dollars, 
garanti par des terrains et propriétés détenus par la com
pagnie et non utilisés aux fins d’exploitation de ses chemins 
de fer.



!
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Préambule.

1881, c. 42.

Extension 
du pouvoir 
d’émettre 
des obliga
tions, etc.

SÉNAT DU CANADA

BILL H2.

Loi concernant la compagnie du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick.

ATTENDU que la compagnie du chemin de fer du Nou
veau-Brunswick a, par voie de pétition, représenté 

qu’elle a été constituée en corporation par le chapitre qua
rante-neuf des Actes de la Législature de la province du 
Nouveau-Brunswick de l’année 1870. 5

Et attendu que par le chapitre quarante-deux des Actes 
du Parlement du Canada de l’année 1881, l’entreprise de 
ladite compagnie a été déclarée une entreprise à l’avantage 
général du Canada;

Et attendu que ladite compagnie, a, par sadite pétition, 10 
demandé que lui soit conféré le pouvoir d’émettre des 
obligations, débentures ou autres titres garantis par des 
terrains et propriétés détenus par elle et non utilisés aux 
fins de l’exploitation de ses chemins de fer, et qu’il est op
portun d’accéder à ladite pétition: A ces causes, Sa Ma- 15 
jesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Cham
bre des Communes du Canada, décrète:

1. En sus de tous titres dont l’émission a jusqu’ici été 
autorisée, ladite compagnie peut faire et émettre des obli
gations, débentures ou autres titres pour un montant ne 20 
dépassant pas sept cent cinquante mille dollars. Toute
fois, la charge ou le privilège garantissant ces obligations, 
débentures ou autres titres ne doit pas s’étendre à des 
terrains ou propriétés présentement détenus par ladite com
pagnie ou actuellement utilisés ou qu’elle pourra par la 25 
suite utiliser pour l’opération de ses chemins de fer ou de 
leurs dépendances.



Note explicative.

L’objet de la présente Loi est de permettre à la Com
pagnie d’émettre des obligations, débentures et autres 
titres jusqu’au montant de sept cent cinquante mille dollars, 
garanti par des terrains et propriétés détenus par la com
pagnie et non utilisés aux fins d’exploitation de ses chemins 
de fer.
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1933, c. 33; 
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Titre abrégé.

La loi lie Sa 
Majesté.
Lois non 
censées in
compatibles. 
S.R., c. 79.

8.R., c. 112.

Application 
de l’Annexe.

SÉNAT DU CANADA

BILL I2.

Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du 
Pacifique-Canadien, 1933.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
1939 sur le National-Canadien et le Pacifique-Canadien.

2. Le premier paragraphe de l’article deux de la Loi du 5 
National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933, chapitre 
trente-trois des Statuts de 1932-33, est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«2. (1) Les dispositions de la présente loi lieront Sa 
Majesté et prévaudront sur toutes dispositions incompatibles 10 
de toutes autres lois, mais de telle sorte que 

a ) les dispositions de la Loi des taux de transport des mar
chandises dans les Provinces maritimes; 

h ) les dispositions de toute loi du Canada qui confirment 
quelque contrat ou qui édictent ou décrètent un taux, 15 
droit ou tarif formel ou spécial de transport des mar
chandises, ou qui édictent ou décrètent la détermina
tion de quelque taux, droit ou tarif par rapport à tout 
autre, et l’opération de déductions ou d’allocations; et 

c ) les dispositions de la Loi des enquêtes en matière de 20 
différends industriels,

ne seront pas censées incompatibles avec les prescriptions 
de la présente loi ni atteintes en aucune façon par ces 
prescriptions. »

3. L’article seize de ladite loi, modifié par l’article quatre 25 
du chapitre vingt-cinq des Statuts de 1936, est de nouveau 
modifié par l’addition du paragraphe suivant à la fin dudit 
article :

«(7) Les dispositions de l’Annexe de la présente loi s’appli
quent dans le cas de chaque mesure, plan ou arrangement 30 
coopératif convenu, après la date de l’entrée en vigueur du 
présent paragraphe, par la Compagnie du National et la



Notes explicatives.

Ce Bill a pour objet d’assurer le paiement d’une indemnité 
par la compagnie employeuse aux employés de chemins 
de fer qui sont privés de travail ou que lèsent les mesures 
coopératives entreprises par la Compagnie des chemins de 
fer Nationaux du Canada et la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique, conformément aux dispositions 
de la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien* 
1933.

Article 2. L’amendement n’abroge en réalité que l’alinéa 
a ), lequel se lit comme suit :

«o ) cette partie de l'article cent soixante-dix-neuf de la 
Loi des chemins de fer qui se rapporte à l’indemnisation 
des employés pour les pertes financières qu’ils subissent 
par suite du déplacement, de la fermeture ou de l’aban
don de toute gare ou station ou point de division de 
chemin de fer;»

Article 3. Ce paragraphe ajouté rend applicables les dispo
sitions de l’Annexe ajoutée à la fin du présent Bill.
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Compagnie du Pacifique conformément aux dispositions 
de la présente Partie, ou déterminé ou établi en consé
quence d’une ordonnance d’un Tribunal prévue à la Partie 
III de la présente loi. »

4. Est en outre modifiée ladite loi par l’addition de 
l’Annexe suivante :

«ANNEXE.

Les dispositions ci-dessous s’appliquent aux personnes 
qui sont des employés des Chemins de fer Nationaux ou des 
Chemins de fer du Pacifique et qui, avant la date effective 
de quelque mesure, plan ou arrangement coopératif inté
ressant directement ces employés, convenu par la Compa
gnie du National et la Compagnie du Pacifique conformé
ment aux prescriptions de la Partie II de la présente loi, 
ou déterminé ou établi à la suite d’une ordonnance d’un 
Tribunal prévue à la Partie III de la présente loi, sont deve
nues pensionnaires ou rentiers suivant les règles relatives à 
quelque régime ou fonds de pension ou de retraite de che
min de fer auquel elles peuvent avoir adhéré, ou qui 
ont volontairement pris leur retraite ou ont été révoquées 
de leur emploi pour cause d’inconduite ou d’incapacité.

(1) En la présente Annexe, à moins que le contexte 
n’exige une interprétation différente, l’expression

«employé » signifie toute personne au service des Chemins 
de fer Nationaux ou des Chemins de fer du Pacifique, 
aux fins d’indemnisation à la date de l’entrée en vigueur 
de la présente Annexe, et comprend toute personne 
qui a été au service des Chemins de fer Nationaux ou 
des Chemins de fer du Pacifique en vue d’indemnisation 
à toute époque durant la période de douze mois précé
dant immédiatement la date de la mise en vigueur de 
la présente Annexe, saisonnièrement ou par inter
mittence, excepté toute personne occupée à un travail 
temporaire ne faisant pas partie de l’exploitation 
régulière;

«représentants des employés intéressés» signifie les re
présentants autorisés des organisations d’employés qui 
détiennent des conventions de travail avec les Chemins 
de fer Nationaux et/ou les Chemins de fer du Pacifique, 
relatives aux salaires et aux conditions de travail, et 
applicables à la catégorie ou aux catégories d’employés 
visées par quelque mesure, plan ou arrangement 
coopératif.

(2) a) Chaque employé qui est privé de son emploi à la 
suite de quelque semblable mesure, plan ou arrange
ment doit recevoir des Chemins de fer Nationaux ou 
des Chemins de fer du Pacifique, selon le cas, au service





desquels il s’est trouvé en dernier lieu avant la date effec
tive de ces mesure, plan ou arrangement, une indemnité 
de rajustement, en compensation de la perte de son em
ploi, d’après la durée de service (soit un an au moins) ; 
cette indemnité doit être une allocation mensuelle 
équivalant dans chaque cas à soixante pour cent (60%) 
de l’indemnité mensuelle moyenne de cet employé 
durant les douze derniers mois de son emploi qui pré
cèdent immédiatement la date effective des mesure, plan 
ou arrangement qui l’ont privé de son emploi; cette 
indemnité de rajustement doit être payée à l’employé, 
durant le temps qu’il est sans travail, par les Chemins 
de fer Nationaux et/ou les Chemins de fer du Pacifi
que et/ou toute nouvelle compagnie mentionnée à 
l’alinéa a J du paragraphe deux de l’article seize de la 
présente loi, durant une période commençant à la 
date de sa première privation d’emploi à la suite de 
ces mesure, plan ou arrangement, et continuant 
dans chaque cas pendant la durée déterminée et 
limitée par le tableau suivant:

Durée de service Période de paiement

3

1 année et moins de 2 années................. 6 mois
2 années “ 3 années..................12 “
3 années “ 5 années..................18 “
5 années “ 10 années................. 36 “

10 années “ 15 années..................48 “
15 années et plus.......................................60 “

b ) Pour les fins de la présente Annexe, la durée de service 
de l’employé est déterminée à compter de la date où 
il a en dernier lieu acquis une situation de travail au 
service des Chemins de fer Nationaux ou des Chemins 
de fer du Pacifique, suivant le cas, et cet employé est 
crédité d’un mois de service pour chaque mois dans 
lequel il a accompli un service (en quelque qualité 
que ce soit), et douze semblables mois sont crédités 
comme une année de service. La situation de travail 
d’un employé ne doit pas être interrompue par des 
congés dans les cas où l’employé a droit au service 
lorsqu’il est rappelé au service et le reprend. En 
déterminant la durée de service d’un employé qui 
agit à titre de fonctionnaire ou autre représentant 
officiel d’une organisation d’employés, cet employé 
sera crédité de l’accomplissement de service pendant 
qu’il est ainsi occupé, en congé d’absence du service 
de la compagnie employeuse. 

c) Un employé qui reçoit une indemnité de rajustement 
est susceptible d’être rappelé au travail après avoir été 
averti conformément à la convention de travail, et il 
peut être enjoint à cet employé de retourner au service
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de la compagnie employeuse afin d’accomplir tout autre 
travail raisonnablement comparable pour lequel il est 
physiquement et mentalement qualifié, si son retour 
ne viole pas les droits de travail d’autres employés.

d) Si un employé qui reçoit une indemnité de rajustement 
retourne au travail, celle-ci doit cesser dès qu’il est 
réemployé, et la période de temps durant laquelle il est 
ainsi réemployé est déduite de la période totale pour 
laquelle il a droit de recevoir une indemnité de rajuste
ment. Toutefois, durant la période de ce réemploi, il a 
droit à la protection que procurent les dispositions des 
paragraphes (3), (5) et (6) de la présente Annexe aux 
employés maintenus au travail.

e) Si un employé qui reçoit une indemnité de rajustement 
obtient un emploi temporaire au service des Chemins de 
fer Nationaux et/ou des Chemins de fer du Pacifique 
et/ou de toute nouvelle compagnie mentionnée à 
l’alinéa a) du deuxième paragraphe de l’article seize 
de la présente loi, son indemnité de rajustement est 
réduite du montant d’indemnité par lui gagnée dans cet 
emploi temporaire durant la période pour laquelle l’in
demnité de rajustement est payable.

f ) Une indemnité de rajustement cesse avant l’expiration 
de sa période prescrite, en cas de :

(i) Défaut, sans motif valable, de retourner à son 
emploi, conformément à la convention de travail, 
après avoir reçu notification de l’emploi auquel il est 
éligible et suivant les prescriptions de l’alinéa c);

(ii) Démission ;
(iii) Décès;
(iv) Retraite lors de la mise à pension ou pour cause 

d’âge ou d’invalidité, conformément aux règles et 
coutumes en usage qui s’appliquent à la généralité des 
employés;

(v) Renvoi pour un motif légitime.
(3) a ) Aucun employé qui est maintenu au travail ne 

doit, durant une période d’au plus cinq années subsé
quente à la date effective de ces mesure, plan ou 
arrangement, être placé, par suite de ces mesure, plan 
ou arrangement, dans une situation pire, relativement 
à l’indemnité et aux règles qui régissent les conditions 
de travail, que celle qu’il occupait à la date effective 
de ces mesure, plan ou arrangement, tant qu’il lui 
est impossible, dans l’exercice normal de ses droits 
d’ancienneté prévus dans les conventions, règles et 
coutumes existantes, d’obtenir un emploi qui lui vaut 
une indemnité égale ou supérieure à celle de l’emploi 
qu’il détenait à la date effective des mesure, plan ou 
arrangement particuliers, sauf, toutefois, que s’il 
manque d’exercer ses droits d’ancienneté pour obtenir 
un autre emploi disponible n’entraînant pas change-
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ment de résidence, et auquel il a droit en vertu de la 
convention de travail et qui comporte un taux de 
salaire et d’indemnité excédant celui de l’emploi qu’il 
décide de retenir, il doit dans la suite être traité, pour 
l’application du présent paragraphe, comme occupant 
l’emploi qu’il décide de refuser.

b) Est rendue effective, quand il y a lieu, la protection 
accordée aux termes du présent paragraphe, par le 
paiement à un tel employé, par les Chemins de fer 
Nationaux ou les Chemins de fer du Pacifique, selon 
le cas au service desquels se trouve cet employé, 
d’une allocation de déplacement qui est une alloca
tion mensuelle, déterminée dans chaque cas en calcu
lant l’indemnité totale reçue par l’employé et la 
rémunération totale des services qu’il a rendus durant 
les derniers douze mois précédant immédiatement la 
date de son déplacement, et en divisant séparément 
par douze l’indemnité totale et la rémunération totale 
de ses services. Le quotient représente la moyenne 
de l’indemnité mensuelle et la moyenne de la rému
nération mensuelle, qui sont les minimums servant à 
garantir l’employé déplacé; et si l’indemnité à laquelle 
il a droit dans son emploi actuel est, au cours d’un 
mois où il accomplit son travail, inférieure à la moyenne 
de l’indemnité susdite, il doit lui être versé la diffé
rence moins l’indemnité pour tout temps perdu par suite 
d’absences volontaires dans la mesure où il n’est pas 
disponible pour un service équivalent à la moyenne 
de son temps mensuel durant ladite période de douze 
mois précédant son déplacement; mais il doit être 
indemnisé, en sus de ce qui précède et à raison de l’em
ploi qu’il détient, de tout travail excédant la moyenne 
de la rémunération mensuelle durant ladite période. 
Toutefois, à la fin de chaque année, doit être opérée 
une récapitulation de l’indemnité totale reçue par les 
employés touchant des allocations de déplacement 
payables sous le régime du présent paragraphe, et les 
rajustements nécessaires doivent s’opérer à l’égard 
de chaque allocation de déplacement payable en 
vertu des présentes, de manière qu’aucun employé 
admissible à une allocation de déplacement n’ait de ce 
chef le droit de toucher, relativement à son emploi 
durant une telle année, une indemnité supérieure à 
l’indemnité totale qui lui est versée durant les derniers 
douze mois précédant immédiatement la date de son 
déplacement.

(4) Un employé ayant droit de recevoir une indemnité 
de rajustement, prévue au paragraphe (2) de la présente 
Annexe, peut, à son choix qu’il doit exercer dans les trente 
jours de la date effective de ces mesure, plan ou arrange
ment, démissionner et (au lieu d’une indemnité de rajus
tement et de tous autres avantages et protections prévus
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à la présente Annexe) accepter en un montant global une 
allocation de départ déterminée d’après le tableau suivant:

Durée de service Allocation de départ
1 année et moins de 2 années..............  3 mois de salaire
2 années “ 3 années............... 6 “
3 années “ 5 années............... 9 “
5 années “ 10 années............... 12 “

10 années “ 15 années............... 12 “
15 années et plus................................... 12 “
Le calcul d’un mois de salaire s’effectue en multipliant 

par 30 le taux quotidien du salaire applicable à l’emploi 
occupé en dernier lieu avant la date de la mesure, du plan 
ou de l’arrangement.

(5) Aucun employé maintenu en fonctions et permuté 
d’un endroit à un autre ou du service des Chemins de fer 
Nationaux à celui des Chemins de fer du Pacifique, ou vice 
versa, ou à toute nouvelle compagnie mentionnée à l’alinéa 
a ) du paragraphe deux de l’article seize de la présente loi, ne 
doit, par suite de ces mesure, plan ou arrangement, être 
privé de ses droits à pension, mais ces droits à pension sont 
maintenus comme si cette permutation n’avait pas eu lieu, 
et cet employé peut continuer de contribuer à la caisse de 
pension en vertu du plan de pension de la compagnie au 
service de laquelle il était autrefois et, à la retraite, il est 
admis à recevoir sa pension de cette compagnie.

(6) a ) Nonobstant les dispositions de l’article cent 
soixante-dix-neuf de la Loi des chemins de fer relatives à 
l’indemnisation des employés pour les pertes finan
cières subies par eux lors du déplacement, de la ferme
ture ou de l’abandon d’une gare ou station ou point de 
division de chemin de fer, un employé maintenu au 
travail et requis par la compagnie employeuse de 
changer son lieu de résidence en conséquence 
directe de ces mesure, plan ou arrangement, doit être 
indemnisé par les Chemins de fer Nationaux ou les 
Chemins de fer du Pacifique, selon le cas, au service 
desquels il se trouve,

(i) De tous les frais raisonnables de déplacement et 
de déménagement de cet employé et de sa famille, 
ainsi que du temps qu’il perd en conséquence ;

(ii) De la perte financière qu’il subit par la vente 
de sa maison à un prix inférieur à sa valeur équitable, 
et dans chaque cas la valeur équitable de la maison 
en question doit être déterminée à une date suffi
samment antérieure aux mesure, plan ou arrange
ment pour qu’elle n’en souffre aucunement de ce chef, 
et il doit être fourni chaque fois à la compagnie em
ployeuse l'occasion d’acheter la maison à cette valeur 
équitable avant qu’elle soit vendue par l’employé à 
des tiers;
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(iii) Des pertes financières que cet employé subit 
du fait qu’il détient un bail non expiré à l’égard du 
logement qu’il occupe comme foyer.

b ) Il ne doit être formulé aucune réclamation en indem
nisation à l’égard des changements de résidence ulté
rieurs au premier changement occasionné par ces 
mesure, plan ou arrangement et découlant de l’exercice 
normal de l’ancienneté en conformité des conventions 
de travail.

c) Il ne doit être payé aucune réclamation pour dépenses 
ou perte financière, à moins qu’elle ne soit présentée 
dans les trois ans qui suivent la date effective de ces 
mesure, plan ou arrangement.

d) Dans le cas d’un différend relatif à la valeur d’une 
maison, à la perte subie lors de sa vente, à la perte 
résultant d’une promesse de vente et d’achat, à la 
perte et aux frais occasionnés par la résiliation du bail, 
ou à toute autre question relative à ces matières, le 
différend est déféré au Comité de règlement mentionné 
au paragraphe (7) de la présente Annexe, et, si ledit 
Comité est incapable de régler le différend, l’une ou 
l’autre partie peut s’adresser au juge de la cour de 
comté du comté où est sise la maison, ou, dans la pro
vince de Québec ou dans toute autre partie du Canada 
où il n’y a pas de cour de comté, à un juge de la cour 
supérieure du district ou de l’endroit où est située la 
maison, pour déterminer l’indemnité à verser tel que 
susdit. En pareil cas, le juge procède à la fixation 
de l’indemnité de la manière qu’il juge la meilleure, et 
sa décision est définitive et péremptoire.

(7) Les représentants de la Compagnie du National et de 
la Compagnie du Pacifique ainsi que les représentants 
des employés intéressés sont tenus d’instituer un Comité 
permanent de rajustement qui se réunit à l’occasion pour 
s’enquérir de toutes les questions concernant l’interpré
tation, l’application ou la mise en vigueur des dispositions 
de la présente Annexe relatives à ces mesure, plan ou 
arrangement, et s’il surgit une contestation ou un différend 
à l’égard d’une mesure, d’un plan ou d’un arrangement par
ticulier, y compris l’interprétation, l’application ou la mise 
en vigueur de l’une quelconque des dispositions de la pré
sente Annexe, cette contestation ou ce différend est déféré 
à ce Comité qui doit s’efforcer d’y apporter un règlement, 
et, à cette fin, il doit examiner soigneusement toutes les 
questions qui en visent le fond et le véritable règlement.

(8) a,) Si une contestation ou un différend mentionné au 
paragraphe (7) (sauf une contestation visée au para
graphe (6)), n’est pas réglé dans un délai de trente 
jours à compter de son renvoi audit Comité de rajuste
ment, cette contestation ou différend doit être déféré 
à une Commission de trois arbitres nommés comme
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suit: un par les représentants des employés intéressés, 
un autre par les représentants de la Compagnie du 
National et de la Compagnie du Pacifique, et le trois
ième par les deux premiers ainsi nommés. Si les deux 
arbitres ainsi nommés ne peuvent s’entendre sur le 
choix du tiers arbitre, le ministre du Travail doit pro
céder à son choix, et dès lors est constituée la Commis
sion des arbitres qui possède la compétence exclusive 
pour examiner, entendre et trancher toutes les matières 
et questions découlant de cette contestation ou diffé
rend. Cette Commission doit, de la manière qu’elle 
juge à propos, s’enquérir de la contestation ou du diffé
rend et de toutes les matières qui en visent le fond et 
le juste règlement, et la sentence des arbitres ou de la 
majorité d’entre eux constitue la sentence de la Com
mission, ladite sentence étant définitive et péremp
toire et n’étant pas susceptible d’être mise en doute 
ou revisée par un tribunal. Nulle procédure par ou 
devant la Commission ne doit être restreinte par in
jonction, prohibition ou autre acte judiciaire ou pro
cédure devant un tribunal quelconque, ni renvoyée 
par certiorari ou autrement devant quelque tribunal, 
et, sur requête de l’une ou l’autre partie, la sentence 
de la Commission est exécutoire de la même manière 
qu’un jugement ou une ordonnance d’une cour d’ar
chives.

b ) Les parties aux procédures doivent supporter à parts 
égales les frais et dépens de la Commission. »
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BILL V.

Loi modifiant la Loi du National-Canadien et du 
Pacifique-Canadien, 1933.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi de 
1939 sur le N ational-Canadien et le Pacifique-Canadien.

2. Le premier paragraphe de l’article deux de la Loi du 5 
N ational-Canadien et du Pacifique-Canadien, 1933, chapitre 
trente-trois des Statuts de 1932-33, est abrogé et remplacé 
par le suivant:

«2. (1) Les dispositions de la présente loi lieront Sa 
Majesté et prévaudront sur toutes dispositions incompatibles 10 
de toutes autres lois, mais de telle sorte que 

a ) les dispositions de la Loi des taux de transport des mar
chandises dans les Provinces maritimes; 

b ) les dispositions de toute loi du Canada qui confirment 
quelque contrat ou qui édictent ou décrètent un taux, 15 
droit ou tarif formel ou spécial de transport des mar
chandises, ou qui édictent ou décrètent la détermina
tion de quelque taux, droit ou tarif par rapport à tout 
autre, et l’opération de déductions ou d’allocations; et 

c ) les dispositions de la Loi des enquêtes en matière de 20 
différends industriels,

ne seront pas censées incompatibles avec les prescriptions 
de la présente loi ni atteintes en aucune façon par ces 
prescriptions. »

3. L’article seize de ladite loi, modifié par l’article quatre 25 
du chapitre vingt-cinq des Statuts de 1936, est de nouveau 
modifié par l’addition du paragraphe suivant à la fin dudit 
article :

« (7) Les dispositions de l’Annexe de la présente loi s’appli
quent dans le cas de chaque mesure, plan ou arrangement 30 
coopératif convenu, après la date de l’entrée en vigueur du 
présent paragraphe, par la Compagnie du National et la



Notes explicatives.

Ce Bill a pour objet d’assurer le paiement d’une indemnité 
par la compagnie employeuse aux employés de chemins 
de fer qui sont privés de travail ou que lèsent les mesures 
coopératives entreprises par la Compagnie des chemins de 
fer Nationaux du Canada et la Compagnie du chemin de 
fer Canadien du Pacifique, conformément aux dispositions 
de la Loi du National-Canadien et du Pacifique-Canadien, 
1933.

Article 2. L’amendement n’abroge en réalité que l’alinéa 
a ), lequel se lit comme suit :

«o ) cette partie de l’article cent soixante-dix-neuf de la 
Loi des chemins de Jer qui se rapporte à l’indemnisation 
des employés pour les pertes financières qu’ils subissent 
par suite du déplacement, de la fermeture ou de l’aban
don de toute gare ou station ou point de division de 
chemin de fer;»

Article 3. Ce paragraphe ajouté rend applicables les dispo
sitions de l’Annexe ajoutée à la fin du présent Bill.
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Compagnie du Pacifique conformément aux dispositions 
de la présente Partie, ou déterminé ou établi en consé
quence d’une ordonnance d’un Tribunal prévue à la Partie 
III de la présente loi. »

4. Est en outre modifiée ladite loi par l’addition de 
l’Annexe suivante :

«ANNEXE.

Les dispositions ci-dessous s’appliquent aux personnes 
qui sont des employés des Chemins de fer Nationaux ou des 
Chemins de fer du Pacifique et qui, avant la date effective 
de quelque mesure, plan ou arrangement coopératif inté
ressant directement ces employés, convenu par la Compa
gnie du National et la Compagnie du Pacifique conformé
ment aux prescriptions de la Partie II de la présente loi, 
ou déterminé ou établi à la suite d’une ordonnance d’un 
Tribunal prévue à la Partie III de la présente loi, sont deve
nues pensionnaires ou rentiers suivant les règles relatives à 
quelque régime ou fonds de pension ou de retraite de che
min de fer auquel elles peuvent avoir adhéré, ou qui 
ont volontairement pris leur retraite ou ont été révoquées 
de leur emploi pour cause d’inconduite ou d’incapacité.

(1) En la présente Annexe, à moins que le contexte 
n’exige une interprétation différente, l’expression

«employé » signifie toute personne au service des Chemins 
de fer Nationaux ou des Chemins de fer du Pacifique, 
aux fins d’indemnisation à ou après la date de l’entrée en 
vigueur de la présente Annexe, et comprend toute per
sonne qui a été au service des Chemins de fer Nationaux 
ou des Chemins de fer du Pacifique en vue d’indemnisa
tion à toute époque durant la période de douze mois pré
cédant immédiatement la date de la mise en vigueur de 
la présente Annexe, saisonnièrement ou par inter
mittence, excepté toute personne occupée à un travail 
temporaire ne faisant pas partie de l’exploitation 
régulière;

«représentants des employés intéressés» signifie les re
présentants autorisés des organisations d’employés qui 
détiennent des conventions de travail avec les Chemins 
de fer Nationaux et/ou les Chemins de fer du Pacifique, 
relatives aux salaires et aux conditions de travail, et 
applicables à la catégorie ou aux catégories d’employés 
visées par quelque mesure, plan ou arrangement 
coopératif.

(2) a) Chaque employé qui est privé de son emploi à la 
suite de quelque semblable mesure, plan ou arrange
ment doit recevoir des Chemins de fer Nationaux ou 
des Chemins de fer du Pacifique, selon le cas, au service
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desquels il s’est trouvé en dernier lieu avant la date effec
tive de ces mesure, plan ou arrangement, une indemnité 
de rajustement, en compensation de la perte de son em
ploi, d’après la durée de service (soit un an au moins) ; 
cette indemnité doit être une allocation mensuelle 
équivalant dans chaque cas à soixante pour cent (60%) 
de l’indemnité mensuelle moyenne de cet employé 
durant les douze derniers mois de son emploi qui pré
cèdent immédiatement la date effective des mesure, plan 
ou arrangement qui l’ont privé de son emploi; cette 
indemnité de rajustement doit être payée à l’employé, 
durant le temps qu’il est sans travail, par les Chemins 
de fer Nationaux et/ou les Chemins de fer du Pacifi
que et/ou toute nouvelle compagnie mentionnée à 
l’alinéa a) du paragraphe deux de l’article seize de la 
présente loi, durant une période commençant à la 
date de sa première privation d’emploi à la suite de 
ces mesure, plan ou arrangement, et continuant 
dans chaque cas pendant la durée déterminée et 
limitée par le tableau suivant:

Durée de service Période de paiement
1 année et moins de 2 années................. 6 mois
2 années “ 3 années..................12 “
3 années “ 5 années..................18 “
5 années “ 10 années................. 36 “

10 années “ 15 années................. 48 “
15 années et plus.......................................60 “

b ) Pour les fins de la présente Annexe, la durée de service 
de l’employé est déterminée à compter de la date où 
il a en dernier lieu acquis une situation de travail au 
service des Chemins de fer Nationaux ou des Chemins 
de fer du Pacifique, suivant le cas, et cet employé est 
crédité d’un mois de service pour chaque mois dans 
lequel il a accompli un service (en quelque qualité 
que ce soit), et douze semblables mois sont crédités 
comme une année de service. La situation de travail 
d’un employé ne doit pas être interrompue par des 
congés dans les cas où l’employé a droit au service 
lorsqu’il est rappelé au service et le reprend. En 
déterminant la durée de service d’un employé qui 
agit à titre de fonctionnaire ou autre représentant 
officiel d’une organisation d’employés, cet employé 
sera crédité de l’accomplissement de service pendant 
qu’il est ainsi occupé, en congé d’absence du service 
de la compagnie employeuse, 

c) Un employé qui reçoit une indemnité de rajustement 
est susceptible d’être rappelé au travail après avoir été 
averti conformément à la convention de travail, et il 
peut être enjoint à cet employé de retourner au service
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de la compagnie employeuse afin d’accomplir tout autre 
travail raisonnablement comparable pour lequel il est 
physiquement et mentalement qualifié, si son retour 
ne viole pas les droits de travail d’autres employés.

d) Si un employé qui reçoit une indemnité de rajustement 
retourne au travail, celle-ci doit cesser dès qu’il est 
réemployé, et la période de temps durant laquelle il est 
ainsi réemployé est déduite de la période totale pour 
laquelle il a droit de recevoir une indemnité de rajuste
ment. Toutefois, durant la période de ce réemploi, il a 
droit à la protection que procurent les dispositions des 
paragraphes (3), (5) et (6) de la présente Annexe aux 
employés maintenus au travail.

e) Si un employé qui reçoit une indemnité de rajustement 
obtient un emploi temporaire au service des Chemins de 
fer Nationaux et/ou des Chemins de fer du Pacifique 
et/ou de toute nouvelle compagnie mentionnée à 
l’alinéa a) du deuxième paragraphe de l’article seize 
de la présente loi, son indemnité de rajustement est 
réduite du montant d’indemnité par lui gagnée dans cet 
emploi temporaire durant la période pour laquelle l’in
demnité de rajustement est payable.

//Une indemnité de rajustement cesse avant l’expiration 
de sa période prescrite, en cas de :

(i) Défaut, sans motif valable, de retourner à son 
emploi, conformément à la convention de travail, 
après avoir reçu notification de l’emploi auquel il est 
éligible et suivant les prescriptions de l’alinéa c);

(ii) Démission;
(iii) Décès;
(iv) Retraite lors de la mise à pension ou pour cause 

d’âge ou d’invalidité, conformément aux règles et 
coutumes en usage qui s’appliquent à la généralité des 
employés;

(v) Renvoi pour un motif légitime.
(3) a ) Aucun employé qui est maintenu au travail ne 

doit, durant une période d’au plus cinq années subsé
quente à la date effective de ces mesure, plan ou 
arrangement, être placé, par suite de ces mesure, plar. 
ou arrangement, dans une situation pire, relativement 
à l’indemnité et aux règles qui régissent les conditions 
de travail, que celle qu’il occupait à la date effective 
de ces mesure, plan ou arrangement, tant qu’il lui 
est impossible, dans l’exercice normal de ses droits 
d’ancienneté prévus dans les conventions, règles et 
coutumes existantes, d’obtenir un emploi qui lui vaut 
une indemnité égale ou supérieure à celle de l’emploi 
qu’il détenait à la date effective des mesure, plan ou 
arrangement particuliers, sauf, toutefois, que s’il 
manque d’exercer ses droits d’ancienneté pour obtenir 
un autre emploi disponible n’entraînant pas change-
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ment de résidence, et auquel il a droit en vertu de la 
convention de travail et qui comporte un taux de 
salaire et d’indemnité excédant celui de l’emploi qu’il 
décide de retenir, il doit dans la suite être traité, pour 
l’application du présent paragraphe, comme occupant 
l’emploi qu’il décide de refuser.

b ) Est rendue effective, quand il y a lieu, la protection 
accordée aux termes du présent paragraphe, par le 
paiement à un tel employé, par les Chemins de fer 
Nationaux ou les Chemins de fer du Pacifique, selon 
le cas au service desquels se trouve cet employé, 
d’une allocation de déplacement qui est une alloca
tion mensuelle, déterminée dans chaque cas en calcu
lant l’indemnité totale reçue par l’employé et la 
rémunération totale des services qu’il a rendus durant 
les derniers douze mois précédant immédiatement la 
date de son déplacement, et en divisant séparément 
par douze l’indemnité totale et la rémunération totale 
de ses services. Le quotient représente la moyenne 
de l’indemnité mensuelle et la moyenne de la rému
nération mensuelle, qui sont les minimums servant à 
garantir l’employé déplacé; et si l’indemnité à laquelle 
il a droit dans son emploi actuel est, au cours d’un 
mois où il accomplit son travail, inférieure à la moyenne 
de l’indemnité susdite, il doit lui être versé la diffé
rence moins l’indemnité pour tout temps perdu par suite 
d’absences volontaires dans la mesure où il n’est pas 
disponible pour un service équivalent à la moyenne 
de son temps mensuel durant ladite période de douze 
mois précédant son déplacement; mais il doit être 
indemnisé, en sus de ce qui précède et à raison de l’em
ploi qu’il détient, de tout travail excédant la moyenne 
de la rémunération mensuelle durant ladite période. 
Toutefois, à la fin de chaque année, doit être opérée 
une récapitulation de l’indemnité totale reçue par les 
employés touchant des allocations de déplacement 
payables sous le régime du présent paragraphe, et les 
rajustements nécessaires doivent s’opérer à l’égard 
de chaque allocation de déplacement payable en 
vertu des présentes, de manière qu’aucun employé 
admissible à une allocation de déplacement n’ait de ce 
chef le droit de toucher, relativement à son emploi 
durant une telle année, une indemnité supérieure à 
l’indemnité totale qui lui est versée durant les derniers 
douze mois précédant immédiatement la date de son 
déplacement.

(4) Un employé ayant droit de recevoir une indemnité 
de rajustement, prévue au paragraphe (2) de la présente 
Annexe, peut, à son choix qu’il doit exercer dans les trente 
jours de la date effective de ces mesure, plan ou arrange
ment, démissionner et (au lieu d’une indemnité de rajus
tement et de tous autres avantages et protections prévus
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à la présente Annexe) accepter en un montant global une 
allocation de départ déterminée d’après le tableau suivant:

Durée de service Allocation de départ
1 année et moins de 2 années..............  3 mois de salaire
2 années “ 3 années............... 6 “
3 années “ 5 années............... 9 “
5 années “ 10 années............... 12 “

10 années “ 15 années............... 12 “
15 années et plus................................... 12 “
Le calcul d’un mois de salaire s’effectue en multipliant 

par 30 le taux quotidien du salaire applicable à l’emploi 
occupé en dernier lieu avant la date de la mesure, du plan 
ou de l’arrangement.

(5) Aucun employé maintenu en fonctions et permuté 
d’un endroit à un autre ou du service des Chemins de fer 
Nationaux à celui des Chemins de fer du Pacifique, ou vice 
versa, ou à toute nouvelle compagnie mentionnée à l’alinéa 
a) du paragraphe deux de l’article seize de la présente loi, ne 
doit, par suite de ces mesure, plan ou arrangement, être 
privé de ses droits à pension, mais ces droits à pension sont 
maintenus comme si cette permutation n’avait pas eu lieu, 
et cet employé peut continuer de contribuer à la caisse de 
pension en vertu du plan de pension de la compagnie au 
service de laquelle il était autrefois et, à la retraite, il est 
admis à recevoir sa pension de cette compagnie.

(6) a ) Nonobstant les dispositions de l’article cent 
soixante-dix-neuf de la Loi des chemins de fer relatives à 
l’indemnisation des employés pour les pertes finan
cières subies par eux lors du déplacement, de la ferme
ture ou de l’abandon d’une gare ou station ou point de 
division de chemin de fer, un employé maintenu au 
travail et requis par la compagnie employeuse de 
changer son lieu de résidence en conséquence 
directe de ces mesure, plan ou arrangement, doit être 
indemnisé par les Chemins de fer Nationaux ou les 
Chemins de fer du Pacifique, selon le cas, au service 
desquels il se trouve,

(i) De tous les frais raisonnables de déplacement et 
de déménagement de cet employé et de sa famille, 
ainsi que du temps qu’il perd en conséquence;

(ii) De la perte financière qu’il subit par la vente 
de sa maison à un prix inférieur à sa valeur équitable, 
et dans chaque cas la valeur équitable de la maison 
en question doit être déterminée à une date suffi
samment antérieure aux mesure, plan ou arrange
ment pour qu’elle n’en souffre aucunement de ce chef, 
et il doit être fourni chaque fois à la compagnie em
ployeuse l’occasion d’acheter la maison à cette valeur 
équitable avant qu’elle soit vendue par l’employé à 
des tiers;



—
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(iii) Des pertes financières que cet employé subit 
du fait qu’il détient un bail non expiré à l’égard du 
logement qu’il occupe comme foyer.

b) Il ne doit être formulé aucune réclamation en indem
nisation à l’égard des changements de résidence ulté
rieurs au premier changement occasionné par ces 
mesure, plan ou arrangement et découlant de l’exercice 
normal de l’ancienneté en conformité des conventions 
de travail.

c ) Il ne doit être payé aucune réclamation pour dépenses 
ou perte financière, à moins qu’elle ne soit présentée 
dans les trois ans qui suivent la date effective de ces 
mesure, plan ou arrangement.

d) Dans le cas d’un différend relatif à la valeur d’une 
maison, à la perte subie lors de sa vente, à la perte 
résultant d’une promesse de vente et d’achat, à la 
perte et aux frais occasionnés par la résiliation du bail, 
ou à toute autre question relative à ces matières, le 
différend est déféré au Comité de règlement mentionné 
au paragraphe (7) de la présente Annexe, et, si ledit 
Comité est incapable de régler le différend, l’une ou 
l’autre partie peut s’adresser au juge de la cour de 
comté du comté où est sise la maison, ou, dans la pro
vince de Québec ou dans toute autre partie du Canada 
où il n’y a pas de cour de comté, à un juge de la cour 
supérieure du district ou de l’endroit où est située la 
maison, pour déterminer l’indemnité à verser tel que 
susdit. En pareil cas, le juge procède à la fixation 
de l’indemnité de la manière qu’il juge la meilleure, et 
sa décision est définitive et péremptoire.

(7) Les représentants de la Compagnie du National et de 
la Compagnie du Pacifique ainsi que les représentants 
des employés intéressés sont tenus d’instituer un Comité 
permanent de rajustement qui se réunit à l’occasion pour 
s’enquérir de toutes les questions concernant l’interpré
tation, l’application ou la mise en vigueur des dispositions 
de la présente Annexe relatives à ces mesure, plan ou 
arrangement, et s’il surgit une contestation ou un différend 
à l’égard d’une mesure, d’un plan ou d’un arrangement par
ticulier, y compris l’interprétation, l’application ou la mise 
en vigueur de l’une quelconque des dispositions de la pré
sente Annexe, cette contestation ou ce différend est déféré 
à ce Comité qui doit s’efforcer d’y apporter un règlement, 
et, à cette fin, il doit examiner soigneusement toutes les 
questions qui en visent le fond et le véritable règlement.

(8) o y) Si une contestation ou un différend mentionné au 
paragraphe (7) (sauf une contestation visée au para
graphe (6)), n’est pas réglé dans un délai de trente 
jours à compter de son renvoi audit Comité de rajuste
ment, cette contestation ou différend doit être déféré 
à une Commission de trois arbitres nommés comme
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suit: un par les représentants des employés intéressés, 
un autre par les représentants de la Compagnie du 
National et de la Compagnie du Pacifique, et le trois
ième par les deux premiers ainsi nommés. Si les deux 
arbitres ainsi nommés ne peuvent s’entendre sur le 
choix du tiers arbitre, le ministre du Travail doit pro
céder à son choix, et dès lors est constituée la Commis
sion des arbitres qui possède la compétence exclusive 
pour examiner, entendre et trancher toutes les matières 
et questions découlant de cette contestation ou diffé
rend. Cette Commission doit, de la manière qu’elle 
juge à propos, s’enquérir de la contestation ou du diffé
rend et de toutes les matières qui en visent le fond et 
le juste règlement, et la sentence des arbitres ou de la 
majorité d’entre eux constitue la sentence de la Com
mission, ladite sentence étant définitive et péremp
toire et n’étant pas susceptible d’être mise en doute 
ou revisée par un tribunal. Nulle procédure par ou 
devant la Commission ne doit être restreinte par in
jonction, prohibition ou autre acte judiciaire ou pro
cédure devant un tribunal quelconque, ni renvoyée 
par certiorari ou autrement devant quelque tribunal, 
et, sur requête de l’une ou l’autre partie, la sentence 
de la Commission est exécutoire de la même manière 
qu’un jugement ou une ordonnance d’une cour d’ar
chives.

b ) Les parties aux procédures doivent supporter à parts 
égales les frais et dépens de la Commission.»
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL J2.

Loi pour faire droit à Blanche Anna Bousquet Pépin.

CONSIDÉRANT que Blanche Anna Bousquet Pépin,
U demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
vendeuse, épouse d’Arthur Hoyt Pépin, ouvrier de ferme, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Granby, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le quatorzième jour de septembre 1926, en la 
cité de Pittsfield, commonwealth de Massachusetts, l’un des 
Etats-Unis d’Amérique ; et qu’elle était alors Blanche Anna 
Bousquet, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par 10 
son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du 15 
Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Blanche Anna Bousquet 
et Arthur Hoyt Pépin, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Blanche Anna 20 
Bousquet de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser
si son union avec ledit Arthur Hoyt Pépin n’eût pas été 
célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL J2.

Loi pour faire droit à Blanche Anna Bousquet Pépin.

Préambule. CfONSIDÉKANT que Blanche Anna Bousquet Pépin, 
U demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
vendeuse, épouse d’Arthur Hoyt Pépin, ouvrier de ferme, 
domicilié au Canada et demeurant en la cité de Granby, 
dite province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le quatorzième jour de septembre 1926, en la 
cité de Pittsfield, commonwealth de Massachusetts, l’un des 
Etats-Unis d’Amérique; et qu’elle était alors Blanche Anna 
Bousquet, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par 
son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Blanche Anna Bousquet 
u manage. ^ Arthur Hoyt Pépin, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Blanche Anna 
Bousquet de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Arthur Hoyt Pépin n’eût pas été 
célébrée.
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Dissolution 
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Droit de se 
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SÉNAT DU CANADA

BILL K2.

Loi pour faire droit à Agnes Keating Bigelow Reddy.

/CONSIDÉRANT qu’Agnes Keating Bigelow Reddy, de- 
V meurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse d’Eric Beresford Fleming Reddy, vendeur, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le quatorzième 5 
jour d’octobre 1927, en ladite cité; et qu’elle était alors Agnes 
Keating Bigelow, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 10 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Agnes Keating Bigelow 15 
et Eric Beresford Fleming Reddy, son époux, est dissous 
par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul 
effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Agnes Keating 
Bigelow de contracter mariage, à quelque époque que ce 20 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Eric Beresford Fleming Reddy n’eût 
pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution
dujmariage.

Droit delse 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL K2.

Loi pour faire droit à Agnes Keating Bigelow Reddy.

ÇCONSIDÉRANT qu’Agnes Keating Bigelow Reddy, de- 
U meurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse d’Eric Beresford Fleming Reddy, vendeur, domicilié 
au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de péti
tion, allégué que lui et elle ont été mariés le quatorzième 5 
jour d’octobre 1927, en ladite cité; et qu’elle était alors Agnes 
Keating Bigelow, célibataire; considérant que la pétition
naire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 10 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Agnes Keating Bigelow 15 
et Eric Beresford Fleming Reddy, son époux, est dissous 
par la présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul 
effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Agnes Keating 
Bigelow de contracter mariage, à quelque époque que ce 20 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Eric Beresford Fleming Reddy n’eût 
pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL V.

Loi pour faire droit à Ethel Rothpan Staroselsky.

CONSIDÉRANT qu’Ethel Rothpan Staroselsky, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, com
mis, épouse de Jack Staroselsky, autrement connu sous le 
nom de Jack Starr, vendeur, domicilié au Canada et de
meurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que 5 
lui et elle ont été mariés le troisième jour de janvier 1933, 
en ladite cité; et qu’elle était alors Ethel Rothpan, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage et 10 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Ethel Rothpan et Jack 15 
Staroselsky, autrement connu sous le nom de Jack Starr, 
son époux, est dissous par la présente loi et demeurera à 
tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Ethel Rothpan 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 20 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Jack Staroselsky, autrement connu sous le nom 
de Jack Starr n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL L2.

Loi pour faire droit à Ethel Rothpan Staroselsky.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Ethel Rothpan Staroselsky, demeu- 
D rant en la cité de Montréal, province de Québec, com
mis, épouse de Jack Staroselsky, autrement connu sous le 
nom de Jack Starr, vendeur, domicilié au Canada et de
meurant en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que 
lui et elle ont été mariés le troisième jour de janvier 1933, 
en ladite cité; et qu’elle était alors Ethel Rothpan, céli
bataire ; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous ; et considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

du maria°e Le mariage contracté entre Ethel Rothpan et Jack
u manage, g^aroselsky, autrement connu sous le nom de Jack Starr, 

son époux, est dissous par la présente loi et demeurera à 
tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Ethel Rothpan
remaner. ^ contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Jack Staroselsky, autrement connu sous le nom 
de Jack Starr n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL M2.

Loi pour faire droit à Myrtle Jane Ramsay Fox.

Préambule. / CONSIDÉRANT que Myrtle Jane Ramsay Fox, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, cuisi
nière, épouse de William James Leslie Fox, vendeur, domi
cilié au Canada et demeurant en la cité de Verdun, dite, 
province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le douzième jour de mars 1920, en ladite cité de 
Verdun, et qu’elle était alors Myrtle Jane Ramsay, céli
bataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Myrtle Jane Ramsay et
du manage. wqniam James Leslie Fox, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Myrtle Jane
Ramsay de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit William James Leslie Fox n’eût pas 
été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL M2.

Loi pour faire droit à Myrtle Jane Ramsay Fox.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 AVRIL 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAÜDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193973751



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL M2.

Loi pour faire droit à Myrtle Jane Ramsay Fox.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Myrtle Jane Ramsay Fox, demeu- 
V rant en la cité de Montréal, province de Québec, cuisi
nière, épouse de William James Leslie Fox, vendeur, domi
cilié au Canada et demeurant en la cité de Verdun, dite, 
province, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le douzième jour de mars 1920, en ladite cité de 
Verdun, et qu’elle était alors Myrtle Jane Ramsay, céli
bataire ; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Myrtle Jane Ramsay et
du manage, \\qiiiam James Leslie Fox, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Myrtle Jane 
Ramsay de contracter mariage, à quelque époque que ce 

. soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit William James Leslie Fox n’eût pas 
été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL N2.

Loi pour faire droit à Joseph-Maurice Durieux.

Première lecture, le lundi 24 avril 1939.

L’honorable Président du comité 
des divorces.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL N2.

Loi pour faire droit à Joseph-Maurice Durieux.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Joseph Maurice Durieux, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Montréal, pro
vince de Québec, musicien, a, par voie de pétition, allégué 
que le vingt-huitième jour de mai 1931, en ladite cité, il a 
été marié à Marie-Laurence-Eliane-Aurette Lavoie, céli
bataire, alors de la dite cité; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve four
nie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète.

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Joseph-Maurice Durieux 
du manage. Marie-Laurence-Eliane-Aurette Lavoie, son épouse, est 

dissous par la présente loi et demeurera à tous égards nul et 
de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Joseph-Maurice 
remarier. Durieux de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 
si son union avec ladite Marie-Laurence-Eliane-Aurette 
Lavoie n’eût été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL N2.

Loi pour faire droit à Joseph-Maurice Durieux.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 26 AVRIL 1939.

i

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193972932



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL N2.

Loi pour faire droit à Joseph-Maurice Durieux.

Préambule. C10NSIDÉRANT que Joseph Maurice Durieux, domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Montréal, pro
vince de Québec, musicien, a, par voie de pétition, allégué 
que le vingt-huitième jour de mai 1931, en ladite cité, il a 
été marié à Marie-Laurence-Eliane-Aurette Lavoie, céli
bataire, alors de la dite cité ; considérant que le pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous ; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve four
nie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce qu’il 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du con
sentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète.

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Joseph-Maurice Durieux 
du manage. Marie-Laurence-Eliane-Aurette Lavoie, son épouse, est 

dissous par la présente loi et demeurera à tous égards nul et 
de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Joseph-Maurice 
remarier. Durieux de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 
si son union avec ladite Marie-Laurence-Eliane-Aurette 
Lavoie n’eût été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL O2.

Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et
créanciers, 1934•

Première lecture, le 24 avril 1939.

L’honorable Sénateur Hughes.

OTTAWA
J.-O. PATENAÜDE, 0.8.1.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
1939/7365



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL 02.

Loi modifiant la Loi d’arrangement entre cultivateurs et 
créanciers, 193 If.

SA Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de 
la Chambre des communes du Canada, décrète:

1934, c. 53.

1938, c. 47.

Abrogation 
de la réserve.

1. Le paragraphe trois de l’article onze de la Loi d’arran
gement entre cultivateurs et créanciers, 193If, tel qu’édicté à 
l’article neuf du chapitre quarante-sept des statuts de 1938, 
est modifié par le retranchement, à la fin de ce paragraphe, 
de la réserve commençant par le mot “Toutefois”.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL P2.

Loi pour faire droit à Dorothy Gertrude Mary Huggins
Yaun.

Première lecture, le mercredi 26 avril 1939.

L’honorable Président du comité 
des divorces.
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IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL P2.

Loi pour faire droit à Dorothy Gertrude Mary Huggins
Yaun.

Préambule. CONSIDÉRANT que Dorothy Gertrude Mary Huggins 
U Yaun, demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, sténographe, épouse de Dave Yaun, commis, 
domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le vingtième 
jour de février 1932, en ladite cité; et qu’elle était alors 
Dorothy Gertrude Mary Huggins, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Dorothy Gertrude Mary
du manage. jjuggjns Dave Yaun, son époux, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Dorothy Gertrude 
Mary Huggins de contracter mariage, à quelque époque 
que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit Dave Yaun n’eût pas été 
célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL P2.

Loi pour faire droit à Dorothy Gertrude Mary Huggins
Yaun.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 28 AVRIL 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193972926



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL P2.

Loi pour faire droit à Dorothy Gertrude Mary Huggins
Yaun.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Dorothy Gertrude Mary Huggins 
V Yaun, demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, sténographe, épouse de Dave Yaun, commis, 
domicilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le vingtième 
jour de février 1932, en ladite cité; et qu’elle était alors 
Dorothy Gertrude Mary Huggins, célibataire ; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Dorothy Gertrude Mary 
du manage. jjuggins et Dave Yaun, son époux, est dissous par la pré

sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Dorothy Gertrude 
remarier. Mary Huggins de contracter mariage, à quelque époque 

que ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement 
épouser si son union avec ledit Dave Yaun n’eût pas été 
célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL O2.

Loi pour faire droit à Lola Margaret Miller Atkinson.

Première lecture, le mercredi 26 avril 1939.

L’honorable Président du comité 
des divorces.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193973734



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL O2.

Loi pour faire droit à Lola Margaret Miller Atkinson.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Lola Margaret Miller Atkinson, 
U demeurant en la cité de Sault Sainte-Marie, province 
d’Ontario, épouse de Frederick Temple Atkinson, chef de 
service d’achats, domicilié au Canada et demeurant en la 
cité de Québec, province de Québec, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-septième 
jour de décembre 1930, en la dite cité de Sault Sainte-Marie ; 
et qu’elle était alors Lola Margaret Miller, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 
soit dissous; et considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Lola Margaret Miller et 
du mariage. jrre(Jerick Temple Atkinson, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Lola Margaret 
remarier. Miller de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Frederick Temple Atkinson n’eût pas 
été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL Q2.

Loi pour faire droit à Lola Margaret Miller Atkinson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 28 AVRIL 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193973750



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL O2.

Loi pour faire droit à Lola Margaret Miller Atkinson.

/CONSIDÉRANT que Lola Margaret Miller Atkinson,
V demeurant en la cité de Sault Sainte-Marie, province 
d’Ontario, épouse de Frederick Temple Atkinson, chef de 
service d’achats, domicilié au Canada et demeurant en la 
cité de Québec, province de Québec, a, par voie de pétition, 5 
allégué que lui et elle ont été mariés le vingt-septième 
jour de décembre 1930, en la dite cité de Sault Sainte-Marie; 
et qu’elle était alors Lola Margaret Miller, célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 10 
soit dissous; et considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Lola Margaret Miller et 
Frederick Temple Atkinson, son époux, est dissous par la 
présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Lola Margaret 
Miller de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 20 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Frederick Temple Atkinson n’eût pas 
été célébrée.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL R2.

Loi pour faire droit à Zeno Brack.

Première lecture, le mercredi 26 avril 1939.

L’honorable Président du comité 
des divorces.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193976305



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL R2.

Loi pour faire droit à Zeno Bruck.

/CONSIDÉRANT que Zeno Bruck, domicilié au Canada 
V et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, peintre, a, par voie de pétition, allégué que le deux
ième jour de septembre 1933, en ladite cité; il a été marié à 
Yvette Taillefet, célibataire, alors de la dite cité; considé- 5 
rant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous ; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
au pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, 10 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Zeno Bruck et Yvette
Taillefet, son épouse, est dissous par la présente loi et 
demeurera à tous égards nul et de nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit Zeno Bruck de 
contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Yvette Taillefet n’eût pas été célébrée.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL R2.

Loi pour faire droit à Zeno Bruck.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 28 AVRIL 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.8.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193976307



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de'se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL R2.

Loi pour faire droit à Zeno Bruck.

CONSIDÉRANT que Zeno Bruck, domicilié au Canada 
et demeurant en la cité de Montréal, province de 

Québec, peintre, a, par voie de pétition, allégué que le deux
ième jour de septembre 1933, en ladite cité; il a été marié à 
Yvette Taillefet, célibataire, alors de la dite cité; considé- 5 
rant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adul
tère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit 
dissous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 
au pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, 10 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Zeno Bruck et Yvette 
Taillefet, son épouse, est dissous par la présente loi et 
demeurera à tous égards nul et de nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit Zeno Bruck de 
contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son union 
avec ladite Yvette Taillefet n’eût pas été célébrée.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL S2.

Loi pour faire droit à Esther Steinberg Soloway.

Première lecture, le mercredi 26 avril 1939.

L’honorable Président du comité 
des divorces.

OTTAWA
J.-O. PATENAÜDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193974385



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL S2.

Loi pour faire droit à Esther Steinberg Soloway.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Esther Steinberg Soloway, demeurant 
V en la cité de Montréal, province de Québec, tailleur, 
épouse de Noe Solo way, tailleur, domicilié au Canada et 
demeurant en la dite cité; a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le troisième jour de janvier 
1926, en ladite cité; et qu’elle était alors Esther Steinberg, 
célibataire ; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Esther Steinberg et Noe 
du manage. g0i0way) son époux, est dissous par la présente loi et de

meurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Esther Steinberg
remaner. de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Noe Soloway n’eût pas été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL S2.

Loi pour faire droit à Esther Steinberg Soloway.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 28 AVRIL 1939.

OTTAWA
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IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193974393



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL S2.

Loi pour faire droit à Esther Steinberg Soloway.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Esther Steinberg Soloway, demeurant 
V en la cité de Montréal, province de Québec, tailleur, 
épouse de Noe Solo way, tailleur, domicilié au Canada et 
demeurant en la dite cité; a, par voie de pétition, allégué 
que lui et elle ont été mariés le troisième jour de janvier 
1926, en ladite cité; et qu’elle était alors Esther Steinberg, 
céübataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage et 
cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Esther Steinberg et Noe 
du manage. g0loway, son époux, est dissous par la présente loi et de

meurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Esther Steinberg 
remarier. de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Noe Soloway n’eût pas été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL T2.

Loi pour faire droit à Sarah Sherry Miller.

Première lecture, le mercredi 26 avril 1939.

L’honorable Président du comité 
des divorces.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL T2.

Loi pour faire droit à Sarah Sherry Miller.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Sarah Sherry Miller, demeurant en 
U la cité de Montréal, province de Québec, domestique, 
épouse de Norman Leslie Miller, électricien, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité de Montréal, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le treizième 
jour de novembre 1926, en la cité de Lachine, dite province ; 
et qu’elle était alors Sarah Sherry, célibataire ; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Sarah Sherry et Norman 
du manage. Lesiie Miller, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Sarah Sherry
remarier. ^e contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Norman Leslie Miller n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL T2.

Loi pour faire droit à Sarah Sherry Miller.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Sarah Sherry Miller, demeurant en 
V la cité de Montréal, province de Québec, domestique, 
épouse de Norman Leslie Miller, électricien, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité de Montréal, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le treizième 
jour de novembre 1926, en la cité de Lachine, dite province ; 
et qu’elle était alors Sarah Sherry, célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution l. Le mariage contracté entre Sarah Sherry et Norman 
du manage. Les]je Miller, son époux, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Sarah Sherry 
remarier. jg contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu'elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Norman Leslie Miller n’eût pas été célébrée.
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SÉNAT DU CANADA

BILL U2.

Loi pour faire droit à Roberta Copeland Cool Roberts.

Préambule. CONSIDÉRANT que Roberta Copeland Cool Roberts 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Clarence MacGregor Roberts, premier commis, 
domicilié au Canada et demeurant en ladite cité de Mont
réal, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été 
mariés le vingt-sixième jour de décembre 1924, en la cité 
de Saint John, province du Nouveau-Brunswick; et qu’elle 
était alors Roberta Copeland Cool célibataire; considérant 
que la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Roberta Copeland Cool 
du manage. Clarence MacGregor Roberts son époux, est dissous par 

la présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Roberta Copeland 
remarier. Cool de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 

avec tout homme, qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Clarence MacGregor Roberts n’eût 
pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL V2.

Loi pour faire droit à Margaret Maud Turner Bell.

Préambule. CONSIDÉRANT que Margaret Maud Turner Bell de- 
V meurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de William Bell, foreur de puits, domicilié au Ca
nada et demeurant en la cité de Verdun, dite province, a, par 
voie de pétition, allégué que lui et elle ont mariés le seizième 
jour de juin 1897, en ladite cité de Montréal et qu’elle était 
alors Margaret Maud Turner célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Margaret Maud Turner 
u manage. ^ J3eq son époux, est dissous par la présente loi et

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. R est permis dès ce moment à ladite Margaret Maud 
Turner de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit William Bell n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL WU

Loi pour faire droit à Tanni Kalmanowitz Rittner.

Préambule. CONSIDÉRANT que Tanni Kalmanowitz Rittner de- 
V meurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
vendeuse, épouse de Hymie Rittner, vendeur, domicilié au 
Canada eé demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le premier jour de 
novembre 1931, en ladite cité et qu’elle était alors Tanni 
Kalmanowitz célibataire; considérant que la pétitionnaire 
a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous ; et considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Tanni Kalmanowitz et 
du manage, Rittner son époux, est dissous par la présente loi et

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Tanni Kalma- 
remaner. nowitz de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout hommes qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Hymie Rittner n’eût pas été célébrée.
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SÉNAT DU CANADA

BILL X2.

Loi pour faire droit à Ambrose Tibbits Aston.

/CONSIDÉRANT qu’Ambrose Tibbits Aston domicilié au 
V Canada et demeurant en la cité de Sherbrooke, pro
vince de Québec, tricoteur, a, par voie de pétition, allégué 
que le vingt-troisième jour de septembre 1915 en ladite cité 
il a été marié à Jessie May Petts, célibataire, alors de ladite 5 
cité ; considérant que le pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son épouse, ledit mariage 
soit dissous; considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder au pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, 10 
Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat et de la 
Chambre des communes du Canada, décrète:

le Le mariage contracté entre Ambrose Tibbits Aston 
et Jessie May Petts, son épouse, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet. 15

2. Il est permis dès ce moment audit Ambrose Tibbits 
Aston de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser si son 
union avec ladite Jessie May Petts n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL Y2.

Loi pour faire droit à Anne Ver Trees Hart Acena, 0.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Anne Ver Trees Hart Acena, O. de- 
V meurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
épouse de Jose Guillermo Acena, O., ingénieur civil, domi
cilié au Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le quatrième 
jour de février 1938, en ladite cité, et qu’elle était alors 
Anne Ver Trees Hart célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétition
naire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur 
l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Anne Ver Trees Hart et 
du manage. jose Quipermo Acena, 0., son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Anne Ver Trees 
remarier. Hart de contracter mariage, à quelque époque que ce soit 

avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Jose Guillermo Acena, 0., n’eût pas été 
célébrée.
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SÉNAT DU CANADA

BILL Z2.

Loi constituant en corporation “Prescott and Ogdensburg 
Bridge Company”.

pONSIDÉRANT qu’il a été présenté une pétition deman- 
V dant que les personnes ci-après nommées puissent être 
constituées en corporation, aux fins et avec les pouvoirs 
ci-dessus énoncés; et considérant qu’il est à propos d’accéder 
à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 5 
consentement du Sénat et de la Chambre des communes 
du Canada, décrète :

1. William Mossman Dubrule, avocat, Joseph Gerald 
Dubrule, gérant de compagnie, Frank Win della Dubrule, 
gérant de compagnie, Hildred Louise Dubrule, commis, et 10 
Patrick Kernan Halpin, avocat, tous de la ville de Prescott, 
comté de Grenville, province d’Ontario, ainsi que les 
personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie, 
sont par les présentes constituées en une corporation portant 
nom «Prescott and Ogdensburg Bridge Company», ci-après 15 
appelée «la Compagnie».

2. Les ouvrages et l’entreprise de la Compagnie sont 
déclarés d’utilité publique pour le Canada.

3. William Mossman Dubrule, Joseph Gerald Dubrule, 
Frank Windella Dubrule, Hildred Louise Dubrule et Patrick 20 
Kernan Halpin, mentionnés à l’article premier, sont consti
tués administrateurs provisoires de la Compagnie, et ils 
possèdent tous les pouvoirs conférés aux administrateurs 
élus par les actionnaires.

4. Le capital social de la Compagnie consiste en cinq 25 
cents dollars d’actions ordinaires, divisé en actions de cent 
dollars chacune, et sur lesquelles les administrateurs peuvent
à discrétion appeler les versements qu’ils jugent nécessaires.
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5. Le siège social de la Compagnie est en la ville de
Prescott, comté de Grenville, province d’Ontario; mais 
toute assemblée générale des actionnaires, soit annuelle, 
soit extraordinaire, peut être tenue dans un endroit du 
Canada autre que le siège social de la Compagnie. 5

6. L’assemblée annuelle des actionnaires sera tenue le 
premier mardi de février de chaque année.

7. Le nombre des administrateurs sera de cinq.

S. La Compagnie peut construire, entretenir et mettre 
en service un pont traversant le fleuve Saint-Laurent, pour 10 
le passage des piétons, des voitures et autres véhicules, et 
pour toute autre fin semblable, avec les abords, routes et 
ouvrages nécessaires, à partir d’un endroit de la ville de 
Prescott, ou d’un endroit du township d’Augusta situé au 
plus loin à cinq milles à l’ouest de la frontière occidentale 15 
de la ville de Prescott, ou à partir d’un endroit du township 
d’Edwardsburg situé au plus loin à cinq milles à l’est de la 
frontière orientale de la ville de Prescott, tous ces endroits 
étant situés dans le comté de Grenville, province d’Ontario, 
ou à partir de tous cesdits endroits, par-dessus le fleuve 20 
Saint-Laurent, jusqu’à un endroit ou des endroits de la cité 
d’Ogdensburg ou du comté de St. Lawrence, Etat de New- 
York, l’un des Etats-Unis d’Amérique, de façon à ne pas 
entraver la navigation; et elle peut acheter, acquérir et 
détenir des immeubles, comprenant des terrains pour voies 25 
de garage, têtes de pont et autres aménagements requis 
pour faciliter la circulation en direction dudit pont, en 
provenance dudit pont et sur ledit pont, que la Compagnie 
juge nécessaires pour la réalisation de l’un ou l’autre des 
objets susdits; mais la Compagnie ne doit pas effective- 30 
ment commencer la construction dudit pont, ni exercer 
l’un ou l’autre des pouvoirs établis ci-après, avant qu’une 
loi du Congrès des Etats-Unis ou qu’un acte d’une autre 
autorité compétente des Etats-Unis d’Amérique ait été 
adopté pour autoriser ou approuver la construction d’un 35 
tel pont sur ledit fleuve ; mais la Compagnie peut, dans 
l’intervalle, acquérir des terrains, soumettre ses plans 
au gouverneur en conseil, et accomplir toute autre chose 
qu’autorise la présente loi.

9. La Compagnie peut : 40
a ) exproprier et prendre les terrains qui sont réellement 

nécessaires pour la construction, l’entretien et la mise 
en service du pont, ou exproprier et créer une servitude 
dans, sur, ou à travers ces terrains sans qu’il soit néces
saire de les acquérir en pleine et entière propriété, 45 
après que le plan de ces terrains aura été approuvé 
par le gouverneur en conseil; et toutes les dispositions
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de la Loi des chemins de fer applicables à une telle prise 
et acquisition s’appliqueront comme si elles étaient 
incorporées dans la présente loi; et toutes les dis
positions de la Loi des chemins de fer qui sont appli
cables, s’appliqueront semblablement à la déter- 5 
nation et au paiement de l’indemnité pour les dom
mages ou à l’égard des dommages aux terrains, résultant 
de cette prise et acquisition, ou de la construction ou de 
l’entretien des ouvrages de la Compagnie; 

b) en réduction des dommages ou de la détérioration 10 
causée à des terrains pris pour de pareils ouvrages 
autorisés ou affectés par de pareils ouvrages, elle peut 
abandonner ou concéder au propriétaire de ces ter
rains, ou à des parties intéressées, quelque portion de 
ces terrains ou une servitude sur ces terrains ou un 15 
intérêt dans ces terrains, ou ériger des structures ou 
ouvrages ou opérer des altérations dans ou sur ces 
ouvrages, pour ces fins. Et si la Compagnie, par son 
avis d’exploitation ou par quelque avis subséquent, 
antérieurement à la première assemblée des arbitres, 20 
spécifie sa décision de ne créer que cette servitude, ou 
si elle s’engage à abandonner ou à concéder ces ter
rains ou la servitude sur ces terrains ou l’intérêt dans 
ces terrains, ou à ériger ces structures ou ouvrages 
ou à y opérer ces altérations, les dommages (y compris 25 
les dommages, s’il en est, résultant du changement 
apporté dans l’avis d’exploitation) devront être fixés 
par l’arbitre ou les arbitres nommés conformément 
aux dispositions de la Loi des chemins de fer, en tenant 
compte de cette décision ou de cet engagement spécifié, 30 
et l’arbitre ou les arbitres devront déclarer en consé
quence la base de leur sentence arbitrale; et la Com
mission des Transports du Canada pourra faire observer 
cette sentence arbitrale, de même que cette décision 
ou cet engagement spécifié de la Compagnie; 35

c ) pénétrer dans et sur tous terrains, bâtiments ou cons
tructions contigus audit pont, afin de s’assurer de son 
état de réparation, et afin de chercher les meilleurs 
moyens de prévenir le dommage possible que pourrait y 
occasionner l’exécution des ouvrages autorisés, et y 40 
exécuter tous travaux, réparations ou réfections, afin 
de prévenir ou de diminuer ce dommage; et la Com
pagnie doit, de la manière prescrite dans la Loi des 
chemins de fer, indemniser, s’il y a lieu, tous les inté
ressés des dommages qu’ils ont subis dans l’exercice 45 
des pouvoirs conférés au présent article; et l’article 
deux-cent-trente-neuf de la Loi des chemins de fer 
s’applique à l’exercice des pouvoirs conférés au présent 
article, en tant qu’il est nécessaire pour permettre à 
la Compagnie de leur donner effet. 50



—
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ÎO. Subordonnément aux dispositions de l’article huit 
relatives à l’emplacement, ledit pont doit être construit 
et établi conformément et subordonnément aux règlements 
concernant la sécurité de la navigation sur ledit fleuve que 
prescrira le gouverneur en conseil, et à cette fin la Com- 5 
pagnie doit soumettre à l’examen et à l’approbation du 
gouverneur en conseil un plan et un dessin du pont, ainsi 
qu’une carte de l’emplacement, indiquant les sondages avec 
précision, et représentant le lit du cours d’eau ainsi que la 
situation des autres ponts; et elle doit fournir tout autre 10 
renseignement qui peut être nécessaire à la connaissance 
pleine et suffisante du sujet ; et ledit pont ne doit être construit 
ou commencé qu’après que lesdits plans et emplacements 
auront été approuvés par le gouverneur en conseil; et s’il 
est apporté quelque changement aux plans dudit pont au 15 
cours de sa construction, ce changement sera assujetti à 
l’approbation du gouverneur en conseil, et ne pourra être 
exécuté ou commencé qu’après avoir été ainsi approuvé.

11. (1) La Compagnie peut émettre des obligations, 
débentures ou autres valeurs jusqu’à concurrence d’un 20 
montant de quatre millions et demi de dollars, afin d’aider
à la construction mentionnée à la présente loi.

(2) Afin de garantir l’émission de ces obligations, la 
Compagnie peut consentir une ou plusieurs hypothèques, 
qui ne soient pas incompatibles avec la loi générale ou 25 
avec les dispositions de la présente loi, en la forme et conte
nant les dispositions approuvées par une résolution adoptée
à une assemblée extraordinaire des actionnaires convoqués 
pour cet objet.

(3) La Compagnie peut grever et engager les péages et 30 
recettes des propriétés faisant l’objet de ces hypothèques, 
de la manière et dans la mesure qui y sont spécifiées.

(4) Les obligations, débentures et autres valeurs de la 
Compagnie, ou de quelqu’une des compagnies mentionnées 
aux articles seize et dix-sept, peuvent, conformément à tout 35 
accord à cet effet, être faites payables aux époques et de la 
manière, et à tels lieux ou endroits du Canada, ou ailleurs,
et elles peuvent porter le taux d’intérêt, n’excédant pas 
sept pour cent par année, que les administrateurs jugent 
à propos de déterminer. 40

12. Les administrateurs peuvent émettre, à titre d’ac
tions libérées, des actions du capital social de la Compagnie 
en paiement des fonds de commerce, concessions, entre
prises, droits, pouvoirs, privilèges, lettres patentes, in
ventions, immeubles, titres, valeurs actives et autres 45 
biens que la Compagnie peut validement acquérir, et ils 
peuvent, pour ces causes, attribuer et délivrer lesdites 
actions à toute personne ou corporation ou à ses actionnaires 
ou administrateurs ; pareille émission ou attribution d’ac-
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tions lie la Compagnie, et ces actions ne sont pas sus
ceptibles de cotisation par appels de versements; et le por
teur desdites actions n’est aucunement responsable à 
leur égard ; ou la Compagnie peut payer ces biens totale
ment ou partiellement en actions libérées, ou totalement ou 5 
partiellement en obligations et débentures, ou selon ce qu’il 
peut être convenu.

13. La Compagnie peut, par voie de concession de la 
part d’un gouvernement, d’une municipalité ou de personnes,
à titre de contribution à la construction, à l’outillage et 10 
à l’entretien dudit pont et des ouvrages qui s’y rapportent, 
recevoir des biens meubles ou immeubles ou des sommes 
d’argent, des débentures ou des subsides, soit à titre de 
dons sous forme de primes ou de garanties, soit à titre 
d’acquittement ou de subventions pour services rendus, et 15 
elle peut en disposer, de même qu’elle peut aliéner ce qui, 
desdits biens, n’est pas requis pour les objets de la Compa
gnie dans l’application des dispositions de la présente loi.

14. Sous réserve des dispositions de la Loi des Chemins
de fer, la Compagnie peut exiger des péages pour l’usage 20 
dudit pont, de ses abords et installations, et elle peut déter
miner les péages à percevoir.

15. La Compagnie peut conclure des arrangements avec 
une autre compagnie, un corps public ou une commission, 
constituée ou créée sous l’autorité des lois du Canada ou 25 
sous l’autorité des lois des Etats-Unis ou de l’Etat de New- 
York, pour financer, contrôler, construire, entretenir et 
mettre en service ledit pont et ses dépendances, et pour 
acquérir les approches et les terrains nécessaires dans New- 
York, de même qu’au Canada, et elle peut s’unir à une 30 
compagnie, corps public ou commission pour financer, 
contrôler, construire, mettre en service, gérer, maintenir et 
utiliser lesdits pont, têtes de lignes et approches, et elle peut
se fusionner avec toute pareille compagnie, corps public 
ou commission aux termes et conditions dont il peut être 35 
convenu et subordonnément aux restrictions que les 
administrateurs jugeront convenables, et elle peut céder, 
transmettre et transporter à toute pareille compagnie, 
corps public ou commission, à toute époque avant l’achève
ment dudit pont, telle part, s’il en est, dudit pont qui peut 40 
alors avoir été construite, ainsi que tous les droits et pou
voirs acquis par la Compagnie, y compris les droits et 
pouvoirs acquis sous l’autorité de la présente loi, de même 
que toutes les cessions, relevés, plans, ouvrages, ateliers, 
machines et autres biens lui appartenant, à tels termes et 45 
conditions dont les administrateurs peuvent convenir. 
Toutefois, pareil arrangement ou arrangements, fusion, 
union, cession, transfert ou remise devra avoir été approuvé
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préalablement par les porteurs des deux tiers des actions, à une 
assemblée générale extraordinaire des actionnaires régulière
ment convoqués pour cet objet, à laquelle assemblée les 
actionnaires représentant au moins les deux tiers en nombre 
des actions souscrites de la Compagnie seront présents ou 5 
représentés par fondés de pouvoir, et pareil arrangement ou 
arrangements, fusion, union, cession, remise ou transport 
devra avoir été ratifié par le gouverneur en conseil, et 
copies certifiées de pareil acte devront être sans retard 
déposées au bureau du Secrétaire d’Etat du Canada. 10

16. Après qu’un accord de fusion aura été sanctionné 
par le gouverneur en conseil sous l’autorité de l’article 
précédent, les compagnies ou parties participant à cet 
accord seront fusionnées et formeront une seule compagnie 
ou corps sous le nom et d’après les termes et conditions 15 
stipulés dans un tel accord; et les compagnies ou parties 
fusionnées posséderont et il leur sera attribué les entreprises, 
pouvoirs, droits, privilèges, cessions et biens meubles, 
immeubles et mixtes appartenant ou attribués aux compa
gnies ou aux parties participant à un pareil accord ou à 20 
l’une quelconque d’entre elles, ou à quoi ces compagnies 
ou parties ou l’une quelconque d’entre elles peut avoir ou 
pourra avoir droit; et ces compagnies ou parties fusion
nées seront responsables de toutes réc;amations, dettes, 
obligations, ouvrages, contrats, arrangements ou devoirs, 25 
dans une mesure aussi complète que l'étaient lesdites com
pagnies ou parties ou l’une quelconque d’entre elles au 
moment où ladite fusion a été effectuée.

17. Subordonnément à l’approbation du gouverneur en 
conseil, ladite nouvelle compagnie ou corps fusionné peut 30 
au besoin emprunter les sommes d’argent, ne dépassant pas 
quatre millions et demi de dollars, qui pourront être néces
saires pour la construction et l’achèvement dudit pont, et 
pour l’acquisition des terrains nécessaires à cette fin; et 
elle pourra hypothéquer ses propriétés, son actif, ses loyers 35 
et revenus présents et futurs, ou telle portion qui pourra 
en être déterminée par l’acte d’hypothèque, afin de garantir
le paiement des sommes empruntées.

18. Au lieu d’émettre ses propres obligations ou autres 
valeurs, la Compagnie aura le pouvoir d’hypothéquer, 40 
gager ou engager tout son actif et ses entreprises, droits, 
concessions et privilèges, tant présents que futurs, con
jointement et de concert avec l’une quelconque des compa
gnies ou corps mentionnés aux articles quinze, seize et dix- 
sept de la présente loi, afin de garantir le paiement des 45 
obligations ou autres valeurs émises par cette autre compa
gnie ou corps pour les fins communes de la Compagnie et 
de cette autre compagnie ou corps relativement à la cons-
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truction dudit pont, en vertu de quelque arrangement 
pouvant être conclu entre la Compagnie et telle autre com
pagnie ou corps à l’égard dudit pont; et elle peut consentir 
et émettre des hypothèques ou des actes de fiducie en guise 
d’hypothèques afin de garantir un tel paiement. Toutefois, 5 
la Compagnie ne doit pas hypothéquer, gager ou engager 
son actif, ses entreprises, droits, concessions et privilèges, 
ni garantir le paiement de quelques obligations ou autres 
valeurs, pour un montant plus élevé que quatre millions et 
demi de dollars. 10

19. La construction dudit pont doit être commencée 
dans un délai de trois ans après que le gouverneur en conseil 
et le pouvoir exécutif des Etats-Unis ou quelque autre 
autorité compétente des Etats-Unis, auront approuvé cette 
entreprise de pont; et elle doit être achevée dans un délai de 15 
trois ans à compter de ce commencement, à défaut de quoi 
les pouvoirs conférés par la présente loi prendront fin et 
seront nuis et de nul effet pour ce qui de l’entreprise de
meurera alors inachevé. Toutefois, si cette approbation 
n’est pas obtenue dans les trois ans qui suivront l’adoption 20 
de la présente loi, les pouvoirs conférés pour la construction 
dudit pont s’éteindront et deviendront nuis et de nul effet.

20. Lorsque les obligations et actions corporatives de 
la Compagnie et de l’une quelconque des compagnies ou 
corps mentionnés aux articles quinze, seize, dix-sept et 25 
dix-huit de la présente loi, avec lesquels cette Compagnie se 
joindra ou s’unira pour la construction dudit pont, auront 
été retirées de la manière prescrite par leurs règlements, 
alors lesdits pont et abords, ainsi que toutes les structures, 
propriétés, droits de propriété et concessions qui en dé- 30 
pendent, en tant que situés aux Etats-Unis, devront être 
transportés, sans frais ni dépens, par ladite Compagnie, 
ses successeurs et ayants-droit, à l’Etat de New-York ou à 
telle municipalité ou agence de l’Etat de New-York que la 
législature de cet Etat pourra désigner; et en tant que situés 35 
dans le Dominion du Canada, ce pont et ces abords, ainsi 
que les structures, propriétés, droits de propriété et con
cessions, devront être transportés, sans frais ni dépens, au 
Dominion du Canada ou à telle province, municipalité ou 
agence du Canada que le gouverneur en conseil pourra 40 
désigner ; et tous droits, titres et intérêts de ladite Compa
gnie et de ses successeurs et ayants-droit dans ces biens, 
cesseront alors et prendront fin. Toutefois, le délai pour le 
paiement des obligations des compagnies ou corps, ainsi 
que le retrait de leur capital social, et toute prorogation de 45 
délai, de même que la disposition des règlements des com
pagnies ou corps à cet égard, devront avoir été préalable
ment approuvés par le gouverneur en conseil.
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21. Par dérogation à toute disposition de la présente 
loi, la Compagnie ne doit établir, construire ou mettre en 
service aucun des ouvrages mentionnés en la présente loi 
dans un chemin public, une rue ou un autre lieu public,
ni les y raccorder, sans avoir au préalable obtenu le con- 5 
sentement, exprimé par règlement, de la municipalité dont 
relève ce chemin, cette rue ou cet autre lieu public, et aux 
conditions à arrêter avec cette municipalité; et à défaut de 
l’obtention de ce consentement, dans un délai de soixante 
jours à compter de la demande de ce consentement faite 10 
par écrit par la Compagnie à ladite municipalité, la Com
pagnie devra se soumettre aux conditions fixées par la 
Commission des Transports du Canada.

22. L’emploi de la main-d’œuvre dans la construction, 
l’entretien et la surveillance dudit pont, pour ce qui con- 15 
cerne la section canadienne, sera assujetti aux termes et 
conditions de la Loi sur les justes salaires et les heures de 
travail, 1935.

Il devra être employé une main-d’œuvre et des matériaux 
canadiens pour la construction dudit pont en tant que la 20 
section canadienne est concernée ; et un rapport certifié 
devra être envoyé chaque semaine au ministre du Travail 
avec les noms et les adresses des maisons qui fournissent 
les matériaux, et la quantité de ces matériaux.

23. Chaque fois que se rencontrera, dans la présente 25 
loi, l’expression «ledit pont», cette expression signifiera
le pont, les abords, les terrains, les ouvrages et installations 
autorisés par la présente loi.

24. La Loi des Compagnies, 1934, en tant qu’elle n’est 
pas incompatible avec les dispositions de la présente loi, 30 
s’applique à la Compagnie.
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SÉNAT DU CANADA

BILL Z2.

Loi constituant en corporation “Prescott and Ogdensburg 
Bridge Company”.

CONSIDÉRANT qu’il a été présenté une pétition deman
dant que les personnes ci-après nommées puissent être 

constituées en corporation, aux fins et avec les pouvoirs 
ci-dessus énoncés; et considérant qu’il est à propos d’accéder 
à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 5 
consentement du Sénat et de la Chambre des communes 
du Canada, décrète:

1. William Mossman Dubrule, avocat, Joseph Gerald 
Dubrule, gérant de compagnie, Frank Windella Dubrule, 
gérant de compagnie, Hildred Louise Dubrule, commis, et 10 
Patrick Kernan Halpin, avocat, tous de la ville de Prescott, 
comté de Grenville, province d’Ontario, ainsi que les 
personnes qui deviendront actionnaires de la compagnie, 
sont par les présentes constituées en une corporation portant 
nom «Prescott and Ogdensburg Bridge Company», ci-après 15 
appelée «la Compagnie».

2. Les ouvrages et l’entreprise de la Compagnie sont 
déclarés d’utilité publique pour le Canada.

3. Les personnes mentionnées à l’article premier, sont 
constituées administrateurs provisoires de la Compagnie, et 20 
elles possèdent tous les pouvoirs conférés aux administra
teurs élus par les actionnaires.

4. Le capital social de la Compagnie consiste en cinq 
cents dollars d’actions ordinaires, divisé en actions de cent 
dollars chacune, sur lesquelles les administrateurs peuvent 25 
à discrétion appeler les versements qu’ils jugent nécessaires.

5. Le siège social de la Compagnie est en la ville de 
Prescott, comté de Grenville, province d’Ontario; mais 
toute assemblée générale des actionnaires, soit annuelle, 
soit extraordinaire, peut être tenue dans un endroit du 30 
Canada autre que le siège social de la Compagnie.
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6. L’assemblée annuelle des actionnaires sera tenue le 
premier mardi de février de chaque année ou à telle autre 
date que les administrateurs pourront de temps à autre 
fixer.

7. Le nombre des administrateurs sera de cinq. 5

8. La Compagnie peut construire, entretenir et mettre 
en service un pont traversant le fleuve Saint-Laurent, pour 
le passage des piétons, des voitures et autres véhicules, et 
pour toute autre fin semblable, avec les abords, routes et 
ouvrages nécessaires, à partir d’un endroit de la ville de 10 
Prescott, ou d’un endroit du township d’Augusta situé au 
plus loin à cinq milles à l’ouest de la frontière occidentale 
de la ville de Prescott, ou à partir d’un endroit du township 
d’Edwardsburg situé au plus loin à cinq milles à l’est de la 
frontière orientale de la ville de Prescott, tous ces endroits 15 
étant situés dans le comté de Grenville, province d’Ontario, 
ou par-dessus le fleuve Saint-Laurent, jusqu’à un endroit 
de la cité d’Ogdensburg ou du comté de St. Lawrence, 
Etat de New-York, l’un des Etats-Unis d’Amérique, de 
façon à ne pas entraver la navigation; et elle peut acheter, 20 
acquérir et détenir des immeubles, comprenant des terrains 
pour voies de garage, têtes de pont et autres aménagements 
requis pour faciliter la circulation en direction dudit pont, 
en provenance dudit pont et sur ledit pont, que la Com
pagnie juge nécessaires pour la réalisation de l’un ou l’autre 25 
des objets susdits; mais la Compagnie ne doit pas com
mencer la construction dudit pont, ni exercer l’un ou l’autre
de ses pouvoirs en vertu de la présente loi, avant qu’une 
loi du Congrès des Etats-Unis d’Amérique ou qu’un acte 
d’une autre autorité compétente des Etats-Unis d’Amé- 30 
rique ait été adopté pour autoriser ou approuver la cons
truction d’un tel pont sur ledit fleuve. Toutefois, la Com
pagnie peut, dans l’intervalle, acheter par contrats tous 
terrains requis pour les fins de son travail ou de son entre
prise, préparer et soumettre au Gouverneur en conseil ses 35 
plans, épures, dessins et cartes, et accomplir toutes autres 
choses que prescrit l’article dix de la présente loi.

9. La Compagnie peut:
a ) exproprier et prendre les terrains qui sont réellement 

nécessaires pour a construction, l’entretien et la mise 40 
en service du pont, ou exproprier et créer une servitude 
dans, sur, ou à travers ces terrains sans qu’il soit néces
saire de les acquérir en pleine et entière propriété, 
après que le plan de ces terrains aura été approuvé 
par le gouverneur en conseil; et toutes les dispositions 45
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de la Loi des chemins de fer applicables à une telle prise 
et acquisition s’appliqueront comme si elles étaient 
incorporées dans la présente loi; et toutes les dis
positions de la Loi des chemins de fer qui sont appli
cables, s’appliqueront semblablement à la déter- 5 
nation et au paiement de l’indemnité pour les dom
mages ou à l’égard des dommages aux terrains, résultant 
de cette prise et acquisition, ou de la construction ou de 
l’entretien des ouvrages de la Compagnie; 

b) en réduction des dommages ou de la détérioration 10 
causée à des terrains pris pour de pareils ouvrages 
autorisés ou affectés par de pareils ouvrages, elle peut 
abandonner ou concéder au propriétaire de ces ter
rains, ou à des parties intéressées, quelque portion de 
ces terrains ou une servitude sur ces terrains ou un 15 
intérêt dans ces terrains, ou ériger des structures ou 
ouvrages ou opérer des altérations dans ou sur ces 
ouvrages, pour ces fins. Et si la Compagnie, par son 
avis d’exploitation ou par quelque avis subséquent, 
antérieurement à la première assemblée des arbitres, 20 
spécifie sa décision de ne créer que cette servitude, ou 
si elle s’engage à abandonner ou à concéder ces ter
rains ou la servitude sur ces terrains ou l’intérêt dans 
ces terrains, ou à ériger ces structures ou ouvrages 
ou à y opérer ces altérations, les dommages (y compris 25 
les dommages, s’il en est, résultant du changement 
apporté dans l’avis d’exploitation) devront être fixés 
par l’arbitre ou les arbitres nommés conformément 
aux dispositions de la Loi des chemins de fer, en tenant 
compte de cette décision ou de cet engagement spécifié, 30 
et l’arbitre ou les arbitres devront déclarer en consé
quence la base de leur sentence arbitrale ; et la Com
mission des Transports du Canada pourra faire observer 
cette sentence arbitrale, de même que cette décision 
ou cet engagement spécifié de la Compagnie; 35

c ) pénétrer dans et sur tous terrains, bâtiments ou cons
tructions contigus audit pont, afin de s’assurer de son 
état de réparation, et afin de chercher les meilleurs 
moyens de prévenir le dommage possible que pourrait y 
occasionner l’exécution des ouvrages autorisés, et y 40 
exécuter tous travaux, réparations ou réfections, afin 
de prévenir ou de diminuer ce dommage ; et la Com
pagnie doit, de la manière prescrite dans la Loi des 
chemins de fer, indemniser, s’il y a lieu, tous les inté
ressés des dommages qu’ils ont subis dans l’exercice 45 
des pouvoirs conférés au présent alinéa; et l’article 
deux-cent-trente-neuf de la Loi des chemins de fer 
s’applique à l’exercice des pouvoirs conférés au présent 
alinéa, en tant qu’il est nécessaire pour permettre à 
la Compagnie de leur donner effet. 50
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ÎO. Subordonnément aux dispositions de l’article huit 
relatives à l’emplacement, ledit pont doit être construit 
et établi conformément et subordonnément aux règlements 
concernant la sécurité de la navigation sur ledit fleuve que 
prescrira le gouverneur en conseil, et à cette fin la Com- 5 
pagnie doit soumettre à l’examen et à l’approbation du 
gouverneur en conseil un plan et un dessin du pont, ainsi 
qu’une carte de l’emplacement, indiquant les sondages avec 
précision, et représentant le lit du cours d’eau ainsi que la 
situation des autres ponts; et elle doit fournir tout autre 10 
renseignement qui peut être nécessaire à la connaissance 
pleine et suffisante du sujet ; et ledit pont ne doit être construit 
ou commencé qu’après que lesdits plans et emplacements 
auront été approuvés par le gouverneur en conseil; et s’il 
est apporté quelque changement aux plans dudit pont au 15 
cours de sa construction, ce changement sera assujetti à 
l’approbation du gouverneur en conseil, et ne pourra être 
exécuté ou commencé qu’après avoir été ainsi approuvé.

11. (1) La Compagnie peut émettre des obligations, 
débentures ou autres valeurs jusqu’à concurrence d’un 20 
montant de quatre millions et demi de dollars, afin d’aider
à la construction mentionnée à la présente loi.

(2) Afin de garantir l’émission de ces obligations, la 
Compagnie peut consentir une ou plusieurs hypothèques, 
qui ne soient pas incompatibles avec la loi générale ou 25 
avec les dispositions de la présente loi, en la forme et conte
nant les dispositions approuvées par une résolution adoptée
à une assemblée extraordinaire des actionnaires convoqués 
pour cet objet.

(3) La Compagnie peut grever et engager les péages et 30 
recettes des propriétés faisant l’objet de ces hypothèques, 
de la manière et dans la mesure qui y sont spécifiées.

(4) Les obligations, débentures et autres valeurs de la 
Compagnie, ou de quelqu’une des compagnies mentionnées 
aux articles quinze et seize, peuvent, conformément à tout 35 
accord à cet effet, être faites payables aux époques et de la 
manière, et à tels lieux ou endroits du Canada, ou ailleurs,
et elles peuvent porter le taux d’intérêt, n’excédant pas 
sept pour cent par année, que les administrateurs jugent 
à propos de déterminer. 40

12. La Compagnie peut, par voie de concession de la 
part d’un gouvernement, d’une municipalité ou de personnes, 
à titre de contribution à la construction, à l’outillage et 
à l’entretien dudit pont et des ouvrages qui s’y rapportent, 
recevoir des biens meubles ou immeubles ou des sommes 45 
d’argent, des débentures ou des subsides, soit à titre de 
dons sous forme de primes ou de garanties, soit à titre 
d’acquittement ou de subventions pour services rendus, et



Itil I

Jiu , ■ ÏUM
>1', f ■

,

'
..

,

: . : V v i 1‘. *

if ,‘ij ■

in

: ; 1 U<- . ’ -, '■ :
■u- • " U-' *:I|. v » :i ’ -• -............ , f .1 ' V • f

* •' '■ uii r j-iùjvd; , • >i .

: . j ' ) tv ■

■■ ■. es ■ ;
£»v :i ,vn; vu,
- ■' ?J: t



5

Péages. 
S.R., c. 170.

Fusion avec 
d’autres com' 
pagnies.

Entente 
de fusion.

elle peut en disposer, de même qu’elle peut aliéner ce qui, 
desdits biens, n’est pas requis pour les objets de la Compa
gnie dans l’application des dispositions de la présente loi.

13. Sous réserve des dispositions de la Loi des Chemins
de fer, la Compagnie peut exiger des péages pour l’usage 5 
dudit pont, de ses abords et installations, et elle peut déter
miner les péages à percevoir.

14. La Compagnie peut conclure des arrangements avec 
une autre compagnie, un corps public ou une commission, 
constituée ou créée sous l’autorité des lois du Canada ou 10 
sous l’autorité des lois des Etats-Unis d’Amérique ou de 
l’Etat de New-York, pour financer, contrôler, construire, 
entretenir et mettre en service ledit pont et ses dépendances,
et pour acquérir les approches et les terrains nécessaires 
dans l’Etat de New-York, de même qu’au Canada, et elle 15 
peut s’unir à une compagnie, corps public ou commission 
pour financer, contrôler, construire, mettre en service, 
gérer, maintenir et utiliser lesdits pont, têtes de lignes et 
approches, et elle peut se fusionner avec toute pareille 
compagnie, corps public ou commission aux termes et 20 
conditions dont il peut être convenu et subordonnément 
aux restrictions que les administrateurs jugeront conve
nables, et elle peut céder, transmettre et transporter à 
toute pareille compagnie, corps public ou commission, à 
toute époque avant l’achèvement dudit pont, telle part, 25 
s’il en est, dudit pont qui peut alors avoir été construite, 
ainsi que tous les droits et pouvoirs acquis par la compa
gnie, y compris les droits et les pouvoirs acquis sous l’autorité 
de la présente loi, de même que toutes les cessions, relevés, 
plans, ouvrages, ateliers, machines et autres biens lui appar- 30 
tenant à tels termes et conditions dont les administrateurs 
peuvent convenir. Toutefois, pareil arrangement ou arran
gements, fusion, union, cession, transfert ou remise devra 
avoir été approuvé préalablement par les porteurs des 
deux tiers des actions, à une assemblée générale extra- 35 
ordinaire des actionnaires régulièrement convoqués pour 
cet objet, à laquelle assemblée les actionnaires repré
sentant au moins les deux tiers en nombre des actions sous
crites de la Compagnie seront présents ou représentés par 
fondés de pouvoir, et pareil arrangement ou arrangements, 40 
fusion, union, cession, remise ou transport devra avoir été 
ratifié par le gouverneur en conseil, et copies certifiées de 
pareil acte devront être sans retard déposées au bureau du 
Secrétaire d’Etat du Canada.

15. Après qu’un accord de fusion aura été sanctionné 45 
par le gouverneur en conseil sous l’autorité de l’article 
précédent, les compagnies ou parties participant à cet 
accord seront fusionnées et formeront une seule compagnie 
ou corps sous le nom et d’après les termes et conditions
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stipulés dans un tel accord; et les compagnies ou parties 
fusionnées posséderont et il leur sera attribué les entreprises, 
pouvoirs, droits, privilèges, cessions et biens meubles, 
immeubles et mixtes appartenant ou attribués aux compa
gnies ou aux parties participant à un pareil accord ou à 5 
l’une quelconque d’entre elles, ou à quoi ces compagnies 
ou parties ou l’une quelconque d’entre elles peut avoir ou 
pourra avoir droit; et ces compagnies ou parties fusion
nées seront responsables de toutes réc'amations, dettes, 
obligations, ouvrages, contrats, arrangements ou devoirs, 10 
dans une mesure aussi complète que l’étaient lesdites com
pagnies ou parties ou l’une quelconque d’entre elles au 
moment où ladite fusion a été effectuée.

16. Subordonnément à l’approbation du gouverneur en 
conseil, ladite nouvelle compagnie ou corps fusionné peut 15 
au besoin emprunter les sommes d’argent, ne dépassant pas 
quatre millions et demi de dollars, qui pourront être néces
saires pour la construction et l’achèvement dudit pont, et 
pour l’acquisition des terrains nécessaires à cette fin; et 
elle pourra hypothéquer ses propriétés, son actif, ses loyers 20 
et revenus présents et futurs, ou telle portion qui pourra 
en être déterminée par l’acte d’hypothèque, afin de garantir
le paiement des sommes empruntées.

17. Au lieu d’émettre ses propres obligations ou autres 
valeurs, la Compagnie aura le pouvoir d’hypothéquer, 25 
gager ou engager tout son actif et ses entreprises, droits, 
concessions et privilèges, tant présents que futurs, con
jointement et de concert avec l’une quelconque des compa
gnies ou corps mentionnés aux articles quatorze, quinze et 
seize de la présente loi, afin de garantir le paiement des 30 
obligations ou autres valeurs émises par cette autre compa
gnie ou corps pour les fins communes de la Compagnie et 
de cette autre compagnie ou corps relativement à la cons
truction dudit pont, en vertu de quelque arrangement 
pouvant être conclu entre la Compagnie et telle autre com- 35 
pagnie ou corps à l’égard dudit pont; et elle peut consentir
et émettre des hypothèques ou des actes de fiducie en guise 
d’hypothèques afin de garantir un tel paiement. Toutefois, 
la Compagnie ne doit pas hypothéquer, gager ou engager 
son actif, ses entreprises, droits, concessions et privilèges, 40 
ni garantir le paiement de quelques obligations ou autres 
valeurs, pour un montant plus élevé que quatre millions et 
demi de dollars.

18. La construction dudit pont doit être commencée 
dans un délai de trois ans après que le gouverneur en conseil 45 
et le pouvoir exécutif des Etats-Unis d’Amérique ou quel
que autre autorité compétente des Etats-Unis d’Amérique, 
auront approuvé cette entreprise de pont; et elle doit être

6
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achevée dans un délai de trois ans à compter de ce commen- 
ment, à défaut de quoi les pouvoirs conférés par la présente 
loi prendront fin et seront nuis et de nul effet pour ce qui de 
l’entreprise demeurera alors inachevé. Toutefois, si cette 
approbation n’est pas obtenue dans les trois ans qui sui- 5 
vront l’adoption de la présente loi, les pouvoirs conférés 
pour la construction dudit pont s’éteindront et deviendront 
nuis et de nul effet.

19. Lorsque les obligations et actions corporatives de
la Compagnie et de l’une quelconque des compagnies ou 10 
corps mentionnés aux articles quatorze, quinze, seize et 
dix-sept de la présente loi, avec lesquels la Compagnie se 
joindra ou s’unira pour la construction dudit pont, auront 
été retirées de la manière prescrite par leurs règlements, 
alors lesdits pont et abords, ainsi que toutes les structures, 15 
propriétés, droits de propriété et concessions qui en dé
pendent, en tant que situés aux Etats-Unis d’Amérique, 
devront être transportés, sans frais ni dépens, par la Com
pagnie, ses successeurs et ayants droit, à l’Etat de New- 
York ou à telle municipalité ou agence de l’Etat de New- 20 
York que la législature de cet Etat pourra désigner; et en 
tant que situés dans les limites du Canada, ce pont et ces 
abords, ainsi que les structures, propriétés, droits de pro
priété et concessions, devront être transportés, sans frais 
ni dépens, au Dominion du Canada ou à telle province, 25 
municipalité ou agence du Canada que le gouverneur en 
conseil pourra désigner; et cesseront alors et prendront fin 
tous droits, titres et intérêts de ladite Compagnie et de ses 
successeurs et ayants droit dans ce pont et ses approches, 
ainsi que dans toutes les structures, propriétés, droits 30 
de propriété et concessions, en tant que situés dans les 
limites du Canada. Toutefois, le délai pour le paiement 
des obligations des compagnies ou corps, ainsi que le retrait 
de leur capital social, et toute prorogation de délai, de même 
que la disposition des règlements des compagnies ou corps 35 
à cet égard, devront avoir été préalablement approuvés par 
le gouverneur en conseil.

20. Par dérogation à toute disposition de la présente 
loi, la Compagnie ne doit établir, construire ou mettre en 
service aucun des ouvrages mentionnés en la présente loi 40 
dans un chemin public, une rue ou un autre lieu public,
ni les y raccorder, sans avoir au préalable obtenu le con
sentement, exprimé par règlement, de la municipalité dont 
relève ce chemin, cette rue ou cet autre lieu public, et aux 
conditions à arrêter avec cette municipalité; et à défaut de 45 
l’obtention de ce consentement, dans un délai de soixante 
jours à compter de la demande de ce consentement faite 
par écrit par la Compagnie à ladite municipalité, la Com
pagnie devra se soumettre aux conditions fixées par la 
Commission des Transports du Canada. 50
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21. Pour la section dudit pont située dans les limites du 
Canada, l’embauchage de la main-d’œuvre pour sa cons
truction, son maintien et sa surveillance, sera assujetti aux 
termes et conditions de la Loi sur les justes salaires et les 
heures de travail, 1935; et cette section devra être construite 5 
par une main-d’œuvre canadienne et avec des matériaux 
canadiens, et durant toute la durée de sa construction la 
Compagnie, ses successeurs ou ayants droit devront fournir 
chaque semaine au ministre du Travail du Canada un état 
certifié des noms et adresses de tous les fournisseurs de ces 10 
matériaux, ainsi que des quantités de matériaux fournis par 
chacun d’eux.

22. Chaque fois que se rencontrera, dans la présente 
loi, l’expression «pont», cette expression signifiera, à moins 
que le contexte n’exige une interprétation différente, le pont, 15 
les abords, les terrains, les ouvrages et installations auto
risés par la présente loi.

23. La Loi des Compagnies, 1934, en tant qu’elle n’est
pas incompatible avec les dispositions de la présente loi, 
s’applique à la Compagnie. 20
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL A3.

Loi pour faire droit à Dorothy Boretsky Pozomick

Préambule. /CONSIDÉRANT que Dorothy Boretsky Pozomick, 
V demeurant en la cité d’Outremont, province de Québec, 
sténographe, épouse de Hy David Pozomick, autrement 
connu sous le nom de Hy David Singer, bourreur, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Montréal, dite pro
vince, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le quatrième jour de novembre 1930, en ladite 
cité de Montréal; et qu’elle était alors Dorothy Boretsky 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demande que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Dorothy Boretsky et 
du manage, jjy David Pozomick, autrement connu sous le nom de 

Hy David Singer, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Dorothy Boretsky 
remarier. jg contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 

tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Hy David Pozomick, autrement connu 
sous le nom de Hy David Singer n’eût pas été célébrée.
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ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 MAI 1939.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL A3.

Loi pour faire droit à Dorothy Boretsky Pozomick.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Dorothy Boretsky Pozomick, 
V demeurant en la cité d’Outremont, province de Québec, 
sténographe, épouse de Hy David Pozomick, autrement 
connu sous le nom de Hy David Singer, bourreur, domicilié 
au Canada et demeurant en la cité de Montréal, dite pro
vince, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le quatrième jour de novembre 1930, en ladite 
cité de Montréal; et qu’elle était alors Dorothy Boretsky 
célibataire ; considérant que la pétitionnaire a demande que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Dorothy Boretsky et
du manage, jjy David Pozomick, autrement connu sous le nom de 

Hy David Singer, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Dorothy Boretsky 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit Hy David Pozomick, autrement connu 
sous le nom de Hy David Singer n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.
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Dissolution 
du mariage.
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SÉNAT DU CANADA

BILL B3.

Loi pour faire droit à Elsie Victoria Oliver.

/CONSIDÉRANT qu’Elsie Victoria Oliver, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, commis, 
épouse d’Archie Oliver, pressier, domicilié au Canada et 
demeurant ci-devant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le septième jour de février 1921, en la cité 
de Détroit, Etat de Michigan, un des Etats-Unis d’Amé
rique ; et qu’elle était alors Elsie Victoria Knee célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 10 
soit dissous; et, considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète : 15

1. Le mariage contracté entre Elsie Victoria Knee et 
Archie Oliver, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Elsie Victoria 
Knee de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 20 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Archie Oliver n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL B3.

Loi pour faire droit à Elsie Victoria Oliver.

/CONSIDÉRANT qu’Elsie Victoria Oliver, demeurant 
V en la cité de Toronto, province d’Ontario, commis, 
épouse d’Archie Oliver, pressier, domicilié au Canada et 
demeurant ci-devant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le septième jour de février 1921, en la cité 
de Détroit, Etat de Michigan, un des Etats-Unis d’Amé
rique; et qu’elle était alors Elsie Victoria Knee célibataire; 
considérant que la pétitionnaire a demandé que, pour cause 
d’adultère depuis lors commis par son époux, ledit mariage 10 
soit dissous; et, considérant que ce mariage et cet adultère 
ont été établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos 
d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces 
causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du Sénat 
et de la Chambre des communes du Canada, décrète: 15

1. Le mariage contracté entre Elsie Victoria Knee et 
Archie Oliver, son époux, est dissous par la présente loi 
et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Elsie Victoria 
Knee de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 20 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Archie Oliver n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL C3.

Loi pour faire droit à Doris Mabel Casselman.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Doris Mabel Casselman, demeurant 
U en la cité de Liverpool, Angleterre, épouse d’Alfred 
Farlinger Casselman, comptable, domicilié au Canada et 
demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, a, 
par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 
le vingt-cinquième jour de novembre 1919, en ladite cité 
de Liverpool; et qu’elle était alors Doris Mabel Simpson 
célibataire ; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Doris Mabel Simpson et 
du manage. Alfred Farlinger Casselman, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Doris Mabel
remarier. Simpson de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Alfred Farlinger Casselman n’eût 
pas été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL C3.

Loi pour faire droit à Doris Mabel Casselman.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 MAI 1939.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL G* .

Loi pour faire droit à Doris Mabel Casselman.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Doris Mabel Casselman, demeurant 
V en la cité de Liverpool, Angleterre, épouse d’Alfred 
Farlinger Casselman, comptable, domicilié au Canada et 
demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, a, 
par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés 
le vingt-cinquième jour de novembre 1919, en ladite cité 
de Liverpool; et qu’elle était alors Doris Mabel Simpson 
célibataire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement 
du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Doris Mabel Simpson et 
du mariage. Alfred Farlinger Casselman, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de> 2. Il est permis dès ce moment à ladite Doris Mabel
remarier. Simpson de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Alfred Farlinger Casselman n’eût 
pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL D3 .

Loi pour faire droit à Kathleen Emma Gladys Smart
Higginbotham.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Kathleen Emma Gladys Smart 
V Higginbotham, demeurant en la cité de Montréal, 
province de Québec, épouse de Frederick Norman Higgin
botham, teneur de livres, domicilié au Canada et demeurant 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 
ont été mariés le dixième jour de mai 1922, en ladite cité; 
et qu’elle était alors Kathleen Emma Gladys Smart céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande : 
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

Dissolution i. Le mariage contracté entre Kathleen Emma Gladys 
u manage. gmark e£ Frederick Norman Higginbotham, son époux, 

est dissous par la présente loi et demeurera à tous égards 
nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Kathleen Emma
remarier. Gladys Smart de contracter mariage, à quelque époque que 

ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Frederick Norman Higginbotham 
n’eût pas été célébrée.
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4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL D3 .

Loi pour faire droit à Kathleen Emma Gladys Smart
Higginbotham.

CONSIDÉRANT que Kathleen Emma Gladys Smart 
Higginbotham, demeurant en la cité de Montréal, 

province de Québec, épouse de Frederick Norman Higgin
botham, teneur de livres, domicilié au Canada et demeurant 
en ladite cité, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle 5 
ont été mariés le dixième jour de mai 1922, en ladite cité; 
et qu’elle était alors Kathleen Emma Gladys Smart céliba
taire; considérant que la pétitionnaire a demandé que, 
pour cause d’adultère depuis lors commis par son époux, 
ledit mariage soit dissous; et considérant que ce mariage 10 
et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, et qu’il 
est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle demande:
A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consentement du 
Sénat et de la Chambre des communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Kathleen Emma Gladys 15 
Smart et Frederick Norman Higginbotham, son époux, 
est dissous par la présente loi et demeurera à tous égards 
nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Kathleen Emma 
Gladys Smart de contracter mariage, à quelque époque que 20 
ce soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Frederick Norman Higginbotham 
n’eût pas été célébrée.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL E\

Loi pour faire droit à Rose Edith Winer Bazar.

Première lecture, le mardi 2 mai 1939.

L’honorable Président du comité 
des divorces.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193974812



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL E3.

Loi pour faire droit à Rose Edith Winer Bazar.

CONSIDÉRANT que Rose Edith Winer Bazar, demeurant 
en la cité d’Outremont, province de Québec, épouse 

de Lewis W. Bazar, marchand, domicilié au Canada et 
demeurant en la cité de Montréal, dite province, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le trentième 5 
jour de janvier 1923, en ladite cité de Montréal; et qu’elle 
était alors Rose Edith Winer, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 10 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Rose Edith Winer et 15 
Lewis W. Bazar, son époux, est dissous par la présente 
loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Rose Edith 
Winer de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 20 
son union avec ledit Lewis W. Bazar n’eût pas été célébrée.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL E3.

Loi pour faire droit à Rose Edith Winer Bazar.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 3 MAI 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193674814



4e Session, ISe Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL E3.

Loi pour faire droit à Rose Edith Winer Bazar.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Rose Edith Winer Bazar, demeurant 
V en la cité d’Outremont, province de Québec, épouse 
de Lewis W. Bazar, marchand, domicilié au Canada et 
demeurant en la cité de Montréal, dite province, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le trentième 
jour de janvier 1923, en ladite cité de Montréal; et qu’elle 
était alors Rose Edith Winer, célibataire; considérant que 
la pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; 
et considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution l. Le mariage contracté entre Rose Edith Winer et
du manage. Lewjs W. Bazar, son époux, est dissous par la présente 

loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Rose Edith 
Winer de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si 
son union avec ledit Lewis W. Bazar n’eût pas été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL F3.

Loi pour faire droit à Audrey Elizabeth Logan Williams.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 4 MAI 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAÜDE, O.8.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL FU

Loi pour faire droit à Audrey Elizabeth Logan Williams.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Audrey Elizabeth Logan Williams, 
U demeurant en la cité de Montréal province de Québec, 
épouse de John Harold Williams, voiturier, domicilié au 
Canada et demeurant en ladite cité, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le quatrième jour de 
mai 1926, en ladite cité; et qu’elle était alors Audrey 
Elizabeth Logan; célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la 
pétitionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

du maria0” Le mariage contracté entre Audrey Elizabeth Logan
u manage. ^ jQj.m garoi(j Williams, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Audrey Elizabeth 
Logan de contracter mariage, a quelque epoque que ce soit, 
avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son 
union avec ledit John Harold Williams n’eût pas été célé
brée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL G3.

Loi pour faire droit à Winnifred May Routledge Nilsson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 4 MAI 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193972732



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL G3

Loi pour faire droit à Winnifred May Routledge Nilsson.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Winnifred May Routledge Nilsson, 
V demeurant en la cité de Montréal, province de Québec, 
sténographe, épouse de Finn Deleuran Nilsson, commis, 
domicilié au Canada et demeurant en ladite cité de Montréal, 
a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le 
dix-huitième jour de septembre 1931, en la cité de West- 
mount, dite province; et qu’elle était alors Winnifred May 
Routledge, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par 
son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Winnifred May Routledge 
u manage. jqnn Deleuran Nilsson, son époux, est dissous par la 

présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Winnifred May
remarier. Routledge de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec , ledit Finn Deleuran Nilsson n’eût pas 
été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL H3.

Loi pour faire droit à Ernest James Feasey.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 4 MAI 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193974818



Préambule.

Dissolution 
du mariage.

Droit de se 
remarier.

4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL H3.

Loi pour faire droit à Ernest James Feasey.

CONSIDÉRANT qu’Ernest James Feasey domicilié au 
U Canada et demeurant en la cité de Westmount, pro
vince de Québec, ingénieur, a, par voie de pétition, allégué 
que le vingt-troisième jour de décembre 1919, en la cité de 
Londres, Angleterre, il a été marié à Florence Sarah Skepper, 5 
célibataire, alors de ladite cité de Londres; considérant 
que le pétitionnaire a demandé que, pour cause d’adultère 
depuis lors commis par son épouse, ledit mariage soit dis
sous; considérant que ce mariage et cet adultère ont été 
établis par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder 10 
au pétitionnaire ce qu’il demande : A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète :

1. Le mariage contracté entre Ernest James Feasey et 
Florence Sarah Skepper, son épouse, est dissous par la pré- 15 
sente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment audit Ernest James 
Feasey de contracter mariage, à quelque époque que ce 
soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser
si son union avec ladite Florence Sarah Skepper n’eût été 20 
célébrée.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL P.

Loi pour faire droit à Ethel Jean Peters.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 4 MAI 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL I3

Loi pour faire droit à Ethel Jean Peters.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Ethel Jean Peters demeurant en la 
V cité de Londres, Angleterre, épouse de Paul Ernest 
Vieregge Peters, ingénieur d’administration, domicilié au 
Canada et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, a, par voie de pétition, allégué que lui et elle ont 
été mariés le dixième jour de janvier 1925, en la cité d’Ot
tawa, province d’Ontario; et qu’elle était alors Ethel Jean 
Southam, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Ethel Jean Southam et 
u manage. paiq prnest Vieregge Peters, son époux, est dissous par 

la présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Ethel Jean
remarier. Southam de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épousé 
si son union avec ledit Paul Ernest Vieregge Peters n’eût 
pas été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL J3.

Loi pour faire droit à Eva Clara Doe Durrell.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 4 MAI 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE. O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193972930



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL J3.

Loi pour faire droit à Eva Clara Doe Durrell.

Préambule. /CONSIDÉRANT qu’Eva Clara Doe Durrell demeurant 
V dans le village de Fulford, comté de Brome, district de 
Bedford, province de Québec, épouse de Harry William 
Durrell, employé de chemin de fer, domicilié au Canada et 
demeurant dans ledit district de Bedford, a, par voie de 
pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le quatorzième 
jour de mai 1912 dans la ville de Troy, Etat de Vermont, 
un des Etats-Unis d’Amérique; et qu’elle était alors Eva 
Clara Doe célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis par 
son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant que ce 
mariage et cet adultère ont été établis par la preuve fournie, 
et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce qu’elle 
demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du consen
tement du Sénat et de la Chambre des communes du Canada, 
décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Eva Clara Doe et Harry
du manage. Durrell, son époux, est dissous par la présente loi

et demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. R est permis dès ce moment à ladite Eva Clara Doe 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 
avec ledit Harry William Durrell n’eût pas été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL K3.

Loi pour faire droit à Harold Morris.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 MAI 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAÜDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193972927



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL K3.

Loi pour faire droit à Harold Morris.

Préambule. CONSIDERANT que Harold Morris domicilié au Canada 
V et demeurant en la cité de Montréal, province de 
Québec, musicien, a, par voie de pétition, allégué que le 
cinquième jour de mars 1929, en la cité de Westmount, 
dite province, il a été marié à Jeannette Gold, célibataire, 
alors de ladite cité de Montréal; considérant que le péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis 
lors commis par son épouse, ledit mariage soit dissous; 
considérant que ce mariage et cet adultère ont été établis 
par la preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder au 
pétitionnaire ce qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des communes du Canada, décrète:

Dissolution l. Le mariage contracté entre Harold Morris et Jean- 
du manage. ne^e Gold, son épouse, est dissous par la présente loi et 

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Harold Morris de 
remarier. contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec toute 

femme qu’il pourrait légalement épouser si son union avec 
ladite Jeannette Gold n’eût été célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL U.

Loi pour faire droit à Philippe-Emile Collette.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 MAI 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAÜDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193977363



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL L3.

Loi pour faire droit à Philippe-Emile Collette.

Préambule. /CONSIDÉRANT que Philippe-Emile Collette domicilié 
V au Canada et demeurant en la cité de Montréal, 
province de Québec, fabricant, a, par voie de pétition, 
allégué que le vingt-neuvième jour d’avril, 1920, en ladite 
cité, il a été marié à Laure-Ernestine Gauthier, célibataire, 
alors de ladite cité; considérant que le pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son épouse, ledit mariage soit dissous; considérant que 
ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder au pétitionnaire ce 
qu’il demande: A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des communes du 
Canada, décrète:

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Philippe-Emile Collette 
u manage. Laure-Ernestine Gauthier, son épouse, est dissous par 

la présente loi et demeurera à tous égards nul et de nul 
effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment audit Philippe-Emile
remarier. Collette de contracter mariage, à quelque époque que ce

soit, avec toute femme qu’il pourrait légalement épouser 
si son union avec ladite Laure-Ernestine Gauthier n’eût été 
célébrée.
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Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL M3.

Loi pour faire droit à Muriel Suckling Brown.

t

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 8 MAI 1939.

L’honorable Président du comité 
des divorces.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI 
193877938



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

Préambule.

Dissolution 
du manage.

Droit de se 
remarier.

SÉNAT DU CANADA

BILL M\

Loi pour faire droit à Muriel Suckling Brown.

CONSIDÉRANT que Muriel Suckling Brown, demeurant 
en la cité de Westmount, province de Québec, épouse 

de James Howard Brown, commis, domicilié au Canada et 
demeurant en la cité de Montréal, dite province, a, par voie 
de pétition, allégué que lui et elle ont été mariés le seizième 5 
jour d’août 1930, en ladite cité de Montréal; et qu’elle était 
alors Muriel Suckling, célibataire; considérant que la péti
tionnaire a demandé que, pour cause d’adultère depuis lors 
commis par son époux, ledit mariage soit dissous; et consi
dérant que ce mariage et cet adultère ont été établis par la 10 
preuve fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la péti
tionnaire ce qu’elle demande: A ces causes, Sa Majesté, 
sur l’avis et du consentement du Sénat et de la Chambre 
des Communes du Canada, décrète:

1. Le mariage contracté entre Muriel Suckling et James 15 
Howard Brown, son époux, est dissous par la présente loi et 
demeurera à tous égards nul et de nul effet.

2. Il est permis dès ce moment à ladite Muriel Suckling 
de contracter mariage, à quelque époque que ce soit, avec 
tout homme qu’elle pourrait légalement épouser si son union 20 
avec ledit James Howard Brown n’eût pas été célébrée.



Quatrième Session, Dix-huitième Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL N3.

Loi pour faire droit à Lucy Violet Siggins Hopson.

ADOPTÉ PAR LE SÉNAT LE 23 MAI 1939.

OTTAWA
J.-O. PATENAUDE, O.S.I.

IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE MAJESTÉ LE ROI



4e Session, 18e Parlement, 3 George VI, 1939.

SÉNAT DU CANADA

BILL N3.

Loi pour faire droit à Lucy Violet Siggins Hopson.

Préambule. /"CONSIDÉRANT que Lucy Violet Siggins Hopson, de- 
V meurant en la cité d’Ottawa, province d’Ontario, 
sténographe, épouse d’Albert Hopson, entrepreneur, domi
cilié au Canada et demeurant dans le village de Val Tétreau, 
comté de Hull, province de Québec, a, par voie de pétition, 
allégué que lui et elle ont été mariés le dix-septième jour de 
juillet 1913, en ladite cité; et qu’elle était alors Lucy Violet 
Siggins, célibataire; considérant que la pétitionnaire a 
demandé que, pour cause d’adultère depuis lors commis 
par son époux, ledit mariage soit dissous; et considérant 
que ce mariage et cet adultère ont été établis par la preuve 
fournie, et qu’il est à propos d’accorder à la pétitionnaire ce 
qu’elle demande : A ces causes, Sa Majesté, sur l’avis et du 
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes 
du Canada, décrète :

Dissolution 1. Le mariage contracté entre Lucy Violet Siggins et 
u manage. Hopson, son époux, est dissous par la présente loi et

demeurera à tous égards nul et de nul effet.

Droit de se 2. Il est permis dès ce moment à ladite Lucy Violet
remarier. giggins de contracter mariage, à quelque époque que ce 

soit, avec tout homme qu’elle pourrait légalement épouser 
si son union avec ledit Albert Hopson n’eût pas été célébrée.
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